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LIENS INTERESSANTS POUR LE SECTEUR 
DES HOPITAUX PRIVES. 
 
 
IFIC : Le site de l’institut de Classification de Fonction : http://www.if-ic.org/ 
 
FE-BI : Le site de l’association des Fonds Sociaux Fédéraux et Bicommunautaires du 
secteur non marchand : http://www.fe-bi.org/  
 
CGSLB : Le site de la Centrale Générale des Syndicats Libéraux de Belgique : 
http://www.cgslb.be/ 
 
CGSLB NON-MARCHAND : Le site de la CGSLB / Secteur non-marchand : 
http://www.cgslb.be/sectoren/non-profit.html 
 
CNT : Le site du Conseil National du Travail : http://www.cnt-nar.be/F1I.htm  
 
INAMI : Le site de l’INAMI : http://www.inami.fgov.be/  
 
HOSPITALS Be : Un site avec des informations intéressantes sur les hôpitaux. : 
http://www.hospitals.be/francais.html 

http://www.if-ic.org/�
http://www.fe-bi.org/html/fr_intro.html�
http://www.cgslb.be/�
http://www.cgslb.be/sectoren/non-profit.html�
http://www.cnt-nar.be/F1I.htm�
http://www.inami.fgov.be/�
http://www.hospitals.be/francais.html�
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COMMISSION PARITAIRE POUR LE SECTEUR 
NON-MARCHAND ET ACCORD POUR LE 
SECTEUR NON-MARCHAND. 
Commission paritaire 330 : Commission paritaire des 
établissements et des services de santé  
 
La commission paritaire 305 est devenue 330 par l’arrêté royal du15 septembre 
2006. 
 

Arrêté royal instituant certaines commissions paritaires et fixant leur 
dénomination et leur compétence  (A.R. 09.08.2003 M.B. 08.04.2003, A.R. 
15.09.2006 M.B. 29.09.2006) 
 
Article 1  
 
§ 1 
 
Il est institué une commission paritaire, dénommée "Commission paritaire des 
établissements et des services de santé", compétente pour les travailleurs en 
général et leurs employeurs, appartenant aux branches d'activité suivantes :  
 

- les établissements et services dispensant des soins de santé, de 
prophylaxie ou d’hygiène ; 

- les établissements et services médicaux ou sanitaires ; 
- les établissements dispensant des soins de santé sociaux, psychiques ou 

physiques ; 
- les établissements de prothèses dentaires. 

 
 
Appartiennent, à titre d'exemple, à ces établissements et services :  
 

- tous les établissements soumis à la loi sur les hôpitaux, coordonnée le 7 
août 1987 ; 

- les plateformes de concertation des établissements et services 
psychiatriques ; 

- les maisons de soins psychiatriques ; 
- les initiatives d’habitation protégée pour patients psychiatriques ; 
- les centres de revalidation ; 
- les maisons de repos pour personnes âgées, les maisons de repos et de 

soins, les résidences-services ; 
- les services de soins à domicile ; 
- les équipes de soins palliatifs à domicile ; 
- les maisons médicales ; 
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- les services de transfusion sanguine et de traitement du sang ; 
- les polycliniques ; 
- les laboratoires de biologie clinique ou d’anatomopathologie ; 
- les entreprises de la branche du transport indépendant de malades ; 
- les services de secourisme ; 
- les centres médicaux pédiatriques ; 
- les centres de soins de jour pour personnes âgées ; 
- les centres d’accueil de jour pour personnes âgées ; 
- les cabinets de médecins généralistes, de spécialistes, de dentistes, de 

kinésithérapeutes et d’autres paramédicaux ; 
- les services de physiothérapie ; 
- les entreprises de la branche d’activité de la prothèse dentaire ; 
- les services externes de prévention et de protection au travail. 

 
La commission paritaire est également compétente pour les établissements et 
services agréés et/ou subventionnés par ou relevant de la compétence de la 
Commission communautaire commune, comme entre autre :  

- les services d'aide sociale aux justiciables;  
- les centres d'aide aux personnes;  
- les centres de santé mentale;  
- les services.  (Inséré(e) : A.R. 15.09.06) 

La commission paritaire n'est pas compétente pour les établissements et services de 
santé ressortissant à une autre commission paritaire spécifiquement compétente 
pour ceux-ci. 
 
Article 2  
 
L'arrêté royal du 2 avril 1973 instituant la Commission paritaire des services de santé 
et fixant sa dénomination et sa compétence, modifié par l'arrêté royal du 3 juillet 
1990, est abrogé.  
La Commission paritaire des services de santé continue à exister, en ce qui 
concerne les travailleurs et leurs employeurs qui relevaient de la compétence de 
cette commission paritaire avant l'entrée en vigueur du présent arrêté, jusqu'à la date 
de l'installation de la Commission paritaire des établissements et des services de 
santé, de la Commission paritaire pour le secteur flamand de l'aide sociale et des 
soins de santé et de la [Commission paritaire pour le secteur francophone et 
germanophone de l'aide sociale et des soins de santé]  (Modifié(e) : A.R. 15.09.06), 
visées à l'article 1er. 
 
Article 3  
 
L'arrêté royal du 13 juillet 1973 fixant le nombre de membres de la Commission 
paritaire des services de santé est abrogé.  
Le président, le vice-président et les membres de la Commission paritaire des 
services de santé continuent toutefois à exercer leur mandat au plus tard jusqu'à la 
date de l'installation de la Commission paritaire des établissements et des services 
de santé, de la Commission paritaire pour le secteur flamand de l'aide sociale et des 
soins de santé et de la [Commission paritaire pour le secteur francophone et 
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germanophone de l'aide sociale et des soins de santé]  (Modifié(e) : A.R. 15.09.06), 
visées à l'article 1er. 
 
Article 4  
 
L'arrêté royal du 4 janvier 1977 instituant des sous-commissions paritaires des 
services de santé, fixant leur dénomination et leur compétence et en fixant leur 
nombre de membres, modifié par les arrêtés royaux des 3 mai 1991 et 23 juin 1995, 
est abrogé.  
Les sous-commissions paritaires des services de santé continuent à exister, en ce 
qui concerne les travailleurs et leurs employeurs qui relevaient de la compétence de 
ces sous-commissions paritaires avant l'entrée en vigueur du présent arrêté, jusqu'à 
la date de l'installation de la Commission paritaire des établissements et des services 
de santé, de la Commission paritaire pour le secteur flamand de l'aide sociale et des 
soins de santé et de la [Commission paritaire pour le secteur francophone et 
germanophone de l'aide sociale et des soins de santé]  (Modifié(e) : A.R. 15.09.06), 
visées à l'article 1er.  
Le président, le vice-président et les membres des sous-commissions paritaires des 
services de santé continuent à exercer leur mandat au plus tard jusqu'à la date de 
l'installation de la Commission paritaire des établissements et des services de santé, 
de la Commission paritaire pour le secteur flamand de l'aide sociale et des soins de 
santé et de la [Commission paritaire pour le secteur francophone et germanophone 
de l'aide sociale et des soins de santé]  (Modifié(e) : A.R. 15.09.06), visées à l'article 
1er. 
 
Article 5  
 
Notre Ministre de l'Emploi est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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Reprise des CCT conclues pour les anciennes sous-
commissions paritaires 305 – 305.01 – 305.02 – 305.03 
 
Les anciennes (sous)-commissions paritaires (CP 305 - 305.01- 305.02- 305.03), 
lesquelles avaient été abrogées par le même arrêté royal, ont par contre subsisté 
jusqu'au jour de l'installation de la nouvelle commission paritaire installée le 8 juin 
2007 par un arrêté royal (M.B du 8 juin 2007).  
 
Les CCT conclues au sein des anciennes (sous)-commissions restent obligatoires 
(pour les employeurs et les travailleurs qui y ressortissaient avant la modification) 
jusqu'à ce que les nouvelles commissions aient réglé l'application des CCT en 
vigueur. 
 

C.C.T. du 10.09.2007     
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des entreprises ressortissant à partir du 8 juin 2007 à la Commission 
paritaire des établissements et des services de santé. 
 
Article 2 
 
Toutes les décisions et les conventions collectives de travail, conclues au sein de la 
Commission paritaire des services de santé, la Sous-commission paritaire pour les 
hôpitaux privés, la Sous-commission paritaire pour les établissements et des 
services de santé et la Sous-commission paritaire de la prothèse dentaire, qui sont 
encore en vigueur en date du 7 juin 2007, sont applicables aux entreprises visées à 
l'article 1er. 
 
Article 3 
 
La présente convention collective de travail en vigueur le 8 juin 2007 et est conclue 
pour une durée indéterminée. 
Chacune des parties signataires peut la dénoncer moyennant le respect d'un délai de 
préavis de trois mois. Cette dénonciation est notifiée par lettre recommandée à la 
poste au président de la Commission paritaire des établissements et des services de 
santé et à chacune des parties signataires. 
Le délai de préavis prend cours à partir du premier jour du mois qui suit la 
dénonciation. 
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Accord Fédéral relatif aux secteurs fédéraux de la santé 
2005-2010 
 

Accord relatif aux secteurs fédéraux de la santé – secteur privé. 
 
INTRODUCTION : 
 
L’évolution technologique et le vieillissement de la population constituent les lignes 
sous-jacentes de l’augmentation de nos soins de santé. Les soins sont fournis de 
façon plus intensive et plus rapide ; en outre, la complexité de ces soins augmente, 
pas seulement du fait de l’évolution technologique mais aussi en raison de la 
moyenne d’âge toujours plus élevée des patients avec une augmentation croissante 
des maladies multiples et chroniques.  
 
Le vieillissement entraîne une augmentation de la dépendance et provoque de ce fait 
des besoins plus élevés de soins professionnels intenses de longue durée. Investir 
dans les soins en réponse à la demande croissante ne peut pas être vu 
exclusivement comme un coût pour la société. Les soins créent aussi une plus-value 
contribuant au bien-être de notre société. Investir dans les soins suppose un 
investissement en moyens humains car les soins restent par essence une activité à 
haute intensité de travail. 
 
De la part des travailleurs des secteurs de la santé, il n’est pas demandé 
exclusivement une compétence technique toujours accrue mais aussi une plus 
grande attention, une implication croissante, le soutien émotionnel des patients et de 
leur famille, communication et concertation, efficience et qualité. De bons soins aux 
patients supposent que les travailleurs des secteurs de la santé disposent du temps, 
des moyens et de l’appréciation pour pouvoir et continuer à satisfaire ces différentes 
attentes sans devoir, pour ce faire, renoncer à leur bien-être. 
 
L’objectif est de continuer à offrir de façon durable des soins accessibles et de haute 
qualité et est souscrit par une très large majorité de la société et fait partie des 
priorités de l’agenda politique. Dans les prochaines décennies, le secteur des soins 
de santé restera par excellence le secteur de croissance dans notre marché du 
travail. Garantir l’attractivité des professions de la santé est d’autant plus essentiel et 
il convient de résoudre les points de friction qui y existent. 
 
L’accord conclu par les organisations représentatives des travailleurs et des 
employeurs avec le Gouvernement a l’ambition de répondre, pendant les 5 
prochaines années, aux demandes justifiées en matière de charge de travail, 
d’organisation et de qualité du travail, d’équilibre entre vie professionnelle et vie 
familiale tout au long de la carrière professionnelle, de rémunération du travail et de 
pouvoir d’achat après la fin de la carrière.  
 
Il est expressément convenu que cet accord ne préjuge en rien de l’issue du débat 
social et interprofessionnel au sujet de la fin de carrière et de l’augmentation du taux 
d’emploi. 
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Il ne remet pas non plus en cause les dispositions budgétaires décidées dans le 
cadre de la fixation du budget des soins de santé pour 2005 en matière de réduction 
du sous-financement des hôpitaux et d’accélération de la liquidation des montants de 
rattrapages. 
 
CHAMP D’APPLICATION DU PRESENT ACCORD : 
 
Le présent accord s’applique aux institutions du secteur privé appartenant aux 
secteurs fédéraux de la santé. 
 
Par « secteurs fédéraux de la santé », on entend : 
 

- hôpitaux, maisons de soins psychiatriques et habitations protégées ; 
- M.R. / M.R.S. et les centres de soins de jour ; 
- Services de soins infirmiers à domicile ; 
- Services intégrés des soins à domicile ; 
- Centres de revalidation (y compris les centres d’avortement) ; 
- Centres médico-pédiatriques ; 
- Le Service « Sang » de la Croix-Rouge ; 
- Maisons médicales. 

 
 
CADRE BUDGETAIRE : 
 
Le présent accord social est conclu à l’intérieur d’une enveloppe budgétaire globale 
pour les secteurs publics et privés des secteurs fédéraux de la santé, enveloppe 
globale de  391 millions € après 5 ans (78.2 millions € par an). L’exécution des 
mesures sous cet accord représente un coût à vitesse de croisière de 471 millions 
d’euros. Les mesures relatives à l’emploi seront exécutées sur six ans. Le 
financement de cet accord a trait à l’ensemble du personnel occupé. 
 
Les montants en cause sont des montants en prix et volume de travail 2005 et sont 
liés aux paramètres suivants : 
 

- le volume réel d’emploi au regard du volume réel d’emploi 2005 fixé au 
maximum à 198.245  E.T.P., volume pris en considération comme base de 
calcul sur base des données du S.P.F. Santé Publique et de l’I.N.A.M.I. 
(128.013 pour le secteur privé ou 64,57 % de l’emploi total exprimé en 
E.T.P. et 70.232 pour le secteur public ou 35,43 % de l’emploi total exprimé 
en E.T.P.) ; 

- le salaire annuel brut  hors primes, sursalaires, pécule de vacances et 
cotisations patronales) en moyenne pondérée par E.T.P. par rapport à 
26.037 € ; 

- l’index 113,87 ; 
- les cotisations patronales de 34,67 %. 

 
Le Gouvernement garantit le financement des mesures prévues par le présent 
accord pour autant que le budget prévu, corrigé sur base des paramètres précités et 
confronté aux critères repris ci-après et validé par des experts indépendants (p.e. 
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inspecteur des finances), ne soit pas dépassé et pour autant que les postes de 
travail supplémentaires énoncés ci-après soient effectivement réalisés. 
 
Mesures « volet emploi »:  7 248E.T.P. Augmentation nette 

d’emploi constatée. 
Complément fonction d’infirmier 
– chef : 

4 millions € Budget fixe. 

Prime d’attractivité: 360 € brut + 0,53 % 
du salaire annuel € 

Coût moyen par E.T.P. 

Supplément pour prestations de 
nuit 

3510841.04 Budget fixe. Secteur privé 

Pécule de vacances à 92% dans 
le secteur public : 

6.036.112,7  € Seul le financement entre 
65 et 92 % pour les 
statutaires des hôpitaux 
est pris en compte. Budget 
fixe. 

 
A la demande d’un ou plusieurs signataire de l’accord, on pourra recourir à la 
procédure permettant le contrôle et la validation (ou non) dont il est fait mention dans 
l’alinéa  précédent. 
 
 
PRINCIPE GENERAL RELATIF AUX CONSEQUENCES DE LA SUBSIDIATION 
OCTROYEE POUR DES FRAIS DE PERSONNEL: 
 
Les 3 parties confirment que, lorsque l’autorité octroie une subsidiation intégrale 
d’éléments du coût salarial, ces éléments doivent être effectivement octroyés au 
personnel. 
 
Si le Gouvernement  constate que ce principe général n’est pas respecté partout, il 
prendra les initiatives appropriées pour le faire respecter.  
 
CONTRAT DE TRAVAIL : 
 
2.1. DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL SOIGNANT : 
 
A partir du 1er janvier 2006 au plus tard, pour pouvoir être pris en considération 
comme personnel soignant dans le cadre des normes et/ou de la subsidiation, le 
personnel soignant engagé pour effectuer des soins doit être occupé sous contrat de 
travail d’employé. 
 
Le Ministre des Affaires Sociales et de la Santé Publique rappelle qu’en application 
de la réglementation existante, le personnel soignant dans le secteur des M.R. et 
M.R.S. ne peut être affecté qu’à des tâches de soins à l’exclusion des tâches 
d’hôtellerie. Ces tâches de soins sont celles qui visent l’aide des résidents dans les 
actes de la vie quotidienne dont les différentes composantes sont celles qui servent 
à l’évaluation de la dépendance des résidents (échelle de Katz). 
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Les parties signataires conviennent que l’occupation sous contrat de travail 
d’employé du personnel soignant s’applique également au personnel soignant « hors 
norme ». 
 
Le Gouvernement fédéral élaborera en concertation avec les interlocuteurs sociaux 
et les administrations concernées les moyens de contrôle appropriés pour les deux 
éléments précités. 
 
2.2. OCTROI DU CONTRAT DE TRAVAIL D’EMPLOYE AUX OUVRIERS APRES 
UNE CERTAINE ANCIENNETE : 
 
A partir du 1er janvier 2006, les ouvriers comptant à cette date au moins 5 ans 
d’ancienneté dans les secteurs fédéraux de la santé au sens du présent accord 
devront être occupés sous contrat de travail d’employés. Ils bénéficieront de tous les 
avantages résultant du contrat de travail d’employés, entre autres au niveau du 
pécule de vacances et du salaire garanti en cas de maladie. 
 
Au 1er janvier de chaque année, les ouvriers qui ont atteint, au 31 décembre de 
l’année civile qui vient de s’écouler, l’ancienneté de 5 ans dans les secteurs fédéraux 
de la santé au sens du présent accord devront être occupés sous contrat de travail 
d’employés. 
 
Les modalités techniques seront reprises dans une CCT qui tiendra compte des 
conséquences de cette mesure pour les ouvriers qui sont sur le point de partir en 
prépension.  
 
L’application des deux alinéas précédents ne porte pas préjudice aux dispositions 
plus favorables existant au niveau de l’institution concernée. 
 
Pour l’application de ce point, on entend par « ancienneté » l’ancienneté de service 
dans les secteurs fédéraux de la santé peu importe le type de contrats de travail 
ayant lié le travailleur aux institutions l’ayant occupé (contrat à durée déterminée, 
contrat à durée indéterminée, plans de résorption de chômage, etc…). 
 
DROIT AUTOMATIQUE AUX MESURES DE FIN DE CARRIERE POUR 
CERTAINES CATEGORIES DE PERSONNEL : 
 
Les parties constatent que l’application des mesures de fin de carrière donne lieu, 
pour certaines catégories de personnel, à des différences de traitement difficilement 
justifiables vu la nature du travail effectué et à des tensions à l’intérieur des équipes 
du fait que certains membres de l’équipe n’ont pas accès à la mesure de fin de 
carrière. 
 
Les parties conviennent que les catégories de personnel suivantes ont d’office droit 
au bénéfice des mesures de fin de carrière au même titre que les infirmiers et le 
personnel soignant : 
 

- les ambulanciers des services d’urgence qui font partie du personnel des 
institutions visées dans le plan pluriannuel des secteurs fédéraux de la santé 
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et ce, peu importe le centre de frais sous lequel ces personnes sont 
reprises ; 

- les kinésithérapeutes / ergothérapeutes / logopèdes / diététiciens ; 
- les technologues en laboratoire ; 
- les technologues en imagerie médicale ; 
- les techniciens du matériel médical (notamment dans les services de 

stérilisation) ; 
- les brancardiers ; 
- les éducateurs intégrés dans les équipes de soins ; 
- les assistants en logistique ; 
- les assistants sociaux et les assistants psychologiques occupés dans les 

unités de soins ou intégrés dans le plan thérapeutique ; 
- les personnes visées aux articles  54bis et 54ter de l’arrêté royal n° 78; 
- les psychologues, orthopédagogues et pédagogues occupés dans les unités 

de soins ou intégrés dans le plan thérapeutique ; 
 
La  description des professions fait référence à la fonction réellement exercée 
 
Les parties rappellent que les infirmiers sociaux ont déjà été repris dans la 
convention collective de travail dd. 7.12.2000 dans la mesure pour les infirmiers.  
 
Les parties conviennent que l’extension automatique du droit aux mesures de fin de 
carrière s’applique à partir du 1er octobre 2005.  A partir du 1er octobre 2005, toutes 
les personnes concernées qui ont 45 ans ou plus, auront immédiatement accès à la 
mesure.  
Les parties signataires conviennent également que les bénéficiaires des mesures de 
fin de carrière qui entrent dans le régime à partir du 1er octobre 2005 n’ont plus le 
choix entre la dispense de prestations et la prime mais bénéficient d’office de la 
dispense de prestations. Ce principe s’applique également aux personnes visées à la 
deuxième phrase de l’alinéa précédent.  Les personnes qui sont actuellement 
bénéficiaires des mesures de fin de carrière instaurées par l’accord précédent et qui 
ont fait le choix de la prime salariale continuent à en bénéficier mais disposent, à tout 
moment, de la faculté de choisir la dispense de prestation. Dans ce cas, ce nouveau 
choix est définitif. Ce principe vaut également pour le personnel assimilé dans le 
cadre de la convention du 7.12.2000. 
 
Aussi longtemps que des instances régionales compétentes de l’emploi considère 
que le personnel infirmier appartient à la catégorie des « fonctions critiques » au 
sens de  la réglementation « chômage » et sous réserve du réexamen auquel les 
parties signataires procéderont dans le courant de l’année 2008, le personnel 
infirmier conserve le droit d’option entre la dispense de prestations et la prime. 
 
Dans le courant du 1er semestre 2008, les parties signataires examineront s’il 
convient de maintenir le droit d’option en faveur du personnel infirmier. Si les parties 
estiment qu’il y a lieu de mettre fin au droit d’option pour le personnel infirmier, le 
droit d’option ne s’appliquera plus au personnel infirmier qui entre dans le champ 
d’application de la mesure à partir du 1er octobre 2008. 
 
Tenant compte de la convention collective de travail n° 35 du 27 février 1981 
concernant certaines dispositions du droit du travail en matière de travail à temps 
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partiel, les travailleurs occupés à temps partiel se verront proposer, dans les 
conditions prévues par ladite CCT n°35 (article 4), d’office d’augmenter la durée 
hebdomadaire de travail inscrite dans leur contrat. Ils bénéficient, le cas échéant, de 
la dispense de prestations sur base de leur nouveau contrat. Ce principe vaut 
également pour le personnel assimilé dans le cadre de la convention du 7.12.2000. 
 
Les modalités d’octroi, de remplacement et de financement des remplacements de 
ces jours de congés supplémentaires ainsi que les mesures relatives aux points 4 et 
5 ci-dessous, seront réglées de même façon dans une CCT et les arrêtés d’exécution 
de l’INAMI et de la Santé publique.  
 
 
LE PERSONNEL ASSIMILE DANS LE CADRE DES MESURES DE FIN DE 
CARRIERE : 
 
Tenant compte que certains éléments recueillis par les administrations chargées de 
la gestion des mesures de fin de carrière font apparaître des anomalies au niveau de 
l’octroi du bénéfice des mesures de fin de carrière, les parties conviennent qu’en ce 
qui concerne le personnel assimilé : 
 
Les conditions relatives aux prestations irrégulières sont modifiées comme suit en ce 
qui concerne les prestations irrégulières exigées :  
 
la période de référence est portée de 12 mois à 24 mois.  Les périodes d’absences 
justifiées (maladies, vacances, périodes assimilées,- ….) sont assimilées sur base de 
la moyenne du reste de la période de référence ; 
 
actuellement, le membre du personnel qui ne répond pas au critère du nombre de 
prestations irrégulières à la date d’entrée dans le régime ou de nouvelle tranche 
d’âge, par exemple du simple fait d’un seul changement dans son rôle de prestations 
au cours d’un des 12 mois précédant l’âge en cause, doit attendre la nouvelle 
tranche pour pouvoir entrer dans le système ou bénéficier de l’augmentation de la 
dispense de prestations ; à l’avenir, il sera prévu que si le membre du personnel ne 
répond pas au critère à l’âge d’entrée dans le régime, il pourra y entrer dès qu’il 
remplit les conditions ; 
 
au lieu de devoir prouver pour chacun des 12 mois précédant la tranche d’âge 
concernée au moins deux prestations irrégulières, le membre du personnel devra 
avoir presté, au cours de la période de référence, à partir de 200 heures pour 
lesquelles il a perçu le supplément pour prestations irrégulières ou toute autre 
indemnité relevant d’une convention collective de travail, ou a bénéficié d’un repos 
compensatoire suite à ces prestations. Les travailleurs à temps partiel doivent 
prouver un nombre d’heures de prestations irrégulières correspondant à 200 heures 
calculées au pro rata de la durée contractuelle de travail.   
 
La modification des conditions à remplir pour invoquer le bénéfice de l’assimilation 
s’applique à partir du 1er octobre 2005. Les nouvelles règles d’assimilation dans le 
cadre de l’ouverture du droit au bénéfice des mesures de fin de carrière s’appliquent 
à partir de la date du 1er octobre 2005 à l’égard des personnes qui s’étaient vues 
refuser le bénéfice de la mesure au motif qu’elles ne remplissaient pas les conditions 
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résultant des anciennes règles d’assimilation et ont entre-temps dépassé l’âge 
d’entrée dans le régime ou la tranche d’âge ouvrant le droit à une dispense de 
prestations plus élevées.  
 
Les modifications résultant du présent point seront intégrées dans tous les 
instruments juridiques d’exécution des mesures de fin de carrière et ce, pour le 30 
septembre 2005 au plus tard. 
 
Les parties signataires confirment que l’intention des signataires du plan pluriannuel 
conclu en 2000 a toujours été de considérer que le travailleur visé par l’assimilation 
avait accès aux mesures de fin de carrière tant lorsque les prestations irrégulières 
donnaient lieu au paiement du supplément pour prestations irrégulières que lorsque 
ces prestations donnaient lieu à l’octroi d’un congé compensatoire d’une valeur égale 
au supplément précité ou une autre indemnité définie dans une convention collective 
de travail. 
 
 
OCTROI DE JOURS DE CONGES SUPPLEMENTAIRES EN FAVEUR DE 
CERTAINES CATEGORIES DE MEMBRES DU PERSONNEL : 
 
Afin de faciliter un accord entre les partenaires sociaux en ce qui concerne l’octroi de 
jours de congés supplémentaires en faveur des membres du personnel qui ne 
bénéficient pas des mesures de fin de carrière convenues dans le plan pluriannuel 
des secteurs fédéraux de la santé conclu le 1er mars 2000, telles que modifiées par 
les points 3 et 4 du présent accord, le Gouvernement met à disposition des 
partenaires sociaux du secteur privé des secteurs fédéraux de la santé, dans le 
cadre des mesures faisant partie du volet Emploi du présent accord (voir point 9.3), 
250 emplois E.T.P.  (secteur privé et public) destinés à permettre le remplacement 
d’une partie des travailleurs qui se verront octroyer le bénéfice de jours de congés 
supplémentaires.  
 
Les partenaires sociaux s’engagent à signer pour le 30 juin 2005 au plus tard une 
convention collective qui prévoira l’octroi de jours de congés supplémentaires aux 
travailleurs qui ne bénéficient pas des mesures de fin de carrière visées à l’alinéa 3 
et 4 de cet accord. Ils s’engagent à ne pas prévoir l’octroi de jours de congés 
supplémentaires aux travailleurs qui n’ont pas atteint au moins l’âge de 50 ans. 
 
Le Gouvernement souligne que pendant la durée de validité de cet accord, des jours 
de congés supplémentaires ne peuvent être prévus avant l’âge de 50 ans. A 50 ans, 
5 jours de congés supplémentaires sont octroyés à titre de première étape dans 
l’harmonisation entre les secteurs publics et privés. Pour les travailleurs de 52 ans et 
plus, la répartition des autres jours est convenue par les partenaires sociaux dans 
une CCT spécifique dont le gouvernement prend acte.  
 
Ces jours de congés supplémentaires « cumulatifs » ne sont pas compensés par une 
augmentation du financement de la part de l’autorité fédérale. La convention 
collective de travail conclue dans le cadre du présent point ne donne lieu qu’à la 
mise à disposition du nombre d’emplois déterminé au premier alinéa de ce point. Si 
l’engagement pris par les partenaires sociaux au deuxième alinéa de ce point n’est 
pas respecté, les partenaires sociaux ne peuvent plus faire appel au nombre 
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d’emplois mis à leur disposition dans le cadre du présent point. Le présent alinéa ne 
déroge pas au régime existant en matière de congé du travailleur concerné. 
 
DEMOCRATIE SOCIALE : 
 
6.1. RESTRUCTURATION DE LA C.P. 305 : 
 
La Ministre de l’Emploi confirme sa volonté de mener à bon terme la restructuration 
de la Commission Paritaire 305 ainsi que convenue. En concertation avec les 
partenaires sociaux, une solution sera élaborée en ce qui concerne la commission 
paritaire dont relèveront les services bicommunautaires. 
 
6.2.  ABAISSEMENT DU SEUIL « DELEGATION SYNDICALE » : 
 
En ce qui concerne l’abaissement du seuil de création d’une délégation syndicale 
dans les secteurs visés par le présent accord, les partenaires sociaux conviennent 
de conclure pour le 30 juin 2005 au plus tard une convention collective de travail 
prévoyant l’installation d’une délégation syndicale chez les employeurs occupant au 
moins 20travailleurs. Les employeurs visés par cet abaissement pourraient 
bénéficier, dans le cadre de la réglementation Maribel social, d’un traitement 
préférentiel. 
 
DEUXIEME PILIER PENSIONS : 
 
En ce qui concerne le 2ième pilier « pensions », les parties signataires conviennent 
de réaliser les étapes suivantes durant la durée de validité du présent accord : 
 
A partir du 1/01/2006, le gouvernement versera un montant de16,378 millions 
d’euros au fonds d’épargne sectoriel.  Ces moyens seront thésaurisés et transmis au 
fonds sectoriel du deuxième pilier de pension qui entrera en vigueur au plus tôt en 
2010.  Le capital qui se trouvera dans le fonds sectoriel à partir du31/12/2010 ne 
sera jamais inférieur à 0,6 % de la masse salariale totale (hors primes, sursalaires, 
pécule de vacances et cotisations patronales) du groupe concerné de l’année en 
cours. La mise en oeuvre d’un fonds sectoriel du deuxième pilier sera fixée, après 
concertation, par les parties qui signent le présent accord.  
 
 
à cette fin, elles mèneront ensemble une étude relative à l’instauration d’un 2ième 
pilier « pensions » pour l’ensemble du personnel des secteurs fédéraux de la santé ; 
cette étude examinera les problèmes se posant pour mettre sur pied un tel pilier ainsi 
que les prestations à prévoir dans ce cadre ; 
 
en tenant compte des résultats de l’étude visée sous le tiret précédent et après 
examen préalable entre les parties signataires, le cadre juridique législatif qui se 
révélerait nécessaire pour mettre en œuvre le 2ième pilier sera mené à bien pour le 
30 septembre 2009 au plus tard. 
 
RESPECT DE LA SOLIDARITE SOCIALE : 
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8.1. MISE EN ŒUVRE DE LA NOTE « RESPECT DE LA SOLIDARITE » SOCIALE 
DANS LES SECTEURS FEDERAUX DE LA SANTE : 
 
Le Ministre des Affaires Sociales et la Ministre de l’Emploi confirment leur volonté de 
mener à bien, également dans les secteurs fédéraux de la santé, la mise en œuvre 
des différentes mesures décidées par le Gouvernement lors du Conseil des Ministres 
de GEMBLOUX et reprises dans la note « Respect de la solidarité sociale ». Cette 
note aborde entre autres la problématique des « faux indépendants » et entre autres 
ce thème est visé sous ce point. 
 
Dans ce cadre, un groupe de travail tripartite est créé afin d’examiner la situation et 
d’élaborer les mesures juridiques appropriées.  
 
Le Ministre des Affaires Sociales prendra les initiatives nécessaires afin que, pour le 
30 juin 2005, des progrès significatifs soient réalisés en ce qui concerne la lutte 
contre les faux indépendants pour certaines catégories de personnel bien précises. A 
cet effet, il donnera instruction à son Administration d’examiner les résultats des 
activités du groupe de travail tripartite. Dans le cadre de l’exécution de la note 
« Respect de la solidarité sociale » précitée, le Ministre des Affaires Sociales et la 
Ministre de l’Emploi prendront les dispositions juridiques nécessaires afin d’aboutir 
au respect de la convention collective de travail n° 35 conclue au sein du Conseil 
National du Travail. Cette convention prévoit la priorité à réserver aux travailleurs à 
temps partiel, sous certaines conditions (article 4), lorsque des emplois à temps plein 
ou à une durée hebdomadaire du travail plus élevée que celle du travailleur à temps 
partiel concerné se libèrent au niveau de l’institution. 
 
Dans la philosophie des décisions adoptées par le Conseil des Ministres de 
GEMBLOUX et de l’approbation par celui-ci de la note « Respect de la solidarité 
sociale », le Ministre des Affaires Sociales et de la Santé Publique prévoit 
d’augmenter le cadre du personnel de l’inspection des hôpitaux, des MR/MRS à 
raison de 20 E.T.P. 
 
8.2. INFORMATIONS EN MATIERE D’EMPLOI ET D’AUTRES DOMAINES : 
 
Il apparaît que les informations dont disposent les administrations et les 
représentants des travailleurs ne permettent pas un suivi suffisamment précis de la 
réalisation des mesures d’emplois décidées et leur évolution dans le temps.  
 
Un groupe de travail tripartite par secteur concerné (hôpitaux et secteurs INAMI) est 
créé. Ce groupe de travail devra pour le 31 décembre 2005 proposer les adaptations 
nécessaires des instruments existants (par ex. : FINHOSTA) et examiner la façon 
dont les informations seront mises à disposition des représentants des travailleurs au 
sein des institutions ainsi qu’au niveau sectoriel.  
 
Le Ministre des Affaires Sociales et de la Santé Publique ainsi que la Ministre de 
l’Emploi prendront, chacun dans les domaines relevant de ses compétences, les 
mesures nécessaires afin de répondre à ce souci de meilleure information.  
 
Dans ce cadre, notamment les sujets suivants feront l’objet d’une attention 
particulière : 
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- l’accès à l’information pour que les représentants des travailleurs et des 

employeurs tant au niveau des institutions que du secteur puissent effectuer 
un contrôle au niveau de l’emploi et de son financement; à ce sujet, les 
parties conviennent de déterminer de commun accord pour le 30 juin 2005 la 
période de référence sur base de laquelle l’évolution de l’emploi sera 
examinée dans le cadre du présent accord ; 

 
- la possibilité pour les représentants des travailleurs et des employeurs tant 

au niveau des institutions que des secteurs de demander l’intervention des 
inspecteurs du S.P.F. Santé Publique et de l’I.N.A.M.I. et d’obtenir des 
éclaircissements ; 

 
- dans le secteur des hôpitaux et assimilés, la problématique de l’articulation 

« inspection – article 86bis » et l’adaptation de l’arrêté d’exécution de l’art. 
86bis au nouveau système de financement des hôpitaux. Un travail similaire 
sera réalisé pour les secteurs MR/MRS. 

 
8.3. CLARIFICATION DE CERTAINS ELEMENTS DE FINANCEMENT : 
 
Le Ministre des Affaires Sociales et de la Santé Publique prend l’engagement de 
réunir un groupe de travail tripartite qui examinera les mesures à prendre pour rendre 
plus transparente la ventilation entre dépenses de personnel et autres dépenses 
pour les différents postes de financement dans le secteur des hôpitaux, plus 
particulièrement le B1 et le B2. Ce groupe de travail devra terminer ses travaux pour 
fin juin 05. 
 
Le même travail de clarification du financement sera réalisé dans les autres secteurs 
couverts par le présent accord. 
 
 
8.4. MESURES EN VUE D’ASSURER UN MEILLEUR RESPECT DE LA 
LEGISLATION SOCIALE : 
 
Les partenaires sociaux confirment la nécessité de respecter la législation sociale et 
plus particulièrement la loi sur le travail. Ils s’engagent à conclure, pour le 30 juin 
2005, une convention collective de travail relative d’une part aux mesures relatives 
au remplacement immédiat en cas d’absence de membres du personnel et d’autre 
part en ce qui concerne la remise des horaires de travail et leur respect. Les 
négociations se dérouleront sur base d’une part de la note déposée par le S.P.F. 
Emploi auprès de la Commission Paritaire 305 lors de la réunion du 26.02.01 et 
d’autre part du projet de convention collective de travail du Front commun syndical 
du 13.10.03 , en tenant compte des travaux réalisés en Commission Paritaire et de la 
spécificité du secteur, notamment la nécessité d’assurer la continuité et la qualité des 
soins. 
 
Début juin, les parties signataires du présent accord évalueront ensemble l’état 
d’avancement des négociations au sein de la Commission paritaire. 
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Tenant compte de la spécificité du secteur des soins infirmiers à domicile, les 
partenaires sociaux conviennent qu’une convention collective de travail spécifique à 
ce secteur sera négociée en ce qui concerne les thèmes mentionnés au premier 
alinéa de ce point. Les négociations relatives à cette C.C.T. spécifique devront être 
terminées également pour le 30 juin 2005. Lors de la réunion tripartite du début juin 
où l’état d’avancement des négociations sera examiné, la situation pour le secteur 
des soins infirmiers à domicile sera également abordée. 
Si les partenaires sociaux n’aboutissent pas à une convention collective de travail 
dans le délai prévu à l’alinéa précédent, le Ministre des Affaires Sociales et de la 
Santé Publique ainsi que la Ministre de l’Emploi prendront, chacun dans les 
domaines relevant de sa compétence, les mesures appropriées afin d’aboutir à : 
 
la transmission des horaires de travail suffisamment à l’avance ; 
le respect des horaires transmis à l’avance et les sanctions attachées aux 
modifications d’horaires ; 
le remplacement immédiat en cas d’absence, tenant compte des spécificités des 
secteurs mentionnés à la page 2. 
 
 
VOLET EMPLOI : 
 
9.1. CONDITIONS PREALABLES : 
 
 
La mise en œuvre de certains éléments du volet « emploi » est liée à la signature 
préalable par les partenaires sociaux de conventions collectives de travail.  
 
Les conventions collectives dont la signature préalable est exigée, ou, le cas échéant 
les arrêtés royaux, sont celles qui ont trait : 

- à l’abaissement du seuil de création d’une délégation syndicale ; 
- au remplacement immédiat en cas d’absence, tenant compte des 

spécificités des secteurs mentionnés à la page 2 ; 
- à la communication aux travailleurs suffisamment à l’avance de leurs 

horaires de travail et à la sanction applicable en cas de modification des 
horaires de travail ; 

- à la mise en œuvre de la mesure « contrat de travail » ; 
- à l’octroi du nombre de jours de congés supplémentaires en faveur de 

certaines catégories de membres du personnel ; 
- à l’adaptation aux dispositions des points 3 et 4 du présent accord des 

conventions collectives de travail relatives aux mesures de fin de carrière 
conclues en exécution du plan pluriannuel des secteurs fédéraux de la santé 
conclu le 1er mars 2000. 

 
Les mesures « emploi » concernées par le préalable sont : 

- l’augmentation des normes et toutes les mesures similaires prévues sous le 
point 9.3; 

- le fait de pouvoir entrer en ligne de compte pour bénéficier de la 
reconversion de lits MR en lits MRS. 

 
9.2. AUGMENTATION NETTE DE L’EMPLOI : 
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Le nombre d’emplois visés par le présent accord est une augmentation nette de 
l’emploi existant. Un groupe de travail tripartite sera créé pour définir les moyens de 
contrôle de la réalisation de cette augmentation nette de l’emploi. Dans la mesure du 
possible, il sera fait usage d’informations déjà disponibles au niveau des 
administrations concernées ainsi que des institutions, de l’O.N.S.S. et de l’O.N.S.S. – 
A.P.L. 
 
Les conclusions de ce groupe de travail devront être disponibles pour le 30 
septembre 2005. 
 
 
9.3. CREATION D’EMPLOIS CONVENUE DANS LE CADRE DU PRESENT 
ACCORD : 
 
Concrètement, au total « secteur public et secteur privé », chacun au prorata des 
paramètres pris en considération pour déterminer le nombre total d’emplois à créer 
en application de chaque mesure, les emplois créés en application du présent accord 
sont : 
 
Hôpitaux généraux et hôpitaux psychiatriques : 
 

- 1 membre de personnel infirmier ou soignant ou paramédical prévu dans les 
normes d’encadrement des services en plus par 30 lits dans les hôpitaux 
généraux et les hôpitaux psychiatriques (à l’exclusion des services Sp4, K, 
NIC) : 2.303 E.T.P. ; 

- 0,5 membre de personnel infirmier ou soignant en plus par 60 lits dans les 
hôpitaux aigus et dans les services A + A nuit des hôpitaux psychiatriques : 
451 E.T.P. ; ce personnel supplémentaire doit être utilisé pour renforcer les 
équipes de nuit ; 

- renforcement de l’encadrement dans les blocs opératoires (0,5 < 5 salles 
justifiées ; 1 ≤10 salles justifiées ; 1,5 > 10 salles justifiées  : 105 E.T.P. ; 

- médiation interculturelle et les centres pour enfants cancéreux : 30 E.T.P. ; 
- programmes de soins en gériatrie – 1ière phase : hôpitaux de jours 

gériatriques (2 E.T.P. de personnel infirmier) + fonction de liaison (0,8 / 24 
lits) : 341 E.T.P. 

- afin de soulager la charge de travail du personnel ouvrier de l’institution et, 
en particulier le personnel de cuisine de l’hôpital : 200 E.T.P. seront 
disponibles pour les fonctions qui, par nature, sont ouvrières. Dans ce cadre, 
un système de transmission d’expérience/de parrainage sera également 
instauré (voir point 15).  

 
M.R. / M.R.S. : 
 

- dans le cadre de l’équivalent d‘une reconversion de 28.000 lits MRPA en 
M.R.S. selon le principe des « équivalents MRS » : création de 2.613 E.T.P, 
dont 70 E.T.P. sont destinés aux services de soins infirmiers à domicile afin 
de pouvoir développer pour les personnes en dépendance grave résidants à 
domicile une offre de soins dans une collaboration innovatrice entre soins 
primaires et institutions qui évite ou postpose l’institutionnalisation.  Les 
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secteurs des maisons de repos et des services des soins infirmiers à 
domicile seront impliqués dans la concertation interministérielle qui aboutira 
à un nouveau protocole de collaboration concernant la politique de santé à 
mener à l’égard des personnes âgées.  

 
- Services soins infirmiers à domicile : 80 E.T.P. cadre infirmier à condition 

que le nombre moyen de prestations journalières diminue 
proportionnellement par rapport à une norme définie par convention 
collective ; 

 
Santé mentale (MSP et habitation protégée): 
 

- retrait de l’infirmier – chef des normes dans le secteur des maisons de soins 
psychiatriques ou mesure équivalente de meilleur encadrement : 121 
E.T.P. ; 

- retrait du coordinateur des normes dans le secteur des initiatives 
d’habitations protégées ou mesure équivalente de meilleur encadrement : 86 
E.T.P. 

 
- Remplacement dans le cadre de l’extension du droit automatique aux 

mesures de fin de carrière pour certaines catégories de personnel et 
adaptation des règles relatives au « personnel assimilé » dans ce cadre 
(points 3 et 4 du présent accord) et octroi de jours de congés 
supplémentaires (point 5 du présent accord) : 900 E.T.P. 

 
- Les mesures précitées doivent permettre aux employeurs de réaliser les 

engagements résultant du point 9.1 du présent accord, en ce compris le 
remplacement des travailleurs en formation. Le cas échéant, les 
réglementations en matière de normes d’encadrement seront adaptées. 

 
9.4. GARANTIES : 
 
Il est expressément convenu que : 
 

- les emplois prévus ci-dessus qui ne seraient pas effectivement utilisés par 
les employeurs dans le cadre de leur droit de tirage seront réinjectés dans 
les secteurs fédéraux de la santé ; cette réinjection se fera au fur et à 
mesure qu’une non-utilisation ou une moindre utilisation est constatée ; cette 
réinjection fera l’objet d’une concertation entre les parties signataires du 
présent accord ; 

 
- l’utilisation des moyens mis à disposition fera l’objet d’un rapportage tant au 

niveau de chaque institution qu’au niveau du secteur et ce, dans les 
instances compétentes en vertu du statut syndical ; 

 
- la transmission pour information aux services d’inspection du S.P.F. de la 

Santé Publique ou de l’I.N.A.M.I. suivant le secteur auquel appartient 
l’institution du rapport de l’examen, par le Conseil d’Entreprise ou, à défaut 
de Conseil d’Entreprise, par la Délégation syndicale, de l’utilisation des 
moyens mis à disposition . 
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- le financement des équivalents M.R.S. supplémentaires sera, dans le 

financement, lié à la preuve de la réalisation de l’augmentation nette 
d’emploi. 

 
 
PRIME D’ATTRACTIVITE : 
 
Une prime d’attractivité est instaurée en faveur du personnel des secteurs fédéraux 
de la santé. 
 
Cette prime d’attractivité est constituée de deux parties : une partie forfaitaire et une 
partie variable. 
 

- PREMIERE PARTIE : 
 
Un montant forfaire nouveau égal à 360 € par E.T.P. ; 

- la prime de 148,74 € ; 
- la prime de 12,67 € ; 

 
- DEUXIEME PARTIE : 

 
Une partie variable égale à 0.53 % du salaire barémique annuel du travailleur tel que 
défini dans le cadre budgétaire du présent accord.  
 
L’application de cette formule aboutit à une prime d’attractivité qui comportera net 
une augmentation d’au moins  300 €. 
 
Les montants forfaitaires de chacune des parties de la prime d’attractivité 
mentionnés ci-dessus sont indexés chaque année. Le montant de base des 
différents montants forfaitaires est rattaché à l’indice santé 113,87. 
 
Les travailleurs à temps partiel ont droit à la prime d’attractivité proportionnellement à 
leur durée hebdomadaire contractuelle de travail. 
  
Les montants forfaitaires de la prime d’attractivité sont liquidés par un Fonds 
d’existence en deux tranches selon les modalités définies par la convention collective 
de travail que les partenaires sociaux s’engagent à conclure au plus tard pour le 30 
juin 2005 en vue de mettre en œuvre la prime d’attractivité. Les Ministres prendront 
les dispositions nécessaires à cet effet. 
 
AUGMENTATION DE L’INDEMNITE POUR LES PRESTATIONS DE LA NUIT DU 
DIMANCHE ET DES JOURS FERIES : 
 
Dans un objectif d’harmonisation, le supplément relatif aux prestations de la nuit 
effectuée le dimanche et la nuit des jours fériés est porté de 50 à 56 %. 
 
COMPLEMENT OCTROYE AUX INFIRMIERS – CHEFS ET CADRE 
IINTERMEDIAIRE : 
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Les parties signataires du présent accord constatent que le rôle des infirmiers en 
chef, paramédicaux en chef et infirmiers chefs de service du cadre intermédiaire est 
crucial pour créer un bon climat de conditions de travail et assurer le respect de la 
législation du travail, en particulier celle relative à la durée du travail, ainsi que des 
horaires de travail et de leur transmission en temps opportun aux travailleurs des 
équipes de soins. 
 
Les parties constatent également que les infirmiers en chef, paramédicaux en chef et 
infirmiers chefs de service du cadre intermédiaire doivent faire face à des 
modifications fréquentes de la réglementation, en ce compris les accords conclus au 
sein des Comités compétents en vertu du statut syndical. Elles insistent sur 
l’importance que revêt une formation de base et une formation continue en matière 
de réglementation sociale applicable au sein des institutions visées par le présent 
accord. 
 
En conséquence, elles demandent au Ministre des Affaires Sociales et de la Santé 
Publique de prendre les initiatives nécessaires en la matière. 
 
Le Ministre des Affaires Sociales et de la Santé Publique prendra les dispositions 
réglementaires (dans le secteur des hôpitaux : soit un arrêté d’exécution des articles 
17bis à 17sexies de la loi sur les hôpitaux soit un arrêté royal fixant les conditions 
d’agrément des qualifications professionnelles particulières d’infirmier ou infirmière 
en chef ou d’infirmier ou infirmière chef de service ; dans le secteur des MR / MRS : 
adaptation des normes d’agrément ; dans les soins à domicile : par l’adaptation de 
l’AR concernant les coûts spécifiques des services de soins à domicile ) pour 
imposer cette formation de base ainsi que la formation permanente. 
 
Après l’entrée en vigueur des dispositions visées à l’alinéa précédent, le complément 
fonctionnel attribué aux infirmiers en chef, paramédicaux en chef et infirmiers chefs 
de service du cadre intermédiaire dans les hôpitaux, les MRPA et MRS et les 
services de soins à domicile ayant une ancienneté pécuniaire de 18 ans sera 
augmenté d’un montant forfaitaire de 816.8 €  par an (qui évoluera suivant l’indice-
santé) selon un phasage respectant le phasage global visé au point 15 du présent 
accord. 
 
Le phasage concret de l’augmentation fera l’objet d’un accord entre les parties 
signataires du présent accord. 
 
CLASSIFICATION DES FONCTIONS 
 
Le Ministre des Affaires Sociales et la Ministre de l’Emploi mettront à disposition les 
moyens budgétaires nécessaires pour conclure les travaux en cours relatifs à la 
nouvelle classification des fonctions.   
 
PROJET DE FORMATION 600. 
 
Les parties signataires du présent accord constatent que le « projet 600 » mis en 
place dans le cadre du plan pluriannuel des secteurs fédéraux de la santé conclu en 
2000 répondait à une réelle demande de promotion professionnelle du personnel des 
institutions des secteurs fédéraux de la santé et a connu un franc succès. 
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Les besoins de formation dans le cadre de l’acquisition d’une qualification 
professionnelle supérieure par les travailleurs du secteur sont et resteront toujours 
d’actualité. 
 
Vu le souhait du Gouvernement – souhait que partagent les partenaires sociaux du 
secteur – d’augmenter les investissements en formation, les partenaires sociaux 
demandent au Ministre des Affaires Sociales et de la Santé Publique et à la Ministre 
de l’Emploi de prendre les initiatives nécessaires afin qu’une part des montants non 
récurrents visés à l’article 35, § 5, E, a), 3ième tiret de la loi du 29 juin 1981 (moyens 
non utilisés dans le cadre du Maribel social et destinés au financement de projets de 
formation) et / ou une partie des moyens qui doivent être transférés à la Gestion 
Globale de la Sécurité Sociale en application de la disposition précitée soit affectée 
au financement de projets de formation dans les secteurs fédéraux de la santé 
relevant du secteur privé. 
 
Les partenaires sociaux estiment qu’ils ne peuvent pas être sanctionnés par le fait 
qu’il n’existerait pas, au niveau des Fonds Maribel social des secteurs fédéraux de la 
santé pendant tout ou partie de la durée de validité du présent accord, de moyens 
destinés à la Gestion Globale de la Sécurité Sociale du fait de l’utilisation très élevée 
des moyens mis à leur disposition dans le cadre du Maribel social 
Les moyens qui seraient mis, par les Ministres, à la disposition des partenaires 
sociaux pour financer des projets de formation seraient affectés à des projets qui 
feront l’objet d’un accord tripartite préalable. Ces projets pourraient être pour tout ou 
partie destinés à la poursuite du projet 600 actuel (formation en vue d’acquérir le titre 
d’infirmier) ou à d’autres formations pour des qualifications qui relèvent des secteurs 
fédéraux de la santé (par exemple : la formation de personnel soignant). 
 
Les partenaires signataires de cet accord conviennent d’évaluer la possibilité de 
poursuivre cette initiative et de lui insuffler un nouveau souffle avant fin avril. 
 
 
15. VALORISER AU MAXIMUM LES TRAVAILLEURS AGES 
 
15.1  Rentabiliser de manière optimale les connaissances et les capacités: 
transmission de l’expérience 
 
Avec pour objectif d’offrir des opportunités d’emploi à tous, y compris aux jeunes 
ayant une formation de base moindre, par exemple les jeunes de l’enseignement à 
temps partiel, les travailleurs âgés du secteur pourraient consacrer une partie de leur 
temps de travail à la transmission de leurs connaissances et de leur expérience  aux 
collègues moins expérimentés au sein de l’entreprise.    
 
Ainsi, on obtient un avantage double: 

- Les connaissances ne se perdent pas soudainement lorsque le travailleur 
âgé quitte l’entreprise; 

- Le travailleur âgé obtient lui-même la possibilité de voir diminuer sa pression 
du travail en libérant du temps pour cette transmission de connaissances, 
tout en restant quand même actif dans l’entreprise. 
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Le problème qui se pose ici est que ce changement dans les tâches conduit à ce que 
le travailleur âgé devienne productif “d’une autre manière”, avec pour conséquence 
qu’il consacre moins de temps à ses tâches antérieures.  Il obtient du temps libre 
qu’il peut alors utiliser en partie pour un nouveau contenu de tâche (transmission de 
l’expérience).  La partie restante du temps libre, le travailleur âgé ne doit pas être 
présent sur le lieu de travail mais il peut utiliser ce temps libre pour, par exemple, 
préparer de manière optimale sa nouvelle mission. 
 
15.2 Soutien de la transmission de l’expérience    
 
Ce changement dans les tâches ne peut toutefois pas conduire à faire augmenter la 
pression du travail sur les autres travailleurs au sein de l’entreprise.  Il ne peut pas 
s’agir d’une tâche ‘supplémentaire’ pour le travailleur âgé qui augmente encore; au 
contraire, la pression sur son propre travail doit diminuer et ce, sans que la pression 
du travail sur ses collègues ne puisse augmenter.  
 
L’entreprise du non-marchand, qui offre la possibilité aux travailleurs âgés de 
consacrer une partie de leur temps de travail à la “transmission de l’expérience” 
pourra, dans certaines limites, revendiquer une “prime pour la transmission 
d’expérience” en guise de compensation d’une production différente de ce travailleur 
âgé.  La condition est donc que le travailleur âgé reste actif, avec toutefois un temps 
de travail réduit, et qu’il consacre une partie de son nouveau temps libre à 
transmettre son expérience. 
 
Cette “prime pour la transmission d’expérience” sera alors utilisée par l’entreprise 
non-marchand pour compenser l’embauche de travailleurs supplémentaires, afin que 
la pression du travail sur les autres travailleurs n’augmente pas. 
 
Au total, les autorités fédérales sont disposées à compenser de cette façon 
financièrement maximum 200 ETP (125 dans le non-marchand privé, 75 dans le non-
marchand public) d’embauches supplémentaires, ce qui permettra aux travailleurs 
âgés qui sont actuellement actifs dans le secteur, de voir la pression sur leur travail 
allégée et de consacrer une partie du temps de travail presté à l’accompagnement 
de jeunes collègues.   
 
L’élaboration concrète sera fixée en concertation avec le secteur, où les modalités 
pour l’organisation de la transmission de l’expérience seront concrétisées via des 
CCT ou des accords-cadres.  
 
16. Précisions  
 
En ce qui concerne l’augmentation nette de l’emploi : 
 
Le principe selon lequel le financement de personnel doit être utilisé effectivement 
pour le personnel, doit être garanti de manière transparente. 
L’objectif de la mesure est la création nette d’emploi. 
Cependant, comme principe général pour l’ensemble des secteurs, une dérogation à 
la notion d’augmentation d’emploi nette du nombre de travailleurs pourrait être 
définie de manière à tenir  compte des situations particulières : 
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par exemple, par analogie à ce qui avait été retenu dans le cadre de la 
réglementation Maribel Social en 1997, lorsqu’il est établi que les secteurs concernés 
sont en difficultés ou en restructuration, ou dans le cadre d’associations, 
groupement, fusions, restructuration ou diminution du nombre de lits. 
 
Le groupe de travail tripartite visé au point 9.2 du présent accord et chargé de définir 
les procédures de contrôle, ainsi que ceux visés aux points 8.2 et 8.3, élaboreront les 
moyens et modalités pratiques de manière à tenir compte des cas particuliers, et 
tenant compte des principes susmentionnés. 
 
En ce qui concerne les jours de congé visés au point 5 
 
Les discussions relatives aux éventuelles adaptations pour ce qui concerne le cumul 
avec des jours déjà octroyés auront lieu au sein de la Commission Paritaire. 
  
L’enveloppe relative aux 250 ETP (262 ETP) est fixe ; cependant elle pourrait être 
majorée si il se dégageait un excédent d’emploi visés aux points 3 et 4 (évaluation 
de 650 ETP). 
Il est à noter que les volumes d’emplois prévus aux points 3 et 4 sont des estimations 
et non des plafonds. 
 
En ce qui concerne le point 2.2 (octroi d’un statut contrat de travail d’employé aux 
ouvriers) 
 
Les travaux au sein de la Commission Paritaire se baseront sur une analyse juridique 
détaillée de la part de la Ministre en charge de ces matières afin d’évaluer les 
conséquences des modalités de l’application de ce point. 
 
En ce qui concerne le point 10 
 
Un groupe de travail tripartite évaluera la manière dont est alimenté le Fonds en 
respectant la neutralité budgétaire de chaque institution et la faisabilité administrative 
du système. 
 
17. DUREE DE VALIDITE DE L’ACCORD. 
 
Sous réserve d’une date d’entrée en vigueur spécifique reprise dans les points  
précédents, le présent accord entre en vigueur le 1er octobre 2005 et est valable 
jusqu’au  30 septembre 2010 à l’exception de la réalisation du point 9 relatif aux 
emplois supplémentaires créés en vertu du présent accord qui est valable jusqu’au 
30 septembre 2011. Le prochain accord social entrera en vigueur le 1er octobre 
2010.  
 
Signé à Bruxelles, le 26 avril 2005  
 
 



Commission paritaire pour le secteur non-marchand et accord pour le secteur non-marchand. 
 

 29 

Accord 2011 relatif aux secteurs fédéraux de la santé, 
secteur privé  
  

Le présent accord concerne l’année 2011, compte tenu de la gestion en affaires 
courantes imposée au Gouvernement fédéral. 

Il s’inscrit néanmoins dans la perspective d’un accord pluriannuel cohérent, tout 
particulièrement en matière de création d’emplois, accord qui devra être conclu dès 
que possible. 

Le budget de 33 930 000 € dévolu au secteur privé correspond à 67,86 % des 50 
millions d'euros disponibles pour l’ensemble des secteurs concernés et comporte 
plusieurs mesures : 

- le deuxième pilier de pension : 7 964 197 € ; 
-  les primes syndicales : 1 180 000 € ; 
- les rémunérations : 4 200 000 € ; 
- la création d’emplois : 20 585 803 € ; 
- l’équilibre vie professionnelle/vie sociale et les conditions de travail. 

I.  Deuxième pilier de pension 

Le budget prévu vise à permettre de respecter les dispositions adoptées dans le 
cadre de l’accord social 2005-2010.  La base légale permettant le versement du 
budget accumulé à l’O.N.P. et cet ajout au Fonds concerné est prévu dans  la Loi-
programme 2010. 

II. Primes syndicales 

Le budget octroyé comble le déficit de l’A.S.B.L. Primes syndicales prévu en 2011 ; 
celle-ci en recevra le versement direct par l’INAMI.  

L’article 72 de l’arrêté royal relatif au Budget des Moyens financiers des hôpitaux 
sera adapté au 1er juillet 2011 et l’INAMI prépare l’arrêté royal réglant ce 
versement. 

Le budget actuel attribué à Unicoc (878 558,97 euros – employeurs privé) sera 
également versé directement.  La base légale et l’arrêté royal de versement sont 
prévus par le S.P.F. Sécurité sociale et l’INAMI à la même date. 

III. Rémunérations 

À partir du 1er janvier 2011, les mesures concernant les sursalaires horaires 
prévus dans le chapitre 2 de l’arrêté royal du 22 juin 2010 pour les infirmiers, les 
aides-soignants et les personnes exerçant la fonction d’éducateur dans les services 
psychiatriques seront appliquées à tout le personnel et à tous les secteurs fédéraux 
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de la santé. 

IV. Création d’emplois 

Dans le cadre des contraintes temporelles et budgétaires de cet accord, il est 
convenu d’éviter le saupoudrage d’emplois, de privilégier les secteurs qui ont 
proportionnellement moins bénéficié des emplois supplémentaires octroyés dans le 
cadre de l’accord social 2005-2010 et de donner la priorité aux emplois à faible 
coût salarial.   

Le budget sera utilisé exclusivement pour la création de nouveaux emplois. Le 
budget doit permettre la création d’un minimum de 402 E.T.P.  

Ces emplois supplémentaires seront affectés et organisés de telle sorte qu’ils 
favorisent la stabilité des horaires et le remplacement du personnel absent, au 
travers d’une équipe mobile dans les hôpitaux, les M.R./M.R.S. et les soins 
infirmiers à domicile. En ce qui concerne les M.R./M.R.S., d’autres modalités qui 
visent le même objectif, peuvent être prévues via un accord local.  

Les emplois supplémentaires sont affectés et financés via les canaux habituels 
(BMF, INAMI), sauf indication contraire : au coût réel de la qualification 
correspondante, avec le financement de l’indexation et de l’augmentation 
barémique. 

Le budget est réparti comme suit : 

- 25 % secteur hôpitaux, soit 5 080 000 € ; 
- 25 % secteur M.R./M.R.S., soit 5 080 000 € ; 
- 50 % pour les autres secteurs, soit 10 425 803 €.  

Les fonctions qui pourront être octroyées sont variables selon le secteur et fixées 
au niveau local en concertation entre les syndicats et l’employeur (le nombre 
d’E.T.P. repris est indicatif) : 

1. Hôpitaux – 5 080 000 € (125 E.T.P.) 

o Aides administratives et logistiques : affectés aux unités de soins.  
o Aides-soignants : de nuit, en complément du 0,5 E.T.P. par 60 lits prévus 

par l’A.S. précédent.  
o Entretien : réservé aux institutions qui ne sous-traitent pas l’entretien 

ménager.  

2. M.R./M.R.S. – 5 080 000 € (105 E.T.P.) 

o Infirmiers/personnel de réactivation.  
o Aides-soignants.  

3. Soins infirmiers à domicile via le Fonds Maribel Social – 4 097 360 € (79 E.T.P.) 
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Ces E.T.P. supplémentaires ne peuvent pas servir à accroître les activités 
donnant lieu à facturation à l’INAMI.  Le budget octroyé ne peut pas servir à 
payer les gardes. 

 

4. HP, Centres de revalidation et Maisons médicales : 6 053 443 € (126 E.T.P.) 

o Habitation protégée (27 E.T.P. – 1 373 443 €) : qualification permettant 
d’améliorer l’accueil et la prise en charge psycho-sociale.  

o Maisons médicales1 (45 E.T.P. – 2 250 000 €) via le Fonds Maribel Social : 
personnel d’accueil et psycho-social.  

o Centres de revalidation (54 E.T.P. – 2 430 000 €) : qualification psycho-
sociales.  

 5. IFIC : 275 000 € (5 E.T.P.) 

  

V. Équilibre vie professionnelle/vie sociale et conditions de travail 

1. Jours de congés consécutifs 

La période de repos consécutifs minimal de 10 jours ouvrables actuellement 
obligatoire justifie une mesure complémentaire compte te nu des prestations 
également effectuées les week-ends. 

Il est convenu que tout sera mis en œuvre pour octroyer une période de congés 
comptant 3 week-ends consécutifs. 

2. Effectif minimal par service 

Afin d’améliorer les conditions de travail dans les services non normés et sans 
préjudice des procédures d’avis propres à chaque type d’institution, le ministre 
compétent prendra une initiative afin d’étudier la charge de travail dans ces 
services : cuisine et entretien ménager seront prioritairement examinés. 

http://www.fnams.be/Loginfour/Belgium/Salary_scales/provided_by_FNAMS/2154e154e78e47000000000000002301444444570pe0000e0000000000000000000003698778554685412541000/Salary_scales/2032FR-330.htm#footnote�
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 DUREE DU TEMPS DE TRAVAIL 
Loi sur la durée du temps de travail  
Convention collective de travail relative à la durée hebdomadaire du travail  
(C.C.T. du 24.09.1979)   
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux travailleurs et aux 
employeurs des établissements ressortissant à la Sous- commission paritaire pour 
les établissements soumis à la loi sur les hôpitaux, à l'exception des institutions 
membres de la Confédération belge des établissements privés de soins de santé.  
 
Article 2 
 
La limite maximum de la durée hebdomadaire du travail, prévue par l'article 19 de la 
loi sur le travail du 16 mars 1971, modifié par la loi du 20 juillet 1978, est réduite à 
trente-huit heures, à répartir sur cinq ou six jours.  
 
Article 3 
 
La réduction de la durée hebdomadaire du travail prévue à l'article 2 ne peut 
entraîner en aucun cas une diminution de la rémunération. Ceci implique une 
augmentation automatique des salaires horaires en vigueur de 5,26 p.c.  
 
Article 4 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er janvier 1980. Elle 
est conclue pour une durée indéterminée et peut être dénoncée par chacune des 
parties, moyennant un préavis de trois mois, notifié par lettre recommandée à la 
poste, adressée au président de la Sous- commission paritaire pour les 
établissements soumis à la loi sur les hôpitaux. 

 

Loi du 10 AOUT 2001, relative à la conciliation entre l'emploi et la qualité de vie. 
(MB du 15/09/2001) 
 
 
CHAPITRE II. - Réduction générale du temps de travail à 38 heures par semaine 
 
Article 2.  
 
§ 1er.  
 
Les travailleurs à temps plein qui entrent dans le champ d'application du chapitre IIl, 
section II, de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, doivent bénéficier au 1er janvier 
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2003 de l'application d'un régime de travail établi dans le cadre d'une convention 
collective de travail conclue avant cette date ou, à défaut de convention collective de 
travail, d'un règlement de travail, en vigueur à cette même date, limitant la durée du 
travail à 38 heures par semaine au maximum ou limitant la durée du travail d'une 
manière équivalente sur une base autre qu'hebdomadaire. 
 
§ 2.  
 
La limite de 40 heures par semaine prévue à l'article 19 de la loi du 16 mars 1971 sur 
le travail est réduite à 38 heures pour les travailleurs à temps plein qui entrent dans 
le champ d'application du chapitre III, section II, de la loi du 16 mars 1971 sur le 
travail et qui, au 1er janvier 2003, ne bénéficient pas d'une limitation de la durée 
hebdomadaire de travail conforme au § 1er. 
 
§ 3. 
 
 L'article 28, § 3, de la loi du 16 mars 1971 sur le travail est applicable aux réductions 
prévues aux §§ 1er et 2. 
 
§ 4.  
 
Pour l'application des §§ 1er et 2, le Roi détermine les modalités de suppression du 
sursalaire en deçà de la limite de 40 heures fixée à l'article 29, § 2, de la loi du 16 
mars 1971 sur le travail. 
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Dépassement de la durée du temps de travail 
hebdomadaire 
Arrêté royal du 14 avril 1988 relatif à la durée du travail dans les établissements 
dispensant des soins de santé, de prophylaxie ou d'hygiène (MB du 
10/05/1988) 

 
Vu la loi du 16 mars 1971 sur le travail, notamment les articles 23 et 27 modifiés par 
l'arrêté royal no.225 du 7 décembre 1983 et par la loi du 22 janvier 1985; 
 
Article 1 
 
Le présent arrêté s'applique aux employeurs et aux travailleurs des établissements 
dispensant des soins de santé, de prophylaxie ou d'hygiène. 
 
Article 2 
 
Les limites de la durée du travail fixées par les articles 19 et 20 de la loi du 16 mars 
1971 sur le travail ou par la convention collective de travail applicable aux entreprises 
visées à l'article 1er peuvent être dépassées à condition que la durée hebdomadaire 
de travail, calculée sur une période d'un trimestre maximum, ne dépasse pas en 
moyenne la durée du travail fixée par la loi ou la convention collective de travail. 
 
Article 3 
 
La limite de cinquante heures par semaine visée à l'article 27 de la même loi, peut 
être dépassée en cas d'application d'un régime de travail autorisé, en exécution de 
l'article 23 de la même loi, à condition qu'il soit organisé sur une période de quatre 
semaines maximum. 
 
Article 4 
 
L'arrêté royal du 25 septembre 1974 relatif à la durée du travail dans les 
établissements dispensant des soins de santé, de prophylaxie ou d'hygiène est 
abrogé. 
 
Article 5 
 
Le présent arrêté produit ses effets le 1er janvier 1988. 
 
Article 6 
 
Notre Ministre de l'Emploi et du Travail est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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Prestations du dimanche – Repos compensatoire 
 
Arrêté royal du 15 février 1968 relatif au repos du dimanche dans les établissements 
dispensant des soins de santé, de prophylaxie ou d'hygiène (MB du 22.02.1968) 
 
Article 1  
 
Le présent arrêté s'applique aux employeurs et aux travailleurs des établissements 
dispensant des soins de santé; de prophylaxie ou d'hygiène. 
 
Article 2  
 
Lorsqu'il est travaillé le dimanche, en application de l'article 6, par. 1er, point 14, de 
la loi du 6 juillet 1964 sur le repos du dimanche, le repos compensatoire est octroyé, 
à la demande du travailleur ou sur proposition de l'employeur, et moyennant l'accord 
écrit des deux parties, dans les quatre semaines qui suivent ce dimanche. 
 
Article 3  
 
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge; 
 
Article 4  
 
Notre Ministre de l'Emploi et du Travail est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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Nouveaux régimes de travail 
 

Convention collective de travail concernant la période de négociations sur les 
nouveaux régimes de travail  (C.C.T. du 23.12.2002) 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des établissements ressortissant à la sous-commission paritaire pour les 
hôpitaux privés. 
 
Article 2 
 
Les parties conviennent de mener des négociations concernant l'ensemble de la 
problématique de la durée du travail dans les hôpitaux privés, y compris concernant 
les nouveaux régimes de travail, dans un délai de six mois. 
 
Article 3 
 
Au cours de cette période de six mois, aucune proposition concernant les nouveaux 
régimes de travail ne pourra être introduite dans les établissements. 
 
Article 4 
 
La présente convention collective de travail est conclue pour une durée de six mois 
et prend effet au 25 octobre 2002. 
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SALAIRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

Classification de fonction, échelle barémique et mécanisme 
d’indexation 
 

Convention collective de travail du 26 janvier 2009 : Conditions de travail et de 
rémunération  
 
Chapitre 1er - Champ d'application 
 
Article 1er : La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs 
et aux travailleurs :  

- des institutions soumises à la loi sur les hôpitaux ; 
- des maisons de soins psychiatriques 

 
Il y a lieu d'entendre par travailleurs, le personnel ouvrier et employé masculin et 
féminin. 
 
Chapitre II - Remarques générales 
 
Article 2 :  
 
Les dispositions de la présente convention collective de travail fixent les règles 
applicables à tous les travailleurs et ne visent qu'à déterminer les rémunérations 
minimum laissant aux parties la liberté de convenir de conditions plus avantageuses, 
en tenant compte notamment des capacités particulières et du mérite personnel des 
intéressés. 
Elles ne peuvent porter atteinte aux dispositions plus favorables aux travailleurs, là 
où semblable situation existe. 
 
Article 3  
 
La rémunération du travailleur est fixée dans l’échelle de son grade 
Pour chacune des échelles il est défini une structure reprenant :  

- une rémunération annuelle minimum ; 
- des rémunérations dénommées « échelons », résultant des augmentations 

périodiques annuelles ou bisannuelles ; 
- une rémunération annuelle maximum. 

Les montants mentionnés dans l’annexe I correspondent aux rémunérations 
annuelles à 100%. 
 
Article 4 : Les grades définis dans la présente convention collective de travail 
s'appliquent aussi bien au personnel féminin qu'au personnel masculin. 
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Chapitre III - Travailleurs dont l'occupation est de caractère principalement 
manuel 
 
Article 5 
 
II est reconnu les grades suivants aux travailleurs dont l'occupation est de caractère 
principalement manuel : 

- ouvrier non-qualifié - ouvrier d'entretien ; 
- ouvrier semi-qualifié B ; 
- ouvrier qualifié A ; 
- ouvrier qualifié B ; 
- premier ouvrier A ; 
- premier ouvrier B ; 
- chef d’équipe B ; 
- chef des ouvriers ; 
- chef d’atelier. 

 
Article 6 : Conditions d'accès aux grades. 
 
Le grade d'ouvrier non qualifié et d'ouvrier d'entretien est attribué au travailleur non 
porteur d'un diplôme, brevet ou certificat. 
Le grade d'ouvrier semi-qualifié B est attribué au travailleur ayant une formation ou 
une qualification professionnelle équivalente à l'enseignement professionnel 
secondaire inférieur ou l'enseignement technique secondaire inférieur incomplet. 
Le grade d'ouvrier qualifié A est attribué au travailleur ayant une qualification 
professionnelle équivalente à l'enseignement professionnel secondaire supérieur ou 
l'enseignement technique secondaire inférieur. 
Le grade d'ouvrier qualifié B est attribué au travailleur ayant une formation ou une 
qualification professionnelle équivalente à l'enseignement professionnel secondaire 
supérieur ou l'enseignement technique secondaire inférieur et ayant une formation 
complémentaire dans sa fonction. 
Le grade de premier ouvrier A est attribué au travailleur ayant une formation ou une 
qualification professionnelle équivalente à l'enseignement technique secondaire 
supérieur. 
Le grade de premier ouvrier B est attribué au travailleur ayant une formation ou une 
qualification professionnelle équivalente à l'enseignement technique secondaire 
supérieur et ayant une formation complémentaire dans sa fonction. 
Le grade de chef d'équipe B est attribué au travailleur responsable d'un groupe 
d'ouvriers et qui en coordonne les activités. 
Le grade de chef des ouvriers est attribué au travailleur qui a la responsabilité de 
l'ensemble des ouvriers et qui en coordonne les activités. 
Le grade de chef d'atelier est attribué au travailleur porteur d'un diplôme d'études 
supérieures et/ou de spécialisation. 
 
Article 7 : Echelles de rémunérations. 
 

- les échelles 1.12 sont accordées aux titulaires du grade d’ouvrier non 
qualifié et d’entretien et d'ouvrier semi-qualifié B  

- les échelles 1.14 sont accordées aux titulaires du grade d'ouvrier qualifié A  
- les échelles 1.22 sont accordées aux titulaires du grade d'ouvrier qualifié B  
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- les échelles 1.26 sont accordées aux titulaires du grade de premier ouvrier A  
- les échelles 1.30 sont accordées aux titulaires du grade de premier ouvrier B  
- les échelles 1.40 sont accordées aux titulaires du grade de chef d'équipe B  
- les échelles 1.54 sont accordées aux titulaires du grade de chef des ouvriers  
- les échelles 1.59 sont accordées aux titulaires du grade de chef d’atelier. 

 
Article 8 
 
Le montant du salaire horaire accordé aux grades mentionnés à l'article 6 est égal, 
pour les échelles de rémunérations énumérées à l’article 7, à une fraction de la 
rémunération annuelle, dont le numérateur est 1 et le dénominateur le nombre 
d'heures obligatoires de travail par semaine multiplié par 52. 
 
Chapitre IV- Travailleurs dont l'occupation est de caractère principalement 
intellectuel 
 
Section I – Personnel administratif 
 
Article 9 : II est reconnu les grades suivants au personnel administratif : 
 

- classeur ; 
- expéditionnaire ; 
- commis ; 
- commis-dactylographe ; 
- commis principal ; 
- commis-dactylographe principal ; 
- commis en chef ; commis-dactylographe en chef ; 
- commis-sténodactylographe ; 
- commis-sténodactylographe principal ; 
- commis-sténodactylographe en chef ; 
- rédacteur 
- rédacteur comptable ; 
- secrétaire de direction ; 
- secrétaire de direction principal ; 
- sous-chef de bureau ; 
- chef administratif ; 
- vérificateur ; 
- assistant social ; 
- assistant social en chef ; 
- secrétaire d'administration. 

 
Article 10 : Conditions d'accès aux grades : 
 

a) Les grades de classeur et d'expéditionnaire sont attribués au travailleur 
non porteur d'un diplôme, brevet ou certificat. 

b) Les grades de commis, commis-dactylographe, commis principal» commis-
dactylographe principal, commis en chef, commis-dactylographe en chef, 
commis-sténodactylographe, commis-sténodactylographe principal et 
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commis-sténodactylographe en chef sont attribués au travailleur porteur 
d'un des diplômes ou certificats  suivants : 

1° certificat homologué d'études secondaires inférieurs ou certificat 
équivalent délivré par un jury d'examens constitué par le gouvernement 
; 
2° diplôme d'une section appartenant au groupe commerce, 
administration et organisation d'un cours technique secondaire inférieur 
d'un établissement d'enseignement technique créé, subventionné ou 
reconnu par l'Etat, délivré après un cycle d'au moins sept cent 
cinquante périodes ; 
3° brevet de la section "travaux de bureaux" délivré par une école 
professionnelle secondaire supérieure créée, subsidiée ou reconnue 
par l'Etat ; 
4° diplôme ou certificat d'études constatant la fréquentation avec 
fruit des trois premières années de l'enseignement moyen terminées 
avant l'année scolaire 1965-1966 dans un établissement 
d'enseignement moyen ou technique créé, subventionné ou reconnu 
par l'Etat ; 
5° certificat d'études constatant la fréquentation avec fruit des deux 
premières années d'études normales primaires entreprises sous le 
régime en vigueur au 31 août 1957 ; 
6° diplôme ou certificat attestant la fréquentation avec fruit des trois 
premières années d'études dans une école technique ou dans une 
section technique annexée à une école moyenne créée, subventionnée 
ou reconnue par l'Etat et classée dans l'une des catégories suivantes : 
A3, A6/A3, A6/C1/A3, A3A, A7/A3, C1, C5/C1, C2/Aa ; 
7° diplôme ou certificat de fin d'études délivré après un cycle d'au 
moins sept cent cinquante périodes par un établissement 
d'enseignement technique classé dans la catégorie B3/B2, créé, 
subventionné ou reconnu par l'Etat et qui lors de l'admission exige un 
diplôme d'études secondaires inférieures complètes ou la réussite d'un 
examen d'entrée y assimilé. 

c) Les grades de rédacteur, rédacteur-comptable, secrétaire de direction, 
secrétaire de direction principal, sous-chef de bureau, chef administratif et 
vérificateur sont attribués au travailleur porteur d'un des diplômes ou 
certificats suivants : 

1° certificat homologué ou diplôme agréé de fin d'études moyennes 
du degré supérieur, ou bien : certificat de fin d'études moyennes du 
degré supérieur et réussite - ou dispense - de l'examen préparatoire 
organisé par l'université en vue de l'admission aux études conduisant à 
un grade scientifique ; 
2° certificat d'enseignement moyen supérieur délivré par le jury 
d'examens de l'Etat pour l'enseignement moyen supérieur ; 
3° diplôme de fin d'études supérieures du type court et de plein 
exercice, délivré par un établissement créé, subventionné ou reconnu 
par l'Etat ou par un jury d'examens constitué par le gouvernement ; 
4° diplôme homologué d'études techniques secondaires 
supérieures ou certificat de fin d'études d'école technique secondaire 
supérieure, délivré après un cycle de six années d'études secondaires 
avec fruit, par un établissement d'enseignement technique créé, 
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subventionné ou reconnu par l'Etat ou par un jury d'examens constitué 
par le gouvernement ; 
5° diplôme d'une section appartenant au groupe commerce, 
administration et organisation d'un cours technique secondaire 
supérieur d'un établissement d'enseignement technique créé, 
subventionné ou reconnu par l'Etat délivré après un cycle d'au moins 
sept cent cinquante périodes ; 
6° diplôme d'une section appartenant au groupe commerce, 
administration et organisation d'un cours supérieur économique du type 
court de promotion sociale, délivré par un établissement créé, 
subventionné ou reconnu par l'Etat ; 
7° diplôme ou certificat de candidature, délivré après un cycle d'au 
moins deux années d'études par une école supérieure d'enseignement 
technique du troisième degré, catégorie A5, créée, subventionnée ou 
reconnue par l'Etat ; 
8* certificat délivré à la suite d'une des épreuves préparatoires 
prévues aux articles 10, l0bis et 12 des lois coordonnées sur la collation 
des grades académiques et le programme des examens universitaires ; 
9° diplôme ou certificat de fin d'études délivré par un établissement 
d'enseignement technique créé, subventionné ou reconnu par l'Etat et 
classé dans l'une des catégories suivantes : A1, A 6/A 1, A7/A1, C1/A1, 
A8/A1, A1/D, A2/An, C1/D, C5/C1/D et C1/An ; 
 
10°diplôme ou certificat de fin d'études délivré après trois années 
d'études du cycle secondaire supérieur par un établissement 
d'enseignement technique créé, subventionné ou reconnu par l'Etat, et 
classé dans l'une des catégories suivantes : A2, A6/A2, A6/C1/A2, 
A7/A2, A8/A2, A2/A, C1/A, C5/C1, C1/A2, pour autant toutefois que les 
titulaires de ces diplômes ou certificats aient accompli avec fruit un 
cycle complet de six années d'études faisant suite aux études primaires 
; 
11°diplôme ou certificat de fin d'études délivré après un cycle d'au 
moins sept cent cinquante périodes, par un établissement 
d'enseignement technique classé dans la catégorie B3/B1 créé, 
subventionné ou reconnu par l'Etat et qui, lors de l'admission exige un 
diplôme d'études secondaires supérieures complètes ou la réussite 
d'un examen d'entrée y assimilé. 

d) Le grade d'assistant social est attribué au travailleur porteur d'un diplôme 
d'assistant social. 

e) Le grade d'assistant social en chef est attribué pour autant que le service 
compte au moins quatre assistants sociaux. 

f) Le grade de secrétaire d'administration est attribué au travailleur porteur 
d'un des diplômes ou certificats suivants : 

1° diplôme légal des grades académiques de licencié, ingénieur ou 
agrégé ; 
2° diplôme scientifique des mêmes grades, avec ou sans 
qualification complémentaire, délivré par les universités belges, y 
compris les écoles annexées à ces universités, par les établissements 
assimilés aux universités par la loi pour les grades que la loi les 
autorise à conférer, si les études ont comporté au moins quatre années, 
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même si une partie de ces études n'a pas été accomplie dans un des 
établissements d'enseignement précités ; 
3° diplôme de licencié en sciences commerciales, avec ou sans 
qualification complémentaire d'ingénieur commercial, de licencié en 
sciences administratives, de licencié-traducteur ou de licencié-
interprète délivré conformément à la loi du 11 septembre 1933 sur la 
protection des titres de l'enseignement supérieur, par un établissement 
d'enseignement supérieur du type long créé, subventionné ou reconnu 
par l'Etat ; 
4° diplôme de licencié en sciences politiques, en sciences sociales, 
en sciences administratives et en sciences commerciales, couronnant 
des études commencées avant le 1er octobre 1943 et qui ont comporté 
au moins un cycle de trois années ; 
5° diplôme de licencié en sciences commerciales avec ou sans 
qualification complémentaire, d'ingénieur commercial, de licencié-
traducteur ou de licencié-interprète délivré, conformément à la loi du 11 
septembre 1933 sur la protection des titres de l'enseignement 
supérieur, par des établissements supérieurs d'enseignement technique 
du troisième degré, catégorie A5, créés, subventionnés ou reconnus 
par l'Etat ; 
6° diplôme ou certificat de fin d'études, délivré après un cycle de 
cinq ans par la section des sciences administratives de l’"Institut 
d'enseignement supérieur Lucien Cooremans" à Bruxelles, ou du 
"Hoger Instituut voor bestuurs- en handelswetenschappen" à Bruxelles, 
ou du "Provinciaal Hoger Instituut voor bestuurswetenschappen" à 
Anvers.  
 

Article 11 : Echelles de rémunérations. 
 

- Les échelles 1.12 sont accordées aux titulaires du grade de classeur et aux 
titulaires du grade d'expéditionnaire. 

- Les échelles 1.22 sont accordées aux titulaires du grade de commis et de 
commis-dactylographe. 

- Les échelles 1.26 sont accordées aux titulaires du grade de commis 
principal et de commis-dactylographe principal. 

- Les échelles 1.40 sont accordées aux titulaires du grade de commis en chef 
et de commis-dactylographe en chef. 

- Les échelles 1.24 sont accordées aux titulaires du grade de commis-
sténodactylographe. 

- Les échelles 1.30 sont accordées aux titulaires du grade de commis-
sténodactylographe principal. 

- Les échelles 1.45 sont accordées aux titulaires du grade de commis-
sténodactylographe en chef. 

- Les échelles 1.50 sont accordées aux titulaires du grade de rédacteur. 
- Les échelles 1.31 sont accordées aux titulaires du grade de rédacteur 

comptable. 
- Les échelles 1.39 sont accordées aux titulaires du grade de secrétaire de 

direction. 
- Les échelles 1.53 sont accordées aux titulaires du grade de secrétaire de 

direction principal. 
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- Les échelles 1.47 sont accordées aux titulaires du grade de sous-chef de 
bureau. 

- Les échelles 1.62 sont accordées aux titulaires du grade de vérificateur. 
- Les échelles 1.63 sont accordées aux titulaires du grade de chef 

administratif. 
- L’échelle intégrée 1.55-1.61-1.77 est accordée aux titulaires du grade 

d’assistant  social. 
- Les échelles 1.78 sont accordées aux titulaires du grade d’assistant social 

en chef. 
- Les échelles 1.80 sont accordées aux titulaires du grade de secrétaire 

d'administration. 
 
Section 2 – Personnel technique et paramédical 
 
Article 12 : II est reconnu les grades suivants au personnel technique et 
paramédical : 
 

- classeur ; 
- expéditionnaire ; 
- commis ; 
- commis principal ; 
- commis en chef ; 
- rédacteur ; 
- laborant ; 
- diététicien, kinésithérapeute, ergothérapeute, logopède, assistant de 

laboratoire clinique et autres ; 
- assistant de laboratoire clinique en chef ; 
- ingénieur technicien ; 
- ingénieur technicien principal ; 
- ingénieur industriel. 
-  

Article 13 : Conditions d'accès aux grades. 
 

a) Les grades de classeur, d'expéditionnaire, de commis, de commis 
principal, de commis en chef et de rédacteur sont accordés conformément 
aux dispositions prévues à l'article 11 concernant le personnel 
administratif. 

b) Le grade de laborant est attribué au travailleur porteur d'un diplôme de 
l'enseignement technique secondaire supérieur (A2). 

c) Les grades de diététicien, de kinésithérapeute, d'ergothérapeute, de 
logopède, d'assistant de laboratoire clinique et autres sont attribués 
respectivement au travailleur porteur d'un diplôme de gradué en diététique, 
kinésithérapie, ergothérapie, logopédie, chimie clinique et autres. 

d) Le grade d'assistant de laboratoire clinique en chef est attribué pour autant 
qu'il dirige une section qui comprend au moins dix unités. 

e) Le grade d'ingénieur technicien est attribué au travailleur porteur d'un 
diplôme d'ingénieur technicien. 
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f) Le grade d'ingénieur technicien principal est attribué au travailleur porteur 
d'un diplôme d'ingénieur technicien et ayant une formation complémentaire 
dans sa fonction. 

g) Le grade d'ingénieur industriel est attribué au travailleur porteur d'un 
diplôme d'ingénieur industriel ou dont le diplôme est assimilé 
conformément aux dispositions de la loi du 18 février 1977 concernant 
l'organisation de l'enseignement supérieur et notamment des 
enseignements supérieur technique et supérieur agricole de type long. 

 
Article 14 : Echelles de rémunérations. 
 
Les échelles prévues pour le personnel administratif à l'article 11 sont accordées aux 
titulaires du grade de classeur, d'expéditionnaire, de commis, de commis principal, 
de commis en chef et de rédacteur. 

- L’échelle intégrée 1.43-1.55 est accordée au titulaire du grade de laborant. 
- L’échelle intégrée 1.55-1.61-1.77 est accordée aux titulaires du grade de 

diététicien, de kinésithérapeute, d’ergothérapeute, de logopède et 
d’assistant de laboratoire clinique et autres 

- Les échelles 1.78 sont accordées aux titulaires du grade d'assistant 
laboratoire clinique en chef. 

- Les échelles 1.66 sont accordées aux titulaires du grade d'ingénieur 
technicien. 

- Les échelles 1.81 sont accordées aux titulaires du grade d'ingénieur 
technicien principal. 

- Les échelles 1.80 sont accordées aux titulaires du grade d'ingénieur 
industriel. 

 
Section 3 – Personnel infirmier et soignant 
 
Article 15 : II est reconnu les grades suivants au personnel infirmier : 
 

- accoucheur chef - infirmier en chef ; 
- accoucheur en chef adjoint - infirmier en chef adjoint ; 
- accoucheur - infirmier gradué ; 
- infirmier breveté ; 
- hospitalier (nouvelle dénomination : assistant en soins hospitaliers) ; 
- garde-malade - soigneur ; 
- "puéricultrice" - aide sanitaire ; 
- aide familiale - aide senior. 

 
Article 16 : Conditions d'accès aux grades. 
 

a) Le grade d'accoucheur en chef ou infirmier en chef (soignant qualifié) est 
accordé à l'accoucheur ou à l'infirmier qui dirige l'équipe de soins dont il est 
responsable. Cette équipe de soins comprend le personnel d'une unité de 
soins. 

b) Le grade d'accoucheur en chef adjoint ou d'infirmier en chef adjoint 
(soignant qualifié) est accordé à l'accoucheur ou à l'infirmier qui assiste 
l'accoucheur en chef ou l'infirmier en chef dans la direction de l'équipe de 



Salaire et conditions de travail 
 

 45 

soins dont il est responsable. 
 

c) Le grade d'accoucheur ou d'infirmier gradué est accordé au détenteur d'un 
diplôme d'accoucheur ou d'infirmier gradué ou à celui qui est autorisé à 
user du titre d'accoucheur ou d'infirmier gradué, conformément à l'A.R. du 
17.08.1957, tenant compte des conditions dans lesquelles le diplôme 
d'accoucheur ou d'infirmier est accordé. 

d) Le grade d'infirmier breveté est accordé au détenteur du brevet d'infirmier 
ou du diplôme d'infirmier d'un niveau supérieur. 

e) Le grade d'hospitalier est accordé au détenteur du brevet d'hospitalier 
institué par l'A.R. du 17.08.1957, ou d'un brevet ou diplôme d'un niveau 
supérieur. 
Le grade d'hospitalier est également accordé au détenteur d'un certificat de 
garde-malade ou de soigneur qui a : 

- soit réussi l'examen préliminaire prévu par l'article 6 de l'A.R. du 
13.08.1962 ; 

- soit réussi une épreuve professionnelle. 
f) Le grade de garde-malade ou de soigneur est accordé au détenteur d'un 

certificat de garde-malade ou de soigneur. 
g) Le grade de "puéricultrice" est accordé au détenteur d'un brevet de 

puéricultrice, établi par l'A.R. du 17.08.1957. 
h) Le grade d'aide sanitaire est accordé au détenteur d'un brevet d'aide 

sanitaire. 
i) Le grade d'aide familiale ou d'aide senior est accordé au détenteur d'un 

certificat de capacité. 
 
Article 17 : Echelles de rémunérations. 
 

a) Personnel soignant et hospitalier. 
 

L’échelle 1.78 S est accordée aux titulaires du grade d'accoucheur en chef et 
d'infirmier en chef. 
L’échelle intégrée 1.61-1.77 est accordée aux titulaires du grade d’accoucheur et 
chef adjoint et d’infirmier en chef adjoint. 
L’échelle intégrée 1.55-1.61-1.77 est accordée aux titulaires du grade d’accoucheur 
et d’infirmier gradué ainsi qu’en régime transitoire aux titulaires du diplôme A2 
(ancien régime) en service avant le 1er août 1964. 
L’échelle intégrée 1.43-1.55 est accordée aux titulaires du grade d’infirmier breveté. 
Les infirmiers titulaires du diplôme A2 (ancien régime) entrés en service après le 1er 
août 1964 bénéficient des mêmes règles de rémunération que les infirmiers brevetés. 
L’échelle intégrée 1.40-1.57 est accordée au grade d’hospitalier. 
L’échelle 1.35 est accordée aux titulaires (hommes et femmes) du grade de 
puéricultrice et d’aide sanitaire. 
L’échelle 1.26 est accordée aux aides familiales et seniors (hommes et femmes), en 
possession d’une attestation délivrée par le Ministre ou le Secrétaire d’Etat 
compétent. 
L’échelle 1.22 est accordée aux aides familiales et seniors (hommes et femmes) qui 
ne sont pas en possession de ladite attestation. 
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L’échelle 1.22 est accordée au personnel auxiliaire non diplômé et au personnel 
ménager, qui ne possède pas un diplôme, une attestation, un brevet ou un certificat 
exigé pour une tâche consistant en soins à donner. 
 

b) Valorisation des conditions supplémentaires en ce qui concerne plus 
particulièrement les études requises pour la nomination du personnel 
soignant et hospitalier. 

 
La valorisation desdites conditions peut se faire sur la base d'une seule 
augmentation bisannuelle prévue par l'échelle de rémunérations du grade considéré 
sans pour autant dépasser le maximum de l'échelle de rémunérations en question, 
pour le diplôme de spécialisation supplémentaire et pour le diplôme d'infirmier social 
gradué à condition cependant que ce diplôme soit réellement exigé à l'engagement 
ou pour l'exercice de la fonction. 
 
Chapitre V- Dispositions communes 
 

a) Promotion 
 

Article 18 
 
Au moment de sa promotion d'une catégorie à une autre, tout membre du personnel 
a droit immédiatement à l'échelle de rémunérations de la nouvelle fonction qu'il 
exerce, en tenant compte de l'ancienneté acquise; 
 

b) Liaison des rémunérations à l'indice des prix à la consommation 
 
Article 19 
 
§1. Toutes les rémunérations prévues dans la présente convention collective de 
travail ainsi que les rémunérations effectivement payées sont liées à l'indice des prix 
à la consommation du Royaume, conformément aux modalités fixées par la loi du 
02.08.71 organisant un régime de liaison à l'indice des prix à la consommation des 
traitements, salaires, pensions, allocations et subventions à charge du trésor public, 
de certaines prestations sociales, des limites de rémunération à prendre en 
considération pour le calcul de certaines cotisations de sécurité sociale des 
travailleurs, ainsi que des obligations imposées en matière sociale aux travailleurs 
indépendants. 
Elles sont considérées comme étant liées à l'indice-pivot 138.01 (base 1981) (cfr. 
102.02 base 1988) liquidation à 100% au 1 janvier 1990. Lors de la conclusion de 
cette convention collective de travail, le coefficient de liquidation de 148,59%, en 
vigueur depuis le 1er septembre 2008, est d'application.  
§2. La rémunération mensuelle indexée est égale à la rémunération annuelle 
indexée divisée par douze, avec deux décimales. 
Le salaire horaire indexé est égal à la rémunération annuelle indexée divisée par 
1976 (régime de 38 heures/semaine), avec quatre décimales. 
L’arrondi est opéré en négligeant le chiffre suivant la décimale à arrondir s’il est 
inférieur à cinq et en portant la décimale à arrondir à l’unité supérieure si ce chiffre 
est égal ou supérieur à cinq. 
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c) Avantages en nature 
 

Article 20 
 
Les travailleurs bénéficiant d'un internat ont à en couvrir les frais moyennant une 
convention à établir avec l'employeur. Toutefois, les frais d'internat ne peuvent 
dépasser mensuellement les taux fixés par l'article 20 de l'A.R. du 28.11.690 pris en 
exécution de la loi du 27.06.69 révisant l'A.L. du 28.12.44 concernant la sécurité 
sociale des travailleurs. 
 

d) Congé pour participation aux examens 
 
Article 21 
Le travailleur a le droit de s'absenter, après accord de l'employeur, le jour d'un 
examen relatif aux fonctions exercées dans l'établissement. 
e) Rémunération garantie 
Article 22 
Une rémunération mensuelle minimum de 1.071,98 euro est garantie au personnel. 
Cette rémunération comprend l'allocation de foyer ou de résidence. 
Chapitre V- Dispositions finales 
Article  23 
La présente convention collective de travail remplace la convention collective de 
travail du 8 décembre 1982, conclue au sein de la Sous-commission paritaire pour 
les établissements soumis à la loi sur les hôpitaux, fixant les conditions de travail et 
de rémunération de certains travailleurs (AR du 12 juillet 1983 – MB du 13 décembre 
1983) 
Article 24 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er janvier 2009 
Elle est conclue pour une durée indéterminée et peut être dénoncée par chacune 
des parties, moyennant un préavis de trois mois, par lettre recommandée à la poste 
adressée au président de la Commission paritaire des établissements et des services 
de santé. 
 

Ancienneté à l’engagement 
Convention collective de travail du 01.07.1975  fixant le calcul de l'ancienneté 
lors du recrutement de certains travailleurs  (AR 27.04.1977 publié au MD du 
17.05.1977) 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et au 
personnel ouvrier et employé des établissements ressortissant à la Commission 
paritaire des services de santé, à l'exclusion de ceux de la prothèse dentaire. 
 
Article 2 
 
Les dispositions de la présente convention collective de travail fixent les règles 
applicables à tous les travailleurs, sans préjudice des dispositions reprises aux 
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chapitres II, 2 et III, 2 de la convention collective de travail du 29 janvier 1971 de la 
Commission paritaire nationale des services de santé fixant les conditions de 
rémunération des travailleurs des services de santé, modifiée par la convention 
collective de travail du 30 novembre 1971 et des chapitres II, 2 et III, 2 de la 
convention collective de travail du 29 mars 1974, conclue au sein de la Commission 
paritaire nationale des services de santé, fixant les conditions de travail et de 
rémunération de certains travailleurs, rendues respectivement obligatoires par les 
arrêtés royaux des 28 mars 1971, 10 février 1972 et 3 décembre 1971. 
 
Article 3 
 
Le travailleur ayant été occupé avant son engagement, dans un établissement du 
même type que celui pour lequel il est recruté et dont l'interruption de travail est 
inférieure à un an, reçoit, pendant les trois premiers mois de son engagement, la 
rémunération minimum de départ de la catégorie dans laquelle il est classé. 
 
Du quatrième au douzième mois d'occupation inclus, il est attribué au travailleur une 
ancienneté fixée à la moitié du nombre d'années de service qu'il a totalisé dans 
l'établissement qui l'occupait en dernier lieu. Pour l'application du présent alinéa, il 
faut comprendre comme "dernier établissement", l'établissement où le travailleur a 
été occupé en dernier lieu pendant au moins treize mois. 
 
A partir du treizième mois d'occupation, la moitié restante du nombre d'années de 
service peut être ou non partiellement ou entièrement revalorisée. 
 
Article 4 
 
Le travailleur ayant été occupé avant son entrée en service dans un établissement 
d'un type différent que celui pour lequel il est recruté ou dont l'interruption de travail 
est supérieure à un an, reçoit, pendant les six premiers mois de son engagement, la 
rémunération minimum de départ de la catégorie dans laquelle il est classé. 
 
Du septième au douzième mois d'occupation inclus, il est attribué au travailleur une 
ancienneté fixée à la moitié du nombre d'années de service qu'il a totalisé dans 
l'établissement qui l'occupait en dernier lieu. Pour l'application du présent alinéa, il 
faut comprendre par "dernier établissement", l'établissement où le travailleur a été 
occupé, en dernier lieu pendant au moins treize mois. 
 
A partir du treizième mois d'occupation, la moitié restante du nombre d'années de 
service peut être ou non partiellement ou entièrement revalorisée. 
 
Article 5 
 
Si le résultat de la division, lors du calcul de la moitié du nombre d'années de service 
visée aux articles 3 et 4, donne un nombre fractionnaire, celui-ci est arrondi à l'unité 
supérieure. 
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Article 6 
 
La présente convention collective de travail produit ses effets le 1er mai 1974 et est 
conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par l'une des parties moyennant un préavis de trois mois 
signifié au président de la Commission paritaire des services de santé par lettre 
recommandée à la poste. 
 

Modalités de paiement de la rémunération 
 

Convention collective de travail concernant la périodicité du payement du 
salaire de certains travailleurs. (C.C.T. du 07.12.2000  B.S. AR du 14.01.2002 
publié au MB le 19.01.2002) 
 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des: 

- établissements et services qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux; 
- maisons de soins psychiatriques 
- associations pour l'instauration et la gestion d'initiatives d'habitation 

protégée; 
- homes pour personnes âgées; 
- maisons de repos et de soins; 
- résidences-services et des centres de services qui procurent des soins aux 

personnes âgées; 
- centres de revalidation ; 
- soins infirmier à domicile; 
- services du sang de la Croix-Rouge de Belgique. 

 
Par travailleurs on entend : le personnel ouvrier masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail est conclue en exécution du point 8 du 
plan fédéral pluriannuel du 1er mars 2000. 
 
Article 3 
 
En application de l'article 9, deuxième alinéa de la loi du 12 avril 1965 (publiée au 
Moniteur belge du 30 avril 1965) relative à la protection du salaire des travailleurs, le 
salaire des ouvriers est payé conformément à l'article 9, point 1 de la loi susvisée, et 
ceci, suivant les délais fixés dans le règlement de travail de l'entreprise. 
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Article 4 
 
Cette convention collective de travail entre en vigueur au 1er janvier 2001. 
Elle est conclue pour une durée indéterminée. Elle peut être dénoncée par chacune 
des parties moyennant un préavis de trois mois, notifié par lettre recommandée à la 
poste, adressée au président de la commission paritaire des services de santé. 
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Fiche de salaire 
Arrêté royal rendant obligatoire la décision de la Commission paritaire 
nationale des services de santé déterminant les renseignements que doit 
contenir le décompte remis au travailleur lors de chaque règlement définitif de 
la rémunération  (Déc. du 13.01.1966, AR du 22.04.1966 publié au MB le 
29.04.1966) 
 
 
Article 1 
 
La présente décision s'applique aux employeurs et aux travailleurs qui relèvent de la 
Commission paritaire nationale des services de santé. 
 
Article 2 
 
Le décompte qui est effectué lors de chaque paiement définitif de salaire au 
travailleur doit contenir les mentions suivantes :   

1. nom et adresse de l'employeur;  
2. nom et prénom ou l'initiale de ce dernier;  
3. numéro national du travailleur chez l'employeur;  
4. période à laquelle se rapporte le décompte;  
5. nombre d'heures prestées ou durée des prestations;  
6. rémunération de base, quelle que soit l'unité prise en considération par 

l'établir (rémunération par heure, par semaine, par mois, à la pièce, à 
l'entreprise); classification-catégorie (cf. Commission paritaire);  

7. éléments de la rémunération à savoir :   
a) heures normales de prestations, heures supplémentaires, ainsi 

que jours fériés ou de repos compensatoire;  
b) autres éléments tels que primes, sommes payées en vertu 

d'obligations légales et conventionnelles relatives au maintien du 
salaire pendant la suspension de l'exécution du contrat, avantages 
en nature, ces éléments peuvent être groupés en une seule 
rubrique, pour autant que cela ne nuise pas à la clarté;  

8. retenues pour la sécurité sociale;  
9. sommes non soumises aux retenues de la sécurité sociale;  
10. montant imposable;  
11. montant du précompte professionnel (législation fiscale);  
12. sommes non imposables;  
13. éventuellement, indication sur le décompte, ou en annexe, des montants à 

déduire de la rémunération, pour saisies, cessions, amendes;  
14. montant net à payer en espèces.  

 
Article 3 
 
La présente décision entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge 
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Intervention de l’employeur dans les frais de transport 

Trajet domicile-lieu de travail 

Convention collective de travail du 29 juin 2009 relative au transport entre le 
domicile et le lieu de travail 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs qui ressortissent à la Commission paritaire des établissements et 
services de santé.  
Par "travailleurs", on entend : le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
Intervention dans les frais de déplacement 
 
Article 2 : Transports en commun publics 
 
§ 1 
 
En cas d'utilisation des transports en commun publics, les employeurs interviennent 
dans les frais de déplacement effectivement consentis par les travailleurs 
conformément au prescrit de la convention collective de travail n°19octies 
concernant l'intervention financière de l'employeur dans le prix des transports des 
travailleurs, conclue au sein du Conseil national du travail le 20 février 2009. 
 
§ 2 
 
Entre le 1er septembre 2009 et le 31 décembre 2009, en ce qui concerne les 
déplacements en chemins de fer (SNCB) les employeurs soit concluent un contrat 
tiers payant avec la SNCB pour autant que cette réglementation soit applicable et ce 
dans ces limites, soit les employeurs interviennent à concurrence de 80% de la carte 
train 2ième classe. 
 
§ 3 
 
A partir du 1er janvier 2010 les employeurs sont tenus de conclure un contrat tiers 
payant avec la SNCB et ce dans les limites de la réglementation applicable. 
 
Article 3 : Moyens de transport autres que les transports en commun publics 
(moyens de transport privé) 
 
§ 1 
 
En cas d'utilisation d'autres moyens de transport à moteur que les transports en 
commun publics, les employeurs interviennent à partir du quatrième kilomètre dans 
les frais de déplacement effectivement consentis par les travailleurs à concurrence 
de quatre cinquième des montants du tableau dans l'article 3 de la convention 
collective de travail numéro 19octies du 20 février 2009 du Conseil National du 
Travail pour le nombre de kilomètres séparant le heu de domicile du travailleur de 
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son lieu de travail, ou pour le nombre de kilomètres effectués avec un moyen de 
transport privé dans le cadre de l'article 4. 
 
§ 2 
 
Pour les travailleurs utilisant un vélo, les employeurs interviennent à partir du premier 
kilomètre dans les frais de déplacement effectivement consentis par les travailleurs à 
concurrence d'un montant de 0,15 € par kilomètre pour le nombre de kilomètres 
effectués séparant le lieu de domicile du travailleur de son lieu de travail, ou pour le 
nombre de kilomètres effectués à vélo dans le cadre de l'article 4. A partir du 1er 
janvier 2011 le montant de 0,15 € évolue concomitamment au montant maximum 
exonéré fixé par l'article 38 §1, 14° du Code des Impôts sur le Revenu 1992 et au 
montant fixé par l'article 19, § 2, 16°, de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 
concernant la sécurité sociale des travailleurs. 
 
§ 3 
 
Si, pour l'exécution de son travail, à la demande de l'employeur, dans le cadre de 
services coupés, le travailleur doit se déplacer plus d'une fois sur le même jour de 
son lieu de domicile à son lieu de travail, l'employeur intervient alors dans les frais de 
déplacement du travailleur pur ce(s) déplacement(s) supplémentaire(s), sur la même 
base que celle prévue dans la présente convention collective de travail. 
 
§ 4 
 
L'intervention telle que prévue au §2 n'est pas due quand l'employeur, en accord 
avec le travailleur, met à la disposition du travailleur concerné un vélo prêt à l'emploi 
et conforme à la réglementation. L'intervention telle que prévue au §2 n'est pas due 
quand l'employeur, en accord avec le(s) travailleur(s), prend à charge pour le 
travailleur concerné une formule de leasing ou de location de vélo. 
 
Article 4 : Mixité des moyens de transport 
 
Pour les travailleurs combinant un moyen de transport privé avec un ou plusieurs 
moyen(s) de transport en commun publics, les employeurs interviennent dans les 
frais de déplacement conformément à l'article 2 ci-dessus pour ce qui concerne la 
distance « transport en commun publics » et à l'article 3 ci-dessus en ce qui 
concerne la distance « moyen de transport privé ». 
 
Article 5 
 
Pour les travailleurs combinant un moyen de transport privé avec un ou plusieurs 
moyen(s) de transport en commun publics, les employeurs interviennent dans les 
frais de déplacement conformément à l'article 2 ci-dessus pour ce qui concerne la 
distance « transport en commun publics » et à l'article 3 ci-dessus en ce qui 
concerne la distance « moyen de transport privé ». 
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Article 6 
 
§ 1 
 
L'intervention de l'employeur dans les frais de transport du travailleur est liquidée 
mensuellement au travailleur. 
 
§ 2 
 
L'intervention de l'employeur ne concerne pas les jours de travail non prestés, 
quelque raison que ce soit, sauf au cas où le travailleur a dû acquérir un titre de 
transport qui ne pourrait être réutilisé ou remboursé. 
 
§ 3 
 
L'intervention de l'employeur peut être forfaitarisée en commun accord entre 
l'employeur et le travailleur et en application de cette convention. Le modèle de cette 
déclaration se trouve dans l'annexe 2 de cette convention. 
 
Article 7 
 
Lorsqu'un plan de mobilité doit être établi par l'institution en vertu de dispositions 
légales fédérales, ce plan est transmis pour information au conseil d'entreprise ou à 
défaut de conseil d'entreprise à la délégation syndicale. 
Commentaire : 
Cette transmission d'information peut être le point de départ d'un débat interne sur la 
mobilité autour de l'institution. II est notamment possible de conclure une convention 
collective de travail au niveau de l'entreprise qui instaure des dispositions différentes 
qui tiennent compte du caractère spécifique de, par exemple, les horaires irréguliers 
et/ou le lieu de travail, qui ont comme conséquence que le déplacement par un 
moyen de transport autre que le moyen de transport privé motorisé n'est pas 
possible ou très limité. 
 
Article 8 
 
§ 1 
 
Les accords plus favorables conclus au sein des entreprises restent d'application. 
 
§ 2 
 
Il est possible de conclure une convention collective de travail au niveau de 
l'entreprise qui instaure des dispositions différentes qui tiennent compte du caractère 
spécifique de, par exemple, les horaires irréguliers et/ou le lieu de travail, qui ont 
comme conséquence que le déplacement par un moyen de transport autre que le 
moyen de transport privé motorisé n'es pas possible ou très limité. 
 
Article 9 
 



Salaire et conditions de travail 
 

 55 

La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er juillet 2009, sauf 
en ce qui concerne l'article 2 § 2 qui entre en vigueur le 1er septembre 2009 et 
l'article 2 § 3 qui entre en vigueur le Ier janvier 2010. 
Elle abroge et remplace les conventions collectives du 22 octobre 1991 et du 26 
février 1991 telle que modifiée par la convention collective du 2 mars 1994 relatives à 
l'intervention de l'employeur dans les frais de transport des travailleurs. 
Elle est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties moyennant un préavis de trois 
mois, notifié par lettre recommandée à la poste, adressée au président de la 
Commission paritaire des établissements et services de santé. 
Article 10 
Les partenaires sociaux s'engagent à évaluer la faisabilité de cette convention 
collective de travail, et en particulier les effets de l'article 2 et la couverture financière, 
éventuellement dans le cadre de la négociation d'un prochain accord social pour le 
secteur des soins de santé. Cette évaluation aura lieu au plus tard au mois de 
septembre 2010. 
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Annexe I 
 
ATTESTATION 
 
Nom et prénom : ................................................. 
 
Adresse : ................................................. 
 
Localité : ................................................. 
 
Je, soussigné(e) travailleur, déclare me rendre régulièrement du lieu de domicile au 
lieu de travail en utilisant le moyen de transport privé suivant :  
 
• Vélo sur une distance de................... km 
• Véhicule à moteur sur une distance de .................... km 
• Transports en commun publics 
 
Je m'engage à signaler toute modification de moyen et/ou de distance de transport 
immédiatement à mon employeur. 
 
Fait en 2 exemplaires dont un pour le travailleur et un pour l'employeur 
A : ................................................. 
Date : ................................................. 
 
 
 
Signature du travailleur : 
 
 
 
 
Signature de l'employeur : 
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Annexe II 
 
CONVENTION 
 
Entre le travailleur  
Nom et prénom : .................................................................................................. 
Adresse : ................................................. ..................................................... 
Localité : ................................................. ..................................................... 
 
Et l'employeur  
.................................................  
.................................................  
.................................................  
 
Il est convenu que  
 
En application de la convention collective de travail du XX XX relative aux 
déplacements domicile - lieu de travail et à l'intervention financière de l'employeur 
dans les frais de déplacement des travailleurs,  
 
L'intervention financière de l'employeur dans les fiais de déplacement entre le 
domicile et le lieu de travail du travailleur est fixée à ... euro par journée / semaine / 
mois / année (biffer les mentions inutiles) travaillée.  
 
Le montant de l'intervention financière de l'employeur dans les frais de déplacement 
entre le domicile et le lieu de travail du travailleur est adapté automatiquement en 
application des dispositions de ladite convention collective de travail. La présente 
convention prend fin lorsque : 
- en application de la convention collective de travail du XX XX relative aux 
déplacements domicile - lieu de travail et à l'intervention financière de l'employeur 
dans les frais de déplacement des travailleurs, l'intervention financière dans les frais 
de déplacement entre le domicile et le lieu de travail du travailleur doit être modifiée,  
- le travailleur et/ou l'employeur le demande(nt). 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, dont un pour l'employeur et un pour le travailleur,  
 
A: ................................................. 
Le: ................................................. 
 
 
Signature du travailleur :  
 
 
Signature de l'employeur : 
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Intervention de l'employeur pour l'utilisation par le 
travailleur de son moyen de transport personnel pour 
raisons de service 
Convention collective de travail du 12 octobre 2009 relative à la détermination 
de l'intervention de l'employeur pour l'utilisation par le travailleur de son 
moyen de transport personnel pour raisons de service. 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs qui ressortissent à la Commission paritaire des établissements et 
services de santé. 
Par "travailleurs", on entend : le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
§ 1 
 
Le travailleur qui, pour des raisons de service, fait usage de son propre moyen de 
transport motorisé, et pour autant que son responsable hiérarchique ou son mandaté 
l'ait autorisé, a droit à une intervention calculée sur base des kilomètres effectués. 
 
§ 2 
 
Le travailleur qui, pour des raisons de service, fait usage d'un vélo comme moyen de 
transport personnel, et pour autant que son responsable hiérarchique ou son 
mandaté l'ait autorisé, a droit à une intervention de l'employeur telle que prévue à 
l'article 3 §2. 
L'article 3§3 est d'application. 
 
Article 3 
 
§ 1 
 
L'intervention par kilomètre pour l'utilisation pour raisons de service de son propre 
véhicule à moteur, correspond au montant tel que défini en application de l'article 13 
de l'Arrêté Royal du 18 janvier 1965 contenant réglementation-générale en matière 
de frais de déplacement, plus précisément en ce qui concerne les personnes qui ne 
font pas partie du personnel de l'Etat. 
 
§ 2 
 
Pour les travailleurs utilisant leur propre vélo pour raisons de service, les employeurs 
interviennent à partir du premier kilomètre dans les frais de déplacement 
effectivement consentis par les travailleurs à concurrence d'un montant de .0,15 ? 
par kilomètre. A partir du 1er janvier 2011 le montant de 0,15 ? évolue 
concomitamment au montant maximum exonéré fixé par l'article 38 §1,14° du Code 
des Impôts sur le Revenu 1992 et au montant fixé par l'article 19, § 2,16°, de l'arrêté 
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royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant 
l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs. 
 
§ 3 
 
L'intervention telle que prévue au §2 n'est pas due quand l'employeur, en accord 
avec le travailleur, met à la disposition du travailleur concerné un vélo prêt à l'emploi 
et conforme à la réglementation. 
L'intervention telle que prévue au §2 n'est pas due quand l'employeur, en accord 
avec le(s) travailleur(s), prend à charge pour le travailleur concerné une formule de 
leasing ou de location de vélo. 
 
Article 4 
 
Les accords plus favorables conclus au sein des entreprises restent d'application. 
 
Article 5 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er juillet 2009. 
Elle est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties moyennant un préavis de trois 
mois, notifié par lettre recommandée à la poste, adressée au président de la 
Commission paritaire des établissements et services de santé. 
Cette convention collective de travail remplace la convention collective de travail du 
29 juin 2009 conclue au sein de la Commission paritaire des établissements et des 
services de santé c relative à la détermination de l'intervention de l'employeur pour 
l'utilisation par le travailleur de son moyen de transport personnel pour raisons de 
service.
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PRIMES, ALLOCATIONS ET SUPPLEMENTS 
Prestations irrégulières : définitions et suppléments. 
 

Convention collective de travail du 4 mars 2011 conclue au sein de la 
Commission paritaire des établissements et des services de santé, relative aux 
suppléments pour des prestations irrégulières 
 
 
Article 1er  
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs :  
- des hôpitaux généraux et psychiatriques tels que définis par la loi sur les hôpitaux;  
- des maisons de soins psychiatriques;  
- des associations pour l’instauration et la gestion d’initiatives d’habitation protégée;  
- des maisons de repos 
- des maisons de repos et de soins;  
- des centres de revalidation;  
- des maisons médicales 
 
Par « travailleurs » on entend : le personnel ouvrier et employé, masculin et féminin.  
 
 
Article 2  
 
§ 1er 
 
Par prestations irrégulières, on entend les prestations effectuées le dimanche, le jour 
férié et le samedi, ainsi que les prestations lors d’un service interrompu ou pendant la 
soirée ou pendant la nuit.  
 
§ 2 
 
Les suppléments mentionnés dans la présente convention collective de travail sont 
calculés sur le salaire barémique au prorata de la durée des prestations irrégulières 
effectivement exécutées.  
 
§ 3 
 
Les suppléments pour prestations irrégulières ne peuvent pas être cumulés 
mutuellement. Le supplément le plus élevé est d’application en fonction des 
prestations irrégulières effectuées.  
Les suppléments pour prestations irrégulières peuvent être cumulés avec des 
suppléments pour les heures supplémentaires, conformément aux dispositions en 
vigueur de la loi sur le travail du 16 mars 1971.  
 
Article 3  
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§1 
 
Les 24 heures d’une journée sont divisées en quatre plages horaires :  
 
 a) de 8 h à 18 h : jour  
 b) de 18 h à 20 h : soir 
 c) de 20 h à 6 h : nuit  
 d) de 6 h à 8 h : matin 
  
§2 
 
Les prestations des samedis, dimanche et jours fériés légaux sont celles qui sont 
exercées lors des jours concernés entre 0 heures et 24 heures. 
 
Article 4  
 
Au sein de la plage horaire définie au point b) de l’article 3 de la présente convention 
collective de travail, un supplément de 20 %, calculé conformément à l’article 2, §§ 2 
et 3 de la présente convention collective de travail, est octroyé pour les prestations 
effectuées entre 19 heures et 20 heures, quel que soit le jour de la semaine, à 
l’exclusion des jours de week-end et des jours fériés.  
 
Article 5  
 
§ 1er 
 
Un supplément de 35 % calculé conformément à l’article 2, §§ 2 et 3 de la présente 
convention collective de travail, est octroyé pour les heures de prestations effectuées 
au sein  de la plage horaire définie au point c) de l’article 3 de la présente convention 
collective de travail à savoir entre 20 heures et 6 heures, quel que soit le jour de la 
semaine, à l’exclusion du dimanche et des jours fériés.  
 
§ 2 
 
Un supplément de 35 % calculé conformément à l’article 2, §§ 2 et 3 de la présente 
convention collective de travail est en outre octroyé pour toutes les heures d’une 
prestation qui dépasse minuit même si la prestation a débuté avant 20 heures ou si 
elle s’est terminée après 6 heures, quel que soit le jour de la semaine, à l’exclusion 
du dimanche et des jours fériés.  
 
Article 6  
 
Un supplément de 50 % sur le salaire barémique au prorata de la durée de ces 
prestations de travail irrégulières effectivement exécutées calculé conformément à 
l’article 2, §§ 2 et 3 de la présente convention collective de travail est octroyé au 
personnel qui doit travailler en service interrompu, c’est à dire un service qui est 
interrompu au moins quatre heures successives dont le début et la fin se situent dans 
le même jour calendrier. Ce supplément vaut pour les prestations exécutées aussi 
bien avant qu’après l’interruption.  
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Article 7  
 
Un supplément de 26 % sur le salaire barémique au prorata de la durée de ces 
prestations de travail irrégulières effectivement exécutées calculé conformément à 
l’article 2, §§ 2 et 3 de la présente convention collective de travail est octroyé au 
personnel travaillant le samedi.  
 
Article 8  
 
Un supplément de 56 % sur le salaire barémique au prorata de la durée de ces 
prestations de travail irrégulières effectivement exécutées calculé conformément à 
l’article 2, §§ 2 et 3 de la présente convention collective de travail est octroyé au 
personnel travaillant le dimanche.  
 
Article 9  
 
Un supplément de 56 % sur le salaire barémique au prorata de la durée de ces 
prestations de travail irrégulières effectivement exécutées calculé conformément à 
l’article 2, §§ 2 et 3 de la présente convention collective de travail est octroyé au 
personnel travaillant un jour férié. 
 
 
Article 10  
 
§ 1er 
 
Les articles 2,§1er,et §2 ainsi que les articles 4 à 9 ne s'appliquent pas au personnel 
auquel, à la date de l'entrée en vigueur de la présente convention collective de 
travail, des établissements visés à l’article 1er octroient, une prime forfaitaire à titre 
de rémunération des prestations irrégulières, indépendamment du nombre de ces 
prestations, comme appliqué au sein des institutions publiques conformément aux 
circulaires du Ministre de la Santé publique du 3 novembre 1972 et du 12 juin 1991 
(forfaitairement 11 % de la rémunération et le  complément horaire de nuit de 2,0079 
€ (index base 138.01) euro par heure). Etant entendu que les accords conclus au 
sein de ces établissements en matière de rémunération de prestations 
extraordinaires et appliqués à la date d'entrée en vigueur de la présente convention 
collective de travail restent d'application, en ce compris, le cas échéant, le 
supplément de 6 % et/ou l'indemnité de 1,1155 € (index base 138.01) octroyée par 
heure réellement prestée les samedis, dimanches et jours fériés (non cumulable 
avec l'indemnité de 2,0079 € (index base 138.01) euro du service de nuit), 
conformément aux dispositions du protocole d'accord passé en date du 22 juin 1992 
entre les pouvoirs publics et les organisations syndicales représentatives des 
institutions publiques de soins. 
 
Le mode de rémunération des prestations irrégulières applicable à ce personnel à la 
date de l'entrée en vigueur de la présente convention collective de travail continue à 
s’appliquer, sans préjudice de l’application du §2 du présent article. 
 
§ 2 
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Pour les prestations effectuées pendant les tranches horaires visées aux points b) et 
c) de l’article 3 : 
 
1°- un supplément sera octroyé au personnel visé au §1er du présent article pour les 
prestations effectuées entre 19h et 20h, et ce au prorata de la prestation 
effectivement prestée. 
Ce supplément  correspond au complément horaire de nuit tel que visé au §1 du 
présent article octroyé pour les prestations de nuit.   
Il est octroyé quel que soit le jour de la semaine, y compris les samedis, dimanches 
et les jours fériés.  
 
2° - Toutes les heures prestées entre 20 h et 6 h sont considérées comme des 
heures de nuit et rémunérées comme telles, tant pour la semaine que pour les 
samedis, les dimanches et les jours fériés. 
 
3° - Toutes les heures et fractions d’heures d’une prestation qui dépasse minuit sont 
considérées comme des heures de nuit et rémunérées comme telles même si la 
prestation commence avant 20h ou se termine après 6h. 

 
4° - Les accords, usages ou pratiques plus favorables applicables à la date d’entrée 
en vigueur de la présente convention collective de travail continuent à s’appliquer.  
 
 
Article 11 
  
Les suppléments prévus aux articles 4 à 10 ne peuvent pas être cumulés avec les 
suppléments horaires décrits dans le chapitre 2 de l’arrêté royal d.d. 22 juin 2010 
relatif à l’exécution du plan d’attractivité pour la profession infirmière en ce qui 
concerne les primes pour les titres et qualifications et les heures inconfortables.  
 
 
Article 12  
 
La présente convention collective de travail remplace pour les secteurs visés à 
l’article 1 la convention du 7 décembre 2000 relative aux prestations irrégulières 
modifiée par la convention du 30 juin 2006.  
 
Cette convention collective de travail supprime l’article 7 de la CCT du 18 novembre 
2002 concernant le secteur des maisons médicales, modifié par la convention 
collective de travail du 30 juin 2006. 
 
 
Article 13 
 
Les parties conviennent explicitement que les avantages obtenus dans la présente 
convention collective de travail ne seront  effectivement octroyés aux travailleurs que  
pour autant que le Gouvernement, en exécution de l’accord pluriannuel fédéral du 
1er mars 2000, l’accord du 26 avril 2005 et l’accord relatif aux secteurs fédéraux de 
la santé, secteur privé – 2011 du 25 février 2011 en assure la prise en charge des 
coûts à partir de son entrée en vigueur. 
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Article 14 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er janvier 2011. Elle 
a été conclue pour une durée indéterminée.  
 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties, moyennant un préavis de trois 
mois, par lettre recommandée, adressée au président de la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé.  
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Allocation de foyer ou de résidence 
Convention collective de travail concernant l'octroi d'une allocation de foyer ou 
de résidence (C.C.T. du 25.09.2002 - A.R. 23.10.02 publié au MB du 05.11.2002) 
 
1.  Champ d'application  
 
Article 1  
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs :  
des établissements et services qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux;  

- des maisons de soins psychiatriques  
- des associations pour l'instauration et la gestion d'initiatives d'habitation 

protégée ;  
- des homes pour personnes âgées;  
- des maisons de repos et de soins;  
- des résidences-services et des centres de services qui procurent des soins 

aux personnes âgées;  
- des centres de revalidation; 

Par "travailleurs" on entend : le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 2  
 
La présente convention collective de travail donne exécution au point 1er du plan 
pluriannuel fédéral du 1er mars 2000. 
 
2.  Allocation de foyer  
 
Article 3  
 
§ 1 
 
Une allocation de foyer est octroyée.  
  1. à la personne mariée, ou le membre du personnel cohabitant légalement, sauf 

lorsque l'allocation est octroyée à leur époux ou épouse ou partenaire. Par 
"cohabitant" on entend : deux personnes sans lien de parenté qui habitent sous le 
même toit et règlent principalement les questions ménagères ensemble. La 
preuve est délivrée par attestation de l'administration communale. 

  2. aux autres travailleurs ayant un ou plusieurs enfants à charge pour qui des 
allocations familiales sont octroyées et payées, sauf s'ils cohabitent avec un 
travailleur/une travailleuse bénéficiant de l'allocation de foyer. 

 
§ 2 
 
Sont exclus de l'avantage de l'allocation de foyer, les travailleurs dont l'époux ou 
l'épouse, ou le partenaire cohabitant, auquel la présente convention collective de 
travail n'est pas d'application, bénéficie de cet avantage, quel que soit son statut.  
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§ 3 
 
Si les deux époux, ou les 2 personnes qui cohabitent, sont des travailleurs d'un 
établissement, visé à l'article 1er de la présente convention collective de travail, 
l'allocation de foyer est octroyée à celui qui bénéficie du salaire le plus bas.  
En cas de montants annuels égaux, les époux ou les cohabitants légaux peuvent 
décider de commun accord qui sera le bénéficiaire de l'allocation foyer.  
 
§ 4 
 
Cependant, lorsqu'un des époux ou cohabitants ou les deux, bénéficient, sans 
prendre en considération l'allocation de foyer à octroyer éventuellement, du salaire 
minimum garanti, d'application au sein des établissements visés à l'article 1er de la 
présente convention collective de travail, l'allocation de foyer sera octroyée au 
bénéficiaire du salaire le plus élevé, si ce dernier y a droit conformément aux 
dispositions de l'article 5 de la présente convention collective de travail.  
En cas de montants annuels égaux, les époux ou cohabitants peuvent décider de 
commun accord qui sera le bénéficiaire de l'allocation de foyer.  
 
§ 5 
 
Pour l'application des par. 3 et 4, on entend par salaire, les montants annuels 
octroyés (100 %) qui sont repris dans les barèmes élaborés tels que ceux-ci sont 
fixés pour des prestations de travail complètes.  
 
§ 6 
 
Les dispositions des par. 2, 4 et 5 sont également d'application aux travailleurs 
cohabitants et remplissant les conditions mentionnées au par.1, point 2.  
 
§ 7 
 
Le règlement de l'allocation de foyer dépend d'une déclaration sur l'honneur, rédigée 
par le travailleur suivant le modèle repris en annexe à la présente convention 
collective de travail et envoyée en deux exemplaires au service du personnel des 
établissements, visés à l'article 1er. 
 
3.  Allocation de résidence  
 
Article 4  
 
Une allocation de résidence est octroyée aux travailleurs qui n'obtiennent pas 
d'allocation de foyer. 
 
4.  Dispositions communes  
 
Article 5  
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Le montant annuel de l'allocation de foyer ou de résidence est fixé comme suit (à 
100 %) :  
  1. Salaires annuels ne dépassant pas 16.000,01 EUR. 
 Allocation de foyer        Allocation de résidence 
    719,88 EUR                  359,94 EUR 
  2. Salaires annuels dépassant 16.000,01 EUR mais ne dépassant pas 18.24l, 02 

EUR : 
 Allocation de foyer        Allocation de résidence 
    359,94 EUR                  179,97 EUR 
 
Article 6  
 
La rémunération du travailleur dont le salaire annuel dépasse 16.000,01 EUR ne 
peut être inférieure à celle qu'il aurait obtenue si son salaire annuel était égal à ce 
montant. Le cas échéant, la différence lui sera octroyée sous la forme d'une 
allocation de foyer partielle ou d'une allocation de résidence partielle.  
La rémunération du travailleur dont le salaire annuel dépasse 18.241,02 EUR ne 
peut être inférieure à celle qu'il aurait obtenue si son salaire annuel était égal à ce 
montant. Le cas échéant, la différence lui sera octroyée sous la forme d'une 
allocation de foyer partielle ou d'une allocation de résidence partielle.  
Par rémunération il faut entendre le salaire, augmenté par l'allocation de foyer 
complète ou partielle ou l'allocation de résidence complète ou partielle, diminué par 
la retenue pour la composition de la pension de survie (cf. la retenue pour le 
Personnel de l'Etat). 
 
Article 7  
 
L'allocation de foyer et l'allocation de résidence, ainsi que les salaires plafonnés fixés 
pour l'octroi de celles-ci, sont liées à l'indice des prix à la consommation de l'Etat, 
conformément aux modalités fixées par la loi du 2 août 1971 (publiée au Moniteur 
belge le 20 août 1971) organisant un régime de liaison à l'indice des prix à la 
consommation des traitements, salaires, pensions, allocations et subventions à 
charge du trésor public, de certaines prestations sociales, des limites de 
rémunération à prendre en considération pour le calcul de certaines cotisations de 
sécurité sociale des travailleurs, ainsi que des obligations imposées en matière 
sociale aux travailleurs indépendants. 
 
Article 8  
 
L'allocation de foyer ou de résidence est octroyée aux travailleurs dont les 
prestations de travail sont incomplètes, au prorata de ces prestations de travail.  
Le salaire à prendre en compte est le salaire qui serait octroyé si l'emploi à temps 
partiel du travailleur était un emploi à temps plein. 
 
Article 9  
 
L'allocation de foyer ou de résidence est payée en même temps que le salaire du 
mois auquel elle se rapporte.  
Elle est payée dans la même mesure et suivant les mêmes modalités que le salaire 
lorsque celui-ci n'est pas dû pour un mois complet.  
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Lorsqu'un fait modifiant le droit à l'allocation de foyer ou de résidence, tel qu'il est fixé 
aux articles 3 et 5 de la présente convention collective de travail, se présente au 
cours du mois, le régime le plus avantageux sera appliqué pour tout le mois. 
 
5.  Dispositions finales  
 
Article 10  
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er octobre 2004.  
Elle est conclue pour une durée indéterminée. Elle peut être dénoncée par chacune 
des parties moyennant un préavis de trois mois, notifié par lettre recommandée à la 
poste, adressée au président de la Commission paritaire des services de santé. 
 
Article 11  
 
La présente convention collective de travail ne s'applique pas aux travailleurs 
bénéficiant déjà d'une allocation de foyer ou de résidence qui est au moins 
équivalente à celle stipulée dans la présente convention. 
 
Article 12  
 
La présente convention collective de travail abroge la convention collective de travail 
du 22 octobre 1991 d'application aux établissements ressortissant à la Sous-
commission paritaire pour les hôpitaux privés et du 15 décembre 1994 d'application 
aux centres de revalidation à partir du moment ou les avantages obtenus dans la 
présente convention collective de travail sont effectivement octroyés. 
 
Article 13  
 
Les parties conviennent explicitement que les avantages obtenus dans la présente 
convention collective de travail ne seront effectivement octroyés aux travailleurs que 
pour autant que les arrêtés royaux et ministériels en assurant le financement tels que 
prévus par le Gouvernement entrent effectivement en vigueur au 1er octobre 2002, 
instaurant :(1) pour le personnel non financé dans le cadre des forfaits INAMI, un 
financement annuel par ETP à concurrence de :  
A partir du 1er octobre 2002  

- 2.383,56 EUR pour un infirmier A1;  
- 2.176,58 EUR pour un infirmier A2 ou ASH;  
- 5.029,75 EUR pour un membre du personnel soignant;  
- 733,87 EUR pour un membre du personnel paramédical;  
- 3.166,64 EUR pour un membre du personnel administratif, ouvrier ou 

technique. 
A partir du 1er octobre 2003  

- 3.659,69 EUR pour un infirmier A1;  
- 3.366,46 EUR pour un infirmier A2 ou ASH;  
- 6.058,40 EUR pour un membre du personnel soignant;  
- 1.972,50 EUR pour un membre du personnel paramédical;  
- 4.124,02 EUR pour un membre du personnel administratif, ouvrier ou 

technique. 
A partir du 1er octobre 2004  
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- 3.711,54 EUR pour un infirmier A1;  
- 3.496,09 EUR pour un infirmier A2 ou ASH;  
- 6.588,42 EUR pour un membre du personnel soignant;  
- 2.128,05 EUR pour un membre du personnel paramédical;  
- 7.550,84 EUR pour un membre du personnel administratif, ouvrier ou 

technique 
l'ensemble de ces montants étant liés à l'indice pivot 103.14 dans la base 1996 = 
100, adaptés selon le régime de liaison à l'indice des prix à la consommation et 
conditionnés par le respect d'une enveloppe budgétaire globale calculée sur la base 
du volume d'emploi effectif dans le secteur au cours de l'année 2001;(2) pour le 
personnel financé dans le cadre des forfaits INAMI, un financement annuel par ETP 
à concurrence d'un montant correspondants aux montants précités (tenant compte 
des charges déjà couvertes par les forfaits), majoré d'un montant représentant le 
coût de la majoration barémique de 1 % octroyée au 1er octobre 2001 en vertu de la 
Convention collective de travail du 7 décembre 2000 relative à l'augmentation de 1 % 
des salaires de certains travailleurs. Ces montants étant ajoutés à la valeur 
actualisée des forfaits INAMI applicables au 30 septembre 2000 et adaptés selon les 
modifications apportées aux normes d'encadrement entre le 30 septembre 2000 et le 
1er octobre 2002, ils portent la valeur des forfaits (valeurs liées à l'indice pivot 103.14 
dans la base 1996 = 100) au 1er octobre 2002 aux montants:  

- pour les maisons de repos : forfait 0 : 1,18 EUR; forfait A : 7,99 EUR; forfait 
B : 24,16 EUR; forfait C : 34,58 EUR; forfait C+ : 36,38 EUR.  

- pour les maisons de repos et de soins : forfait B4 : 38,66 EUR; forfait B5 : 
43,25 EUR; forfait C : 48,79 EUR; forfait Cd : 50,49 EUR;  

- pour les centres de soins de jour : forfait : 23,57 EUR. 
 
 ANNEXE 
 
 A LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL DU 25 SEPTEMBRE 2002 
 OCTROYANT UNE ALLOCATION DE FOYER OU DE RESIDENCE A CERTAINS 
 TRAVAILLEURS  DECLARATION SUR L'HONNEUR 
 
 Octroi d'une allocation de foyer 
 
Convention collective de travail du 25 septembre 2002 
 
 La présente déclaration sur l'honneur doit être remplie par les  travailleurs masculins 
ou féminins qui souhaitent bénéficier de  l'avantage d'une allocation de foyer. 
 Par la présente déclaration sur l'honneur, le travailleur signataire,  demandeur d'une 
allocation de foyer, confirme qu'il répond à certaines  conditions, fixées par la 
convention collective de travail du  25 septembre 2002, conclue au sein de la 
Commission paritaire des  services de santé. 
 
 Le travailleur soussigné: 
 Nom : ............................................................... 
 Prénoms : ..................................................................... 
 Lieu et date de naissance : ......................................... 
 Adresse : ........................................................... 
 Epoux (épouse) ou personne avec qui le membre du personnel cohabite : 
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 Nom : ..................................................................... 
 Prénoms : ..................................................................... 
 Lieu et date de naissance : ..................................................................... 
 
 I. Déclare se trouver dans un des deux cas suivants : 
 
 1. marié ou cohabitant; 
 2. isolé (célibataire, séparé de corps, divorcé, veuf ou veuve) ayant 
    un ou plusieurs enfants à charge pour qui des allocations familiales 
    sont octroyées et payées. 
 
 II Déclare que son époux ou la personne avec qui il cohabite : 
 
 O n'exerce aucune activité professionnelle et ne bénéficie pas d'une allocation de 
foyer; 
 O exerce une activité professionnelle comme indépendant et ne bénéficie pas d'une 
allocation de foyer; 
 O exerce une activité professionnelle dans le secteur public (parastataux compris) et 
ne bénéficie pas d'une allocation de foyer; 
 O exerce une activité professionnelle dans le secteur privé autre qu'un 
établissement repris à l'article 1er de la CCT du 25 septembre 2002, et ne bénéficie 
pas d'une allocation de foyer; 
 O exerce une activité professionnelle dans un établissement repris à 
   l'article 1er de la CCT du 25 septembre 2002 et y bénéficie d'un traitement qui est 
en même temps plus élevé que le salaire minimum garanti du secteur des hôpitaux 
privés et que le traitement du  travailleur signataire; 
 O exerce une activité professionnelle dans un établissement repris à l'article 1er de 
la CCT du 25 septembre 2002 et : 
- bénéficie d'un traitement égal à celui du travailleur signataire; 
- accepte, en accord avec le travailleur signataire, que l'allocation de foyer soit 
octroyée exclusivement au dernier; 
 O ne se trouve dans aucun des cas énumérés ci-dessus et ne bénéficie pas d'une 
allocation de foyer. 
 
 III Le travailleur signataire 
 
 1. confirme que les informations susmentionnées sont vraies et exactes; 
 2. s'engage à remettre dans les plus brefs délais, chaque fois que son   employeur 
le demande, tout document justifiant sa déclaration concernant tant le traitement de 
l'époux ou du cohabitant légal que concernant le fait que l'époux ou le cohabitant 
légal ne bénéficie pas d'une allocation de foyer; 
 3. s'engage à mettre son employeur immédiatement en connaissance de toute 
modification qui pourrait se présenter dans la situation susmentionnée; 
 4. donne explicitement l'autorisation à son employeur de retenir chaque montant sur 
son traitement que l'employeur aurait payé à tort à la suite d'une déclaration 
incorrecte. Les modalités de cette retenue seront fixées de commun accord; à défaut 
d'un accord entre les parties, ces retenues se feront suivant la loi du 12 avril 1965 
concernant la protection de la rémunération des travailleurs 
 
    (Moniteur belge du 30 avril 1965). 
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 Fait à ...................... le ........................... 
 
Signature du travailleur demandeur, précédée par les mots "lu et approuvé", écrits de 
sa propre main. 
………………… 
 Signature de l’époux (épouse) ou cohabitant, précédée par les mots  "pour accord", 
écrits de sa propre main. 
……………………… 
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Allocation de fin d’année 
Convention collective de travail concernant l'allocation de fin d'année (C.C.T. 
du 25.09.2002 - A.R. 23.10.02 publié au MB du 05.11.2002 et modifié par la CCT 
du 16.10.2003 et la CCT du 12.02.2007) 
 
Article 1  
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs :  

- des établissements et services qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux,  
- des maisons de soins psychiatriques,  
- des associations pour l'instauration et la gestion d'initiatives d'habitation 

protégée,  
- des homes pour personnes âgées,  
- des maisons de repos et de soins,  
- des résidences-services et les centres de services qui procurent des soins 

aux personnes âgées,  
- des centres de revalidation. 

Par "travailleurs" on entend: le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 2  
 
La présente convention collective de travail est conclue en exécution du point 1er du 
plan fédéral pluriannuel du 1er mars 2000. 
 
Article 3  
 
Les dispositions de la présente convention collective de travail établissent les règles 
applicables aux travailleurs visés à l'article 1er en matière d'allocation de fin d'année, 
et ce pour l'année 2003 et les années suivantes. 
 
Article 4  
 
Le montant de l'allocation de fin d'année se compose d'une partie forfaitaire, majorée 
d'une partie variable.  
  1) La partie forfaitaire est calculée à partir de 2003 conformément à l'application de 

l'article 5, par. 2, point 1, de l'arrêté royal du 23 octobre 1979 octroyant une 
allocation de fin d'année à certains titulaires d'une fonction rémunérée à charge 
du Trésor public, telle qu'elle a été modifiée par l'arrêté royal du 3 décembre 
1987. Par conséquent, le montant de la partie forfaitaire de l'année considérée 
est obtenu en majorant la partie forfaitaire de l'année précédente d'un 
pourcentage variant en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la 
consommation. Ce pourcentage est obtenu en divisant l'indice du mois d'octobre 
de l'année considérée par l'indice du mois d'octobre de l'année précédente. Ce 
pourcentage est calculé à quatre décimales. 

  2) La partie variable s'élève à 2,5 % de la rémunération annuelle brute indexée du 
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travailleur. Par rémunération annuelle brute indexée, on entend : le produit de la 
multiplication de la rémunération brute barémique indexée due aux travailleurs 
concernés pour le mois d'octobre de l'année considérée par douze, le cas 
échéant y compris l'allocation de foyer ou de résidence, mais à l'exclusion de 
toutes autres primes, suppléments ou indemnités. 

 
Article 5  
 
§ 1 
 
Le montant global de l'allocation de fin d'année est octroyé au travailleur qui exerce 
une fonction impliquant l'exécution de prestations de travail complètes effectives ou 
assimilées et qui a ou aurait bénéficié de son salaire complet pendant toute la 
période de référence.  
Les prestations de travail assimilées sont celles visées aux articles 16 et 41 de 
l'arrêté royal du 30 mars 1967 déterminant les modalités générales d'exécution des 
lois relatives aux vacances annuelles des travailleurs salariés.  
La période de référence est la période allant du 1er janvier au 30 septembre inclus 
de l'année considérée. Chaque mois de travail effectif ou assimilé pendant la période 
de référence donne droit à un neuvième de l'allocation octroyée conformément aux 
dispositions de l'article 4.  
Au niveau de l'entreprise, les dispositions dérogatoires existantes à la signature de la 
présente convention collective de travail, et qui ont trait à la période de référence, 
peuvent rester en vigueur.  
On entend par mois, tout engagement ayant pris cours avant le seizième jour du 
mois.  
 
§ 2 
 
Lorsque le travailleur ne peut bénéficier de l'allocation globale dans le cadre de 
prestations de travail complètes parce qu'il a été engagé ou qu'il a quitté 
l'établissement au cours de la période de référence, le montant de l'allocation est fixé 
au prorata des prestations de travail effectuées ou assimilées pendant la période de 
référence.  
 
§ 3 
 
Le montant de l'allocation est calculé pour le travailleur occupé à temps partiel au 
prorata de la durée des prestations de travail qu'il a ou aurait effectuées au cours de 
la période de référence. 
 
Article 6   Entrée en vigueur: 01 Janvier 2007  
 
[L'allocation de fin d'année est liquidée en une seule fois dans le courant du mois de 
décembre de l'année considérée ou dans le mois au cours duquel le travailleur quitte 
l'établissement.]  (Modifié(e) : CAO 12.02.07) 
 
Article 7  
 
§ 1 
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L'allocation de fin d'année n'est pas due aux travailleurs licenciés pour motif grave, ni 
pour des prestations de travail effectuées pendant une période d'essai à laquelle il a 
été mis fin, ni pour des prestations de travail effectuées dans le cadre d'un contrat 
d'étudiant ou d'un contrat de remplacement pour la partie pour laquelle le travailleur 
remplacé reçoit l'allocation de fin d'année.  
 
§ 2 
 
Les travailleurs qui se trouvent en période d'essai au moment du paiement de 
l'allocation de l'année considérée n'ont pas droit à l'allocation. 
 
Article 8  
 
La présente convention collective de travail ne s'applique pas aux travailleurs qui 
bénéficient déjà d'une allocation de fin d'année au moins équivalente à celle stipulée 
dans la présente convention collective de travail. 
 
Article 9  
 
[La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er janvier 2003. Elle 
est conclue pour une durée indéterminée.  
Elle peut être dénoncée par chacune des parties moyennant un préavis de trois 
mois, notifié par lettre recommandée à la poste, adressée au président de la 
Commission paritaire des services de santé.]  (Modifié(e) : C.C.T. 16.10.03) 
 
Article 10  
 
La présente convention collective de travail abroge la convention collective de travail 
du 22 octobre 1991 d'application aux établissements ressortissant à la Sous-
commission paritaire pour les hôpitaux privés et du 15 décembre 1994 d'application 
aux centres de revalidation à partir du moment ou les avantages obtenus dans la 
présente convention collective de travail sont effectivement octroyés. 
 
Article 11  
 
Les parties conviennent explicitement que les avantages obtenus dans la présente 
convention collective de travail ne seront effectivement octroyés aux travailleurs que 
pour autant que le arrêtés royaux et ministériels en assurant le financement tels que 
prévus par le Gouvernement en vigueur au 1er octobre 2002, instaurant :(1) pour le 
personnel non financé dans le cadre des forfaits INAMI, un financement annuel par 
ETP à concurrence de : A partir du 1er octobre 2002  

- 2.383,56 EUR pour un infirmier A1;  
- 2.176,58 EUR pour un infirmier A2 ou ASH;  
- 5.029,75 EUR pour un membre du personnel soignant;  
- 733,87 EUR pour un membre du personnel paramédical;  
- 3.166,64 EUR pour un membre du personnel administratif, ouvrier ou 

technique. 
- A partir du 1er octobre 2003  
- 3.659,69 EUR pour un infirmier A1;  
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- 3.366,46 EUR pour un infirmier A2 ou ASH;  
- 6.058,40 EUR pour un membre du personnel soignant;  
- 1.972,50 EUR pour un membre du personnel paramédical;  
- 4.124,02 EUR pour un membre du personnel administratif, ouvrier ou 

technique. 
- A partir du 1er octobre 2004  
- 3.711,54 EUR pour un infirmier A1;  
- 3.496,09 EUR pour un infirmier A2 ou ASH;  
- 6.588,42 EUR pour un membre du personnel soignant;  
- 2.128,05 EUR pour un membre du personnel paramédical;  
- 7.550,84 EUR pour un membre du personnel administratif, ouvrier ou 

technique 
l'ensemble de ces montants étant liés à l'indice pivot 103.14 dans la base 1996 = 
100, adaptés selon le régime de liaison à l'indice des prix à la consommation et 
conditionnés par le respect d'une enveloppe budgétaire globale calculée sur la base 
du volume d'emploi effectif dans le secteur au cours de l'année 2001;(2) pour le 
personnel financé dans le cadre des forfaits INAMI, un financement annuel par ETP 
à concurrence d'un montant correspondants aux montants précités (tenant compte 
des charges déjà couvertes par les forfaits), majoré d'un montant représentant le 
coût de la majoration barémique de 1 % octroyée au 1er octobre 2001 en vertu de la 
Convention collective de travail du 7 décembre 2000 relative à l'augmentation de 1 % 
des salaires de certains travailleurs. Ces montants étant ajoutés à la valeur 
actualisée des forfaits INAMI applicables au 30 septembre 2000 et adaptés selon les 
modifications apportées aux normes d'encadrement entre le 30 septembre 2000 et le 
1er octobre 2002, ils portent la valeur des forfaits (valeurs liées à l'indice pivot 103.14 
dans la base 1996 = 100) au 1er octobre 2002 aux montants:  

- pour les maisons de repos : 
- Forfait 0 : 1,18 EUR; forfait A : 7,99 EUR; forfait B : 24,16 EUR; forfait C : 

34,58 EUR; forfait C+ : 36,38 EUR.  
- pour les maisons de repos et de soins : 
- Forfait B4 : 38,66 EUR; forfait B5 : 43,25 EUR; forfait C : 48,79 EUR; forfait 

Cd : 50,49 EUR;  
- pour les centres de soins de jour : 
- Forfait : 23,57 EUR. 

 

Convention collective de travail du 13.07.2011 concernant l'allocation de fin 
d'année (C.C.T. du 25.09.2002 - A.R. 23.10.02 publié au MB du 05.11.2002 et 
modifié par la CCT du 16.10.2003 et la CCT du 12.02.2007) 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des associations de santé intégrée de la Région wallonne visées par le 
décret du 29 mars 1993 relatif à l’agrément et au subventionnement des associations 
de santé intégrée qui ressortissent à la Commission paritaire des établissements et 
des services de santé. 
Par "travailleurs" on entend : le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
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Article 2 
 
En application de l’Accord cadre tripartite pour le secteur non marchand  privé wallon 
2010-2011 du 24 février 2011, à partir du 1er janvier 2010, les travailleurs visés à 
l'article 1er reçoivent, conformément aux modalités fixées dans la présente 
convention collective de travail, à charge de leur employeur, pour les années 2010 et 
suivantes, un complément  à l’allocation de fin d'année d’un montant brut indexé de 
94,41€ (valeur octobre 2010)  pour un équivalent temps plein. 
 
Article 3   
 
Les modalités d’application de la présente CCT sont celles de la CCT du 25 
septembre 2009 concernant l’allocation de fin d’année (A.R., 23.10.2002 – M.B., 
05.11.2002) modifiée par les CCT du 16/10/2003 et du 12/02/2007. 
 
Article 4 
 
A titre transitoire, ce complément d’allocation de fin d'année pour 2010 est payé 
durant le mois d’octobre 2011. Pour les années suivantes, il est intégré à l’allocation 
de fin d’année liquidée dans le courant du mois de décembre. 
 
Article 5 
 
Cette allocation de fin d’année ne peut en aucune manière être déduite de toutes 
formes d’allocations de fin d’année préexistantes dans l’institution à la date de 
signature de la présente convention collective de travail. 
 
Article 6 
 
Les parties conviennent d’informer le Gouvernement de la Région Wallonne de la 
bonne exécution de la présente convention pour en assurer le financement. 
 
Article 7  
 
La présente convention collective de travail est conclue pour une durée 
indéterminée. Elle entre en vigueur le 1er janvier 2010. Elle peut être dénoncée 
moyennant un préavis de six mois envoyé par courrier recommandé au Président de 
la Commission paritaire 330. 
 
 

Prime d’attractivité 
Convention collective de travail concernant l'octroi de la prime d'attractivité. 
(C.C.T. du 30.06.2006 modifié par la C.C.T.du 13.07.2011) 
 
Article 1  
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs :  
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- des établissements qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux;  
- des maisons de soins psychiatriques;  
- des initiatives d'habitation protégée;  
- des homes pour personnes âgées, des maisons de repos et de soins et des 

centres de soins de jour;  
- des centres de revalidation;  
- des soins infirmiers à domicile  
- des services intégrés pour les soins à domicile;  
- des services du sang de la Croix-Rouge de Belgique;  
- des centra médico-pédiatriques;  
- des maisons médicales. 

Par travailleurs on entend : le personnel ouvrier et employé, masculin et féminin. 
 
Article 2  
 
La présente convention collective de travail modifie la convention collective du 30 
juin 2006 concernant la prime d’attractivité. 
 
Article 3 
 
Article 4, dernier alinéa de la convention collective du 30 juin 2006 concernant la 
prime d’attractivité est remplacé  à partir de la date d’entrée en vigueur de cette 
convention collective de travail par le texte suivant:  
 
“Le montant de la partie forfaitaire de l’année considérée est obtenu en majorant la 
partie forfaitaire de l’année précédente d’un pourcentage variant en fonction de 
l’évolution de l’indice des prix à la consommation. Ce pourcentage est obtenu en 
divisant l’indice du mois d’octobre de l’année considérée par l’indice du mois 
d’octobre de l’année précédente. Ce pourcentage est calculé à quatre décimales.  
Ces montants forfaitaires de base sont fixés à l’indice 113,87 de 1 novembre 2004 
(base 1996 à 100 %).” 
 
Article 4 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 01 juillet 2011.  Elle 
est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties moyennant un préavis de trois 
mois, notifié par lettre recommandée à la poste, adressée au président de la 
Commission paritaire des services de santé. 
 

Arrêté royal relatif à l'exécution du plan d'attractivité pour la profession 
infirmière en ce qui concerne les primes pour des titres et qualifications 
professionnels particuliers et les prestations inconfortables – 22 JUIN 2010 

 
 
CHAPITRE Ier. - Primes relatives aux titres et qualifications 
 
Article 1 
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 § 1 
 
A partir de l'année 2010, une prime annuelle supplémentaire de 1.113,80 euros est 
accordée aux infirmiers qui peuvent se prévaloir d'une qualification professionnelle 
particulière, telle que définie dans les arrêtés ministériels fixant les critères 
d'agrément des qualifications, énumérés dans l'arrêté royal du 27 septembre 2006 
établissant la liste des titres professionnels particuliers et des qualifications 
professionnelles particulières pour les praticiens de l'art infirmier. 
 
§ 2 
 
A partir de 2010, une prime annuelle supplémentaire de 3.341,50 euros est accordée 
aux infirmiers porteurs d'un titre professionnel particulier tel que défini dans les 
arrêtés ministériels fixant les critères d'agrément de ces titres et qualifications 
énumérés dans l'arrêté royal du 27 septembre 2006 susmentionné. 
 
§ 3 
 
Indépendamment des conditions visées aux §§ 1er et 2, à l'hôpital, l'infirmier doit 
travailler effectivement dans un service, dans une fonction ou dans un programme de 
soins qui prévoit cette spécialisation. 
 
Indépendamment des conditions visées aux §§ 1er et 2, la prime est octroyée aux 
infirmiers qui exercent effectivement la fonction dans les maisons de repos pour 
personnes âgées et dans les maisons de repos et de soins.  
 
Article 2 
 
La prime est versée annuellement en septembre par l'employeur aux infirmiers. La 
prime est versée au prorata de leur temps de travail et du nombre de mois travaillés 
du 1er septembre de l'année précédente au 31 août de l'année en cours. 
 
Article 3 
 
Les primes reprises dans ce chapitre sont indexées pour le secteur privé 
conformément aux dispositions de la loi du 2 août 1971 organisant un régime de 
liaison à l'indice des prix à la consommation des traitements, salaires, pensions, 
allocations et subventions à charge du trésor public, de certaines prestations 
sociales, des limites de rémunération à prendre en considération pour le calcul de 
certaines cotisations de sécurité sociale des travailleurs, ainsi que des obligations 
imposées en matière sociale aux travailleurs indépendants. L'index de base est de 
110,56. 
 
Les primes reprises dans ce chapitre sont indexées pour le secteur public 
conformément aux dispositions de la loi du 1er mars 1977 organisant un régime de 
liaison à l'indice des prix à la consommation du Royaume de certaines dépenses 
dans le secteur public. L'index de base est de 138,01.  
 
CHAPITRE II. - Suppléments horaires 
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Section 1ère. - Champ d'application 
 
Article 4 
 
Ce chapitre s'applique au personnel au chevet du malade, tel que défini à l'article 5, 
travaillant dans :  
 

- tous types d'hospitalisation de jour et des services hospitaliers, tels que 
visés à l'article 8 a) et b), de l'arrêté royal du 25 avril 2002 relatif à la fixation 
et à la liquidation du budget des moyens financiers des hôpitaux; 

- des maisons de repos pour personnes âgées et des maisons de repos et de 
soins; 

- des maisons de soins psychiatriques; 
- des services de soins infirmiers à domicile; 
- des maisons médicales; 
- des initiatives d'habitations protégées. 
-  

Article 5 
 
Par personnel au chevet du malade, on entend : 
 

- les infirmiers; 
- les aides-soignants; 
- les personnes qui exercent la fonction d'éducateur dans les équipes 

psychiatriques des hôpitaux généraux, dans les hôpitaux psychiatriques et 
les maisons de soins psychiatriques. 

 
 
Section 2. - Les plages horaires  
 
Article 6 
 
Les 24 heures d'une journée sont divisées en 4 plages horaires : 
 

- le jour : de 8 heures à 18 heures 
- le soir : de 18 heures à 20 heures 
- la nuit : de 20 heures à 6 heures 
- le matin : de 6 heures à 8 heures 

Les règles actuelles découlant de protocoles signés en Comité pour les services 
publics provinciaux et locaux (comité C) pour le secteur public, d'une convention 
collective conclue en commission paritaire pour le secteur privé ou, à défaut, d' un 
accord local, restent inchangées en ce qui concerne les heures prestées pendant la 
plage horaire du jour (de 8 h à 18 h) et du matin (de 6 h à 8 h), du lundi au vendredi, 
le samedi, le dimanche et les jours fériés. 
 
Section 3. - Prestations du soir 
 
Article 7 



Congés et aménagement du temps de travail 
 

 80 

 
Un sursalaire pour prestations du soir est octroyé pour la tranche horaire 19 h - 20 h 
au personnel au chevet du patient, tel que défini à l'article 5, travaillant dans des 
institutions définies à l'article 4, et ce au prorata de la prestation effectivement 
prestée dans cette tranche horaire. 
 
Article 8 
 
Ce sursalaire est calculé et octroyé comme suit : 
 

- pour le personnel rémunéré selon le régime dit « à la prestation » : 20 % du 
salaire barémique horaire quel que soit le jour de la semaine; le sursalaire 
des samedis, dimanches et jours fériés est d'application s'il est supérieur à 
ces 20 %; 

- pour le personnel payé au forfait de 11 % : le complément horaire de nuit 
actuellement octroyé pour les prestations de nuit, ajouté au barème de base 
de 111 %, quel que soit le jour de la semaine, y compris les samedis, 
dimanches et les jours fériés. 

 
Article 9 
 
Les accords ou usages, découlant de négociations sectorielles, qui déterminent de 
meilleures conditions de travail, restent d'application pour les autres catégories de 
personnel et dans les autres secteurs. 
 
Section 3. - Prestations de nuit 
 
Article  10 
 
Toutes les heures prestées entre 20 h et 6 h sont considérées comme des heures de 
nuit, tant du lundi au vendredi que pour les samedis, les dimanches et les jours 
fériés. 
Un sursalaire pour les prestations du nuit est octroyé pour la tranche horaire de 20 h 
à 6 h, en vertu des règles en vigueur au 31 décembre 2009, au personnel au chevet 
du patient, tel que défini à l'article 5, travaillant dans des institutions définies à l'article 
4, et ce au prorata de la prestation effectivement prestée dans cette tranche horaire. 
 
Article 11 
 
En outre, toutes les heures ou fractions d'heures d'une prestation qui dépasse minuit 
sont considérées comme des heures de nuit et rémunérées comme telles même si la 
prestation commence avant 20 h ou se termine après 6 h. 
 
Article 12 
 
Ce sursalaire de nuit est calculé et octroyé comme suit : 
 

- pour le personnel payé selon le régime dit « à la prestation » : le sursalaire 
horaire de nuit d'application au 31 décembre 2009, quel que soit le jour de la 
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semaine; le sursalaire des samedis, dimanches et jours fériés étant 
d'application s'il est supérieur à ce sursalaire; 

- pour le personnel actuellement payé au forfait de 11 % : le complément 
horaire de nuit actuellement octroyé pour les prestations de nuit, ajouté au 
barème de base de 111 %, quel que soit le jour de la semaine, y compris les 
samedis, dimanches et les jours fériés. 

 
Article 13 
 
Les accords ou usages, découlant de négociations sectorielles, qui déterminent de 
meilleures conditions de travail, restent d'application pour les autres catégories de 
personnel et dans les autres secteurs. 
 
 
 
Article 14 
 
Si pour une partie de prestation, il existe deux primes différentes, la prime la plus 
élevée est octroyée.  
 
CHAPITRE III. - Entrée en vigueur 
 
Article 15 
 
Les dispositions mentionnées dans les chapitres Ier et II sont d'application à partir du 
1er janvier 2010. Le paiement des sursalaires convenus est fait par l'employeur dès 
le 1er juillet 2010 et est intégré dans la rémunération du travailleur. Les sursalaires 
pro-mérités pour la période du 1er janvier au 30 juin 2010 sont payés au plus tard le 
1er juillet 2010 comme prime de rattrapage unique. 
 
Article 16 
 
Le présent arrêté produits ses effets le 1er juillet 2010. 
 
Article 17 
 
Notre Ministre des Affaires sociales et Notre Ministre de l'Emploi sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Complément de fonction 
Convention collective de travail concernant l'octroi d'un complément de 
fonctions à certains travailleurs, chefs de service en fonction  (C.C.T. du 
30.06.2006) 
 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs : 

- des établissements qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux; 
- des homes pour personnes âgées, des maisons de repos et de soins et des 

centres de soins de jour; 
- des soins infirmiers à domicile; 
- des services intégrés pour les soins à domicile. 

 
Par travailleurs on entend : le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail donne exécution à l'alinéa 5 du point 12 
de l'accord social concernant les secteurs de santé fédéraux (secteur privé) du 26 
avril 2005, qui prévoit que le complément fonctionnel défini dans la présente 
convention, sera attribué après l'entrée en vigueur des dispositions prévues à l'alinéa 
4 du même point. 
 
Article 3 
 
§ 1 
 
Aux infirmiers(ères) chef aux barèmes 1.78, 1.78a, 1.78s et 1.80 ainsi qu'aux chefs 
de service paramédicaux aux mêmes barèmes et aux infirmiers(ères) chef de service 
et au personnel paramédical chef de service assimilé classé dans les barèmes 1.79 
et 1.00, qui ont une ancienneté barémique de 18 ans et plus, est accordé un 
complément de fonction supplémentaire mensuel de 68,07 EUR, c.à.d. 816,8 EUR 
sur base annuelle. 
 
§ 2 
 
Le même complément de fonction sera octroyé aux infirmiers(ères) chef à la 
catégorie barémique 7 du personnel infirmier prévu dans la convention collective de 
travail du 7 décembre 2000 concernant l'harmonisation des échelles salariales 
barémiques pour le personnel du secteur des soins infirmiers à domicile avec les 
échelles salariales barémiques pour le personnel des hôpitaux privés, ayant atteint 
une ancienneté barémique de 18 ans ou plus. 
 
§ 3 
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Le même complément de fonction sera octroyé aux infirmiers(ères) chef, aux 
paramédicaux/chef de service y assimilés et aux coordinateurs infirmiers qui sont 
désignés en tant que tels dans les homes pour personnes âgées, les maisons de 
repos et de soins et les centres de soins de jour, pour autant qu'ils répondent à la 
condition d'ancienneté barémique de 18 ans. 
 
Article 4 
 
Ce complément est lié à l'indice des prix à la consommation, du Royaume 
conformément aux modalités fixées par la loi du 2 août 1971 organisant un régime 
de liaison à l'indice des prix à la consommation des traitements, salaires, pensions, 
allocations et subventions à charge du trésor public, de certaines prestations 
sociales, des limites de rémunération à prendre en considération pour le calcul de 
certaines cotisations de sécurité sociale des travailleurs, ainsi que des obligations 
imposées en matières sociales aux travailleurs indépendants. 
Pour le secteur des soins infirmiers à domicile, l'indexation du complément sera 
appliquée suivant les modalités telles que prévues dans l'article 16 de la convention 
collective de travail du 7 décembre 2000 concernant l'harmonisation des échelles 
salariales barémiques pour le personnel du secteur des soins infirmiers à domicile 
avec les échelles salariales barémiques pour le personnel des hôpitaux privés. 
 
Article 5 
 
Les parties conviennent explicitement que les avantages définis dans la présente 
convention collective de travail ne seront effectivement octroyés aux travailleurs que 
pour autant que le gouvernement assure la prise en charge des coûts, selon les 
dispositions du point 12 de l'Accord social relatif aux secteurs fédéraux de la santé 
(secteur privé) du 26 avril 2005. 
 
Article 6 
 
La présente convention collective de travail prend effet au 1er janvier 2008 et est 
conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties moyennant un délai de préavis de 
trois mois adressé par lettre recommandée à la poste au président de la Commission 
Paritaire des services de santé. 
 

Convention collective de travail concernant les suppléments de fonction pour 
les chefs de service  (C.C.T. du  22.10.1991) 
 
CETTE CCT N'A PAS ETE SIGNEE PAR LA CHAMBRE SYNDICALE BELGE DES MEDECINS !!! 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des institutions ressortissant à la Sous-commission paritaire des hôpitaux 
privés, membres d'une des organisations signataires et à leurs travailleurs. 
Par travailleurs, on entend le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
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Article 2 
 
Les infirmiers(ères) chefs rémunéré(e)s selon l'échelle 1.78, 1.78a, 1.78s et 1.80, le 
personnel paramédical ayant les mêmes échelles barémiques de même que les 
infirmiers(ères) chefs de service et les paramédicaux y assimilés et classés dans les 
échelles 1.79 et 1.00 se voient octroyer, à partir du 1er décembre 1991, un 
supplément de fonction en sus de leur rémunération brute, à moduler comme suit : 

- personnel ayant une ancienneté pécuniaire inférieure à 9 ans : 4 pct. 
- personnel ayant une ancienneté pécuniaire allant de 9 à 17 ans : 4 pct. 
- personnel ayant une ancienneté pécuniaire d'au moins 18 ans : 6 pct. 

 
Article 3 
 
A partir du 1er décembre 1992 le complément fonctionnel est : 1) pour le personnel 
ayant une ancienneté pécuniaire allant de 9 à 17 ans, porté à 8 pct. et  
  2) pour le personnel ayant une ancienneté pécuniaire d'au moins 18 ans, porté à 12 
pct.  
 
Article 4 
 
Des éventuels arriérés seront versés sous forme de prime unique au plus tard le 30 
novembre 1992. 
 
Article 5 
 
La présente convention collective de travail produit ses effets au 1er décembre 1991 
et est conclue pour une durée indéterminée. 
Moyennant le respect d'un préavis de 3 mois, elle pourra être dénoncée par chacune 
des parties, par lettre recommandée à la poste adressée au Président de la Sous-
commission paritaire des hôpitaux privés. 
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CONGES ET AMENAGEMENT DU TEMPS DE 
TRAVAIL 
Jour de congé supplémentaire « communautaire » 
 

Convention collective de travail concernant le jour de congé supplémentaire 
'Communautaire' (C.C.T. 28.02.2001) 
 
Vu l'"accord avec le non-marchand" du 29 juin 2000, entre le Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale, le Collège réuni de la Commission communautaire 
commune, le Collège de la Commission communautaire française, le Collège de la 
Commission communautaire flamande et les représentants des travailleurs et des 
pouvoirs organisateurs. 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des institutions ressortissant à la sous-commission paritaire pour les 
établissements et les services de santé, subventionnées par la Région de Bruxelles-
Capitale et/ou par la Commission communautaire française et/ou par la Commission 
communautaire commune. 
 
Il y a lieu d'entendre par travailleurs : le personnel ouvrier et employé, masculin et 
féminin. 
 
Article 2 
 
A partir du 1er janvier 2001, un jour de congé payé supplémentaire est accordé à 
l'occasion de l'une des deux fêtes communautaires : le 11 juillet, fête de la 
Communauté flamande, ou le 27 septembre, fête de la Communauté française. 
 
Article 3 
 
Le jour de congé visé à l'article 2 est accordé aux travailleurs en service au 1er juin 
de l'année de son attribution. 
Pour les travailleurs à temps partiel, la durée de ce jour de congé est calculée au 
prorata de la durée de leurs prestations de travail. 
 
Article 4 
 
Le choix du jour de congé supplémentaire visé à l'article 2 : 11 juillet ou 27 
septembre, est laissé à chaque travailleur. 
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Article 5 
 
La présente convention collective de travail ne porte pas atteinte aux droits des 
travailleurs à la date de sa signature. 
 
Article 6 
 
Les parties conviennent explicitement que les avantages accordés par la présente 
convention collective de travail ne seront effectivement octroyés aux travailleurs que 
pour autant que le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, le Collège 
réuni de la Commission communautaire commune et le Collège de la Commission 
communautaire française exécutent intégralement, chacun pour ce qui le concerne, 
le point 6, alinéa 5 de l'accord du 29 juin 2000. 
Le refus de la prise en charge ou la prise en charge tardive des coûts par un pouvoir 
subsidiant signataire de l'accord du 29 juin 2000 ne peut donner lieu à la non 
exécution ou à l'exécution tardive de la présente convention collective de travail par 
les institutions subventionnées par un autre pouvoir subsidiant signataire de cet 
accord. Elles conviennent également d'informer ces mêmes autorités publiques de la 
bonne exécution de la présente convention. 
 
Article 7 
 
La présente convention collective de travail est conclue pour une durée 
indéterminée. Elle produit ses effets le 1er janvier 2001. Elle peut être dénoncée 
moyennant un préavis de six mois notifié par gericht courrier recommandé au 
président de la Sous-commission paritaire pour les établissements et les services de 
santé, qui en informe les parties signataires. 
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Deux jours de vacances supplémentaires 
Convention collective de travail relative à la programmation sociale (C.C.T. du   
26.11.1990)   
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des institutions ressortissant à la Sous- commission paritaire pour les 
établissements soumis à la loi sur les hôpitaux. 
Par "travailleurs" on entend le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
Chapitre II : Programmation sociale pour l'année 1990 pour tout le personnel des 
hôpitaux 
 
Article 2 
 
  2. Les parties conviennent d'octroyer 2 jours de congé supplémentaires.  
  4. Les modalités d'octroi des avantages repris aux points 2 et 3 pourront, le cas 
échéant, faire l'objet d'un accord au sein du conseil d'entreprise, avec la signature 
des permanents syndicaux.  
 
Article 4 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 26 novembre 1990 et 
est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties moyennant un préavis de trois mois 
à notifier par lettre recommandée adressée au président de la Sous-commission 
paritaire pour les établissements soumis à la loi sur les hôpitaux. 
 

Quatre jours de vacances supplémentaires 
Convention collective de travail concernant l'octroi de quatre jours de congé 
supplémentaires  (C.C.T. du   29.06.1992)  
 
CETTE CCT N'A PAS ETE SIGNEE PAR LA CHAMBRE SYNDICALE BELGE DES MEDECINS !!! 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs des 
institutions ressortissant à la sous-commission paritaire des hôpitaux privés, 
membres d'une des organisations signataires et leurs travailleurs. 
Par travailleurs, on entend le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
Les dispositions de la présente convention collective de travail ne sont toutefois pas 
d'application aux institutions qui ont conclu un accord relatif aux présents jours de 
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congé supplémentaires et stipulant d'autres modalités au moins équivalentes à celles 
fixées dans la présente convention. 
 
Article 3 
 
A dater de 1992, quatre jours de congé supplémentaires sont octroyés, en sus des 
congés légaux, au personnel en question. 
 
Article 4 
 
Les quatre jours de congé supplémentaires visés à l'article 3 précité sont accordés 
selon les mêmes modalités que celles en vigueur pour les congés légaux. Ils sont 
pris avant les congés légaux normaux. 
 
Article 5 
 
Pour ces quatre jours de congé, le travailleur concerné perçoit sa rémunération 
normale, y compris les sursalaires moyens dont le mode de calcul est fixé par la 
législation sur les jours fériés (7.6 h. max. par jour dans le régime des 38 h/semaine). 
 
Article 6 
 
§ 1 
 
Au cas où le travailleur n'aurait pas épuisé en tout ou en partie ces jours de congé 
supplémentaires à la fin de l'année de vacances ou lors de son départ, il touche un 
salaire égal au nombre d'heures de travail correspondant (7.6 h. max. par jour dans 
le régime des 38 h/ semaine) multiplié par son salaire normal tel que défini à l'article 
5 de la présente convention. 
 
§ 2 
 
L'employeur remet au travailleur concerné une attestation mentionnant le montant 
payé par ses soins. Au besoin, le travailleur fournira cette attestation à son 
employeur suivant. 
 
Article 7 
 
Les quatre jours de congé supplémentaires sont pris de commun accord entre le 
travailleur et l'employeur, compte tenu des possibilités du service. 
 
Article 8 
 
La présente convention collective de travail produit ses effets au 1er janvier 1992 et 
est conclue pour une durée indéterminée. 
Moyennant le respect d'un préavis de 3 mois, elle pourra être dénoncée par chacune 
des parties, par lettre recommandée à la poste adressée aux autres parties. 
L'article 2, point 2 de la convention collective de travail du 26 novembre 1990, 
conclue au sein de la Sous-commission paritaire pour les établissements soumis à la 
loi sur les hôpitaux, rendue obligatoire par arrêté royal du 20 mars 1991, est abrogé. 
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Congés pour raison familiale 
 

Convention collective de travail concernant des journées d'absence autorisée 
pour des raisons familiales impérieuses  (C.C.T. du 26.06.1980, AR du 
02.10.1980 publié au MB du 04.12.1980) 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des institutions ressortissant à la Sous-commission paritaire pour les 
établissements qui ne sont pas soumis à la loi sur les hôpitaux. 
Pour l'application de la présente convention collective de travail, on entend par 
"travailleurs" : les travailleurs masculins et féminins. 
 
Article 2 
 
En exécution de l'accord interprofessionnel du 10 février 1975 et en particulier de son 
point 8 b, les travailleurs peuvent s'absenter du travail pour des raisons familiales 
impérieuses, dans les limites fixées ci-après. 
 
Article 3 
 
Le travailleur a droit à une absence non rémunérée de dix jours maximum par an, 
dans les cas suivants :  

- accident, maladie ou décès d'un descendant, du conjoint ou d'une autre 
personne qui fait partie du ménage;  

- accident, maladie ou décès d'un père, d'une mère ou d'un descendant vivant 
seul;  

- nécessité exceptionnelle de garde d'enfants du travailleur;  
- dommages matériels importants à l'habitation du travailleur.  

 
Les dispositions de l'arrêté royal du 12 juillet 1976 instaurant l'assimilation à des 
journées de travail pour l'application de la législation de sécurité sociale, des 
journées d'absence autorisée pour des raisons familiales impérieuses, s'appliquent à 
ces journées d'absence. 
 
Article 4 
 
Le travailleur doit en aviser préalablement l'employeur ou si cela est impossible, le 
prévenir immédiatement. 
 
Article 5 
 
La raison de l'absence doit être prouvée par des documents appropriés ou, à défaut 
de ceux-ci, par toute autre voie de droit. 
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Article 6 
 
L'absence ne peut en aucun cas être inférieure à un jour, à moins que le travailleur 
ne doive quitter son travail d'urgence pour une des raisons susmentionnées. Dans ce 
dernier cas, toute absence de plus de quatre heures est assimilée à une absence 
d'un jour et toute absence de moins de quatre heures, à celle d'un demi-jour sans 
préjudice du paiement des heures de travail déjà effectuées. 
 
Article 7 
 
Les travailleurs qui bénéficient de conditions plus favorables que celles mentionnées 
dans la présente convention collective de travail, les conservent. 
 
Article 8 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er janvier 1981 et 
est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par une des parties, moyennant un préavis de trois mois, 
notifié par lettre recommandée à la poste, adressée au président de la Sous-
commission paritaire pour les établissements qui ne sont pas soumis à la loi sur les 
hôpitaux. 
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Fin de carrière : diminution des prestations 
Convention collective de travail concernant la dispense de prestations de travail dans 
le cadre de la problématique de fin de carrière et l'octroi de congés supplémentaires 
au profit de certaines catégories de membres du personnel  (C.C.T.    AR du 
26.10.2005 publié au MB du 09.02.2006 ;  C.C.T. du 06.09.2006)     
 
 
Chapitre I : Dispositions générales 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique, aux membres affiliés des 
organisations patronales signataires et leurs travailleurs, à l'exception des médecins : 

- des établissements qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux; 
- des maisons de soins psychiatriques; 
- [initiatives d'habitation protégée;]  (Modifié(e) : CAO 06.09.06) 
- des homes pour personnes âgées, des maisons de repos et de soins et des 

centres de soins de jour; 
- des centres de revalidation; 
- des soins infirmiers à domicile; 
- des services intégrés pour les soins à domicile; 
- des services du sang de la Croix-Rouge de Belgique; 
- des centres médico-pédiatriques; 
- des maisons médicales. 

 
Par "travailleurs" on entend : le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail donne exécution aux points 3, 4 et 5 de 
l'accord social concernant les secteurs de santé fédéraux (secteur privé) du 26 avril 
2005. 
 
Chapitre II : Dispense de prestations de travail 
 
Article 3 
 
Tombent sous l'application du système de dispense de prestations : 
 
§ 1 
 
Les membres du personnel appartenant aux catégories de personnel suivantes ont 
d'office droit à la dispense de prestations, telle que définie aux articles 4 à 6 inclus, à 
condition qu'ils exercent effectivement la fonction mentionnée : 
 

- le personnel infirmier(en ce compris les infirmiers sociaux et gradués en 
santé communautaires); 

- le personnel soignant; 
- les ambulanciers des services d'urgence; 
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- les technologues et techniciens en laboratoire; 
- les technologues et techniciens en imagerie médicale; 
- les techniciens du matériel médical, notamment le personnel occupé dans 

les services de stérilisation, 
- les pharmaciens et les assistants en pharmacie; 
- les brancardiers; 
- les travailleurs qui portent de l'assistance morale, philosophique et 

religieuse; 
- les éducateurs et le personnel accompagnant, intégrés dans les équipes de 

soins; 
- les collaborateurs logistiques intégrés dans les équipes de soins; 
- les assistants sociaux et les assistants psychologiques occupés dans les 

équipes de soins ou intégrés dans le programme thérapeutique; 
- les travailleurs visés à l'article 54-bis et l'article 54-ter de l'Ar no.78; 
- les kinésithérapeutes, les ergothérapeutes, les logopèdes, les audiologues, 

les diététiciens, les psychologues, orthopédagogues et pédagogues, 
animateurs et tous les autres membres du personnel, occupés dans les 
équipes de soins ou intégrés dans le programme thérapeutique. 

 
Les chefs de service et les chefs de service adjoints qui encadrent directement les 
catégories de personnel susmentionnées bénéficient également d'office de la 
dispense de prestations de travail. 
 
§ 2 : Le personnel assimilé 
 
Par personnel assimilé, on entend les travailleurs qui n'appartiennent pas à la liste ci-
dessus et qui pendant la période de référence de 24 mois précédant le mois dans 
lequel le travailleur atteint l'âge de 45, 50 ou 55 ans auront travaillé au moins 200 
heures chez le même employeur, dans une seule ou plusieurs fonctions, pour 
lesquelles ils ont perçu le supplément pour prestations irrégulières (dimanche, 
samedi, jour férié, service de nuit ou services interrompus) ou toute autre indemnité 
relevant d'une Convention Collective de Travail, ou ont bénéficié d'un repos 
compensatoire suite à ces prestations. 
Le travailleur qui n'a pas effectué 200 heures de prestations irrégulières chez le 
même employeur au moment où il atteint l'âge de 45, 50 ou 55 ans, accédera au 
statut de travailleur assimilé et aura droit à la dispense de prestations dès qu'il aura 
effectué 200 heures de prestations irrégulières sur une période de 24 mois, selon les 
modalités prévues à l'article 7, par. 3 ci-après. 
Pour les travailleurs à temps partiel, ces 200 heures de prestations irrégulières sont 
proratisées en fonction de la durée de travail contractuelle au moment où le droit 
s'ouvre. 
Pour le calcul du nombre d'heures de prestations irrégulières visé aux alinéas 
précédents, les périodes de suspension du contrat de travail comme prévu dans 
l'Arrêté Royal du 30 mars 1967 déterminant les modalités générales d'exécution des 
lois relatives aux vacances annuelles des travailleurs salariés génèrent un nombre 
fictif (Y) d'heures de prestations irrégulières à ajouter au nombre d'heures 
effectivement prestées et calculé selon la formule suivante : 
 
  Y = A/B x C 
  Où : 



Congés et aménagement du temps de travail 
 

 93 

  A = le nombre d'heures de prestations irrégulières réellement prestées 
  B = le nombre d'heures effectivement prestées pendant la période de référence 
prévue à l'alinéa 1 ci-dessus 
  C = le nombre d'heures de suspension du contrat de travail 
 
Article 4 
 
§ 1 
 
Le personnel à temps plein, visé à l'article 3, qui a atteint l'âge de 45 ans, a droit à 
l'octroi d'une dispense de prestations de son temps de travail hebdomadaire moyen 
sous la forme de 96 heures de dispense de prestations payées par an, octroyées 
selon les modalités de l'article 9. 
Pour les travailleurs à temps partiel le nombre d'heures de dispense de prestations 
est calculé selon la formule : 
 
  X = 96 x Y/Z   dans laquelle : 
  X = le nombre d'heures de dispense de prestations 
  Y = la durée de travail hebdomadaire contractuelle du travailleur 
  Z = le temps de travail hebdomadaire sectoriel ou conventionnel au sein de 
l'institution pour un travailleur à temps plein 
 
§ 2 
 
Le personnel, visé à l'article 3, peut toutefois opter pour le maintien de ses 
prestations conformément à son temps de travail hebdomadaire contractuel. En 
contrepartie, le membre du personnel a droit à une prime, égale à 5,26 %, calculée 
sur son salaire. A partir du 1er octobre 2005, les travailleurs n'ont plus le droit d'opter 
pour la prime de 5,26 % et le maintien des prestations, à l'exception du personnel 
infirmier, et des infirmiers chefs de service et chefs de service adjoints, visés à 
l'article 3. 
Cependant, le personnel qui ressortait de la convention collective de travail du 21 
mai 2001 concernant la dispense de prestations de travail en fonction de la 
problématique de fin de carrière, et qui a opté avant le 1er octobre 2005 pour la 
prime prévue dans la convention susmentionnée, garde le droit à cette prime. 
Au cours du premier semestre de 2008, les parties signataires examineront 
l'opportunité de conserver le droit au choix pour le personnel infirmier. 
 
§ 3 
 
Les travailleurs à temps plein qui sont dispensés de prestations en exécution de la 
présente convention seront toujours considérés comme travailleurs ayant un contrat 
de travail à temps plein. 
Les travailleurs à temps partiel qui sont dispensés de prestations en exécution de la 
présente convention seront toujours considérés comme travailleurs qui maintiennent 
leur temps de travail contractuel. 
 
§ 4 
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De commun accord entre le travailleur et l'employeur, le temps de travail contractuel 
pour le travailleur à temps partiel peut être augmenté du nombre d'heures de 
dispense de prestations dont le travailleur à temps partiel peut bénéficier sur la base 
du temps de travail contractuel initial. 
 
Article 5 
 
§ 1 
 
Le personnel à temps plein, visé à l'article 3, qui a atteint l'âge de 50 ans, a droit à 
l'octroi d'une dispense de prestations de son temps de travail hebdomadaire moyen 
sous la forme de 192 heures de dispense de prestations payées par an, y compris 
les heures de dispense de prestations visées à l'article 4 et octroyées selon les 
modalités de l'article 9. 
Pour les travailleurs à temps partiel, le nombre d'heures de dispense de prestations 
est calculé selon la formule : 
  X= 192 x Y/Z dans laquelle : 
  X = le nombre d'heures de dispense de prestations 
  Y = la durée de travail hebdomadaire contractuelle du travailleur 
  Z = le temps de travail hebdomadaire sectoriel ou conventionnel 
      au sein de l'institution pour un travailleur à temps plein 
 
§ 2 
 
Le personnel, visé à l'article 3, peut toutefois opter pour le maintien de ses 
prestations conformément à son temps de travail hebdomadaire contractuel. En 
contrepartie, le membre du personnel a droit à une prime, égale à 10,52 %, calculée 
sur son salaire. A partir du 1er octobre 2005, les travailleurs n'ont plus le droit d'opter 
pour la prime de 10,52 % et le maintien des prestations, à l'exception du personnel 
infirmier, et des infirmiers chefs de service et chefs de service adjoints, visés à 
l'article 3. 
Cependant, le personnel qui ressortait de la convention collective de travail du 21 
mai 2001 concernant la dispense de prestations de travail en fonction de la 
problématique de fin de carrière, et qui a opté avant le 1er octobre 2005 pour la 
prime prévue dans la convention susmentionnée, garde le droit à cette prime. 
Au cours du premier semestre de 2008, les parties signataires examineront 
l'opportunité de conserver le droit au choix pour le personnel infirmier. 
 
§ 3 
 
Les travailleurs à temps plein qui sont dispensés de prestations, en exécution de la 
présente convention, seront toujours considérés comme travailleurs ayant un contrat 
de travail à temps plein. 
Les travailleurs à temps partiel qui sont dispensés de prestations, en exécution de la 
présente convention, seront toujours considérés comme travailleurs qui maintiennent 
leur temps de travail contractuel. 
 
 
 
 



Congés et aménagement du temps de travail 
 

 95 

§ 4 
 
De commun accord entre le travailleur et l'employeur, le temps de travail contractuel 
pour le travailleur à temps partiel peut être augmenté du nombre d'heures de 
dispense de prestations dont le travailleur à temps partiel peut bénéficier sur la base 
du temps de travail contractuel initial. 
 
Article 6 
 
§ 1 
 
Le personnel à temps plein, visé à l'article 3, qui a atteint l'âge de 55 ans, a droit à 
l'octroi d'une dispense de ses prestations de son temps de travail hebdomadaire 
moyen sous la forme de 288 heures de dispense de prestations payées par an, y 
compris les heures de dispense de prestations visées à l'article 4 et 5 et octroyées 
selon les modalités de l'article 9. 
  X = 288 x Y/Z dans laquelle : 
  X = le nombre d'heures de dispense de prestations 
  Y = la durée de travail hebdomadaire contractuelle du travailleur 
  Z = le temps de travail hebdomadaire sectoriel ou conventionnel au sein de 
l'institution pour un travailleur à temps plein 
 
§ 2 
 
Le personnel, visé à l'article 3, peut toutefois opter pour le maintien de ses 
prestations conformément à son temps de travail hebdomadaire contractuel. En 
contrepartie, le membre du personnel a droit à une prime, égale à 15,78 %, calculée 
sur son salaire. A partir du 1er octobre 2005, les travailleurs n'ont plus le droit d'opter 
pour la prime de 15,78 % et le maintien des prestations, à l'exception du personnel 
infirmier, et des infirmiers chefs de service et chefs de service adjoints, visés à 
l'article 3. 
Cependant, le personnel qui ressortait de la convention collective de travail du 21 
mai 2001 concernant la dispense de prestations de travail en fonction de la 
problématique de fin de carrière, et qui a opté avant le 1er octobre 2005 pour la 
prime prévue dans la convention susmentionnée, garde le droit à cette prime. 
Au cours du premier semestre de 2008, les parties signataires examineront 
l'opportunité de conserver le droit au choix pour le personnel infirmier. 
 
§ 3 
 
Les travailleurs à temps plein qui sont dispensés de prestations, en exécution de la 
présente convention, seront toujours considérés comme travailleurs ayant un contrat 
de travail à temps plein. 
Les travailleurs à temps partiel qui sont dispensés de prestations, en exécution de la 
présente convention, seront toujours considérés comme des travailleurs qui 
conservent leur durée contractuelle de travail. 
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§ 4 
 
D'un commun accord entre le travailleur et l'employeur, le travailleur à temps partiel a 
la possibilité d'augmenter son temps de travail contractuel du nombre d'heures de 
dispense de prestations auquel le travailleur à temps partiel a droit sur la base du 
temps de travail contractuel initial. 
 
Article 7 
 
§ 1 
 
L'employeur doit présenter au personnel infirmier, ainsi qu'aux infirmiers chefs de 
service et chefs de service adjoints qui les encadrent, visés à l'article 3, dans le 
courant du 3ème mois précédant le mois dans lequel le travailleur atteint l'âge 
respectivement de 45, 50 ou 55 ans, le choix, tel que prévu aux articles 4 par. 2, 
point 5, par. 2 et 6 par. 2. 
Le travailleur dispose d'un mois pour communiquer son choix à l'employeur. La 
dispense de prestations ou l'octroi du supplément entre en vigueur à partir du 
premier jour du mois au cours duquel les âges susmentionnés sont atteints. Le 
travailleur a le droit de déterminer son choix à chaque saut d'âge (50 et 55 ans). 
L'option de la dispense de prestations est toujours définitive. L'option de paiement 
d'une prime peut toujours à tout moment être convertie en dispense de prestations 
de travail. 
A partir de 50 ans, une combinaison de la dispense de prestations et de l'octroi d'une 
prime est possible. 
Pour les travailleurs à un âge intermédiaire, le choix doit être présenté par 
l'employeur du moment que le travailleur satisfait à toutes les conditions. Le 
travailleur dispose d'un mois pour communiquer son choix. 
La dispense ou la prime doit être octroyée à partir du premier jour du mois suivant la 
communication du choix. 
 
§ 2 
 
Pour toutes les autres catégories du personnel, la dispense de prestations est 
octroyée d'office à partir du premier du mois dans lequel le travailleur atteint l'âge de 
45, 50 ou 55 ans. 
Pour le travailleur visé à l'article 3, par. 1 à un âge intermédiaire, la dispense prend 
effet le premier jour du mois suivant celui où le travailleur satisfait à toutes les 
conditions. 
L'option de paiement d'une prime peut à tout moment être convertie en dispense de 
prestations de travail. 
 
§ 3 
 
Le travailleur qui n'a pas effectué 200 heures de prestations irrégulières au moment 
d'atteindre l'âge de 45, 50 ou 55 ans accèdera au statut de personnel assimilé et 
donc à la dispense de prestations de travail, au moment où il aura effectué ces 200 
heures durant toute période de 24 mois. L'employeur avertira le travailleur au 
moment où il atteint le quota de 200 heures. La dispense de prestations de travail 
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prend cours le premier jour du 2e mois suivant le mois au cours duquel le travailleur 
remplit la condition posée. 
 
Chapitre III : L'octroi de congés supplémentaires au profit de certaines catégories de 
membres du personnel 
 
Article 8 
 
§ 1 
 
Les travailleurs qui ne relèvent pas du champ d'application tel que décrit à l'article 3 
ont, à partir du 1er octobre 2005, annuellement droit à : 
38 heures de dispense de prestations de travail à partir de 50 ans; 
38 heures supplémentaires de dispense de prestations de travail à partir de 52 ans. 
A partir du 1er octobre 2007, ces travailleurs auront annuellement droit à : 
76 heures supplémentaires de dispense de prestations de travail à partir de 55 ans. 
 
§ 2 
 
Pour les travailleurs à temps partie), le nombre d'heures de dispense de prestations 
est calculé selon la formule : 
  X = nombre d'heures de dispense fixé au par. 1er ci-dessus x Y/Z dans laquelle : 
  X = le nombre d'heures de dispense de prestations 
  Y = la durée de travail hebdomadaire contractuelle du travailleur 
  Z = le temps de travail hebdomadaire sectoriel ou conventionnel au sein de 
l'institution pour un travailleur à temps plein 
 
§ 3 
 
Les travailleurs à temps plein qui sont dispensés de prestations, en exécution de la 
présente convention, seront toujours considérés comme travailleurs ayant un contrat 
de travail à temps plein. 
Les travailleurs à temps partiel qui sont dispensés de prestations, en exécution de la 
présente convention, seront toujours considérés comme des travailleurs qui 
conservent leur durée contractuelle de travail. 
 
Chapitre IV : Modalités d'application 
 
Article 9 
 
§ 1 
 
La dispense de prestations résultant de la présente convention collective de travail 
est réalisée sous la forme de jours complets. 
 
§ 2 
 
Au niveau de l'entreprise, la modalité d'octroi de dispense de prestations sous la 
forme de jours complets peut être modifiée moyennant une modification du 
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règlement de travail dans les institutions disposant d'un conseil d'entreprise ou d'une 
délégation syndicale. 
En l'absence d'un conseil d'entreprise ou d'une délégation syndicale, seule une 
convention collective de travail peut prévoir d'autres modalités. 
Des modalités selon lesquelles des dispenses de prestations inférieures à une heure 
complète seraient octroyées ne sont pas autorisées. 
 
Article 10 
 
La dispense de prestations octroyée conformément à l'article 9 est prise par mois 
civil et fixée d'avance dans l'horaire de travail. Au niveau de l'entreprise, d'autres 
modalités peuvent être stipulées à ce sujet dans le règlement de travail. 
 
Article 11 
 
Tous les droits seront accordés au pro rata du temps salarié contractuel et au pro 
rata du nombre de mois de l'année durant lesquels le droit est d'application. 
 
Article 12 
 
Le système de dispense de prestations de la présente CCT ne s'applique pas de 
façon cumulative aux travailleurs bénéficiant déjà de jours de compensation suite à 
l'application d'une réduction collective du travail en dessous de temps de travail 
sectoriel hebdomadaire, équivalant à ceux visés aux articles 4, 5 et 6 de la présente 
convention, et ceci au-delà du nombre de jours maximal fixé par la présente 
convention. 
 
Article 13 
 
Si, au sein de l'entreprise, en supplément à la convention collective de travail du 21 
mai 2001 concernant la dispense de prestations de travail en fonction de la 
problématique de fin de carrière, une dispense de prestations de travail telle que 
prévue pour le personnel infirmier ou soignant ou assimilé a également été octroyée 
par CCT, en tout ou en partie, à certains autres groupes de travailleurs, il ne peut en 
aucun cas être octroyé plus de jours de dispense de prestations de travail que 
prévus aux articles 4, 5 ou 6. 
 
Article 14 
 
§ 1 
 
Lorsqu'un travailleur obtient une dispense de prestations de travail sur la base des 
articles 4, 5 ou 6, il la conserve pour la durée restante de son contrat. 
 
§ 2 
 
Si le travailleur ne satisfait plus aux conditions prévues à l'article 3, il ne peut alors 
plus bénéficier d'une dispense supplémentaire de prestations de travail telle que 
visée à l'article 5 ou 6. 
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Lorsqu'un travailleur passe du champ d'application défini à l'art. 3 vers le champ 
d'application décrit à l'art. 8, une comparaison sera faite entre les heures de dispense 
de prestations déjà attribuées et l'application de l'article 8 : la dispense de prestations 
la plus favorable sera d'application. 
 
§ 3 
 
En dérogation du par. 1er ci-dessus, le travailleur qui change de fonction à sa propre 
demande via un avenant à son contrat de travail, et qui de ce fait ne ressort plus 
sous le champ d'application de l'article 3, perdra les droits acquis sur base des 
articles 4, 5 ou 6. 
Le travailleur aura les heures de dispense de prestations prévues à l'article 8 de 
cette convention. 
 
Chapitre V : Dispositions finales 
 
Article 15 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er octobre 2005. 
Elle a été conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties, moyennant un préavis de trois 
mois, signifié par lettre recommandée adressée à chacun des autres parties 
signataires. 
 
Article 16 
 
Les parties conviennent explicitement que les avantages définis dans la présente 
convention ne seront effectivement octroyés aux travailleurs que pour autant que le 
gouvernement assure la prise en charge des coûts, selon les dispositions des points 
3, 4 et 5 de l'Accord social relatif aux secteurs fédéraux de la santé (secteur privé) du 
26 avril 2005. 
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Crédit-temps : Diminution de la durée de la carrière 
professionnelle 
 

Convention collective de travail organisant le droit à la diminution de la 
carrière professionnelle comme prévu à la convention collective de travail no. 
77quater du 30 mars 2007  (C.C.T. du 10.12.2007) 
 
Article 1  
 
Cette convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux travailleurs 
des établissements et services ressortissant à la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé. 
Par travailleurs, on entend le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
Les parties signataires se réfèrent à la CCT n° 77bis instaurant un système de crédit-
temps, de diminution de carrière et de réduction des prestations de travail à mi-
temps, conclue le 19 décembre 2001 au Conseil national du travail, modifiée par la 
CCT n° 77ter du 10 juin 2002, d'après l'avis n° 1339 du Conseil national du travail, 
émis le 14 février 2001 et à la loi relative à la conciliation entre l'emploi et la qualité 
de vie du 10 août 2001, modifié par la CCT n° 77quater du 30 mars 2007, selon la loi 
du 23 décembre 2005 relative au pacte de solidarité entre les générations. 
 
Article 3 
 
La section 2 de la convention collective de travail 77bis du 19 décembre 2001 règle 
les modalités du droit à la diminution de la carrière d'1/5. 
La diminution se monte à 1/5 de la durée de travail contractuelle à temps plein, à 
prendre sous la forme d'un jour ou de deux demi-jours par semaine. 
Pour les travailleurs habituellement occupés dans un régime de travail qui s'étend 
sur cinq jours ou plus et pour les travailleurs occupés habituellement en équipes ou 
en cycles dans le cadre d'un régime de travail qui s'étend sur cinq jours ou plus, il est 
explicitement convenu que le droit à la diminution de la carrière d'1/5 peut être prise 
de manière équivalente sous la forme d'une diminution d'1/5 de la durée moyenne du 
travail. 
La mise en ouvre concrète de ce principe fait l'objet de concertation au niveau local. 
A la demande écrite du travailleur, il peut être dérogé aux blocs de demi-jours, à 
condition que la grille horaire émanant de la prise de !a diminution de la carrière soit 
une grille horaire mentionnée au règlement du travail. 
 
Article 4  
 
Pour tout ce qui n'est pas réglé dans cette convention collective de travail, la CCT n° 
77 du Conseil national du travail, conclue le 19 décembre 2001, ainsi que ses 
adaptations, sont d'application. 
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Article 5  
 
La présente convention collective de travail prend effet au 1er janvier 2008 et est 
conclue pour une durée indéterminée.  
 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties, moyennant un délai de préavis de 
six mois notifié par lettre recommandée à la poste, adressée au président de la 
Commission paritaire des établissements et des services de santé. 
 
Article 6  
 
La convention collective de travail du 18 novembre 2002 instaurant un système de 
crédit-temps, de diminution de carrière et de réduction des prestations de travail à 
mi-temps (AR 12/10/2005 - MB 18/11/2005) est, en ce qui concerne le champ 
d'application dans lequel cette convention collective de travail était valable, 
remplacée par la présente convention collective de travail. 
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DISPOSITION DIVERSES 
Jour de carence  
Convention collective de travail concernant le paiement du jour de carence  
(C.C.T. du 07.12.2000, AR du 14.01.2002 publié le  19.01.2002) 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des: 

- établissements et services qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux; 
- maisons de soins psychiatriques; 
- associations pour l'instauration et la gestion d'initiatives d'habitation 

protégée; 
- homes pour personnes âgées; 
- maisons de repos et de soins; 
- résidences-services et centres de services qui procurent des soins aux 

personnes âgées; 
- centres de revalidation; 
- soins infirmiers à domicile; 
- services du sang de la Croix-Rouge de Belgique. 

Par travailleurs on entend : le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail est conclue en exécution du point 8 du 
plan fédéral pluriannuel du 1er mars 2000. 
 
Article 3 
 
En dérogation aux articles 52, 71 et 72 de la Loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats 
de travail (publiée au Moniteur belge le 22 août 1978), le paiement du jour de 
carence – c’est à dire le premier jour d'absence par suite de maladie ou accident 
(excepté accident du travail ou maladie professionnelle) - est pris en charge par 
l'employeur à partir du 1er janvier 2001. 
 
Article 4 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur au 1er janvier 2001. 
Les dispositions de la présente convention collective de travail fixent les règles 
générales applicables à tous les travailleurs et ne visent qu'à déterminer les minima, 
laissant aux parties la liberté de convenir de conditions plus avantageuses. Elles ne 
peuvent porter atteinte aux dispositions plus favorables aux travailleurs, là où 
semblable situation existe. 
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Elle est conclue pour une durée indéterminée. Elle peut être dénoncée par chacune 
des parties moyennant un préavis de trois mois, notifié par lettre recommandée à la 
poste, adressée au président de la commission paritaire des services de santé. 
Avantages du statut employé pour les travailleurs 
Convention collective de travail concernant l'octroi de certains avantages du statut 
d'employé aux ouvriers  (C.C.T. du 30.06.2006) 
 
Chapitre I : Dispositions générales 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
ouvriers des : 

- établissements soumis à la loi sur les hôpitaux; 
- maisons de soins psychiatriques; 
- initiatives d'habitation protégée; 
- maisons de repos pour personnes âgées; 
- maisons de repos et de soins; 
- centres de soins de jour; 
- centres de revalidation; 
- soins infirmiers à domicile; 
- services intégrés de soins à domicile; 
- services du sang de la Croix-Rouge de Belgique; 
- centres médicaux pédiatriques; 
- maisons médicales. 

 
Par "travailleurs", il faut entendre le personnel ouvrier, tant masculin que féminin. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail exécute le point 2.2 de l'accord social 
relatif aux secteurs de santé fédéraux (secteur privé) du 26 avril 2005. 
Chapitre II : Délai de préavis 
 
Article 3 
 
§ 1 
 
A tous les ouvriers ayant été occupés au moins 5 ans, de manière ininterrompue ou 
non, dans les secteurs fédéraux des services de santé, tels que cités à l'article 1er, 
les avantages suivants en matière de délai de préavis ou, le cas échéant, 
d'indemnités correspondantes de licenciement sont octroyés pour autant que le 
licenciement se fasse sur l'initiative de l'employeur et que l'ouvrier ne se trouve pas 
dans sa période d'essai :   
 
Le délai de préavis prend cours le premier jour du mois qui suit celui au cours duquel 
le préavis a été notifié.  
Le délai de préavis à observer par l'employeur est de trois mois pour l'ouvrier engagé 
depuis moins de cinq ans de façon continue auprès du même employeur. Ce délai 
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est augmenté de trois mois dès le commencement de chaque nouvelle période de 
cinq ans de service chez le même employeur.  
Les délais de préavis doivent être calculés en fonction de l'ancienneté réelle acquise 
au moment où le préavis prend cours.  
 
§ 2 
 
Le délai de préavis, tel que prévu au paragraphe par. 1er du présent article ne 
s'applique pas aux ouvriers ayant plus de 5 ans d'ancienneté lorsque le licenciement 
est le fait de l'employeur, en accord avec l'ouvrier, en vue de la prépension. Dans ce 
cas s'appliquent les règles prévues à l'article 59, 2e alinéa, de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail. 
 
§ 3 
 
L'avantage prévu par le paragraphe 1er du présent article n'est pas cumulable, le cas 
échéant, avec une indemnité qui serait octroyée en exécution de l'article 63 de la loi 
du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. L'ouvrier dont le contrat de travail est 
terminé selon les modalités prévues au paragraphe 1er du présent article, doit, dans 
les 3 jours ouvrables suivant la notification de son licenciement, donner explicitement 
son accord sur les délais fixés au présent article, moyennant une lettre 
recommandée ou remise à l'employeur. En cas d'application de l'article 63 de la loi 
du 3 juillet 1978 susvisée, les délais de préavis applicables aux ouvriers sont ceux 
prévus par l'article 59 de la même loi complétée par la CCT no.75 du Conseil 
national du travail. 
 
Chapitre III : Salaire garanti 
 
Article 4 
 
Un ouvrier ayant au moins 5 ans d'ancienneté dans les secteurs fédéraux des 
services de santé, tels que décrits à l'article 1 et n'étant pas dans sa période d'essai, 
conserve le droit à sa rémunération pendant les trente premiers jours d'incapacité de 
travail résultant d'une maladie ou d'un accident. 
L'employeur et le travailleur appliquent les articles 72 à 78 de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail. 
 
Chapitre IV : Dispositions communes 
Article 5 
§ 1 
Par ancienneté pour atteindre l'ancienneté de 5 ans prévue aux articles 3 et 4, il y a 
lieu d'entendre : la période durant laquelle un ouvrier a été, de façon continue ou 
non, occupé dans les secteurs fédéraux de la santé tels que décrits à l'article 1. 
 
§ 2 
 
Le travailleur qui a atteint son ancienneté dans différents établissements en fournit la 
preuve au moyen des attestations d'emploi des employeurs précédents ou de toute 
autre preuve des prestations fournies. 
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Article 6 
 
Les dispositions de la présente convention collective de travail ne peuvent cependant 
avoir pour effet la limitation d'avantages déjà octroyés au sein de l'institution qui 
seraient plus favorables que ceux prévus dans la présente convention collective de 
travail. 
 
Chapitre V : Dispositions finales 
 
Article 7 
 
La présente convention collective de travail prend effet au 1er janvier 2007, à 
l'exception de l'article 4. 
L'article 4 ne prend effet qu'à partir de la date à laquelle les dispositions qui en 
assurent le financement intégral, telles qu'elles sont prévues par le pouvoir public, 
sont effectives. 
Les avantages octroyés par la présente convention ne s'appliquent pas aux délais de 
préavis ou aux périodes de maladie ou d'accident qui ont débuté avant son entrée en 
vigueur. 
Elle est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties, moyennant un préavis de six mois, 
notifié par lettre recommandée à la poste et adressée au président de la Commission 
paritaire des services de santé. 
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Statut employé - ouvrier 
CCOONNVVEENNTTIIOONN  CCOOLLLLEECCTTIIVVEE  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  CCOONNCCEERRNNAANNTT  LL''OOCCTTRROOII  DDEE  
CCEERRTTAAIINNSS  AAVVAANNTTAAGGEESS  DDUU  SSTTAATTUUTT  DD''EEMMPPLLOOYYEE  AAUUXX  OOUUVVRRIIEERRSS    ((CC..CC..TT..  DDUU  
3300..0066..22000066) 
 
Chapitre I : Dispositions générales 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
ouvriers des : 

- établissements soumis à la loi sur les hôpitaux; 
- maisons de soins psychiatriques; 
- initiatives d'habitation protégée; 
- maisons de repos pour personnes âgées; 
- maisons de repos et de soins; 
- centres de soins de jour; 
- centres de revalidation; 
- soins infirmiers à domicile; 
- services intégrés de soins à domicile; 
- services du sang de la Croix-Rouge de Belgique; 
- centres médicaux pédiatriques; 
- maisons médicales. 

 
Par "travailleurs", il faut entendre le personnel ouvrier, tant masculin que féminin. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail exécute le point 2.2 de l'accord social 
relatif aux secteurs de santé fédéraux (secteur privé) du 26 avril 2005. 
Chapitre II : Délai de préavis 
 
Article 3 
 
§ 1 
 
A tous les ouvriers ayant été occupés au moins 5 ans, de manière ininterrompue ou 
non, dans les secteurs fédéraux des services de santé, tels que cités à l'article 1er, 
les avantages suivants en matière de délai de préavis ou, le cas échéant, 
d'indemnités correspondantes de licenciement sont octroyés pour autant que le 
licenciement se fasse sur l'initiative de l'employeur et que l'ouvrier ne se trouve pas 
dans sa période d'essai :   
 
Le délai de préavis prend cours le premier jour du mois qui suit celui au cours duquel 
le préavis a été notifié.  
Le délai de préavis à observer par l'employeur est de trois mois pour l'ouvrier engagé 
depuis moins de cinq ans de façon continue auprès du même employeur. Ce délai 
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est augmenté de trois mois dès le commencement de chaque nouvelle période de 
cinq ans de service chez le même employeur.  
Les délais de préavis doivent être calculés en fonction de l'ancienneté réelle acquise 
au moment où le préavis prend cours.  
 
§ 2 
 
Le délai de préavis, tel que prévu au paragraphe par. 1er du présent article ne 
s'applique pas aux ouvriers ayant plus de 5 ans d'ancienneté lorsque le licenciement 
est le fait de l'employeur, en accord avec l'ouvrier, en vue de la prépension. Dans ce 
cas s'appliquent les règles prévues à l'article 59, 2e alinéa, de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail. 
 
§ 3 
 
L'avantage prévu par le paragraphe 1er du présent article n'est pas cumulable, le cas 
échéant, avec une indemnité qui serait octroyée en exécution de l'article 63 de la loi 
du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. L'ouvrier dont le contrat de travail est 
terminé selon les modalités prévues au paragraphe 1er du présent article, doit, dans 
les 3 jours ouvrables suivant la notification de son licenciement, donner explicitement 
son accord sur les délais fixés au présent article, moyennant une lettre 
recommandée ou remise à l'employeur. En cas d'application de l'article 63 de la loi 
du 3 juillet 1978 susvisée, les délais de préavis applicables aux ouvriers sont ceux 
prévus par l'article 59 de la même loi complétée par la CCT no.75 du Conseil 
national du travail. 
 
Chapitre III : Salaire garanti 
 
Article 4 
 
Un ouvrier ayant au moins 5 ans d'ancienneté dans les secteurs fédéraux des 
services de santé, tels que décrits à l'article 1 et n'étant pas dans sa période d'essai, 
conserve le droit à sa rémunération pendant les trente premiers jours d'incapacité de 
travail résultant d'une maladie ou d'un accident. 
L'employeur et le travailleur appliquent les articles 72 à 78 de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail. 
 
Chapitre IV : Dispositions communes 
 
Article 5 
 
§ 1 
Par ancienneté pour atteindre l'ancienneté de 5 ans prévue aux articles 3 et 4, il y a 
lieu d'entendre : la période durant laquelle un ouvrier a été, de façon continue ou 
non, occupé dans les secteurs fédéraux de la santé tels que décrits à l'article 1. 
 
§ 2 
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Le travailleur qui a atteint son ancienneté dans différents établissements en fournit la 
preuve au moyen des attestations d'emploi des employeurs précédents ou de toute 
autre preuve des prestations fournies. 
 
Article 6 
 
Les dispositions de la présente convention collective de travail ne peuvent cependant 
avoir pour effet la limitation d'avantages déjà octroyés au sein de l'institution qui 
seraient plus favorables que ceux prévus dans la présente convention collective de 
travail. 
 
Chapitre V : Dispositions finales 
 
Article 7 
 
La présente convention collective de travail prend effet au 1er janvier 2007, à 
l'exception de l'article 4. 
L'article 4 ne prend effet qu'à partir de la date à laquelle les dispositions qui en 
assurent le financement intégral, telles qu'elles sont prévues par le pouvoir public, 
sont effectives. 
Les avantages octroyés par la présente convention ne s'appliquent pas aux délais de 
préavis ou aux périodes de maladie ou d'accident qui ont débuté avant son entrée en 
vigueur. 
Elle est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties, moyennant un préavis de six mois, 
notifié par lettre recommandée à la poste et adressée au président de la Commission 
paritaire des services de santé. 
 

Convention collective de travail concernant l'octroi du statut d'employé au 
personnel soignant  (C.C.T. 30.06.2006)    
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des établissements ressortissant à la Commission paritaire des services 
de santé. 
Par travailleurs on entend : le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail donne exécution au point 2.1. de l'accord 
social concernant les secteurs de santé fédéraux privés du 26 avril 2005. 
 
Article 3 
 
Les tâches exercées par les soignantes s'inscrivent principalement dans la notion de 
travail intellectuel tel que libellé à l'article 3 de la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats 
d'emploi. 
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Article 4 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le lendemain de sa 
signature et est conclue pour une durée indéterminée. Elle peut être dénoncée par 
chacune des parties moyennant un préavis de trois mois, notifié par lettre 
recommandée à la poste, adressé au président de la Commission paritaire des 
services de santé. 
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Action Positives pour les Femmes dans les services de 
santé. 
Arrêté royal rendant obligatoire la convention collective de travail, concernant 
les actions positives pour les femmes dans les services de santé  (CCT du 
05.12.1991, AR du 09.09.1993 publié au MB du 11.11.1993) 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et travailleurs 
ressortissant à la Sous-commission paritaire pour les hôpitaux privés. 
Par travailleurs, on entend le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail est conclue en exécution de l'accord 
interprofessionnel du 27 novembre 1990 en ce qui concerne les possibilités d'une 
aide financière par le Fonds pour l'emploi en vue des mesures à prendre pour des 
actions positives en faveur des femmes et en exécution de la loi du 29 décembre 
1990 portant des dispositions sociales, notamment les articles 170 et 171. 
 
Article 3 
 
Il est constitué au sein de la sous-commission paritaire un groupe de travail qui 
examine quelles initiatives peuvent être élaborées dans le cadre des actions 
positives pour les femmes; dans la mesure où ces actions positives auront des 
implications financières, les parties sont d'accord pour soumettre un projet d'actions 
positives à l'approbation du Service Insertion Professionnelle de l'Administration de 
l'Emploi du Ministère de l'Emploi et du Travail et pour faire appel à l'intervention du 
Fonds pour l'Emploi. 
 
Article 4 
 
Les parties liées par la présente convention collective de travail peuvent à chaque 
moment faire appel à la cellule constituée auprès du Service des relations collectives 
de travail du Ministère de l'Emploi et du Travail, pour la préparation et 
l'accompagnement du programme des actions positives. 
 
Article 5 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er janvier 1992 et 
est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties moyennant un préavis de trois 
mois, à notifier par lettre recommandée au président de la Sous-commission paritaire 
pour les hôpitaux privés. 
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Initiatives visant à stimuler l'attractivité des professions de 
soins de santé 
Loi du 10 décembre 2009 portant des dispositions diverses en matière de 
santé. 
 
Art. 59quater. Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les initiatives 
en vue d'augmenter l'attractivité des professions de santé dont l'incidence financière 
est prise en charge par les pouvoirs publics. Ces initiatives peuvent avoir trait aux 
conditions de travail, aux conditions de remboursement, à la diminution du temps de 
travail et à la diminution de la charge de travail, à l'éducation, la qualification et la 
formation et à l'implication dans le processus de prise de décision. Le Roi fixe les 
modalités en vue de la fixation de l'incidence financière, du montant et du paiement 
de l'intervention financière. 
 
A cette fin, le Roi peut : 
 
 

- 1° désigner les données servant de base à la fixation de l'intervention 
- 2° désigner les services publics chargés de collecter et de traiter ces 

données 
- 3° fixer le mode de calcul de l'intervention 
- 4° déterminer la période à laquelle cette intervention s'applique; 
- 5° déterminer la personne physique ou morale à laquelle l'intervention doit 

être versée, ainsi que les périodes auxquelles ce versement doit être 
effectué; 

- 6° définir les conditions suivant lesquelles cette intervention est due 
- 7° définir le bénéficiaire de l'intervention 
- 8° désigner les services publics qui seront chargés des calculs et du 

paiement de cette intervention, et du contrôle de ses affectations 
- 9° désigner la partie de l'incidence financière des interventions qui sera à 

charge du budget du Royaume, ou la partie à charge du budget relatif à 
l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités. » 

 

Formation 
Convention collective de travail du 13 juillet 2011 relative à la formation 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s’applique aux employeurs et aux 
travailleurs ressortissant à la Commission paritaire des établissements et des 
services de santé. 
Par travailleurs, on entend le personnel ouvrier et employé, tant masculin que 
féminin. 
 
Article 2 
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La présente convention collective de travail est conclue en exécution de : 

- L’article 30 de la loi du 23 décembre 2005 relative au pacte de solidarité 
entre les générations (MB du 30/12/2005) 

- l’arrêté royal du 11 octobre 2007 instaurant une cotisation patronale 
complémentaire au bénéfice du financement du congé-éducation payé pour 
les employeurs appartenant aux secteurs qui réalisent des efforts 
insuffisants en matière de formation 
 
 

Article 3 
 
Les partenaires sociaux s’engagent à réaliser une augmentation annuelle du taux de 
participation en matière de formation de 5 %. 
 
Article 4 
 
Les partenaires sociaux s’engagent à donner la possibilité aux travailleurs de suivre 
une formation pendant les heures de travail.  
Ces possibilités de formation peuvent être organisées tant à l’intérieur qu’à l’extérieur 
de l’entreprise. 
Cette formation peut être organisée tant par l’employeur que par des formateurs 
externes, mandatés à cet effet par l’employeur. 
 
Article 5 
 
En exécution des articles 3 et 4 de la présente convention collective de travail, les 
travailleurs bénéficient d’un temps de formation collectif au niveau de l’entreprise. 
Ce temps de formation au niveau de l’entreprise est calculé comme suit : 
 
- pour l’année 2011 : le nombre de travailleurs occupés dans l’entreprise au 1er 

janvier 2011, exprimé en équivalents temps plein, multiplié par 6,4 heures ; 
- pour l’année 2012 : le nombre de travailleurs occupés dans l’entreprise au 1er 

janvier 2012, exprimé en équivalents temps plein, multiplié par 6,8 heures ; 
 
 
Article 6 
 
Le temps de formation, tel qu'octroyé en application de l'article 5 de la présente 
convention collective de travail, ne peut exclusivement être pris que dans le cadre du 
plan de formation ou d'apprentissage de l'entreprise tel qu'il est rédigé en 
concertation entre l'employeur et les représentants des travailleurs ou à défaut les 
travailleurs. 
 
Article 7  
 
Pour les entreprises où un temps, droit ou crédit de formation ou d'apprentissage est 
déjà octroyé aux travailleurs dans le cadre de la politique de formation et 
d'apprentissage, il est entendue que le temps de formation tels que défini à l'article 5 
de la présente convention collective de travail fait partie intégrante des mesures 
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existantes en matière de temps, droit ou crédit de formation ou d'apprentissage au 
niveau de l'entreprise. 
Article 8 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur au 1 janvier 2011. Elle 
est conclue pour une durée indéterminée. Elle peut être dénoncée moyennant un 
préavis de 3 mois à partir du 1 octobre 2012 adressé par lettre recommandée au 
Président de la Commission paritaire des Etablissements et des Services de Santé. 
 
En absence des mesures nouvelles plus favorables prévues dans le prochain Accord 
Interprofessionnel et faute de nouvelles conventions collectives du travail sectorielles 
en toute hypothèse le niveau atteint en 2012 sera au minimum maintenu aux années 
suivantes. 
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Convention collective de travail du 20 avril 2009 concernant le projet de 
formation en art infirmier 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs ressortissant à la Commission paritaire des établissements et des 
services de santé ressortissant à l'application du plan fédéral pluriannuel du 1er mars 
2000 notamment les employeurs et les travailleurs des hôpitaux privés, les maisons 
de soins psychiatriques, les maisons de repos pour personnes âgées et les maisons 
de repos et de soins, les soins infirmiers à domicile, les centres de revalidation, les 
maisons médicales et les centres de transfusion sanguine de la Croix-Rouge belge. 
La présente convention collective de travail s'applique également aux employeurs et 
aux travailleurs des services pour l'habitation protégée. 
Par « travailleurs » on entend : le personnel ouvrier et employé, masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail instaure en faveur des travailleurs 
répondant aux critères déterminés à l'article 3 un droit à une modification de la nature 
de leurs prestations avec maintien de la rémunération consistant à suivre une 
formation qualifiante de maximum trois ans afin de devenir praticiens de l'art infirmier 
(brevet, diplôme ou graduat), dans le cadre de l'enseignement de plein exercice ou 
de promotion sociale. 
 
Article 3 
 
Les critères d'admission à la formation sont les suivants :  

- répondre aux conditions d'accès à l'enseignement :   
§ certificat d'enseignement secondaire supérieur (C.E.S.S.) ou 

assimilé pour les études supérieurs (graduat), ou  
§ certificat d'études de 6ème année de l'enseignement 

professionnel secondaire (E.P.P.S.) pour l'enseignement 
professionnel complémentaire ;  

  
- être actuellement occupé dans les liens d'un contrat de travail à durée 

indéterminée au moins à mi-temps dans une institution relevant des secteurs 
dits « fédéraux » de la santé visés à l'article premier ;  

- ne pas déjà posséder le brevet d'infirmier hospitalier ni le graduat en soins 
infirmier ;  

- condition d'âge : avoir au 31 août 2009 minimum 23 ans ;  
- conditions d'ancienneté : avoir une expérience précédent immédiatement 

l'entrée en formation de minimum 3 ans dans une ou plusieurs institutions 
relevant des secteurs dits « fédéraux » de la santé visés à l'article 1er ;  

- avoir réussi l'épreuve de sélection organisée par les services régionaux de 
l'emploi ;  

- s'inscrire au cours avant le 15 septembre 2009, sauf cas reconnus par le 
Conseil d'administration dont question ci-dessous.  
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Ces critères d'accès seront vérifiés par le Conseil d'administration du Fonds 
Intersectoriel des services de santé sur base d'un formulaire ad hoc signé par le 
travailleur intéressé et auquel est joint une attestation d'emploi signée par son 
employeur. 
Tenant compte du nombre de places finançables, le Conseil d'administration du 
Fonds pourra déterminer un ordre de priorité des candidatures pour l'accès à la 
formation 
 
Article 4 
 
Le travailleur répondant aux critères d'admission ci-dessus a le droit de s'absenter 
par année scolaire entre le début de celle-ci jusqu'au 30 juin de l'année civile 
suivante (vacances annuelles exclues) avec maintien de sa rémunération normale 
payée aux échéances habituelles pour suivre les cours et présenter les examens 
ainsi qu'effectuer les stages requis éventuellement en dehors de l'institution qui 
l'occupe. Par rémunération normale on entend la rémunération barémique brute 
indexée compte tenu de l'allocation de foyer ou de résidence et des augmentations 
barémiques. 
Les périodes d'absence pour suivre les cours sont considérées le cas échéant 
comme assimilées pour ce qui concerne l'allocation de fin d'année. 
La convention collective de travail concernant le remboursement des frais de 
transport reste d'application pour le déplacement du lieu de domicile au lieu d'école. 
Procédure et modalités 
 
Article 5 
 
Pour bénéficier de la rémunération, le travailleur communique à son employeur, pour 
chaque année d'études, la preuve de l'inscription aux cours (attestation d'inscription 
régulière délivrée par l'établissement scolaire au sens de la réglementation sur le 
congé éducation payé). 
La demande relative à une année scolaire doit être introduite auprès de l'employeur 
au plus tard le 31 octobre de l'année concernée. 
Le travailleur fournira en outre à son employeur les attestations d'assiduité délivrées 
par l'établissement scolaire à la fin de chaque trimestre au sens de la réglementation 
sur le congé éducation payé ; s'il n'est pas en possession de ce document, 
l'employeur est fondé à refuser le droit au salaire au cours du trimestre suivant. 
Perd le droit à l'absence rémunérée :   

- le travailleur qui s'est absenté irrégulièrement des cours pour plus d'un 
dixième de leur durée ;  

- le travailleur qui, après acceptation de sa candidature, se livre à une 
nouvelle activité lucrative, indépendante, salarié ou dans le cadre d'un statut 
d'intérimaire.  

 
Le contrôle de l'assiduité et de l'utilisation du congé sont effectués par le Conseil 
d'administration du Fonds Intersectoriel des Services de Santé ;  - le travailleur qui 
n'a pas réussi l'année d'étude dans laquelle il s'est inscrit à l'issue de la seconde 
session (le redoublement n'est pas possible sauf les cas reconnus par le Conseil 
d'Administration dont question ci-dessous).  
 
Remplacement du travailleur en formation 
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Article 6 
 
Le remplacement du travailleur en formation est assuré par un travailleur engagé 
dans les liens d'un contrat à durée indéterminée. Ce contrat stipulera la formule 
suivante : « L'engagement du travailleur se situe dans le cadre du point 6 du plan 
pluriannuel pour le secteur de la santé du 1er mars 2000. A cet égard il est 
expressément convenu entre les parties que ce contrat prendra fin au retour définitif 
du remplacé au motif suffisant de fin d'études à l'issue d'un délai de préavis légal de 
trois mois maximum ». 
 
Article 7 
 
L'application de la présente convention est confiée au Conseil d'Administration du 
Fonds de sécurité d'existence dénommé « Fonds Intersectoriel des services de santé 
» créé par la Commission paritaire des établissements et des services de santé par 
convention collective de travail du 8 octobre 2007, enregistrée sous le numéro 
85869/CO/330 (arrêté royal du 30 juillet 2008 - Moniteur belge du 3 septembre 
2008). 
La présente convention collective de travail remplace la convention collective de 
travail du 14 avril 2008 conclue au sein de la Commission paritaire des établissement 
et services de santé concernant le projet de formation en art infirmier, enregistrée 
sous le numéro 88373/CO/305 
 
Article 8 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 20 avril 2009 et cesse 
d'être en vigueur le 30 septembre 2012. 
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PREPENSION 
 

Prépension conventionnelle à partir de 56 ans 

Après 40 ans de carrière 

Convention collective de travail du 9 mars 2009 concernant la prépension 
conventionnelle à partir de 56 ans pour les travailleurs ayant un passé 
professionnel de 40 ans 
 
Article 1  
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des institutions relevant de la Commission paritaire des établissements et 
des services de santé. 
 
Par "travailleurs", on entend : le personnel ouvrier et employé, masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail est conclue dans le cadre de la 
convention collective de travail nr. 92 du 20 décembre 2007 instituant un régime 
d’indemnité complémentaire pour certains travailleurs âgés, en cas de licenciement. 
 
Article 3 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux travailleurs licenciés qui 
bénéficient des allocations de chômage et qui, pendant la durée de validité de la 
présente convention collective de travail atteignent l'âge de 56 ans ou plus au 
moment de la cessation de leur contrat de travail et peuvent se prévaloir au moment 
de la fin du contrat de travail d'un passé professionnel d'au moins 40 ans en tant que 
travailleur salarié. 
 
 
En outre, ces travailleurs doivent pouvoir prouver qu'ils ont effectué, avant l'âge de 
17 ans, pendant au moins 78 jours, des prestations de travail pour lesquelles des 
cotisations de sécurité sociale ont été payées, avec assujettissement complet à la 
sécurité sociale, ou au moins 78 jours de prestations de travail dans le cadre de 
l'apprentissage qui se situent avant le 1er septembre 1983.  
 
Article 4 
 
Les règles de la présente prépension conventionnelle s'appliquent aux travailleurs de 
56 ans et plus et qui sont licenciés suivant la procédure de concertation prévue dans 
la convention collective de travail n° 17 du Conseil national du travail, à l'exception 
du motif grave. 
La date à prendre en considération pour déterminer l'âge et les conditions relatives à 
l'ancienneté est celle à laquelle le contrat de travail prend effectivement fin. 
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Les délais de préavis sont ceux déterminés conformément à la loi du 3 juillet 1978 
sur les contrats de travail. 
 
Article 5 
 
Les travailleurs visés à l'article 2 peuvent prétendre à une indemnité complémentaire 
à charge de l'employeur à condition qu'ils apportent la preuve de leur droit aux 
allocations de chômage. L'indemnité complémentaire ne sera plus payée par 
l'employeur dès le moment où le travailleur concerné aura perdu son droit aux 
allocations de chômage. 
En aucun cas, l'employeur ne compensera la modification ou la suppression des 
allocations de chômage par une indemnité plus élevée. 
 
Article 6 
 
L'indemnité complémentaire à charge de l'employeur correspond à la moitié de la 
différence entre la dernière rémunération nette de référence et les allocations de 
chômage. 
Le dernier salaire mensuel brut, calculé et plafonné suivant les dispositions prévues 
dans la convention collective de travail n° 17 du Conseil national du travail, sert de 
mois de référence pour la détermination de la dernière rémunération nette de 
référence. 
Le dernier salaire brut mensuel comporte d'une part le salaire du mois civil précédant 
la fin du contrat de travail et d'autre part 1/12ème des primes contractuelles 
directement liées aux prestations fournies par le travailleur et sur lesquelles sont 
effectuées des retenues de sécurité sociale et dont la périodicité n'excède pas un 
mois, 1/12ème du double pécule de vacances, de la prime de fin d'année et de la 
prime d’attractivité. 
 
Lors de la détermination de la dernière rémunération mensuelle brute, on entend par 
: 

- la prime moyenne pour employés : la moyenne des primes des douze 
derniers mois; 

- le salaire mensuel pour  ouvriers : le salaire mensuel moyen calculé sur un 
trimestre, primes incluses; 

- en cas de crédit de temps, de diminution de carrière et de réduction des 
prestations de travail à mi-temps, d'interruption de carrière ou de prépension 
à mi-temps : la rémunération mensuelle brute à prendre en considération est 
celle correspondante à la rémunération du régime de la durée du travail 
antérieur. 

 
En tout état de cause, cette indemnité complémentaire constitue l'intervention 
maximale à charge de l'employeur pour ce qui concerne la présente convention 
collective de travail. 
Les retenues légales sont, le cas échéant, pour ce qui concerne la présente 
convention collective de travail, prélevées sur cette indemnité complémentaire et 
sont toujours à charge du travailleur. 
 
Article 7 
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L'indemnité complémentaire est payée mensuellement aux travailleurs concernés 
jusqu'à la prise de cours de la pension légale, sauf si le travailleur décède entre-
temps. 
L'indemnité complémentaire est indexée suivant les dispositions de la convention 
collective de travail n° 17 du Conseil national du travail. 
 
Article 8 
 
Le travailleur prépensionné est remplacé par un chômeur indemnisé en application 
de l'article 4 de l'arrêté royal du 7 décembre 1992. Ce remplacement ne doit pas 
nécessairement intervenir dans la même fonction ou le même service que ceux du 
travailleur prépensionné. 
Toutefois une dispense de l'obligation de remplacement pourra être accordée par le 
directeur du bureau de chômage compétent sur la base de l'article 4, § 2 de l'arrêté 
royal du 7 décembre 1992. 
 
Article 9 
 
Pour tout ce qui n'est pas expressément prévu par la présente convention collective 
de travail, on applique les dispositions de la convention collective de travail n° 17, 
conclue le 19 décembre 1974 au sein du Conseil national du travail, de même que 
toutes les dispositions légales et réglementaires applicables en la matière, à savoir 
notamment les dispositions de l'arrêté royal du 7 décembre 1992, modifié par arrêté 
royal du 6 avril 1995. 
 
Article 10  
 
La présente convention collective de travail est conclue pour une durée déterminée. 
Elle entre en vigueur le 1er janvier 2009 et cesse d'être en vigueur le 31 décembre 
2011. 
 

Convention collective de travail relative à la prépension 
conventionnelle à temps plein à partir de 56 ans ayant un passé 
professionnel de 33 ans et 20 ans de nuit  (C.C.T. du 06.06.2011) 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des institutions relevant de la Commission paritaire des établissements et 
des services de santé.  
 
Par "travailleurs", on entend : le personnel ouvrier et employé, masculin et féminin. 
 
 
Article 2  
 
La présente convention collective de travail est conclue dans le cadre de la 
convention collective de travail n°17, conclue le 19 décembre 1974 au sein du 



Prépension 
 

 120 

Conseil national du travail, instituant un régime d'indemnité complémentaire pour 
certains travailleurs âgés en cas de licenciement, de l'arrêté royal du 7 décembre 
1992 relatif à l'octroi d'allocations de chômage en cas de prépension conventionnelle 
et de l'arrêté royal du 3 mai 2007 fixant la prépension conventionnelle dans le cadre 
du Pacte de solidarité entre les générations. 
 
 
§2 
Les conditions d’âge et d’ancienneté ainsi que les modalités définies dans la 
réglementation relative à la prépension restent d’application pendant la durée de la 
présente convention collective de travail, sous réserve d’éventuelles dispositions 
légales modifiant les modalités et conditions existantes.  Si, dans la foulée de la 
première évaluation intermédiaire qui sera effectuée en 2011 par le Conseil 
Supérieur de l’Emploi, une réglementation devient d’application et en vigueur 
pendant la durée de la présente convention collective de travail, et entraîne des 
modifications dans les conditions et modalités, ces modifications remplaceraient 
alors les conditions et modalités visées dans la présente convention.   
 
 
Article 3 
§ 1 
La présente convention collective de travail s'applique aux travailleurs licenciés qui 
bénéficient des allocations de chômage et qui, pendant la durée de validité de la 
présente convention collective de travail, atteignent l'âge de 56 ans ou plus au 
moment de la cessation de leur contrat de travail et qui peuvent à ce moment-là 
justifier un passé professionnel de 33 ans en tant que salarié, calculés et assimilés 
conformément à l'article 4 de l'arrêté royal du 3 mai 2007.  
 
§ 2 
En outre, ces travailleurs doivent prouver qu'au moment de la fin du contrat de travail 
ils ont travaillé au minimum pendant 20 ans dans un régime de travail tel que prévu à 
l'article 1er de la convention collective de travail n° 46sexies, conclue le 9 janvier 
1995 au sein du Conseil national du travail modifiant la convention collective de 
travail n° 46 du 23 mars 1990 relative aux mesures d'encadrement du travail en 
équipes comportant des prestations de nuit ainsi que d'autres formes de travail 
comportant des prestations de nuit, rendue obligatoire par arrêté royal du 8 mars 
1995, à savoir, avoir été occupé habituellement dans un régime de travail comportant 
des prestations entre 20 heures et 6 heures à l'exclusion :  
 
- des prestations se situant exclusivement entre 6 heures et 24 heures;  
 
- des prestations débutant habituellement à partir de 5 heures. 
 
 
 
 
Article 4  
 
Les règles de la présente prépension conventionnelle s'appliquent aux travailleurs de 
56 ans et plus et qui sont licenciés suivant la procédure de concertation prévue dans 
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la convention collective de travail n° 17 du Conseil national du travail, à l'exception 
du motif grave.  
 
La date à prendre en considération pour déterminer l'âge et les conditions relatives à 
l'ancienneté est celle à laquelle le contrat de travail prend effectivement fin.  
 
Les délais de préavis sont ceux déterminés conformément à la loi du 3 juillet 1978 
sur les contrats de travail. 
 
Article 5  
 
Les travailleurs visés à l'article 2 peuvent prétendre à une indemnité complémentaire 
à charge de l'employeur à condition qu'ils apportent la preuve de leur droit aux 
allocations de chômage. L'indemnité complémentaire ne sera plus payée par 
l'employeur dès le moment où le travailleur concerné aura perdu son droit aux 
allocations de chômage.  
 
 
En aucun cas, l'employeur ne compensera la modification ou la suppression des 
allocations de chômage par une indemnité plus élevée. 
 
Article 6 
 
L'indemnité complémentaire à charge de l'employeur correspond à la moitié de la 
différence entre la dernière rémunération nette de référence et les allocations de 
chômage.  
 
Le dernier salaire mensuel brut, calculé et plafonné suivant les dispositions prévues 
dans la convention collective de travail n° 17 du Conseil national du travail, sert de 
mois de référence pour la détermination de la dernière rémunération nette de 
référence.  
 
Le dernier salaire brut mensuel comporte d'une part le salaire du mois civil précédant 
la fin du contrat de travail et d'autre part 1/12ème des primes contractuelles 
directement liées aux prestations fournies par le travailleur et sur lesquelles sont 
effectuées des retenues de sécurité sociale et dont la périodicité n'excède pas un 
mois, 1/12ème du double pécule de vacances, de la prime de fin d'année et de la 
prime d'attractivité.  
 
 
Lors de la détermination de la dernière rémunération mensuelle brute, on entend 
par :  
 
- la prime moyenne pour employés : la moyenne des primes des douze derniers 
mois;  
 
 
- le salaire mensuel pour ouvriers : le salaire mensuel moyen calculé sur un 
trimestre, primes incluses;  
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- en cas de crédit de temps, de diminution de carrière et de réduction des prestations 
de travail à mi-temps, d'interruption de carrière ou de prépension à mi-temps : la 
rémunération mensuelle brute à prendre en considération est celle correspondante à 
la rémunération du régime de la durée du travail antérieur. 
 
En tout état de cause, cette indemnité complémentaire constitue l'intervention 
maximale à charge de l'employeur pour ce qui concerne la présente convention 
collective de travail.  
 
Les retenues légales sont, le cas échéant, pour ce qui concerne la présente 
convention collective de travail, prélevées sur cette indemnité complémentaire et 
sont toujours à charge du travailleur.  
 
Article 7 
 
L'indemnité complémentaire est payée mensuellement aux travailleurs concernés 
jusqu'à la prise de cours de la pension légale, sauf si le travailleur décède entre-
temps.  
L'indemnité complémentaire est indexée suivant les dispositions de la convention 
collective de travail n° 17 du Conseil national du travail. 
 
 
Article 8 
 
Le travailleur prépensionné est remplacé par un chômeur indemnisé en application 
d'une part de l'article 4 de l'arrêté royal du 7 décembre 1992 et d'autre part de l'article 
5 de l'arrêté royal du 3 mai 2007. Ce remplacement ne doit pas nécessairement 
intervenir dans la même fonction ou le même service que ceux du travailleur 
prépensionné.  
 
 
Toutefois, une dispense de l'obligation de remplacement pourra être accordée par le 
directeur du bureau de chômage compétent sur la base de l'article 4, § 2 de l'arrêté 
royal du 7 décembre 1992 ou de l'article 9. § 1er de l'arrêté royal du 3 mai 2007. 
 
Article 9  
 
Pour tout ce qui n'est pas expressément prévu par la présente convention collective 
de travail, on applique les dispositions de la convention collective de travail n° 17, 
conclue le 19 décembre 1974 au sein du Conseil national du travail, de même que 
toutes les dispositions légales et réglementaires applicables en la matière, à savoir 
notamment les dispositions de l'arrêté royal du 7 décembre 1992, modifié par arrêté 
royal du 6 avril 1995 ou de l'arrêté royal du 3 mai 2007.  
 
 
 
Article 10 
 
La présente convention collective de travail est conclue pour une durée déterminée.  
 



Prépension 
 

 123 

Elle entre en vigueur le 1er janvier 2011 et cesse d'être en vigueur le 31 décembre 
2012 
 

Prépension conventionnelle à mi-temps à 56 ans 
Convention collective de travail concernant la prépension conventionnelle à 
mi-temps (C.C.T.du 13.12.2010) 
   
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des établissements ressortissant à la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé.  
Par travailleurs on entend : le personnel ouvrier et employé, masculin et féminin.  
La présente convention collective de travail n'est toutefois pas d'application pour les 
employeurs qui sont déjà liés par une convention collective de travail relative à la 
prépension conventionnelle à mi-temps octroyant des droits au moins équivalents à 
ceux prévus dans la présente convention collective de travail. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail est conclue dans le cadre de la 
convention collective de travail n° 55 conclue au sein du Conseil national du travail le 
13 juillet 1993, instituant un régime d'indemnité complémentaire pour certains 
travailleurs âgés en cas de réduction des prestations de travail à mi-temps et dans le 
cadre de la loi du 3 avril 1995 portant des mesures visant à promouvoir l'emploi. 
 
Les conditions d’âge et d’ancienneté ainsi que les modalités définies dans la 
réglementation relative à la prépension restent d’application pendant la durée de la 
présente convention collective de travail, sous réserve d’éventuelles dispositions 
légales modifiant les modalités et conditions existantes. Si, pendant la durée de la 
présente convention collective de travail, une réglementation devient d’application et 
en vigueur et entraîne des modifications dans les conditions et modalités, ces 
modifications remplaceraient alors les conditions et modalités visées dans la 
présente convention. 
 
 
Article 3 
 
La présente convention collective de travail s'applique à tous les travailleurs en 
service chez l'employeur et exerçant leur activité à temps plein dans le cadre d'un 
contrat de travail et pour autant qu'ils répondent aux conditions d'âge et d'ancienneté 
prévues à l'arrêté royal du 30 juillet 1994 relatif à la prépension à mi-temps.  
Ces travailleurs doivent également répondre aux conditions d'octroi pour les 
travailleurs à temps plein telles qu'elles sont prévues par la réglementation sur le 
chômage. 
 
Article 4 
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La réduction des prestations fait l'objet d'un accord entre le travailleur et l'employeur. 
Cet accord doit être concrétisé dans une convention écrite conformément aux 
dispositions de l'article 11bis de la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de travail.  
Le travailleur concerné doit, au moment de la réduction à mi-temps de ses 
prestations de travail, être au service de l'employeur depuis 12 mois au moins à 
temps plein et être âgé de 56 ans au moins.  
Le nombre d'heures de travail à prester par le travailleur à dater de la réduction de 
ses prestations est égal à la moitié du nombre d'heures de travail d'un travailleur de 
l'entreprise à temps plein. 
 
Article 5 
 
Avant de conclure une convention de prépension à mi-temps, l'employeur invitera le 
travailleur concerné à un entretien au cours duquel il proposera le régime de 
prépension à mi-temps et exposera par écrit les conséquences financières qui en 
résultent. Le travailleur a le droit d'accepter ou de refuser le statut particulier de 
prépensionné à mi-temps.  
Le cas échéant, le travailleur peut se faire assister par un délégué de son 
organisation syndicale. 
 
Article 6 
 
Le travailleur maintient son droit à une indemnité complémentaire à charge de 
l'employeur après réduction de ses prestations de travail pour autant qu'il continue à 
bénéficier d'allocations de chômage.  
En aucun cas l'employeur ne compensera la modification ou la suppression des 
allocations de chômage par une indemnité plus élevée. 
 
Article 7 
 
L'indemnité complémentaire est calculée d'après les règles prévues par la 
convention collective de travail n° 55 du Conseil national du travail du 13 juillet 1993.  
Le montant de l'indemnité complémentaire est égal au revenu à garantir diminué des 
deux éléments suivants, à savoir la moitié de la rémunération nette de référence et 
les allocations de chômage.  
 
Le revenu à garantir est égal au revenu obtenu en exécution de la convention 
collective de travail n° 17 du Conseil national du travail du 19 décembre 1974, 
instituant un régime d'indemnité complémentaire pour certains travailleurs âgés, en 
cas de licenciement, augmenté de la moitié de la différence entre la rémunération 
nette de référence et le revenu obtenu en exécution de cette même convention 
collective de travail n° 17 du 19 décembre 1974.  
Le mois de référence servant à la détermination du salaire mensuel brut est le mois 
calendrier qui précède le mois où débute la diminution des prestations de travail.  
 
Le dernier salaire mensuel brut comporte d'une part la rémunération du mois civil 
précédant la fin du contrat de travail et d'autre part 1/12e des primes contractuelles 
directement liées aux prestations fournies par le travailleur et sur lesquelles sont 
effectuées des retenues de sécurité sociale et dont la périodicité n'excède pas un 
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mois, 1/12e du double pécule de vacances, de la prime de fin d'année et de la prime 
d'attractivité.  
 
Lors de la détermination du dernier salaire mensuel brut, on entend par :  

- la prime moyenne pour employés : la moyenne des primes des douze 
derniers mois; 

- le salaire mensuel pour ouvriers : le salaire moyen calculé sur un trimestre, 
primes incluses; 

- en cas de crédit de temps, de diminution de carrière et de réduction des 
prestations de travail à mi-temps d'interruption de carrière: la rémunération 
mensuelle brute à prendre en considération est celle correspondante à la 
rémunération du régime de la durée du travail antérieur. 

 
En tout état de cause, cette indemnité complémentaire constitue l'intervention 
maximale à charge de l'employeur pour ce qui concerne la présente convention.  
 
Les retenues légales sont, le cas échéant, pour ce qui concerne la présente 
convention, prélevées sur cette indemnité complémentaire et sont toujours à charge 
du travailleur. 
 
Article 8 
 
Le montant de l'indemnité complémentaire est lié à l'indice des prix à la 
consommation et est revu annuellement par le Conseil national du travail, à la 
lumière de l'évaluation des barèmes, suivant les modalités reprises à l'article 8 de la 
convention collective de travail n° 17 du 19 décembre 1974. 
 
Article 9 
 
Les travailleurs qui bénéficient d'une indemnité complémentaire en application de la 
présente convention collective de travail maintiennent le droit à cette indemnité 
complémentaire jusqu'à la date à laquelle prend cours la pension légale (sauf si le 
travailleur décède entre-temps) ou jusqu'à la date à laquelle prend fin leur contrat de 
travail. 
 
Article 10 
 
Le prépensionné, âgé de moins de soixante ans, est remplacé par un chômeur 
indemnisé conformément aux articles 3 à 6 de l'arrêté royal du 30 juillet 1994 relatif à 
la prépension à mi-temps.  
Toutefois, une dispense à cette obligation de remplacement peut être accordée par 
le directeur du bureau de chômage compétent en vertu du § 8 de l'article 3 de l'arrêté 
royal du 30 juillet 1994 précité.  
Ce remplacement ne doit pas nécessairement intervenir dans la même fonction ou 
dans le même service que ceux du travailleur prépensionné. 
 
Article 11 
 
Le prépensionné à mi-temps est tenu d'informer l'employeur de toute modification de 
sa situation familiale, de son état civil, de son adresse, de son compte bancaire ou 
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compte chèque postal et de toute donnée susceptible d'influencer son statut de 
prépensionné, à savoir :  

- les données ayant trait à sa qualité de chômeur indemnisé;  
- les données relatives à la poursuite, la reprise ou la cessation de toute 

activité professionnelle;  
- en cas de maladie ou d'invalidité, toute demande d'octroi d'indemnités de 

maladie ou d'invalidité en remplacement des allocations de chômage. 
 
Article 12 
 
Pour tout ce qui n'est pas expressément prévu par la présente convention collective 
de travail, on appliquera les dispositions de la convention collective de travail n° 55 
du Conseil national du travail du 13 juillet 1993, de même que toutes les dispositions 
légales ou réglementaires applicables en la matière, à savoir notamment les 
dispositions de l'arrêté royal du 30 juillet 1994 et de la convention collective de travail 
n° 17 du 19 décembre 1974. 
 
Article 13 
 
La présente convention collective de travail est conclue pour une durée déterminée.  
Elle entre en vigueur le 1er janvier 2011 et cesse d'être en vigueur le 31 décembre 
2013. 
 

Prépension conventionnelle à partir de 58 ans 
Convention collective de travail concernant l’octroi d’une indemnité 
complémentaire en faveur de certains travailleurs âgés en cas de licenciement 
(58 ans) (C.C.T. du 13.12.2010) 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des établissements ressortissant à la Commission Paritaire des 
établissements et des services de santé.  
Par travailleurs on entend : le personnel ouvrier et employé, masculin et féminin.  
La présente convention collective de travail n'est toutefois pas d'application pour les 
employeurs qui sont déjà liés par une convention collective de travail relative à 
l'octroi de la prépension conventionnelle avant l'âge de 58 ans. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail est conclue dans le cadre de la 
convention collective de travail n° 17, conclue le 19 décembre 1974 au sein du 
Conseil national du travail, instituant un régime d'indemnité complémentaire pour 
certains travailleurs âgés, en cas de licenciement, et de l'Arrêté royal du 3 mai 2007 
fixant la prépension conventionnelle dans le cadre du Pacte de solidarité entre les 
générations. 
 



Prépension 
 

 127 

Les conditions d’âge et d’ancienneté ainsi que les modalités définies dans la 
réglementation relative à la prépension restent d’application pendant la durée de la 
présente convention collective de travail, sous réserve d’éventuelles dispositions 
légales modifiant les modalités et conditions existantes. Si, dans la foulée de la 
première évaluation intermédiaire qui sera effectuée en 2011 par le Conseil supérieur 
de l’Emploi, une réglementation devient d’application et en vigueur pendant la durée 
de la présente convention collective de travail, et entraîne des modifications dans les 
conditions et modalités, ces modifications remplaceraient alors les conditions et 
modalités visées dans la présente convention. 
 
 
Article 3 
 
La présente convention collective de travail s'applique à tous les travailleurs qui 
disposent d'un contrat de travail et pour autant qu'ils bénéficient d'allocations de 
chômage et qu'ils répondent aux conditions d'âge et d'ancienneté prévues par l'arrêté 
royal du 7 décembre 1992 relatif à l'octroi d'allocations de chômage en cas de 
prépension conventionnelle et de l'arrêté royal du 3 mai 2007 fixant la prépension 
conventionnelle dans le cadre du Pacte de solidarité entre les générations 
 
Article 4 
 
Les règles de cette prépension conventionnelle s'appliquent aux travailleurs de 58 
ans et plus et qui sont licenciés suivant la procédure de concertation prévue dans la 
convention collective de travail n° 17 du Conseil national du travail, sauf en cas de 
licenciement pour motif grave.  
La date à prendre en considération pour déterminer l'âge et les conditions 
d'ancienneté est celle à laquelle le contrat de travail prend effectivement fin.  
Les délais de préavis sont ceux déterminés conformément à la loi du 3 juillet 1978 
sur les contrats de travail. 
 
Article 5 
 
Les travailleurs visés à l'article 3 de la présente convention collective de travail 
peuvent prétendre à une indemnité complémentaire à charge de l'employeur à 
condition qu'ils apportent la preuve de leur droit aux allocations de chômage.  
L'indemnité complémentaire ne sera plus payée par l'employeur dès le moment où le 
travailleur concerné aura perdu son droit aux allocations de chômage, sauf dans les 
cas prévus dans la Loi.  
En aucun cas, l'employeur ne compensera la modification ou la suppression des 
allocations de chômage par une indemnité plus élevée. 
 
Article 6 
 
L'indemnité complémentaire à charge de l'employeur correspond à la moitié de la 
différence entre la rémunération nette de référence et les allocations de chômage.  
Le dernier salaire mensuel brut, calculé et plafonné suivant les dispositions prévues 
dans la convention collective de travail n° 17 du Conseil national du travail, sert de 
mois de référence pour la détermination de la dernière rémunération nette de 
référence.  
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Le dernier salaire mensuel brut comporte d'une part la rémunération du mois civil 
précédant la fin du contrat de travail et d'autre part 1 /12e des primes contractuelles 
directement liées aux prestations fournies par le travailleur et sur lesquelles sont 
effectuées des retenues de sécurité sociale et dont la périodicité n'excède pas un 
mois, 1 /12e du double pécule de vacances, de la prime de fin d'année et de la prime 
d'attractivité.  
Lors de la détermination du dernier salaire mensuel brut on entend par :  
 

- la prime moyenne pour employés : la moyenne des primes des douze 
derniers mois:  

- le salaire mensuel pour ouvriers : le salaire moyen calculé sur un trimestre, 
primes incluses:  

- en cas de crédit de temps, de diminution de carrière et de réduction des 
prestations de travail à 4/5ème temps ou mi-temps, d'interruption de carrière 
ou de prépension à mi-temps : la rémunération mensuelle brute à prendre 
en considération est celle correspondante à la rémunération du régime de la 
durée du travail antérieur. 

 
En tout état de cause, cette indemnité complémentaire constitue l'intervention 
maximale à charge de l'employeur pour ce qui concerne la présente convention.  
Les retenues légales sont, le cas échéant, pour ce qui concerne la présente 
convention, prélevées sur cette indemnité complémentaire et sont toujours à charge 
du travailleur. 
 
Article 7 
 
L'indemnité complémentaire est payée mensuellement aux travailleurs concernés 
jusqu'à la prise de cours de la pension légale (sauf si le travailleur décède entre-
temps).  
L'indemnité complémentaire est indexée suivant les dispositions de la convention 
collective de travail n° 17 du Conseil national du travail. 
 
Article 8 
 
Le travailleur prépensionné âgé de moins de 60 ans est d'une part remplacé par un 
chômeur indemnisé en application de l'article 4 de l'arrêté royal du 7 décembre 1992 
et de l'article 5 de l'arrêté royal du 3 mai 2007. L'obligation de remplacement doit être 
remplie pour une période minimale de 36 mois. Ce remplacement ne doit pas 
nécessairement intervenir dans la même fonction ou dans le même service que ceux 
du travailleur prépensionné.  
Toutefois, une dispense à l'obligation de remplacement pourra être accordée par le 
directeur du bureau de chômage compétent en application de l'article 4, § 2 de 
l'arrêté royal du 7 décembre 1992 et de l'article 9 § 1er de l'arrêté royal du 3mai 
2007. 
 
 
Article 9 
 
Pour tout ce qui n'est pas expressément prévu par la présente convention collective 
de travail, on appliquera les dispositions de la convention collective de travail n° 17 
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du Conseil national du travail du 19 décembre 1974 de même que toutes les 
dispositions légales ou réglementaires applicables en la matière, à savoir notamment 
les dispositions de l'arrêté royal du 7 décembre 1992 et du 3 mai 2007. 
 
Article 10 
 
La présente convention collective de travail est conclue pour une durée déterminée.  
Elle entre en vigueur le 1er janvier 2011 et cesse d'être en vigueur le 31 décembre 
2013. 
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STATUT SYNDICAL 
 

Statut du délégué syndical (> 50 travailleurs) 
 

Arrêté royal rendant obligatoire la convention collective de travail, conclue au 
sein de la Commission paritaire nationale des services de santé concernant le 
statut des délégations syndicales. C.C.T. du 08.06.1972, AR du 25.09.1972 
publié au MB du 20.12.1972) 
 
1.  Champ d'application  
 
Article 1  
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et au 
personnel ouvrier et employé des établissements ressortissant à la Commission 
paritaire nationale des services de santé. 
 
2.  Principes généraux  
 
Article 2  
 
Les organisations d'employeurs et de travailleurs représentées à la Commission 
paritaire nationale des services de santé, déclarent que les principes essentiels 
concernant la compétence et les modalités de fonctionnement des délégations 
syndicales du personnel des entreprises sont définis par la présente convention. 
 
Article 3  
 
Les travailleurs reconnaissent la nécessité d'une autorité légitime des chefs 
d'entreprise et mettent leur honneur à exécuter consciencieusement leur travail.  
Les employeurs respectent la dignité des travailleurs et mettent leur honneur à les 
traiter avec justice. Ils s'engagent à ne porter, directement ou indirectement, aucune 
entrave à leur liberté d'association, ni au libre développement de leur organisation 
dans l'entreprise. 
 
Article 4  
 
Les organisations d'employeurs s'engagent à recommander à leurs affiliés de 
n'exercer aucune pression sur le personnel pour l'empêcher de se syndiquer.  
Les organisations de travailleurs s'engagent, en respectant la liberté d'association à 
recommander à leurs organisations constitutives d'observer au sein des entreprises, 
les pratiques de relations paritaires conformes à l'esprit de la présente convention. 
 
Article 5  
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Les organisations s'engagent à recommander à leurs organisations affiliées :  
- d'inviter respectivement les chefs d'entreprise et les délégués syndicaux à 

témoigner en toutes circonstances de l'esprit de justice, d'équité et de 
conciliation qui conditionne les bonnes relations sociales dans l'entreprise ;  

- de veiller à ce que les mêmes personnes respectent la législation sociale, 
les conventions de travail et le règlement de travail, et conjuguent leurs 
efforts en vue d'en assurer le respect. 

 
Article 6  
 
Les organisations de travailleurs s'engagent à recommander à leurs organisations 
affiliées de se mettre d'accord entre elles, éventuellement en recourant à l'initiative 
conciliatrice du président de la commission paritaire, pour la désignation ou l'élection 
dans les entreprises d'une délégation syndicale commune, de faire en sorte que les 
délégués désignés ou les candidats aux élections soient choisis en considération de 
l'autorité dont ils devront disposer dans l'exercice de leurs fonctions, ainsi que pour 
leur compétence. 
 
3.  Institution et composition de la délégation syndicale  
 
Article 7  
 
Seules les organisations syndicales reconnues citées à l'article 2 sont habilitées à 
présenter des candidats pour la désignation ou l'élection de la délégation syndicale. 
 
Article .8  
 
Une délégation syndicale peut être installée dans chaque établissement :  
A) qui, pendant les 6 mois précédant la désignation ou l'élection, occupe au 

moins un effectif de 50 personnes. On entend par effectif occupé, tous les 
membres du personnel soumis aux lois sur la sécurité sociale des travailleurs 
salariés; 

B) et lorsque 50 % de ce personnel de l’établissement en fait la demande et 
accepte d'être représenté par une délégation syndicale. La demande 
d'installation est adressée à l'employeur par les organisations syndicales 
reconnues, pour autant qu'elle soit accompagnée du nombre de signatures 
requis. La demande n'est pas recevable si les conditions reprises sous a) et b) 
ne sont pas réalisées. 

 
Article 9  
 
Les conditions d'électorat, d'éligibilité, de fin de mandat, la composition de la 
délégation syndicale et la répartition des mandats entre les délégués ouvriers et 
employés se déterminent selon la procédure prévue par la loi du 10 juin 1952 et par 
l'arrêté royal du 18 février 1971 concernant la désignation des délégués du personnel 
des comités de sécurité, d'hygiène et d'embellissement des lieux de travail.  
Toutefois, par dérogation, dans les institutions relevant de l'Oeuvre nationale belge 
de défense contre la tuberculose et de l'Association des Médecins-directeurs ou 
mandataires d'établissements de soins, le nombre des délégués syndicaux est au 
maximum de deux appointés et de deux salariés. 
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Article 10  
 
L'élection ou la désignation des délégués syndicaux se fait conformément aux 
dispositions légales pour les élections des délégués du personnel des comités de 
sécurité, d'hygiène et d'embellissement des lieux de travail. 
 
4.  Compétence de la délégation syndicale  
 
Article 11  
 
Elle concerne :  

- Les relations de travail; 
- Les négociations en vue de la conclusion de conventions ou accords 

collectifs au sein de l'entreprise; 
- L'observation de l'application de la législation sociale, des con- ventions 

collectives de travail, du règlement de travail et des contrats individuels; 
- Le respect des principes généraux précisés aux articles 3 à 6 de la présente 

convention. 
 
5.  Fonctionnement  
 
Article 12  
 
La délégation syndicale peut, après avoir consulté la direction et sans que cela 
puisse perturber l'organisation du travail, procéder oralement ou par écrit à toutes 
communications utiles au personnel. Ces communications doivent avoir un caractère 
professionnel ou syndical. 
 
Article 13  
 
Des réunions du personnel peuvent avoir lieu dans l'établissement d'un commun 
accord entre la direction et la délégation. Le jour, l'heure et la durée de ces réunions 
sont fixés soit après le jour de travail, soit pendant une pause. Il va de soi que 
l'organisation de ces réunions ne peut en aucun cas entraver le fonctionnement du 
service. 
 
Article 14  
 
En vue de préparer les réunions avec la direction, la délégation syndicale peut se 
réunir pendant les heures de service selon des modalités fixées de commun accord 
entre la direction et la délégation syndicale. La délégation syndicale dispose d'un 
crédit de deux heures par mois pour ces réunions préparatoires. 
 
Article 15  
 
La direction d'un établissement de soins consulte la délégation syndicale, lorsque 
d'importantes modifications sont envisagées influençant directement les problèmes 
relatifs au personnel. 
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Article 16  
 
La direction et les délégations syndicales s'engagent à se concerter, chaque fois que 
l'une des parties sollicite un entretien. Cet entretien doit avoir lieu dans les huit jours 
qui suivent la demande.  
Les heures consacrées à ces réunions sont considérées comme heures de travail 
normales. 
 
Article 17  
 
Lorsque d'éventuelles discussions n'aboutissent à aucun accord, les délégations 
syndicales peuvent avoir recours aux représentants de leurs organisations 
syndicales.  
La direction peut se faire assister par des représentants des organisations 
patronales.  
Si aucune solution n'intervient, la direction ou la délégation syndicale peut avoir 
recours à la procédure de conciliation. 
 
Article 18  
 
Les accords écrits conclus entre la délégation syndicale et la direction sont 
communiqués au personnel par la direction de l'établissement, par affichage dans les 
locaux de l'établissement, sauf lorsqu'il s'agit de cas individuels. 
 
6.  Statut et rôle du délégué  
 
Article 19  
 
Le mandat de délégué syndical ne peut entraîner ni préjudice ni avantages spéciaux 
pour celui qui l'exerce.  
Cela signifie que les délégués jouissent des promotions et avancements normaux de 
la catégorie de travailleurs à laquelle ils appartiennent. 
 
Article 20  
 
Conscient de sa part de responsabilité dans les problèmes du personnel, le délégué 
envisage et traite les problèmes avec l'objectivité nécessaire. 
 
Article 21  
 
Le délégué peut en toutes circonstances s'entretenir avec la direction. 
 
Article 22  
 
Le délégué ne peut pas être licencié pour des motifs inhérents à l'exercice de son 
mandat.  
L'employeur qui envisage de licencier un délégué syndical pour quelque motif que ce 
soit, sauf pour motif grave, en informe préalablement la délégation syndicale ainsi 
que l'organisation syndicale qui a présenté la candidature de ce délégué. Cette 
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information se fait par lettre recommandée sortant ses effets le troisième jour suivant 
la date de son expédition.  
L'organisation syndicale intéressée dispose d'un délai de sept jours pour notifier son 
refus d'admettre la validité du licenciement envisagé. Cette notification se fait par 
lettre recommandée; la période de sept jours débute le jour où la lettre envoyée par 
l'employeur sort ses effets.  
 
L'absence de réaction de l'organisation syndicale est à considérer comme une 
acceptation de la validité du licenciement envisagé. 
 
Article 23  
 
Si l'organisation syndicale refuse d'admettre la validité du licenciement envisagé, la 
partie la plus diligente a la faculté de soumettre le cas à l'appréciation du bureau de 
conciliation de la commission paritaire, l'exécution de la mesure de licenciement ne 
peut intervenir pendant la durée de cette procédure.  
Si le bureau de conciliation n'a pu arriver à une décision unanime dans les trente 
jours de la demande d'intervention, le litige concernant la validité des motifs invoqués 
par l'employeur pour justifier le licenciement est soumis au tribunal du travail. 
 
Article 24  
 
En cas de licenciement d'un délégué syndical pour motif grave, la délégation 
syndicale doit en être informée immédiatement. 
 
Article 25  
 
Une indemnité forfaitaire est due par l'employeur dans les cas suivants :  
 

- s'il licencie un délégué syndical sans respecter la procédure prévue à 
l'article 22 ci-dessus; 

- si, au terme de cette procédure, la validité des motifs du licenciement, au 
regard de la disposition de l'article 22 alinéa 1er, n'est pas reconnue par le 
bureau de conciliation ou par le tribunal du travail; 

- si l'employeur a licencié un délégué pour motif grave et que le tribunal du 
travail a déclaré le licenciement non fondé; 

- si le contrat de louage de travail a pris fin en raison d'une faute grave de 
l'employeur, qui constitue pour le délégué un motif de résiliation immédiate 
du contrat. 

 
L'indemnité forfaitaire est égale à la rémunération brute d'un an, sans préjudice de 
l'application des articles 22 et 24 de la loi du 10 mars 1900 sur le contrat de travail et 
des articles 20 et 21 des lois coordonnées par l'arrêté royal du 20 juillet 1955 
relatives au contrat d'emploi.  
Cette indemnité n'est pas due lorsque le délégué syndical bénéficie de l'indemnité 
prévue par l'article 1bis paragraphe 7 de la loi du 10 juin 1952 concernant la santé et 
la sécurité des travailleurs 
 
Article 26  
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Les conventions collectives conclues en application de la présente convention 
précisent les mesures à prendre, et notamment les préavis à respecter, pour éviter 
les déclarations prématurées de grève ou de lock-out et favoriser la conciliation des 
conflits par une intervention des organisations représentatives des employeurs et des 
travail- leurs, et en cas de besoin, par un recours d'urgence à la commission paritaire 
ou à son bureau de conciliation.  
Ces dispositions doivent concorder avec l'arrêté royal du 25 mai 1951, rendant 
obligatoire la décision de la Commission paritaire nationale des services de santé, 
prise en exécution de la loi du 19 août 1948, relative aux prestations d'intérêt public 
en temps de paix (Moniteur belge du 10 juin 1951). 
 
7.  Durée de validité de la convention  
 
Article 27  
 
La présente convention entre en vigueur le 1er juillet 1972 et est conclue pour une 
durée indéterminée  
Chacune des parties peut y mettre fin moyennant un préavis écrit de six mois.  
L'organisation qui prend l'initiative de la dénonciation doit en indiquer les motifs et 
déposer simultanément des propositions d'amendement que les autres organisations 
signataires s'engagent à discuter au sein de la commission paritaire, dans le délai 
d'un mois de leur réception. 
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Statut Syndical dans les structures de moins de 50 
travailleurs. 
Convention collective de travail concernant le statut de la délégation syndicale 
dans les services de santé occupant moins de 50 travailleurs  (C.C.T. du 
26.01.2009) 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et au 
personnel ouvrier et employé, tant masculin que féminin, des institutions 
ressortissant aux secteurs fédéraux de la Commission paritaire des services de 
santé, et qui occupent moins de 50 travailleurs, à savoir : 

- les établissements qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux ; 
- les maisons de soins psychiatriques; 
- les initiatives d'habitation protégée pour patients psychiatriques; 
- les homes pour personnes âgées, les maisons de repos et de soins et les 

centres de soins de jour ; 
- les centres de revalidation ; 
- les services de soins infirmiers à domicile ; 
- les services de transfusion sanguine et de traitement du sang; 
- les centres médico pédiatriques ; 
- les maisons médicales, 

 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail donne exécution au point 6.2. de l'accord 
concernant les secteurs de santé fédéraux pour le secteur privé du 26 avril 2005. 
 
Article 3 
 
Les organisations d'employeurs et de travailleurs représentées au sein de la 
Commission paritaire des établissements et des services de santé déclarent que les 
principes essentiels concernant la compétence et les modalités de fonctionnement 
des délégations syndicales du personnel des entreprises sont fixés par la présente 
convention. 
 
Article 4 
 
Les travailleurs reconnaissent la nécessité d'une autorité légitime des chefs 
d'entreprise et mettent leur honneur à exécuter consciencieusement leur travail. 
Les employeurs respectent la dignité des travailleurs et mettent leur honneur à les 
traiter avec justice. Ils s'engagent à ne pas entraver leur liberté d'association et le 
libre développement de leur organisation dans l'entreprise, ni directement, ni 
indirectement. 
 
Article 5 
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Les organisations patronales s'engagent à recommander à leurs affiliés, à n'exercer 
aucune pression sur le personnel pour leur empêcher de s'affilier à un syndicat. 
Les organisations des travailleurs s'engagent, en respectant la liberté d'association, à 
recommander à leurs organisations constitutives d'observer au sein des entreprises 
les pratiques de relations paritaires conformes à l'esprit de la présente convention. 
 
Article 6 
 
Les organisations s'engagent à recommander à leurs organisations affiliées : 

- d'inviter respectivement les chefs d'entreprise et les délégués syndicaux à 
témoigner, en toutes circonstances, de l'esprit de justice, d'équité et de 
conciliation qui conditionne les bonnes relations sociales dans l'entreprise ; 

- de veiller à ce que les mêmes personnes respectent la législation sociale, 
les conventions de travail et le règlement de travail et conjuguent leurs 
efforts en vue d'en assurer le respect. 

 
Article 7 
 
Les organisations des travailleurs s'engagent à recommander à leurs organisations 
affiliées de se mettre d'accord entre elles, éventuellement en recourant à l'initiative 
conciliatrice du président de la Commission paritaire, pour la désignation dans les 
entreprises d'une délégation syndicale commune et de faire en sorte que les 
délégués désignés soient choisis en considération de l'autorité dont ils devront 
disposer dans l'exercice de leurs fonctions, ainsi que pour leur compétence. 
 
Article 8 
 
Seules les organisations syndicales reconnues, citées à l'article 3, sont habilitées à 
désigner les membres de la délégation syndicale. 
 
Article 9 
 
Une délégation syndicale peut être installée dans chaque établissement : 
 
A) qui pendant 6 mois précédant la demande d'installation occupe au moins le 
nombre suivant de membres du personnel, et ce quelle que soit la durée 
contractuelle de travail : 

- 40 membres du personnel : entrée en vigueur au 01 octobre 2007; 
- 30 membres du personnel : entrée en vigueur au 01 octobre 2008; 
- 20 membres du personnel : entrée en vigueur au 01 octobre 2009. 

On entend par effectif occupé : Tous les membres du personnel qui sont soumis aux 
lois sur la sécurité sociale pour travailleurs, à l'exception des personnes embauchées 
dans le cadre d'un contrat d'étudiant pendant les périodes des vacances scolaires et 
les personnes embauchées dans le cadre d'un contrat de remplacement en 
remplacement d'un travailleur dont le contrat est suspendu pour l'entièreté de sa 
durée contractuelle et pour autant que le remplaçant est comptabilisé. 
La vérification de cet article se fera via le Président de la Commission paritaire. 
 
B) Et lorsque 50% du personnel de l'établissement en fait la demande et accepte 
d'être représenté par une délégation syndicale. La demande ainsi qu'une liste de 
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noms et signatures de personnes qui demandent d'être représentées par un 
délégation syndicale sera adressée au président de la Commission paritaire suivant 
le modèle en annexe.  
Ensuite, le président de la Commission paritaire demande par lettre recommandée à 
l'employeur une copie de la liste complète du personnel L'employeur dispose de 15 
jours ouvrables pour répondre à cette demande.  
Cette lettre mentionne explicitement les conséquences de la non réponse par 
l'employeur dans le délai prévu.  
Après la vérification, par le président de la Commission paritaire, du nombre de 
travailleurs qui demandent et acceptent d'être représentés par une délégation 
syndicale, les parties concernées en sont informées. 
Accompagnée de l'attestation du président de la commission paritaire confirmant que 
les conditions de cet article sont remplies, la demande sera ensuite envoyée par 
lettre recommandée à l'employeur. Le président de la commission enverra également 
une copie de cette demande à toutes les organisations syndicales agrées, 
représentées au sein de la Commission paritaire des établissements et des services 
de santé. 
 
C) Si l'employeur, après le délai de 15 jours ouvrables mentionné au point B ci-
dessus, n'a pas transmis la liste des effectifs au président de la Commission 
paritaire, il est censé être satisfait à la condition que 50 % du personnel demande et 
accepte d'être représentés par une délégation syndicale. Moyennant une attestation 
adressée à l'employeur et aux organisations représentatives d'employeurs, la 
président de la Commission paritaire confirme qu'il a été satisfait aux conditions pour 
l'instauration d'une délégation syndicale. 
 
Article 10 
 
§ 1 
 
Afin de pouvoir exercer un mandat de délégué, il faut que les travailleurs remplissent 
les conditions suivantes à la date d'installation de la délégation syndicale :   
1. avoir au moins 18 ans ;  
2. ne pas faire partie du personnel de direction, chargé de la gestion journalière de 
l'établissement ;  
3. être occupé pendant au moins six mois non interrompus par l'établissement ;  
4. ne pas avoir atteint l'âge de soixante cinq ans ;  
5. ne pas être en délai de préavis, ni en période d'essai   
 
Le mandat du délégué du personnel prend fin :   
  1. en cas de non-renouvellement;   
  2. si le délégué ne fait plus partie du personnel;  
  3. en cas de démission communiquée par écrit à l'employeur;  
  4. si le délégué n'est plus membre de l'organisation de travailleurs ayant proposé la 
candidature ;  
  5. dès que l'intéressé fait partie du personnel de direction, chargé de la gestion 
journalière de l'établissement;  
  6. en cas de décès.  
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§ 2 
Si le mandat d'un délégué du personnel prend fin, l'organisation syndicale à laquelle 
appartient ce délégué, désignera un nouveau délégué du personnel pour la durée 
restante du mandat. 
§ 3 
La délégation syndicale au sein de l'établissement est constituée de deux mandats 
effectifs dans les établissements de 20 à 49 travailleurs. 
 
Article 11 
 
En tenant compte de l'article 7 ci-dessus, la désignation du délégué syndical se 
réalise par envoi d'une lettre recommandée adressée à l'employeur par l'organisation 
syndicale reconnue qui met en place la délégation syndicale. 
Si plusieurs organisations syndicales, présentes au sein de la Commission paritaire 
des établissements et des services de santé, réclament au moins un mandat, elles 
enverront à l'employeur une lettre commune de désignation. En cas de litige 
concernant la répartition des mandats, les organisations syndicales feront appel au 
président de la commission paritaire : la répartition se fera alors sur la base du 
nombre de membres syndicaux au sein de l'établissement. 
Les mandats de la délégation syndicale durent 4 ans, et peuvent être prorogés par 
tacite reconduction. Une organisation qui réclame au moins un mandat lors du 
renouvellement des mandats doit le faire savoir par lettre recommandée, au moins 
un mois avant la fin des mandats actuels, à l'employeur et aux organisations 
syndicales exerçant déjà des mandats. A la demande d'une organisation syndicale 
qui n'est pas représentée dans la délégation l'employeur est tenu de communiquer la 
date du renouvellement des mandats, la confirmation et les données de 
l'organisation qui possède les mandats. Le cas échéant, la procédure prévue à 
l'article 7 et aux alinéas 1 er et 2 du présent article, est également d'application. 
 
Article 12 
 
Elle concerne :   
  1.  les relations de travail;  
  2.  les négociations en vue de la conclusion de conventions ou accords collectifs au 
sein de l'entreprise ;  
  3.  l'observation de l'application de la législation sociale, des conventions collectives 
de travail, du règlement de travail et des contrats individuels ;  
  4.  le respect des principes généraux précisés aux articles 3 à 6 de la présente 
convention.  
 
Article 13 
 
La délégation syndicale peut, après avoir consulté la direction et sans que cela 
puisse perturber l'organisation du travail, procéder oralement ou par écrit à toutes 
communications utiles au personnel. Ces communications doivent avoir un caractère 
professionnel ou syndical. 
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Article 14 
 
Des réunions du personnel peuvent avoir lieu dans l'établissement d'un commun 
accord entre la direction et la délégation. Le jour, l'heure et la durée de ces réunions 
sont fixés soit après le jour de travail, soit pendant une pause. Il va de soi que 
l'organisation de ces réunions ne peut en aucun cas entraver le fonctionnement du 
service. 
 
Article 15 
 
En vue de préparer les réunions avec la direction, la délégation syndicale peut se 
réunir également pendant les heures de service selon les modalités fixées de 
commun accord entre la direction et la délégation syndicale. 
La délégation syndicale dispose d'un crédit de deux heures par mois pour ces 
réunions préparatoires. 
 
Article 16 
 
La direction consulte la délégation syndicale, lorsque d'importantes modifications 
sont envisagées influençant directement les problèmes relatifs au personnel. 
 
Article 17 
 
La direction et les délégations syndicales s'engagent à se concerter, chaque fois que 
l'une des parties sollicite un entretien. Cet entretien doit avoir lieu dans les huit jours 
qui suivent la demande. 
Les heures consacrées à ces réunions sont considérées comme heures de travail 
normales. 
 
Article 18 
 
Lorsque d'éventuelles discussions n'aboutissent à aucun accord, les délégations 
syndicales peuvent avoir recours aux représentants de leurs organisations 
syndicales. 
La direction peut se faire assister par des représentants des organisations 
patronales. 
Si aucune solution n'intervient, la direction ou la délégation syndicale peuvent avoir 
recours à la procédure de conciliation. 
 
Article 19 
 
Les accords écrits conclus entre la délégation syndicale et la direction sont 
communiqués au personnel par la direction de l'établissement par l'affichage dans 
les locaux de l'établissement, sauf lorsqu'il s'agit de cas individuels. 
 
Article 20 
 
Le mandat de délégué syndical ne peut entraîner ni préjudice ni avantages spéciaux 
pour celui qui l'exerce. 



Statut Syndical 
 

 141 

Cela signifie que les délégués jouissent des promotions et avancements normaux de 
la catégorie des travailleurs à laquelle ils appartiennent. 
 
Article 21 
 
Conscient de sa part de responsabilité dans les problèmes du personnel, le délégué 
envisage et traite les problèmes avec l'objectivité nécessaire. 
 
Article 22 
 
Le délégué peut, en toutes circonstances, s'entretenir avec la direction. 
 
Article 23 
 
Le délégué ne peut pas être licencié pour des motifs inhérents à l'exercice de son 
mandat. 
L'employeur qui envisage de licencier un délégué syndical pour quelque motif que ce 
soit, sauf pour motif grave, en informe préalablement la délégation syndicale ainsi 
que l'organisation syndicale qui a nommé ce délégué. Cette information se fait par 
lettre recommandée sortant ses effets le troisième jour suivant la date de son 
expédition. 
L'organisation syndicale intéressée dispose d'un délai de sept jours pour notifier son 
refus d'admettre la validité du licenciement envisagé. Cette notification se fait par 
lettre recommandée, la période de sept jours débutant le jour où la lettre envoyée par 
l'employeur produit ses effets 
L'absence de réaction de l'organisation syndicale est à considérer comme une 
acceptation de la validité du licenciement envisagé. 
 
Article 24 
 
Si l'organisation syndicale refuse d'admettre la validité du licenciement envisagé, la 
partie la plus diligente a la faculté de soumettre le cas à l'appréciation du bureau de 
conciliation, l'exécution de la mesure de licenciement ne peut intervenir pendant la 
durée de cette procédure. 
Si le bureau de conciliation n'a pu arriver à une décision unanime dans les trente 
jours de la demande d'intervention, le litige concernant la validité des motifs invoqués 
par l'employeur pour justifier le licenciement est soumis au tribunal du travail. 
 
Article 25 
 
En cas de licenciement d'un délégué syndical pour motif grave, la délégation 
syndicale et l'organisation syndicale qui l'a présentée doit en être informée 
immédiatement. 
 
Article 26 
 
Une indemnité forfaitaire est due par l'employeur dans les cas suivants : 

- s'il licencie un délégué syndical sans respecter la procédure prévue à l'art. 
23 ci-dessus ; 
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- si, au terme de cette procédure, la validité des motifs de licenciement, au 
regard de la disposition de l'art. 23, alinéa 1e, n'est pas reconnue par le 
bureau de conciliation ou par le tribunal du travail ; 

- si l'employeur a licencié un délégué pour motif grave et que le tribunal du 
travail a déclaré le licenciement non fondé ; 

- si le contrat de louage de travail a pris fin en raison d'une faute grave de 
l'employeur, qui constitue pour le délégué effectif un motif de résiliation 
immédiate du contrat 

L'indemnité forfaitaire est égale à la rémunération brute d'un an, sans préjudice de 
l'application de la Loi du 03 juillet 1978 relative aux contrats de travail. 
Cette indemnité n'est pas due lorsque le délégué syndical effectif bénéficie de 
l'indemnité, conformément à l'art.52 de la Loi du 04 août 1996 relative au bien-être 
des travailleurs lors de l'exécution de leur travail, telle que définie par la Loi du 19 
mars 1991 portant un régime de licenciement particulier pour les délégués du 
personnel aux conseils d'entreprise et aux comités de sécurité, d'hygiène et 
d'embellissement des lieux de travail, ainsi que pour les candidats délégués du 
personnel, ainsi que leurs arrêtés d'exécution. 
 
Article 27 
 
Les conventions collectives conclues en application de la présente convention 
précisent les mesures à prendre et, notamment, les préavis à respecter pour éviter 
les déclarations prématurées de grève et de lock-out et favoriser la conciliation des 
conflits par une intervention des organisations représentatives des employeurs et des 
travailleurs et, en cas de besoin, par un recours d'urgence à la Commission paritaire 
ou à son bureau de conciliation.  
Ces dispositions doivent concorder avec l'AR du 25 mai 1951, rendant obligatoire la 
décision de la Commission paritaire nationale des Services de Santé, prise en 
exécution de la loi du 19 août 1948 relative aux prestations d'intérêt public en temps 
de paix (Moniteur belge du 10 juin 1951). 
 
Article 28 
 
Pour les services de soins infirmiers à domicile inclus dans une entité juridique dont 
une partie du personnel dépend de la Commission Paritaire des services de santé, 
dans laquelle le statut de la délégation syndicale a été défini, il peut être dérogé à la 
présente convention collective de travail : pour ce faire une convention d'entreprise 
doit opter pour le statut de la délégation syndicale le plus favorable parmi les statuts 
d'application. Il n'y a donc pas cumul entre les dispositions des différentes 
conventions collectives en la matière. 
 
Article 29 
 
La présente convention entre en vigueur le 14 avril 2008 et est conclue pour une 
durée indéterminée. 
Chacune des parties peut y mettre fin moyennant un préavis écrit de six mois. 
L'organisation qui prend l'initiative de la dénonciation doit en indiquer les motifs et 
déposer simultanément des propositions d'amendement que les autres organisations 
signataires s'engagent à discuter au sein de la commission paritaire dans le délai 
d'un mois de leur réception. 
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Article 30 
 
La présente convention collective de travail remplace à partir de sa date d'entrée en 
vigueur la convention collective de travail du 30 juin 2006, conclue au sein de la 
Commission paritaire des services de santé relative au statut de la délégation 
syndicale dans les services de santé occupant moins de 50 travailleurs (arrêté royal 
du 1er octobre 2008 - Moniteur belge du 27 novembre 2008). 
 
 
ANNEXE 
 
Date :  
Concerne : 'NOM DE L'INSTITUTION et ADRESSE' 
A la demande de 'NOM DE L'ORGANISATION' 
 
Nous soussignés, membres du personnel de la NOM DE L'INSTITUTION, 
demandons par la présente l'installation d'une délégation syndicale et ce 
conformément aux dispositions reprises dans la CCT du 26 JANVIER 2009 régissant 
le statut de la délégation syndicale. 
 
Les personnes qui rempliront le rôle de délégué syndical seront désignées par la ou 
les organisations syndicales représentées au sein de la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé. 
 
Cette liste n'est pas communiquée à l'employeur, mais bien au Président de la 
Commission paritaire des établissements et des services de santé. 
 

NOMS SIGNATURES 
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Formation Syndicale : Crédit d’heure 
 

Convention collective de travail concernant le crédit d'heures pour la formation 
syndicale (C.C.T. du  01.04.1985) 
 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des institutions ressortissant à la Sous-commission paritaire pour les 
établissements soumis à la loi sur les hôpitaux. 
Pour l'application de la présente convention collective de travail, on entend par 
"travailleurs" : les travailleurs masculins et féminins. 
 
Article 2 
 
En exécution de l'accord interprofessionnel du 15 juin 1971 et en particulier de son 
point 7, les parties signataires considèrent qu'il convient d'accorder, dans les limites 
fixées ci-après, certaines facilités aux représentants du personnel et vue de leur 
participation à des cours de formation qui leur permettent d'accomplir leur mission au 
mieux. 
 
Article 3 
 
A cet effet, le crédit d'heures nécessaire est mis à la disposition des organisations 
représentatives de travailleurs représentées au sein des conseils d'entreprise, des 
comités de sécurité, d'hygiène et d'embellissement des lieux de travail et des 
délégations syndicales dans les institutions, afin qu'elles puissent faire suivre à leurs 
délégués, sans perte de rémunération, les cours :  a) organisés par les organisations 
représentatives de travailleurs et  
  b) visant à parfaire leurs connaissances économiques, sociales et techniques, 
nécessaires à l'accomplissement de leurs missions de représentants du personnel.  
 
Article 4 
 
Le nombre de jours d'absence autorisée mis à la disposition d'une organisation 
représentative de travailleurs déterminée est égal, pour la durée totale des mandats, 
à dix fois le nombre total des sièges effectifs attribués ou obtenus sur la liste 
présentée par cette organisation représentative de travailleurs au sein du conseil 
d'entreprise, du comité de sécurité, d'hygiène et d'embellissement des lieux de travail 
et de la délégation syndicale. 
Pour le personnel occupé à temps partiel l'absence sera imputée sur le crédit global 
pour une journée entière si le travail de l'intéressé dure plus de quatre heures et pour 
une demi-journée s'il n'excède pas quatre-heures. 
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Chaque absence pour suivre les cours ne peut être inferieure à un jour pour le 
personnel occupé à temps plein et à une demi-journée pour le personnel occupé à 
temps partiel. 
Les délégués intéressés ont la possibilité de demander la récupération d'un jour ou 
d'un demi-jour de repos qui coïncide avec un jour ou un demi-jour de cours tel que 
décrit ci-dessus à l'article 3, dans ce cas cependant ce jour ou ce demi-jour de cours 
vient en déduction du crédit global attribué à l'alinéa premier. 
 
Article 5 
 
Les organisations représentatives de travailleurs doivent adresser, au moins un mois 
à l'avance, une requête écrite à l'employeur concerné, en vue d'obtenir le congé 
nécessaire pour que les membres intéressés puissent participer aux cours. 
Cette requête doit comporter :   
 

a) la liste nominative des mandataires syndicaux bénéficiant de la demande de 
congé, ainsi que la durée de leur absence;  

b) le lieu, la date et la durée du cours organisé;  
c) l'ordre du jour et le programme sommaire des cours.  

 
L'employeur donne une suite favorable à cette requête dans la mesure où la 
présence des personnes concernées aux dates prévues pour les cours n'est pas 
nécessaire pour assurer la continuité des soins et le fonctionnement normal des 
services. 
En cas de force majeure empêchant pour des raisons urgentes de service une 
personne de suivre les cours aux dates pour lesquelles l'employeur avait donné son 
accord, celui-ci avertit immédiatement l'organisation représentative de travailleurs 
concernée. 
 
Article 6 
 
Tous les différends auxquels peuvent donner lieu l'application de la présente 
convention collective de travail sont examinés par le comité de conciliation de la 
sous-commission paritaire. 
 
Article 7 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er mai 1979 et est 
conclue pour une durée indéterminée. 
En ce qui concerne les délégations syndicales, la présente convention collective de 
travail prend cours à la date d'installation d'une délégation syndicale dans l'institution 
considérée. 
Chacune des parties peut mettre fin à la présente convention collective de travail 
moyennant un préavis de six mois, à notifier par lettre recommandée à la poste au 
président de la Sous-commission paritaire pour les établissements soumis à la loi sur 
les hôpitaux. 
Le délai de préavis prend cours à dater du premier jour du mois suivant la date de la 
communication du préavis par le président de la sous-commission paritaire aux 
organisations intéressées. 
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Prime syndicale (payée par le Fonds de sécurité 
d'existence) 
 

Convention collective de travail relative à l'octroi d'une prime syndicale  (C.C.T. 
du 09.11.1992  et C.C.T. du 27.11.1995)   
 
 
 
Article 1 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs qui organisent 
et/ou coordonnent des soins à domicile et à leurs travailleurs et qui ressortissent à la 
Sous-commission paritaire pour les établissements et les services de santé. 
Par travailleurs, on entend, le personnel ouvrier et employé, masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
Une prime syndicale sera payée annuellement à partir de l'année 1993 aux 
travailleurs affiliés à une des organisations syndicales représentées au sein de la 
Sous-commission paritaire pour les établissements et les services de santé et qui 
sont occupés dans les soins à domicile comme prévu à l'article 1er. 
 
Article 3 
 
[Les employeurs concernés doivent verser annuellement, au plus tard le 31 mars, un 
montant égal à 0,049 p.c. de leurs revenus I.N.A.M.I. de l'année civile précédente au 
"Fonds pour la Prime syndicale", géré par les organisations syndicales représentées 
au sein de la sous-commission paritaire. 
La présente obligation de versement s'applique à partir de l'année civile 1995 
(revenus I.N.A.M.I. de l'année 1994). 
Par dérogation aux dispositions de l'alinéa premier, le montant de la prime syndicale, 
calculé sur les revenus I.N.A.M.I. perçus en 1994, doit être versé au plus tard le 31 
décembre 1995 au lieu du 31 mars 1995.]  (Modifié(e) : C.C.T. 27.11.95) 
 
Article 4 
 
Le "Fonds pour la prime syndicale" fournit aux employeurs un nombre suffisant de 
formulaires nécessaires à l'obtention de la prime syndicale. 
Les employeurs s'engagent à remplir sur ces formulaires le nom et l'adresse des 
travailleurs en service et à les faire cacheter par le Centre. Les formulaires ainsi 
validés sont remis chaque année au cours du mois de mai à tous les travailleurs en 
service à ce moment là. 
Chaque travailleur qui satisfait aux conditions requises pour l'obtention d'une prime 
syndicale recevra à l'aide de ce formulaire une prime syndicale provenant du "Fonds 
pour la prime syndicale". 
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Article 5 
 
Le "Fonds pour la prime syndicale" s'engage à communiquer aux employeurs le 
numéro de compte destiné à recevoir les versements visés au plus tard le 31 janvier 
1993. 
 
Article 6 
 
La présente convention collective de travail ne s'applique pas aux employeurs qui 
garantissent, au moyen d'une convention d'entreprise, une prime syndicale exigeant 
au moins un effort financier égal à celui fixé à l'article 3 de la présente convention 
collective de travail. 
 
Article 7 
 
La présente convention collective de travail produit ses effets à partir du 1er 
décembre 1992. 
Elle est conclue pour une durée indéterminée et peut être dénoncée par chacune 
des parties, moyennant un préavis de trois mois, signifié par lettre recommandée à la 
poste, adressée au président de la Sous-commission paritaire pour les 
établissements et les services de santé. 
 
 
 
 
Montant : 

- 62 euro montant à temps plein; 
- 31 euro montant à temps partiel. 
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Prestations d'intérêt général 

Arrêté royal rendant obligatoire la décision de la Commission paritaire 
nationale des services de santé, prise en exécution de la loi du 19 août 1948, 
relative aux prestations d'intérêt public en temps de paix. (C.C.T.  18.04.1951 
(Erratum 04.07.1951), AR   25.05.1951 publié le 10.06.1951) 
 
Article 1 
 
En cas de cessation collective et volontaire du travail, ou en cas de licenciement 
collectif du personnel, les dispositions des articles 2 à 9 de la présente décision, 
relative aux mesures, prestations ou services à assurer en vue de faire face à 
certains besoins vitaux, en vue d'effectuer certains travaux urgents aux machines ou 
au matériel, en vue d'exécuter certaines tâches commandées par une force majeure 
ou une nécessité imprévue, sont applicables aux entreprises relevant de la 
Commission paritaire nationale des services de santé.  
 
Article 2 
 
En cas de grève ou de lockout, les deux parties s'engagent à ce que tous les 
malades en traitement ou à traiter ne subissent aucun préjudice au point de vue 
thérapeutique.  
 
Article 3 
 
Quinze jours au moins avant la cessation collective et volontaire du travail ou du 
licenciement collectif du personnel, la partie qui prend l'initiative remet un préavis à 
l'autre partie.  
 
Article 4 
 
Pour un conflit dont la durée n'excède pas vingt-quatre heures, les services seront 
assurés comme les dimanches. Toutefois, si ce conflit a lieu un lundi ou le lendemain 
d'un jour férié légal, les dispositions prévues aux articles 5 à 7 sont applicables.  
 
Article 5 
 
Lorsque le conflit excède vingt-quatre heures, les diverses catégories du personnel 
sont tenues d'effectuer les prestations indispensables pour assurer le fonctionnement 
normal des services de traitement et de diagnostic.  
Les prestations seront assurées par le personnel au moyen d'un système de 
roulement, compte tenu des qualifications professionnelles.  
 
Article 6 
 
Les dispositions prévues à l'article 5 sont également applicables aux services 
d'hospitalisation.  
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Article 7 
 
En ce qui concerne les services administratifs et d'entretien (notamment : services de 
nettoyage, buanderie, cuisine, boulangerie, gaz, eau, lingerie, chauffage et 
transport), le conseil d'entreprise ou, à son défaut, les représentants des employeurs 
et des travailleurs, s'engagent à déterminer de commun accord le pourcentage du 
personnel qui doit rester au travail, ainsi que l'ordre de roulement, afin d'assurer les 
prestations nécessaires.  
 
Article 8 
 
En exécution de l'article 3 de la loi du 19 août 1948 relative aux prestations d'intérêt 
public en temps de paix, il est institué un comité restreint composé, d'une part, de 
quatre membres effectifs et de quatre membres suppléants représentant les 
employeurs; d'autre part, de quatre membres effectifs et de quatre membres 
suppléants, représentant les travailleurs.  
 
Article 9 
 
Le Comité restreint visé à l'article 8 a pour mission de veiller à l'exécution des 
mesures prévues aux articles 2 à 7.  
En outre, à défaut d'accord entre les employeurs et les travailleurs, il désigne le 
personnel qui doit effectuer les prestations visées aux articles 5 à 7. 
 
 

Décision du 12 juillet 2010 concernant l’exécution de la loi du 19 août 1948 
relative aux prestations d’intérêt public en temps de paix. 
 
Article 1 
 
La présente décision s’applique aux travailleurs et aux employeurs qui ressortissent 
à la Commission paritaire des établissements et des services de santé et en 
particulier ceux qui appartiennent aux secteurs suivants : 
 
- les institutions qui relèvent de la loi sur  les hôpitaux 
- les maisons de repos 
- les maisons de repos et de soins  
- les maisons de soins psychiatriques 
- les initiatives d’habitation protégée pour patients psychiatriques 
- les centres de soins de jour pour personnes âgées liés à une maison de repos 

ou une maison de repos et de soins. 
 
Article 2 
En cas de grève ou de lock-out, les deux parties s’engagent à ce que tous les 
patients et résidents  en traitement ou à traiter ne subissent aucun préjudice au point 
de vue thérapeutique ou en matière de soins de base. 
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Commentaire : la notion de « soins de base » doit être interprétée de façon restrictive 
et peut uniquement concerner des tâches et/ou une aide qui profitent directement 
aux patients mêmes sur le plan des soins infirmiers, de l’hygiène personnelle ou de 
la fourniture de repas. 
Les tâches comptables, administratives ou d’entretien ne sont pas couvertes par 
cette définition, sauf si ces dernières sont indispensables pour pouvoir fournir les 
prestations minimum. Des dispositions à cet égard peuvent être reprises dans les 
accords visés à l’article 6. 
 
Article 3 
 
§1 
 
Quinze jours calendrier au moins avant la grève ou le lock-out, la partie qui prend 
l’initiative remet un préavis à l’autre partie ainsi qu’une copie de celui-ci au président 
de la Commission paritaire des établissements et des services de santé. 
Le préavis de grève ou de lock-out mentionne la durée précise du préavis ainsi que 
le motif de la grève ou du lock-out.  
 
Le délai de préavis prend cours au plut tôt le jour qui suit la réception du préavis par 
le président de la Commission paritaire des établissements et des services de santé 
et il est d’au moins 14 jours calendrier.  
 
Ce préavis couvre uniquement les actions de grève ou de lock-out qui ont lieu dans 
les 6 mois suivant le jour qui suit la réception du préavis. 
Si le conflit ne peut être résolu dans ce délai, un nouveau préavis doit être déposé. 
Ce nouveau délai de préavis doit également être d’au moins 14 jours calendrier et 
peut être déposé avant que le premier préavis de 6 mois n’expire pour garantir ainsi 
la continuité de la liberté d’action. 
 
Commentaire : les parties concernées doivent s’accorder mutuellement le temps 
nécessaire en vue de l’organisation des prestations minimum au niveau des 
établissements et des services et pour se faire, annonceront, dans la mesure du 
possible, leurs actions à temps. 
 
§2 
 
Dans le cas d’un conflit au niveau de l’établissement, le préavis de grève ou de lock-
out est envoyé en même temps que la demande de conciliation au président de la 
Commission paritaire des établissements et des services de santé. 
 
§3 
 
Le Président convoque le bureau de conciliation dans la semaine qui suit la réception 
d’une demande de conciliation. 
 
§4 
 
Si le conflit ne peut être résolu lors de la réunion de conciliation, le comité restreint, 
visé à l’article 8 du présent arrêté, peut être immédiatement convoqué.  
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Article 4 
 
§1 
 
Lorsque la grève ou le lock-out n'excède pas 24 heures, les prestations seront 
assurées comme un dimanche. 
Pour les services suivants, les prestations  peuvent être fournies comme lors d’un 
jour férié :   

- hôpital de jour oncologie 
- oncologie 
- dialyse/rein artificiel 
- service des grands brûlés 
- département transplantation 
- Soins Intensifs 
- radiothérapie 

 
§2 
 
Toutefois, si le conflit se déclenche un lundi ou le lendemain d’un jour férié, ou si la 
grève ou le lock-out excède 24 heures, les dispositions prévues aux articles 6 à 8 
sont applicables. 
 
Article 5 
 
§1 
 
Lors de la concrétisation de prestations minimales, il faudra faire en sorte qu’elles 
soient assurées par du personnel compétent pour la tâche concernée. 
 
§2 
 
En concertation paritaire avec un comité de grève il sera fait appel par priorité aux 
non-grévistes pour exécuter les prestations. 
Cet engagement volontaire du travailleur vaut au maximum pour les 48 heures qui 
suivent. 
 
Commentaire : Par comité de grève, on entend : un comité paritaire composé des 
représentants de l’employeur et des représentants des organisations syndicales 
représentées au sein de l’institution. 
Commentaire : L’organisation des prestations minimales relève de l’employeur. 
 
Article 6 
 
§1 
Les établissements s’engagent à conclure, pendant une période de paix sociale, des 
accords concernant la détermination des besoins vitaux et des prestations minimales 
nécessaires s’y rapportant. 
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Ces accords ou conventions collectives de travail sont conclus par écrit au sein du 
conseil d’entreprise ou, à défaut de conseil d’entreprise, au sein du comité pour la 
prévention et la protection au travail, et en l’absence de ce comité, avec la délégation 
syndicale.  
 
En l’absence de délégation syndicale, une convention collective de travail pourra être 
conclue. 
 
§2 
 
Dans chaque établissement, des accords seront conclus afin de déterminer les 
fonctions qui devront au moins être remplies pendant une période de grève ou de 
lock-out et afin de fixer le nombre de travailleurs nécessaire pour exécuter ces 
fonctions. 
 
§3 
 
Ces accords peuvent prévoir que les besoins vitaux et prestations minimales définis 
peuvent changer en fonction de la durée de la grève ou du lock-out. 
Ces conventions ne peuvent être invoquées qu'en cas de grève ou de lock-out. 
Ces accords peuvent être revus à la demande de la partie la plus diligente. 
 
Article 7 
 
Lorsque ces discussions n’ont pas abouti à un accord, la partie la plus diligente peut 
saisir le bureau de conciliation. 

Le bureau de conciliation exhortera les parties à arriver à un accord ou à une 
convention collective de travail dans les 6 mois. 

Article 8 
 
§1 

En exécution de l’article 3 de la loi du 19 août 1948 relative aux prestations d’intérêt 
public en temps de paix, il est institué au sein de la commission paritaire un comité 
restreint composé d’une part, d’au moins deux membres effectifs et deux membres 
suppléants représentant les employeurs et d’autre part, d’au moins deux membres 
effectifs et deux membres suppléants représentant les travailleurs. 

§2 

Le comité restreint a pour mission de veiller à l’exécution des accords décrits à 
l’article 6. 

§3 
 
A défaut d’accord entre les employeurs et les travailleurs, le comité restreint est 
habilité à désigner les personnes indispensables pour effectuer les prestations 
minimales. 
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Article 9 

Les parties signataires s’engagent à exécuter la présente décision dans l’esprit de la 
loi de 19 août 1948 relative aux prestations d’intérêt public en temps de paix. 

Article 10 

La présente décision entre en vigueur 12 juillet 2010. 

La présente décision remplace, pour ce qui concerne les secteurs prévus à l’article 
1er, la décision du 25 mai 1951 de la commission paritaire nationale pour les soins 
de santé concernant les prestations d’intérêt public en temps de paix.
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LE CONSEIL D’ENTREPRISE 
Règlement d'ordre intérieur 
Décision du règlement d'ordre intérieur-type pour les conseils d'entreprise  
(Décision du 17.12.1984, AR du 17.04.1985 publié au MB le 11.05.1985.) 
 
 
Siège et composition du conseil d'entreprise 
 
Article 1 
 
Le siège du conseil d'entreprise de ................................. est établi à 
............................ 
 
Article 2 
 
Le conseil d'entreprise est composé : 
 
Délégation patronale : 
 

- du chef d'entreprise et d'un ou plusieurs délégués effectifs et suppléants 
désignés par lui au plus tard au moment de l'affichage des résultats des 
élections sans préjudice des dispositions de l'article 73bis de l'arrêté royal du 
18 octobre 1978 concernant les conseils d'entreprise et les comités de 
sécurité, d'hygiène et d'embellissement des lieux de travail. Ces délégués ne 
peuvent pas être plus nombreux que les délégués du personnel. 

 
Délégation des travailleurs : 
 

- d'un certain nombre de délégués effectifs et suppléants du personnel. Il y a 
autant de délégués suppléants que de délégués effectifs. Un délégué 
suppléant siège en remplacement d'un délégué effectif : 

- lorsque ce dernier est empêché d'assister à la réunion; dans ce cas, il avertit 
le suppléant; 

- si le mandat du délégué effectif a pris fin; dans ce dernier cas, le délégué 
suppléant achève le mandat. 

 
Article 3 
 
Lorsqu'il n'y a plus de délégués du personnel suppléants pour occuper un siège 
vacant, le mandat devenu vacant est achevé par un candidat non élu de la même 
catégorie et de la même liste suivant l'ordre des résultats des élections. 
Tâche du président et modalités de son remplacement 
 
Article 4 
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La présidence du conseil est assurée par le chef d'entreprise, ou par son délégué à 
la présidence. Lors de la première réunion du conseil, le président désigne le 
président suppléant, qui aura le même pouvoir et la même autorité que le président. 
 
Article 5 
 
Le président veille au bon fonctionnement du conseil, maintient l'ordre, fait respecter 
les règlements, dirige et clôture les débats, pose les questions qui doivent faire l'objet 
d'une décision et annonce les décisions prises. 
 
Article 6 
 
Dans le cadre des dispositions légales sur la compétence des conseils d'entreprise, 
le président est chargé de veiller à la mise en exécution des décisions prises par le 
conseil. 
 
Article 7 
 
Le président met les locaux et le matériel nécessaires pour les réunions à la 
disposition du conseil. 
Modalités concernant la désignation, le remplacement et la tâche du secrétaire 
 
Article 8 
 
Le secrétaire est élu parmi les membres effectifs de la délégation du personnel et il 
est désigné sur la proposition de cette dernière, par le conseil lors de sa première 
réunion. Lorsqu'aucun accord n'intervient, l'organisation représentée désignera le 
secrétaire parmi les membres effectifs qui figuraient sur la liste de candidats ayant 
obtenu les plus grand nombre de voix; en cas de partage des voix, il sera désigné 
parmi les membres effectifs de la liste sur laquelle figure le membre ayant obtenu le 
plus grand nombre de voix de préférence et, en cas d'égalité des voix de préférence, 
le membre ayant la plus grande ancienneté. 
Jusqu'à la désignation du secrétaire, ses fonctions sont assurées par les soins du 
président. 
Au cours de la première réunion, un secrétaire suppléant sera également désigné. Il 
sera désigné de la même façon que le secrétaire. 
 
Article 9 
 
La tâche du secrétaire du conseil d'entreprise comporte ce qui suit : 

- faire envoyer ou faire parvenir les convocations pour les réunions du conseil 
d'entreprise aux membres effectifs et suppléants du conseil; 

- assister régulièrement aux réunions; 
- rédiger les procès-verbaux des réunions; 
- donner lecture du procès-verbal des réunions et de la correspondance 

adressée au conseil; 
- répondre en accord avec le président, aux lettres adressées au conseil; 
- collaborer, à la demande du conseil d'entreprise, au travail administratif 

décidé par ce dernier. 
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Il s'occupe également de l'affichage à l'intention des membres du personnel, du 
procès-verbal de chaque séance dans le respect des dispositions des articles 25 et 
26. 
En accord avec le président, il assure la préparation et le suivi des réunions et établit 
les contacts appropriés. 
 
Article 10 
 
Le secrétaire disposera pendant les heures de travail, après concertation avec le 
président, du temps nécessaire pour assumer les tâches reprises à l'article 9. Il reçoit 
pour cela la même rémunération que pour les heures de travail effectives. 
Organisation des réunions 
 
Article 11 
 
Le conseil d'entreprise se réunit au siège, tel qu'il est stipulé à l'article 1er. Le conseil 
d'entreprise se réunit une fois par mois. 
A la fin de chaque réunion la date de la prochaine réunion est fixée. 
 
Article 12 
 
Le président doit convoquer le conseil lorsqu'au moins un tiers des membres effectifs 
de la délégation du personnel lui en fait la demande. 
Les demandeurs communiquent les points qu'ils souhaitent voir figurer à l'ordre du 
jour. Ladite réunion a lieu, au plus tard, dans les 8 jours ouvrables suivant la 
demande. 
Le conseil peut également être convoqué à la demande du président. 
 
Article 13 
 
La réunion du conseil d'entreprise a lieu pendant les heures de travail normales. Le 
conseil peut également décider de se réunir en dehors des heures de travail. Le 
temps consacré à la réunion est considéré comme du temps de travail normal 
rémunéré en tant que tel. 
 
Article 14 
 
Pour autant que l'employeur n'organise pas lui-même le transport, les frais de 
transport supplémentaire des délégués du personnel qui assistent à la réunion du 
conseil sont à charge de l'employeur dans les cas suivants : 

- lorsqu'ils assistent à des réunions regroupant plusieurs sièges; 
- lorsqu’en dehors des heures de travail habituelles, ils doivent utiliser leur 

propre véhicule pour pouvoir assister à la réunion; 
- lorsqu'ils se trouvent dans l'impossibilité de faire usage de leurs titres de 

transport normaux. 
 
Article 15 
 



Le conseil d’entreprise 
 

 157 

Les membres de la délégation du personnel peuvent prévoir une réunion 
préparatoire. L'employeur est préalablement informé de la date et de l'heure de cette 
réunion. 
Commentaire 
En ce qui concerne l'article 15, il est noté les déclarations suivantes :   
1. les travailleurs s'engagent de prendre en considération les impératifs de 
l'organisation des services;  
2. les employeurs déclarent ne pas invoquer cet article pour empêcher généralement 
des réunions préparatoires.  
 
Convocation à la réunion et ordre du jour 
 
Article 16 
 
La convocation pour la réunion est envoyée par le secrétaire au moins huit ou cinq 
jours ouvrables avant la réunion suivant que la convocation est envoyée ou non par 
la poste. 
La convocation doit mentionner les points de l'ordre du jour de la réunion. La 
convocation doit, conjointement avec le rapport ou le procès-verbal de la réunion 
précédente et les documents supplémentaires éventuels, être envoyée 
individuellement et par écrit à chaque membre effectif et suppléant du conseil ou doit 
être remise dans l'entreprise. 
 
Article 17 
 
L'ordre du jour est établi par le président d'un commun accord avec le secrétaire 
compte tenu des points introduits. 
Les membres du conseil qui souhaitent placer une question déterminée à l'ordre du 
jour, doivent en informer le président par l'intermédiaire du secrétaire, au moins neuf 
jours ouvrables avant la réunion. 
Dans les mêmes délais, ils transmettent au président, par l'entremise du secrétaire, 
toutes les pièces relatives à cette question. 
Chaque question mise à l'ordre du jour par un membre effectif doit figurer à l'ordre du 
jour, pour autant que la question relève de la compétence du conseil d'entreprise. 
 
Article 18 
 
Lorsqu'il s'agit d'une réunion prévue à l'article 12, la convocation doit mentionner la 
personne qui l'a demandée. 
Dans ce cas, il faudra faire parvenir la convocation, l'ordre du jour et les documents 
aux membres effectifs et suppléants du conseil au plus tard le dernier jour ouvrable 
avant le jour de la réunion. 
 
Article 19 
 
Le conseil d'entreprise ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins des 
délégués du personnel encore en fonction, sont présents. Si cette condition n'est pas 
remplie, le président peut convoquer une nouvelle réunion dans les huit jours 
ouvrables avec le même ordre du jour. Les décisions relatives à cet ordre du jour 
sont valables, quel que soit le nombre de membres présents. 
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Déroulement de la réunion 
 
Article 20 
 
Les points de l'ordre du jour sont traités suivant l'ordre dans lequel ils figurent à 
l'ordre du jour. 
Si un membre demande d'urgence de discuter d'une question qui ne figure pas à 
l'ordre du jour et pour autant que cette question porte sur une matière pour laquelle 
le conseil d'entreprise est compétent, le conseil décide de la rejeter ou de la prendre 
en considération d'urgence. La proposition d'accorder l'urgence est faite par motion 
d'ordre. 
Seul le conseil d'entreprise en tant que tel est compétent pour modifier l'ordre des 
points de l'ordre du jour, pour remettre certains points à une réunion ultérieure ou 
pour supprimer définitivement certains points de l'ordre du jour. Les décisions du 
conseil sont prises à l'unanimité des voix émises par les membres présents. 
 
Article 21 
 
Le conseil d'entreprise peut faire appel à des experts suivant la procédure prévue à 
l'article 34 de l'arrêté royal du 27 novembre 1973 portant règlement des informations 
économiques et financières à fournir aux conseils d'entreprise. 
Procès-verbal de la réunion 
 
Article 22 
 
Dans le procès-verbal il est pris acte : 

- des personnes présentes, excusées et absentes, de l'heure du début et de 
la fin de la réunion; 

- des propositions faites au sein du conseil; 
- d'un rapport des délibérations et des discussions; 
- du contenu des avis qui ont été remis et des décisions qui ont été prises. 

 
Article 23 
 
Il est donne lecture du procès-verbal de la réunion précédente dès ouverture de la 
séance qui suit celle à laquelle il se rapporte, il est approuvé immédiatement, en 
même temps que les modifications éventuelles. Les remarques faites sont reprises 
au procès-verbal de la réunion en cours. 
Le procès-verbal de la réunion précédente signé par le président et le secrétaire, est 
conservé dans un registre qui sera placé dans un meuble destiné à cet effet et aux 
autres archives du conseil d'entreprise et qui peut être fermé à clef. Cas archives 
peuvent être consultées par les membres du conseil s'ils le demandent. 
Les archives comportent également tous les documents qui ont été soumis au 
conseil. 
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Information du personnel au sujet des travaux du conseil d'entreprise 
Information du personnel par le conseil d'entreprise 
 
Article 24 
 
Au moins trois jours ouvrables avant la réunion, le président fait apposer sur les 
tableaux d'affichage destinés à cet effet un avis mentionnant la date et l'heure de la 
réunion et les points de l'ordre du jour. 
S'il s'agit d'une réunion mentionnée à l'article 12, cet avis est affiché le jour où les 
membres sont convoqués. 
 
Article 25 
 
L'affichage à l'intention du personnel du procès-verbal de la réunion précédente a 
lieu au plus tard le cinquième jour ouvrable après la réunion du conseil d'entreprise 
au cours de laquelle le procès-verbal a été approuvé. 
Dans cette communication au personnel, il est au moins fait état : 

- du déroulement et des conclusions des discussions relatives aux questions 
traitées; 

- de l'évolution et de l'état des travaux relatifs aux points pour lesquels aucune 
décision n'a encore été prise; 

- des délais dans lesquels les décisions doivent être exécutées. 
 
Article 26 
 
Le conseil d'entreprise décide des points qui ne sont pas repris dans la 
communication au personnel en raison de leur caractère confidentiel. 
Le conseil d'entreprise décide, dans le cadre des articles 32 et 33 de l'arrêté royal du 
27 novembre 1973, portant réglementation des informations économiques et 
financières à fournir aux conseils d'entreprise, des informations économiques et 
financières qui ne seront pas reprises dans le communiqué affiché. 
 
Archives - Modification du règlement - Dispositions finales 
 
Article 27 
 
Un exemplaire de tous les documents utilisés dans le cadre du fonctionnement du 
conseil d'entreprise est destiné aux archives. 
Les archives sont conservées à un endroit déterminé par le conseil d'entreprise. La 
conservation est assurée par le secrétaire. Les archives restent à la disposition des 
membres, qui peuvent les consulter sur place. 
 
Article 28 
 
Le présent règlement d'ordre intérieur peut être modifié sur proposition régulièrement 
inscrite à l'ordre du jour. 
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Article 29 
 
Le conseil d'entreprise ne peut délibérer des modifications proposées que si au 
moins deux tiers des membres sont présents. 
 
Article 30 
 
Un exemplaire du règlement d'ordre intérieur doit être remis à chaque membre 
effectif et suppléant du conseil d'entreprise. 
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FONDS SOCIAL POUR LES GROUPES A 
RISQUE 
Définition de groupe à risque 
Convention collective de travail du 20 avril 2009 - Définition des groupes à 
risque 
Article 1 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des établissements ressortissant à la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé à l’exclusion des entreprises de la branche 
d’activité de la prothèse dentaire. 
Par "travailleurs" on entend : le personnel masculin et féminin, ouvrier et employé. 
 
Article 2 
 
Les dispositions de la présente convention collective de travail fixent les règles 
applicables à tous les travailleurs. 
 
Article 3 
 
En ce qui concerne les établissements et les services de santé, les groupes à risque 
sont définis comme suit : 
 
1. Le chômeur de longue durée, à savoir : 
 
1° le chômeur d’emploi qui, pendant les douze mois qui précèdent son engagement, 
a bénéficié sans interruption d’allocations de chômage ou d’attente pour tous les 
jours de la semaine ; 
 
2° le demandeur d’emploi qui, pendant les douze mois qui précèdent son 
engagement, a bénéficié sans interruption d’allocation de chômage selon les 
dispositions de l’article 103 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant 
réglementation du chômage. 
 
2. Le chômeur à qualification réduite, à savoir le demandeur d’emploi, de plus de 18 
ans, qui n’est pas titulaire : 
 

- soit, d’un diplôme de l’enseignement universitaire ; 
- soit, d’un diplôme ou d’un certificat de l’enseignement supérieur de type long 

ou de type court  
3. Le handicapé, à savoir le demandeur d’emploi handicapé, qui au moment de son 
engagement est enregistré : 
 

- au ‘Fonds Communautaire pour l’intégration sociale et professionnelle des 
personnes handicapées’, 
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- au ‘Vlaams Fonds voor Sociale Integratie van Personen met een Handicap’ 
ou au ‘Dienststelle der Deutchsprachige Gemeinschaft für Personen mit 
Behinderung’. 

4. Le jeune à scolarité obligatoire partielle, à savoir le demandeur d’emploi âgé de 
moins de 18 ans qui est encore soumis à l’obligation scolaire et qui ne poursuit plus 
l’enseignement secondaire en plein exercice. 
 
5. La personne qui réintègre le marché de l’emploi, à savoir le demandeur d’emploi 
qui remplit simultanément les conditions suivantes : 
 
1° ne pas avoir bénéficié d’allocation de chômage ou d’allocation d’interruption de 
carrière au cours de la période de trois ans qui précède son engagement ; 
2° ne pas avoir exercé une activité professionnelle au cours de la période de trois 
ans qui précède son engagement ; 
3° avoir, avant la période de trois ans visée au 1° et 2°, interrompu son activité 
professionnelle, ou n’avoir jamais commencé une telle activité. 
 
6. Le bénéficiaire du minimum de moyens d’existence, à savoir le demandeur 
d’emploi qui, au moment de son engagement, bénéficie sans interruption depuis au 
moins six mois du minimum de moyens d’existence. 
 
7. Le travailleur peu qualifié, à savoir le travailleur de plus de 18 ans qui n’est pas 
titulaire de : 
 
- soit, d’un diplôme de l’enseignement universitaire ; 
 
- soit, d’un diplôme ou d’un certificat de l’enseignement supérieur de type long ou de 
type court. 
 
8. Les travailleurs touchés par un licenciement collectif ou un plan de restructuration 
et plus particulièrement les travailleurs des laboratoires de biologie clinique. 
 
9. les travailleurs pour lesquels le Fonds de Sécurité d’Existence compétent a définie 
des mesures spécifiques. 
 
Article 5 
 
La présente convention collective de travail remplace la convention collective de 
travail du 10 septembre 2007 conclue au sein de la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé concernant la définition des groupes à 
risque, rendue obligatoire par arrêté royal du 1er juillet 2008 (Moniteur belge du 12 
août 2008). 
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Article 6 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er janvier 2009 et 
est conclue pour une durée indéterminée. 
 
Chacune des parties signataires peut la dénoncer moyennant le respect d'un délai de 
préavis de trois mois. Cette dénonciation est notifiée par lettre recommandée à la 
poste au président de la Commission paritaire des établissements et des services de 
santé et à chacune des parties signataires. 
 
Le délai de préavis prend cours à partir du premier jour du mois qui suit la 
dénonciation. 
 

Statuts du Fonds de sécurité d'existence 
 

Convention collective de travail du 08.10.2007 concernant l'institution d'un 
fonds de sécurité d'existence dénommé 'Fonds social pour les hôpitaux privés' 
et fixation de ses statuts   
 
Institution 
 
Article 1 
 
Par la présente convention collective de travail et en application de la loi du 7 janvier 
1958 concernant les fonds de sécurité d'existence, la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé institue un fonds de sécurité d'existence, 
dont les statuts sont fixés ci-après. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des hôpitaux privés qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux ainsi qu'aux 
maisons de soins psychiatriques et qui ressortissent à la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé. 
Par .travailleurs" on entend : le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 3 
 
La présente convention collective de travail produit ses effets le 1er janvier 2008 et 
cesse d'être en vigueur le 31 décembre 2008. 
Elle est reconduite tacitement, d'année en année, sauf dénonciation par une des 
parties avant le 30 juin de chaque année. 
La dénonciation doit être notifiée par lettre recommandée à la poste, adressée au 
président de la Commission paritaire des établissements et des services de santé, 
dont ce dernier transmet une copie à chacune des parties contractantes. 
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Statuts 
 
Chapitre I : Dénomination et siège social 
 
Article 4 
 
A partir du 1er janvier 2008, il est institue un fonds de sécurité d'existence, dénommé 
"Fonds social pour les hôpitaux privés", dont le siège est établi dans les locaux du 
AFOSOC - Quai de Commerce 48 à 1000 Bruxelles. 
Ce siège peut être transféré ailleurs par décision unanime du comité de gestion, 
prévu à l'article 12. 
 
Chapitre II : Objet 
 
Article 5 
 
Le fonds assure le financement des initiatives en matière d'emploi et de formation, en 
faveur des groupes à risque, comme prévu par la loi du 29 décembre 1990 portant 
des dispositions sociales. 
Le fonds a pour mission de recevoir, de gérer et d'affecter aux objectifs en vue 
desquels elles sont destinées les cotisations perçues à cet effet par l'Office national 
de sécurité sociale. 
Le fonds a également pour mission d'aider à financer les coûts pour l'instauration 
d'une classification des fonctions, ainsi que tous les travaux nécessaires. 
 
Chapitre III : Financement 
 
Article 6 
 
Les moyens financiers du fonds se composent de cotisations versées par les 
employeurs qui ressortissent au champ d'application de la présente convention 
collective de travail, ainsi que du produit éventuel d'intérêts résultant de ces 
cotisations capitalisées. 
 
Article 7 
 
§ 1 
 
Le montant des cotisations est défini par convention collective de travail, conclue au 
sein de la Commission paritaire des établissements et des services de santé, rendue 
obligatoire par arrêté royal, en fonction des missions que la commission paritaire veut 
confier au fonds social 
 
§ 2 
 
Par décision du comité de gestion, prévu à l'article 12, approuvée au sein de la sous-
commission paritaire, les montants peuvent être fixés de façon à assurer une réserve 
financière jugée nécessaire. 
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Article 8 
 
Les cotisations sont perçues et recouvrées par l'Office nationale de sécurité sociale 
en application de l'article 7 de la loi du 7 janvier 1958 concernant les fonds de 
sécurité d'existence. 
 
Article 9 
 
Les frais d'administration du fonds sont fixés annuellement par le comité de gestion 
prévu à l'article 12. 
Ces frais sont couverts en premier lieu par les intérêts des capitaux provenant du 
versement des cotisations et éventuellement à titre supplémentaire par une retenue 
sur les cotisations prévues dont le montant est fixé par le comité de gestion précité. 
 
Chapitre IV : Bénéficiaires, octroi et liquidation des avantages 
 
Article 10 
 
Les travailleurs des établissements visés à l'article 2 ont droit aux avantages sociaux 
dont le montant, la nature et les conditions d'octroi sont fixés par convention 
collective de travail, conclue au sein de la Commission paritaire des établissements 
et des services de santé. 
 
Article 11 
 
La liquidation des avantages ne peut en aucun cas être subordonnée au versement 
des cotisations dues par l'employeur. 
 
Chapitre V : Gestion 
 
Article 12 
 
Le fonds est géré par un comité de gestion paritaire qui se compose de seize 
membres effectifs-gestionnaires. 
Ces membres sont désignés par et parmi les membres de la commission paritaire 
concernée, pour la moitié sur la présentation des organisations professionnelles des 
employeurs et pour l'autre moitié sur la présentation des organisations de 
travailleurs. 
Les membres du comité de gestion sont désignés pour la même période que celle de 
leur mandat de membre de la Commission paritaire des établissements et des 
services de santé. 
Le mandat de membre du comité de gestion prend fin en cas de démission ou de 
décès ou lorsque le mandat de celui-ci comme membre de la Commission paritaire 
des établissements et des services de santé prend fin ou en raison de sa démission 
par l'organisation qui l'a présenté. Le nouveau membre achève, le cas échéant, le 
mandat de son prédécesseur. 
Les mandats des membres du comité de gestion sont renouvelables. 
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Article 13 
 
Les gestionnaires du fonds ne contractent aucune obligation personnelle en ce qui 
concerne les engagements pris par le fonds. Leur responsabilité se limite à 
l'exécution du mandat de gestion qu'ils ont reçu. 
 
Article 14 
 
Le comité de gestion choisit chaque année un président et un vice-président parmi 
ses membres, issus alternativement de la délégation des travailleurs et de la 
délégation des employeurs. 
Il désigne également la (les) personne(s) chargée(s) du secrétariat. 
 
Article 15 
 
Le comité de gestion dispose des pouvoirs les plus étendus pour la gestion et 
l'administration du fonds, dans les limites fixées par la loi ou par les présents statuts. 
Sauf décision contraire du comité de gestion, celui-ci intervient en tous ses actes et 
agit en droit par l'intermédiaire du président et du vice-président, agissant 
conjointement, chacun étant remplacé le cas échéant par un gestionnaire délégué, 
désigné à cet effet par le comité de gestion. 
Le comité de gestion a notamment pour mission :   

1° de procéder à l'embauche et au licenciement éventuels du personnel du 
fonds;  
2° d'exercer un contrôle et de prendre toutes les mesures nécessaires à 
l'exécution des présents statuts;  
3° de déterminer les frais d'administration, de même que la quotité des 
recettes annuelles couvrant ces frais;  
4° de transmettre chaque année en juin un rapport écrit sur l'exécution de sa 
mission à la Commission paritaire des établissements et des services de 
santé.  

 
Article 16 
 
Le comité de gestion se réunit au moins une fois par semestre au siège du fonds, 
soit sur convocation du président agissant d'office, soit à la demande de la moitié au 
moins des membres du comité de gestion, ainsi qu'à la demande d'une des 
organisations représentées. 
Les convocations doivent mentionner l'ordre du jour. Les procès-verbaux sont 
rédigés par le secrétaire, désigné par le comité de gestion et signés par celui qui a 
présidé la réunion. Les extraits de ces procès-verbaux sont signés par le président et 
le vice-président. 
 
Article 17 
 
Le comité de gestion ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins, tant 
des membres de la délégation des travailleurs que des membres de la délégation 
des employeurs est présente. 
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Les décisions du comité de gestion sont prises en principe à l'unanimité des voix des 
membres présents, sauf en cas de dispositions contraires prévues par le règlement 
d'ordre intérieur établi par le comité de gestion. 
 
Chapitre VI : Contrôle 
 
Article 18 
 
Conformément à l'article 12 de la loi du 7 janvier 1958 concernant les fonds de 
sécurité d'existence, la Commission paritaire des établissements et des services de 
santé désigne au moins un expert-comptable en vue du contrôle de la gestion du 
fonds. 
Celui-ci doit, au moins une fois par an faire rapport à la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé. 
De plus, il informe régulièrement le comité de gestion du fonds des résultats de ses 
investigations et fait les recommandations qu'il juge utiles. 
 
Chapitre VII : Bilan et comptes 
 
Article 19 
 
Chaque année à partir de 2008, le "bilan et comptes" de l'exercice écoulé est clôturé 
au 31 décembre. Le premier "bilan et comptes" comportera la période de démarrage 
depuis 2008. 
 
Chapitre VIII : Dissolution et liquidation 
 
Article 20 
 
Le fonds est dissout par la Commission paritaire des établissements et des services 
de santé à la suite d'un préavis éventuel, comme prévu à l'article 3 
La commission paritaire précitée décide de la destination des biens et des valeurs du 
fonds, après le paiement du passif. Cette destination doit être en concordance avec 
l'objectif en vue duquel le fonds a été institué. 
La commission paritaire susmentionnée désigne les liquidateurs parmi les membres 
du comité de gestion. 

Cotisation Fonds pour les groupes à risque    
Convention collective de travail du 09.05.2011 concernant le montant et le 
mode de perception des cotisations destinées aux initiatives de formation et 
d'emploi pour les groupes à risque du fonds social des hôpitaux privés  
 
Chapitre I : Champ d'application 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des hôpitaux privés qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux ainsi qu’aux 
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maisons de soins psychiatriques et qui ressortissent à la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé. 
Par "travailleurs" on entend : le personnel masculin et féminin, ouvrier et employé. 
 
 
Article 2 
 
Cette convention collective de travail est conclue en exécution de la loi du 27 
décembre 2006 portant des dispositions diverses, Titre XIII, chapitre VIII, section 1ère, 
article 190 §2, alinéa 2. 
 
Chapitre II : Dispositions 
 
Article 3 
 
Les employeurs visés à l'article 1er, s'engagent à prendre des initiatives en faveur de 
l'emploi et de la formation des personnes appartenant aux groupes à risque ou 
auxquelles s'applique un plan d'accompagnement. 
Relèvent des groupes à risque, les personnes mentionnées dans l'article 3, de la 
convention collective de travail du 20 avril 2009, conclue au sein de la Commission 
paritaire des établissements et des services de santé, relative à la définition des 
groupes à risque visés dans le secteur des soins de santé. 
 
Article 4 
 
Le coût de ces initiatives correspond au produit d’une cotisation de 0,30 p.c. pour le 
troisième trimestre de 2011 et de 0,10 p.c. pour le quatrième trimestre de 2011, le 
premier, le deuxième, le troisième et le quatrième trimestre de 2012, calculée sur la 
base de salaire global des travailleurs, comme prévu par l’article 23 de la loi du 
29 juin 1981 établissant les principes généraux de la sécurité sociale des travailleurs 
(Moniteur belge du 2 juillet 1981) et les arrêtés d’exécution de cette loi, occupés par 
les employeurs visés à l’article 1er. 
 
Chapitre III : Modalités d'application 
 
Article 5 
 
Les parties conviennent de confier la perception de la cotisation prévue à l'article 4, à 
l'Office national de sécurité sociale et cela pour le compte du "Fonds social pour les 
hôpitaux privés", instauré par la convention collective de travail du 10 septembre 
2007, conclue au sein de la Commission paritaire des établissements et des services 
de santé. 
 
Article 6 
 
Le rapport de cette cotisation est destiné entre autres à l'engagement de personnel 
et aux initiatives de formation pour les groupes à risque qui pourraient être engagés 
dans le secteur ou qui ont déjà été engagés et à soutenir le développement d’une 
classification des fonctions sectorielles et les activités à ce sujet. 
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Article 7 
 
La présente convention collective de travail produit ses effets le 1er janvier 2011 et 
cesse de produire ses effets le 31 décembre 2012. 
 
 
 

Convention collective de travail du 13.07.2011 concernant la formation de 120 
heures pour aides-soignantes avec enregistrement provisoire. 
 
Article 1 
La présente convention collective de travail s’applique aux employeurs et aux 

travailleurs des : 
- des établissements qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux; 
- des maisons de soins psychiatriques; 
- des homes pour personnes âgées, des maisons de repos et de soins, des 

centres de soins de jour, des centres de jours, des centres de court séjour et 
des résidences-services; 

 
Par travailleurs, on entend le personnel ouvrier et employé, tant masculin que 
féminin. 
 
Article 2  
 
L’Arrêté Royal du 12 janvier 2006 fixant les modalités d'enregistrement comme aide-
soignant prévoit que les aides-soignants qui ont un enregistrement provisoire 
peuvent acquérir un enregistrement définitif après avoir suivi une formation 
complémentaire de 120 heures en lien avec les activités d’aide soignant.  
Les aides-soignantes avec un enregistrement provisoire doivent donc pouvoir suivre 
cette formation pour pouvoir continuer à exercer leur fonction dans le futur.  
 
Article 3 
 
Tout travailleur qui répond aux conditions d’un enregistrement provisoire et qui, en 
conséquence, peut présenter cet enregistrement provisoire par les autorités 
compétentes, a le droit de suivre, à sa demande, une formation de 120 heures 
comme prévue dans l’Arrêté Royal du 12 janvier 2006, de sorte que le travailleur 
puisse recevoir un enregistrement définitif, pour autant que cette formation soit,  

- soit financée intégralement en ce qui concerne les frais d’inscription par le 
Fonds social des hôpitaux privés ou par le Fonds social des Homes pour 
personnes âgées et des Maisons de repos et de soins privés. 

- soit dispensé dans le cadre de l’Enseignement de Promotion sociale de la 
Communauté Française. 

 
Cette formation de 120H peut être reconnue dans le cadre du Congé Education Payé 
L’employeur et le travailleur décident de commun accord quand la formation de 120 
heures sera suivie de sorte que la continuité du service ne soit pas mise en danger. 
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La formation doit pouvoir être terminée durant la période de transition prévue par les 
autorités de sorte que le travailleur puisse être enregistré définitivement. 
Article 4 
 
La présente convention collective de travail est conclue pour une durée déterminée. 
Elle entre en vigueur le 1e juillet 2011 et prend fin le 31 décembre 2015. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties, moyennant un délai de préavis de 
trois mois, notifié par courrier recommandé à la poste, adressé au président de la 
Commission paritaire des établissements et des services de santé. 
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INTERVENTIONS DANS LE SECTEUR NON 
MARCHAND POUR LA PROMOTION DE 
L'EMPLOI (MARIBEL SOCIAL) 
Convention collective de travail instituant un fonds de sécurité d'existence, 
dénommé 'Fonds intersectoriel des services de santé' et en fixant ses statuts  
(C.C.T. du 10.09.2007)     
 
A. Institution 
 
Article 1 
 
Par la présente convention collective de travail et en application de l'article 1er, 
premier alinéa, 1° de la loi du 7 janvier 1958 concernant les fonds de sécurité 
d'existence (Moniteur belge du 7 février 1958), la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé institue un fonds de sécurité d'existence 
dont les statuts sont fixés ci-après. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs ressortissant à la Commission paritaire des établissements et des 
services de santé ressortant à l'application du plan fédéral pluriannuel du 1er mars 
2000 concernant les employeurs et travailleurs des hôpitaux privés, les maisons de 
repos pour personnes âgées et les maisons de repos et de soins, les soins infirmiers 
à domicile, les centres de revalidation et les centres de transfusion sanguine de la 
Croix-Rouge belge. 
 
Par "employeurs" on entend: les employeurs constitués en association sans but 
lucratif ou, soit en société, soit en institution à finalité sociale dont les statuts stipulent 
que les associés ne recherchent aucun bénéfice patrimonial. 
 
Par "travailleurs" on entend : le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 3 
 
La présente convention collective de travail produit ses effets le 1er janvier 2008 et 
est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties avant le 30 juin de chaque année 
avec effet au 1er janvier de l'année suivante. 
La dénonciation doit être notifiée par lettre recommandée à la poste, adressée au 
président de la Commission paritaire des établissements et des services de santé. 
Le président transmet une copie de la dénonciation à chacune des parties 
signataires ainsi qu'au Ministre de l'Emploi et à l'Office national de sécurité sociale. 
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B. Statuts 
 
Chapitre I : Dénomination 
 
Article 4 
 
A partir du 1er janvier 2008, il est institué un fonds de sécurité d'existence, dénommé 
'Fonds intersectoriel des services de santé'. 
Le siège social et le siège administratif du fonds sont établis à AFOSOC, Quai du 
Commerce 48, 1000 Bruxelles. 
Ces sièges peuvent être transférés ailleurs par décision unanime du conseil 
d'administration du fonds, prévu à l'article 11. Le conseil d'administration doit 
communiquer sa décision au président de la commission paritaire et au Ministre de 
l'Emploi. 
 
Chapitre II : Objet 
 
Article 5 
 
Le fonds, régi par la présente convention collective de travail, a pour objet la gestion 
du produit mutualisé de la réduction des cotisations provenant des réserves dites 
"non-récurrentes" des fonds maribel social concernés par le plan pluriannuel pour le 
secteur de la santé du 1er mars 2000. 
Le fonds est chargé de : 

- recevoir le produit de la réduction de cotisations mentionnée à l'alinéa 1er; 
- attribuer le produit de la réduction de cotisations aux employeurs qui ont 

engagé un travailleur en remplacement d'un travailleur qui, dans le cadre de 
la convention collective de travail du 10 mai 2007 conclue au sein de la 
Commission paritaire des services de santé portant un projet de formation 
en art infirmier, suit une formation en art infirmier; 

 
Article 6 
 
Dans le cadre de la mission décrite à l'article 5, le fonds peut solliciter l'autorisation 
d'utiliser une partie du produit de la réduction de cotisations mentionnée à l'article 5, 
alinéa 1er de la présente convention pour couvrir les frais de personnel et les frais 
d'administration, et cela en application de l'arrêté ministériel du 20 mai 1998. 
 
Article 7 
 
Dans le cadre de la mission décrite à l'article 5, le fonds remplit toutes les missions 
confiées aux fonds sectoriels par et/ou en vertu de l'arrêté royal du 18 juillet 2002. 
 
Chapitre III : Financement 
 
Article 8 
 
Les moyens financiers du fonds se composent de: 

- le produit de la réduction de cotisations mentionnée à l'article 5, alinéa 1er 
de la présente convention, en ce compris les intérêts; 
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- les autres moyens financiers qui lui seraient attribués par ou en vertu d'une 
convention collective de travail sectorielle pour couvrir les frais 
d'administration visés à l'article 9. 

 
Article 9 
 
Les frais d'administration du fonds sont fixés annuellement par le conseil 
d'administration prévu à l'article 11.  
Ces frais sont uniquement couverts par:  

- les interventions visées à l'article 6 ; 
- les moyens éventuellement mis à sa disposition par ou en vertu d'une 

convention collective de travail sectorielle. 
 

Chapitre IV. : Bénéficiaires, octroi et liquidation des réductions de cotisations 
 
Article 10 
 
Les employeurs bénéficient des interventions du fonds selon les modalités 
déterminées par et/ou en vertu de l'arrêté royal du 18 juillet 2002 portant des 
mesures visant à promouvoir l'emploi dans le secteur non marchand, ainsi que par 
et/ou en vertu des conventions collectives de travail suivantes : 
 

- la convention collective de travail du 28 novembre 2006, conclue au sein de 
la Sous-commission paritaire pour les hôpitaux privés, concernant les 
mesures visant à promouvoir l'emploi dans les hôpitaux privés; 

- la convention collective de travail du 28 novembre 2006, conclue au sein de 
la Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures 
visant à promouvoir l'emploi dans le secteur des maisons de repos pour 
personnes âgées et les maisons de repos et de soins; 

- la convention collective de travail du 28 novembre 2006, conclue au sein de 
la Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures 
visant à promouvoir l'emploi dans le secteur des services des soins 
infirmiers à domicile; 

- la convention collective de travail du 28 novembre 2006, conclue au sein de 
la Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures 
visant à promouvoir l'emploi dans le secteur des centres de revalidation 
autonomes de la Communauté Flamande et les centres Néerlandophones 
de la Région de Bruxelles-Capitale; 

- la convention collective de travail du 28 novembre 2006, conclue au sein de 
la Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures 
visant à promouvoir l'emploi dans le secteur des centres de revalidation 
autonomes de la Région wallonne et de la Commission communautaire 
française; 

- la convention collective de travail du 28 novembre 2006, conclue au sein de 
la Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures 
visant à promouvoir l'emploi dans le secteur des établissements et services 
de santé bicommunautaires et autres services du bien-être 
bicommunautaires situés en Région de Bruxelles-Capitale; 
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Chapitre V : Gestion 
 
Article 11 
 
Le fonds est géré par un conseil d'administration paritaire composé de 16 membres 
effectifs. 
Ces membres sont désignés par la Commission paritaire des établissements et des 
services de santé, pour la moitié sur présentation des organisations représentatives 
des employeurs et pour l'autre moitié sur présentation des organisations 
représentatives des travailleurs. 
 
Article 12 
 
Les membres du conseil d'administration sont désignés pour la même période que 
celle de leur mandat de membre de la commission paritaire. 
Le mandat de membre du conseil d'administration prend fin en cas de démission ou 
de décès ou lorsque la durée du mandat est expirée ou lorsque l'organisation qui a 
présenté le membre demande son remplacement ou lorsque l'intéressé cesse 
d'appartenir à l'organisation qui l'a présenté. 
 
Le nouveau membre achève, le cas échéant, le mandat de son prédécesseur. 
Les mandats des membres du conseil d'administration sont renouvelables. 
 
Article 13 
 
Les membres du conseil d'administration ne contractent aucune obligation 
personnelle en ce qui concerne les engagements pris par le fonds. 
Leur responsabilité se limite à l'exécution de leur mandat. 
 
Article 14 
 
Le conseil d'administration choisit chaque année un président et un vice-président 
parmi ses membres, issus alternativement de la délégation des travailleurs et de la 
délégation des employeurs. 
 
Il désigne également la personne chargée du secrétariat. 
 
Article 15 
 
Le conseil d'administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour la gestion et 
l'administration du fonds, dans les limites fixées par et/ou en vertu de la loi du 7 
janvier 1958, des présents statuts et de l'arrêté royal du 18 juillet 2002. 
Sauf décision contraire du conseil d'administration celui-ci intervient en tous ses 
actes et agit en droit par l'intermédiaire du président et du vice-président agissant 
conjointement, chacun étant remplacé le cas échéant par un membre du conseil 
désigné à cet effet par le conseil d'administration. 
 
Le conseil d'administration a notamment pour missions: 
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- d'attribuer le produit de la réduction de cotisation conformément aux 
dispositions visées à l'article 5, alinéa 2 et d'assurer le suivi de cette 
attribution; 

- de procéder à l'embauche et au licenciement éventuels du personnel du 
fonds; 

- d'exercer un contrôle et de prendre toutes les mesures nécessaires à 
l'exécution des présents statuts; 

- de déterminer les frais de gestion; 
- de transmettre chaque année en juin un rapport écrit sur l'exécution de sa 

mission à la Commission paritaire des services de santé; 
- de transmettre aux instances compétentes les rapports prévus par et/ou en 

vertu de l'arrêté royal du 18 juillet 2007. 
 

Article 16 
 
Le conseil d'administration se réunit au moins une fois par semestre. 
Le conseil se réunit soit sur convocation du président agissant d'office, soit à la 
demande de la moitié au moins de ses membres soit à la demande d'une des 
organisations représentées en son sein. 
Les convocations doivent mentionner l'ordre du jour. 
Les procès-verbaux sont rédigés par le secrétaire désigné par le conseil 
d'administration et signés par celui qui a présidé la réunion. Les extraits de ces 
procès-verbaux sont signés par le président et le vice-président. 
 
Article 17 
 
Le conseil d'administration ne peut se réunir et délibérer valablement que si la moitié 
au moins tant des membres de la délégation des travailleurs que de la délégation 
des employeurs est présente. 
 
Article 18 
 
Sauf dispositions contraires prévues par le règlement d'ordre intérieur établi par le 
conseil d'administration, ses décisions sont prises à l'unanimité des voix des 
membres présents. 
 
Chapitre VI : Contrôle 
 
Article 19 
 
Conformément à l'article 12 de la loi du 7 janvier 1958 concernant les fonds de 
sécurité d'existence (Moniteur belge du 7 février 1958), la commission paritaire 
désigne un réviseur d'entreprises en vue du contrôle de la gestion du fonds. 
En outre, il informe régulièrement le conseil d'administration du fonds des résultats 
de ses investigations et fait les recommandations qu'il juge utiles. 
 
Chapitre VII : Bilan et comptes 
 
Article 20 
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Chaque année, les bilan et comptes de l'exercice écoulé sont clôturés au 31 
décembre. 
 
Chapitre VIII : Dissolution et liquidation 
 
Article 21 
 
Le fonds est institué pour une durée indéterminée. 
 
Article 22 
 
Il est dissout par la Commission paritaire des établissements et des services de 
santé à la suite d'un préavis éventuel comme prévu à l'article 3. 
 
Article 23 
 
Après paiement du passif, les biens et valeurs du fonds sont transférés à un fonds 
non marchand avec des objectifs similaires. 
La commission paritaire des établissements et des services de santé susmentionnée 
désigne les liquidateurs parmi les membres du conseil d'administration du fonds. 
 
 

Convention collective de travail concernant les mesures visant à promouvoir 
l'emploi dans le secteur des établissements et services de santé  (C.C.T. du 
08.10.2007)     
 
Chapitre I : Cadre juridique 
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail est conclue conformément aux 
dispositions de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et 
les commissions paritaires et de l'arrêté royal du 18 juillet 2002 portant des mesures 
visant à promouvoir l'emploi dans le secteur non marchand. 
 
Chapitre II : Champ d'application 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des établissements et services de santé qui ressortissent à la 
Commission Paritaire des établissements et des services de santé, à l'exception des 
établissements et services de santé pour lesquels une convention collective de 
travail spécifique à été conclue relative aux mesures visant à promouvoir l'emploi. 
Sont toutefois exclus, les entreprises de la branche d'activité de la prothèse dentaire. 
 
Sont toutefois exclus, les hôpitaux privés, les maisons de soins psychiatriques, les 
centres de revalidation, les services de soins infirmiers à domicile, les maisons de 
repos pour personnes âgées, les maisons de repos et de soins, les résidences-
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services, les centres de soins de jour pour personnes âgées, les centres d'accueil de 
jour pour personnes âgées, des initiatives d'habitations protégées, des maisons 
médicales, les établissements et les services de santé bicommunautaires situés en 
Région de Bruxelles-Capitale et les services de sang de la Croix Rouge de Belgique. 
 
Chapitre III : Définitions 
 
Article 3 
 
§ 1 
 
Par "travailleurs" on entend: le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
§ 2 
 
Par "parties" on entend: les organisations représentatives d'employeurs et les 
organisations représentatives de travailleurs qui ont conclu la présente convention 
collective de travail. 
 
§ 3 
 
Par "secteur" on entend: les employeurs ressortissant à la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé et visés à l'article 2 de la présente 
convention collective de travail. 
 
§ 4 
 
Par "Arrêté Royal" on entend: l'arrêté royal du 18 juillet 2002 portant des mesures 
visant à promouvoir l'emploi dans le secteur non marchand. 
 
§ 5 
 
Par "Ministres compétents" on entend: les Ministres de l'Emploi et du Travail et des 
Affaires Sociales. 
 
§ 6 
 
Par "institution" on entend: l'institution qui introduit un acte de candidature auprès du 
fonds social visé au § 7 ci-après, afin de disposer de moyens visant à promouvoir 
l'emploi selon les dispositions de la présente convention. 
 
§ 7 
 
Par "Fonds Social" on entend: le "Fonds Mari bel Social" institué par la convention 
collective de travail du 8 octobre 2007 conclue au sein de la Commission Paritaire 
des établissements et des services de santé. 
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Chapitre IV : Réduction des cotisations O.N.S.S. – patronales 
 
Article 4 
 
En vertu de l'article 2 de l'arrêté royal du 18 juillet 2002 et conformément aux 
dispositions de la présente convention, le secteur peut bénéficier d'une réduction 
forfaitaire des cotisations patronales de sécurité sociale. 
Le produit global de la réduction des cotisations visée à l'article 2, § 1er de l'arrêté 
royal du 18 juillet 2002 est calculé comme suit: le nombre de travail leurs, occupés 
au moins à mi-temps, multiplié par le montant de la réduction de cotisation fixée 
conformément à l'article 2 de l'arrêté royal. 
Les parties conviennent de charger le "Fonds Maribel social" de la perception, du 
contrôle, de la gestion et de l'affectation du produit intégral de la réduction de la 
cotisation visée ci-dessus. L'affectation a lieu conformément aux dispositions fixées 
par le comité de gestion du « Fonds Maribel social ». 
 
Chapitre V : Perception et destination de la réduction de cotisation 
 
Article 5 
 
Le secteur s'engage à un effort supplémentaire en faveur de l'emploi par un 
accroissement net du volume de l'emploi correspondant au minimum au produit de la 
réduction forfaitaire des cotisations patronales visé à l'article 4 de la présente 
convention. Référence sera faite à cet effet au volume de l'emploi tel que précisé à 
l'article 50 de l'arrêté royal du 18 juillet 2002. 
 
Le plafond de l'intervention du fonds social dans le coût salarial annuel, par 
embauche complémentaire, peut être augmenté sans toutefois dépasser 64.937,84 € 
par an et par ETP. En exécution de l'article 12, alinéa 2 et 3 de l'arrêté royal, 
l'intervention du fonds sectoriel est toutefois limitée aux prestations rémunérées, 
effectives ou assimilées. 
Conformément à l'article 12 de l'arrêté royal, le comité de gestion peut prévoir 
d'indexer ses interventions et le plafond de 64.937.84 € susmentionné. 
 
Article 6 
 
Le maintien et l'accroissement net de l'emploi et l'augmentation du volume de travail 
dont référence à l'article 7 de la présente convention doivent être réalisés au niveau: 
du secteur défini à l'article 2: 
et de chaque institution réalisant de l'emploi à l'aide des moyens financiers "Maribel 
social" provenant de l'arrêté royal et de la présente convention collective de travail. 
Si l'employeur doit appliquer la dérogation prévue à l'article 14 de l'arrêté royal, il doit 
satisfaire aux conditions posées à cet effet et obtenir au préalable l'accord du Fonds 
Maribel social sur base de critères objectifs mentionnés dans le document de travail 
tel que prévu par l'article 11 bis § 2 de l'AR. 
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Article 7 
 
Les institutions visées à l'article 2 et à l'article 3. § 6. de la présente convention qui 
ont l'intention de réaliser un effort supplémentaire en matière d'emploi en exécution 
de la présente convention doivent introduire au préalable un acte de candidature. 
 
Article 8 
 
§ 1 
 
Le modèle de l'acte de candidature est établi par le Fonds Maribel Social. 
 
§ 2 
 
L'acte de candidature doit être accompagné de l'accord unanime du conseil 
d'entreprise ou, à défaut, du comité pour la prévention et la protection au travail ou, à 
défaut, de la délégation syndicale. 
Si aucun de ces organes de concertation n'est présent dans l'institution, la procédure 
suivante s'applique: 
L'acte de candidature doit être affiché pendant une période de 14 jours en un lieu 
accessible à tous les membres du personnel et être signée par au moins 50 % des 
membres du personnel tel que figurant dans la déclaration DMFA du trimestre 
précédant celui de l'introduction de l'acte de candidature. 
Le personnel peut communiquer ses éventuelles réserves via un secrétaire régional 
d'une des organisations représentatives des travailleurs représentées au sein de la 
commission paritaire. 
Le jour où l'employeur affiche le projet de l'acte de candidature, il transmet une copie 
du projet de l'acte de candidature aux secrétaires régionaux des organisations 
représentatives des travailleurs qui sont représentées au sein de la commission 
paritaire. 
A l'issue de la période d'affichage de 14 jours et à défaut de réserves formulées, 
l'acte de candidature est transmis au Fonds Maribel Social 
 
Article 9 
 
Après réception des actes de candidature, le Fonds Maribel Social élaborera une 
proposition de répartition des emplois supplémentaires disponibles qui sera basée 
sur les critères fixés dans le document de travail tel que prévu par l'article 11 bis §2 
de PAR. 
Les employeurs désignés après cette procédure devront procéder aux engagements 
dans le respect des conditions prescrites par le comité de gestion et ce dans un délai 
de maximum six mois, à partir de la notification de l'attribution des emplois 
supplémentaires. 
 
Article 10 
 
En vue de l'affectation de ses moyens, le Fonds Maribel Social tiendra compte des 
priorités qui seront arrêtées par le comité de gestion dont notamment: 

- le maintien des emplois déjà attribués 
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- l'affectation du personnel nouvellement engagé à des fonctions de nature à 
réduire la charge de travail du personnel existant: 

- les travailleurs supplémentaires ne peuvent pas être chargés de prestations 
portées en compte pour l'obtention d'allocations à titre d'intervention dans 
les frais de personnel de la part d'une autorité subsidiante. 

 
Chapitre VI : Garanties en matière d'affectation de la réduction des cotisations 
O.N.S.S. pour l'emploi 
 
Article 11 
 
En exécution de l'article 8. § 2 point f de l'arrêté royal, chaque employeur bénéficiant 
de moyens financiers "Maribel social" transmettra au moins une fois par an un 
rapport au Fonds Maribel social d'après le modèle dressé par le Fonds Maribel 
social. Ce rapport contiendra au moins les données suivantes: 

- une liste nominative des travailleurs embauchés en application de la 
présente convention 

- leur nombre d'heures de prestation, leur fonction 
- leur coût salarial,  
- leur lieu d'emploi  
- le cas échéant, leur date de fin d'emploi 
- le nom du travailleur remplaçant,  
- ainsi que si dans leur précédent emploi, ils avaient un lien quelconque avec 

l'établissement. 
 
Le Fonds Maribel social peut, le cas échéant, fixer un autre délai de rapport. Le 
Fonds Maribel social peut, si nécessaire, demander des renseignements 
supplémentaires auprès de l'employeur. Les employeurs s'engagent à fournir toutes 
les données, relatives à l'emploi dans le cadre du Maribel social, qui pourraient être 
demandées par le Fonds Maribel social. 
 
Article 12 
 
Ce rapport devra doit être préalablement soumis à l'approbation des représentants 
des travailleurs selon la procédure requise. 
 
Chapitre VII : Dispositions finales et durée de validité 
 
Article 13  
 
Cette convention entre en vigueur le 1er janvier 2008. 
Elle est conclue pour une durée indéterminée. Elle peut être dénoncée par chacune 
des parties moyennant un préavis de trois mois, notifié par lettre recommandée à la 
poste, adressée au président de la Commission paritaire des établissements et des 
services de santé. 
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Fonds de Sécurité d’existence intersectoriel pour les 
services de santé 
Convention collective de travail instituant un fonds de sécurité d'existence, 
dénommé « Fonds intersectoriel des services de santé » et en fixant ses 
statuts  (C.C.T. 12.10.2009) 
 
A. Institution 
 
Article 1 
 
Par la présente convention collective de travail et en application de l'article 1er, 
premier alinéa, 1° de la loi du 7 janvier 1958 concernant les fonds de sécurité 
d'existence (Moniteur belge du 7 février 1958), la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé institue un fonds de sécurité d'existence 
dont les statuts sont fixés ci-après. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs ressortissant à la Commission paritaire des établissements et des 
services de santé ressortant à l'application du plan fédéral pluriannuel du 1er mars 
2000 concernant les employeurs et travailleurs des hôpitaux privés, les maisons de 
repos pour personnes âgées et les maisons de repos et de soins, les soins infirmiers 
à domicile, les centres de revalidation et les centres de transfusion sanguine de la 
Croix-Rouge belge. 
 
Par "employeurs" on entend: les employeurs constitués en association sans but 
lucratif ou, soit en société, soit en institution à finalité sociale dont les statuts stipulent 
que les associés ne recherchent aucun bénéfice patrimonial. 
 
Par "travailleurs" on entend : le personnel ouvrier et employé masculin et féminin. 
 
Article 3 
 
 
 
Cette convention collective de travail entre en vigueur le 12 octobre 2009. Elle est 
conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties avant le 30 juin de chaque année 
avec effet au 1er janvier de l'année suivante. 
La dénonciation doit être notifiée par lettre recommandée à la poste, adressée au 
président de la Commission paritaire des établissements et des services de santé. 
Le président transmet une copie de la dénonciation à chacune des parties 
signataires ainsi qu'au Ministre de l'Emploi et à l'Office national de sécurité sociale. 
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B. Statuts 
 
Chapitre I : Dénomination 
 
Article 4 
 
A partir du 1er janvier 2008, il est institué un fonds de sécurité d'existence, dénommé 
« Fonds intersectoriel des services de santé ». 
Le siège social et le siège administratif du fonds sont établis à AFOSOC, Quai du 
Commerce 48, 1000 Bruxelles. 
Ces sièges peuvent être transférés ailleurs par décision unanime du conseil 
d'administration du fonds, prévu à l'article 11. Le conseil d'administration doit 
communiquer sa décision au président de la commission paritaire et au Ministre de 
l'Emploi. 
 
Chapitre II : Objet 
 
Article 5 
 
Le fonds, régi par la présente convention collective de travail, a pour objet la gestion 
du produit mutualisé de la réduction des cotisations provenant des réserves dites 
"non-récurrentes" des fonds Maribel social concernés par le plan pluriannuel pour le 
secteur de la santé du 1er mars 2000. 
 
Le fonds est chargé de : 

- recevoir le produit de la réduction de cotisations mentionnée à l'alinéa 1er; 
- attribuer le produit de la réduction de cotisations aux employeurs qui ont 

engagé un travailleur en remplacement d'un travailleur qui, dans le cadre de 
la convention collective de travail du 10 mai 2007 conclue au sein de la 
Commission paritaire des services de santé portant un projet de formation 
en art infirmier, suit une formation en art infirmier; 

 
Article 6 
 
Dans le cadre de la mission décrite à l'article 5, le fonds peut solliciter l'autorisation 
d'utiliser une partie du produit de la réduction de cotisations mentionnée à l'article 5, 
alinéa 1er de la présente convention pour couvrir les frais de personnel et les frais 
d'administration, et cela en application de l'arrêté ministériel du 20 mai 1998. 
 
Article 7 
 
Dans le cadre de la mission décrite à l'article 5, le fonds remplit toutes les missions 
confiées aux fonds sectoriels par et/ou en vertu de l'arrêté royal du 18 juillet 2002. 
 
Chapitre III : Financement 
 
Article 8 
 
Les moyens financiers du fonds se composent de: 
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- le produit de la réduction de cotisations mentionnée à l'article 5, alinéa 1er 
de la présente convention, en ce compris les intérêts; 

- les autres moyens financiers qui lui seraient attribués par ou en vertu d'une 
convention collective de travail sectorielle pour couvrir les frais 
d'administration visés à l'article 9. 

 
Article 9 
 
Les frais d'administration du fonds sont fixés annuellement par le conseil 
d'administration prévu à l'article 11.  
 
Ces frais sont uniquement couverts par:  

- les interventions visées à l'article 6 ; 
- les moyens éventuellement mis à sa disposition par ou en vertu d'une 

convention collective de travail sectorielle. 
 

Chapitre IV. : Bénéficiaires, octroi et liquidation des réductions de cotisations 
 
Article 10 
 
Les employeurs bénéficient des interventions du fonds selon les modalités 
déterminées par et/ou en vertu de l'arrêté royal du 18 juillet 2002 portant des 
mesures visant à promouvoir l'emploi dans le secteur non marchand, ainsi que par 
et/ou en vertu des conventions collectives de travail suivantes : 

- la convention collective de travail du 8 octobre 2007, conclue au sein de la 
Sous-commission paritaire pour les hôpitaux privés, concernant les mesures 
visant à promouvoir l'emploi dans les hôpitaux privés; 

- la convention collective de travail du 8 octobre 2007, conclue au sein de la 
Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures visant 
à promouvoir l'emploi dans le secteur des maisons de repos pour personnes 
âgées et les maisons de repos et de soins; 

- la convention collective de travail du 8 octobre 2007, conclue au sein de la 
Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures visant 
à promouvoir l'emploi dans le secteur des services des soins infirmiers à 
domicile; 

- la convention collective de travail du 8 octobre 2007, conclue au sein de la 
Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures visant 
à promouvoir l'emploi dans le secteur des centres de revalidation autonomes 
de la Communauté Flamande et les centres Néerlandophones de la Région 
de Bruxelles-Capitale; 

- la convention collective de travail du 28 novembre 2006, conclue au sein de 
la Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures 
visant à promouvoir l'emploi dans le secteur des centres de revalidation 
autonomes de la Région wallonne et de la Commission communautaire 
française; 

- la convention collective de travail du 8 octobre 2007, conclue au sein de la 
Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures visant 
à promouvoir l'emploi dans le secteur des établissements et services de 
santé bicommunautaires et autres services du bien-être bicommunautaires 
situés en Région de Bruxelles-Capitale; 
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- la convention collective de travail du 8 octobre 2007, conclue au sein de la 

Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures visant 
à promouvoir l'emploi dans le secteur des établissements et services de 
santé 

 
- la convention collective de travail du 8 octobre 2007, conclue au sein de la 

Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures visant 
à promouvoir l'emploi dans le secteur des centres de revalidation autonomes 

 
- la convention collective de travail du 8 octobre 2007, conclue au sein de la 

Commission paritaire des services de santé, concernant les mesures visant 
à promouvoir l'emploi dans le secteur des initiatives d’habitations protégées, 
des maisons médicales et des services de sang de la Croix Rouge de 
Belgique. 

 
Chapitre V : Gestion 
 
Article 11 
 
Le fonds est géré par un conseil d'administration paritaire composé de 16 membres 
effectifs. 
Ces membres sont désignés par la Commission paritaire des établissements et des 
services de santé, pour la moitié sur présentation des organisations représentatives 
des employeurs et pour l'autre moitié sur présentation des organisations 
représentatives des travailleurs. 
 
Article 12 
 
Les membres du conseil d'administration sont désignés pour la même période que 
celle de leur mandat de membre de la commission paritaire. 
Le mandat de membre du conseil d'administration prend fin en cas de démission ou 
de décès ou lorsque la durée du mandat est expirée ou lorsque l'organisation qui a 
présenté le membre demande son remplacement ou lorsque l'intéressé cesse 
d'appartenir à l'organisation qui l'a présenté. 
Le nouveau membre achève, le cas échéant, le mandat de son prédécesseur. 
Les mandats des membres du conseil d'administration sont renouvelables. 
 
Article 13 
 
Les membres du conseil d'administration ne contractent aucune obligation 
personnelle en ce qui concerne les engagements pris par le fonds. 
Leur responsabilité se limite à l'exécution de leur mandat. 
 
Article 14 
 
Le conseil d'administration choisit chaque année un président et un vice-président 
parmi ses membres, issus alternativement de la délégation des travailleurs et de la 
délégation des employeurs. 
Il désigne également la personne chargée du secrétariat. 
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Article 15 
 
Le conseil d'administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour la gestion et 
l'administration du fonds, dans les limites fixées par et/ou en vertu de la loi du 7 
janvier 1958, des présents statuts et de l'arrêté royal du 18 juillet 2002. 
Sauf décision contraire du conseil d'administration celui-ci intervient en tous ses 
actes et agit en droit par l'intermédiaire du président et du vice-président agissant 
conjointement, chacun étant remplacé le cas échéant par un membre du conseil 
désigné à cet effet par le conseil d'administration. 
Le conseil d'administration a notamment pour missions: 

- d'attribuer le produit de la réduction de cotisation conformément aux 
dispositions visées à l'article 5, alinéa 2 et d'assurer le suivi de cette 
attribution; 

- de procéder à l'embauche et au licenciement éventuels du personnel du 
fonds; 

- d'exercer un contrôle et de prendre toutes les mesures nécessaires à 
l'exécution des présents statuts; 

- de déterminer les frais de gestion; 
- de transmettre chaque année en juin un rapport écrit sur l'exécution de sa 

mission à la Commission paritaire des services de santé; 
- de transmettre aux instances compétentes les rapports prévus par et/ou en 

vertu de l'arrêté royal du 18 juillet 2007. 
 

Article 16 
 
Le conseil d'administration se réunit au moins une fois par semestre. 
Le conseil se réunit soit sur convocation du président agissant d'office, soit à la 
demande de la moitié au moins de ses membres soit à la demande d'une des 
organisations représentées en son sein. 
Les convocations doivent mentionner l'ordre du jour. 
Les procès-verbaux sont rédigés par le secrétaire désigné par le conseil 
d'administration et signés par celui qui a présidé la réunion. Les extraits de ces 
procès-verbaux sont signés par le président et le vice-président. 
 
Article 17 
 
Le conseil d'administration ne peut se réunir et délibérer valablement que si la moitié 
au moins tant des membres de la délégation des travailleurs que de la délégation 
des employeurs est présente. 
 
Article 18 
 
Sauf dispositions contraires prévues par le règlement d'ordre intérieur établi par le 
conseil d'administration, ses décisions sont prises à l'unanimité des voix des 
membres présents. 
Chapitre VI : Contrôle 
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Article 19 
 
Conformément à l'article 12 de la loi du 7 janvier 1958 concernant les fonds de 
sécurité d'existence (Moniteur belge du 7 février 1958), la commission paritaire 
désigne un réviseur d'entreprises en vue du contrôle de la gestion du fonds. 
En outre, il informe régulièrement le conseil d'administration du fonds des résultats 
de ses investigations et fait les recommandations qu'il juge utiles. 
 
Chapitre VII : Bilan et comptes 
 
Article 20 
 
Chaque année, les bilan et comptes de l'exercice écoulé sont clôturés au 31 
décembre. 
 
Chapitre VIII : Dissolution et liquidation 
 
Article 21 
 
Le fonds est institué pour une durée indéterminée. 
 
Article 22 
 
Il est dissout par la Commission paritaire des établissements et des services de 
santé à la suite d'un préavis éventuel comme prévu à l'article 3. 
 
Article 23 
 
Après paiement du passif, les biens et valeurs du fonds sont transférés à un fonds 
non marchand avec des objectifs similaires. 
La commission paritaire des établissements et des services de santé susmentionnée 
désigne les liquidateurs parmi les membres du conseil d'administration du fonds.  
 
 

Projet de formation en Art Infirmier 
 

Convention collective de travail du 20 avril 2009 concernant le projet de 
formation en art infirmier 
 
Vu le plan pluriannuel du 1er mars 2000 qui prévoit en son point 6 le "projet de 
formation pour les praticiens de l'art infirmier", il est convenu ce qui suit. 
 
Article 1 
 
 La présente convention collective de travail s’applique aux employeurs et aux 
travailleurs ressortissant à la Commission paritaire des établissements et des 
services de santé ressortissant à l’application du plan fédéral pluriannuel du 1er mars 
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2000 notamment les employeurs et les travailleurs des hôpitaux privés, les maisons 
de soins psychiatriques, les maisons de repos pour personnes âgées et les maisons 
de repos et de soins, les soins infirmiers à domicile, les centres de revalidation, les 
maisons médicales et les centres de transfusion sanguine de la Croix-Rouge belge. 
La présente convention collective de travail s’applique également aux employeurs et 
aux travailleurs des services pour l’habitation protégée. 
 
Par "travailleurs" on entend : le personnel ouvrier et employé, masculin et féminin. 
 
Article 2  
 
La présente convention collective de travail instaure en faveur des travailleurs 
répondant aux critères déterminés à l'article 3 un droit à une modification de la nature 
de leurs prestations avec maintien de la rémunération consistant à suivre une 
formation qualifiante de maximum trois ans afin de devenir praticiens de l'art infirmier 
(brevet, diplôme ou graduat), dans le cadre de l'enseignement de plein exercice ou 
de promotion sociale. 
 
Critères d'accès 
 
Article 3 
 
Les critères d'admission à la formation sont les suivants :  
- répondre aux conditions d'accès à l'enseignement :  
- certificat d'enseignement secondaire supérieur (CESS) ou assimilé pour les études 
supérieurs (graduat) ou 
- certificat d'études de 6ème année de l'enseignement professionnel secondaire 
(EPPS) pour l'enseignement professionnel complémentaire. 
- être actuellement occupé dans les liens d'un contrat de travail à durée indéterminée 
au moins à mi-temps dans une institution relevant des secteurs dits "fédéraux" de la 
santé visés à l'article premier; 
- ne pas déjà posséder le brevet d'infirmier hospitalier ni le graduat en soins infirmier; 
- condition d'âge : avoir au 31 août 2009 minimum 23 ans ; 
- conditions d'ancienneté : avoir une expérience précédent immédiatement l'entrée 
en formation de minimum 3 ans dans une ou plusieurs institutions relevant des 
secteurs dits "fédéraux" de la santé visés à l'article 1er; 
- avoir réussi l'épreuve de sélection organisée par les services régionaux de l'emploi; 
- s'inscrire au cours avant le 15 septembre 2009, sauf cas reconnus par le Conseil 
d’administration dont question ci-dessous. 
Ces critères d'accès seront vérifiés par le Conseil d’administration du Fonds 
Intersectoriel des services de santé sur base d'un formulaire ad hoc signé par le 
travailleur intéressé et auquel est joint une attestation d'emploi signée par son 
employeur. 
 
 
Tenant compte du nombre de places finançables, le Conseil d’administration du 
Fonds pourra déterminer un ordre de priorité des candidatures pour l’accès à la 
formation 
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Statut 
 
Article 4 
 
Le travailleur répondant aux critères d'admission ci-dessus a le droit de s'absenter 
par année scolaire entre le début de celle-ci jusqu'au 30 juin de l'année civile 
suivante (vacances annuelles exclues) avec maintien de sa rémunération normale 
payée aux échéances habituelles pour suivre les cours et présenter les examens 
ainsi qu'effectuer les stages requis éventuellement en dehors de l'institution qui 
l'occupe. Par rémunération normale on entend la rémunération barémique brute 
indexée compte tenu de l'allocation de foyer ou de résidence et des augmentations 
barémiques. 
Les périodes d'absences pour suivre les cours sont considérées le cas échéant 
comme assimilées pour ce qui concerne l'allocation de fin d'année. 
La convention collective de travail concernant le remboursement des frais de 
transport reste d'application pour le déplacement du lieu de domicile au lieu d'école. 
 
Procédure et modalités 
 
Article 5  
 
Pour bénéficier de la rémunération, le travailleur communique à son employeur, pour 
chaque année d'études, la preuve de l'inscription aux cours (attestation d'inscription 
régulière délivrée par l'établissement scolaire au sens de la réglementation sur le 
congé éducation payé). 
La demande relative à une année scolaire doit être introduite auprès de l'employeur 
au plus tard le 31 octobre de l'année concernée. 
Le travailleur fournira en outre à son employeur les attestations d'assiduité délivrées 
par l'établissement scolaire à la fin de chaque trimestre au sens de la réglementation 
sur le congé éducation payé; s'il n'est pas en possession de ce document, 
l'employeur est fondé à refuser le droit au salaire au cours du trimestre suivant. 
Perd le droit à l'absence rémunérée :  

- le travailleur qui s'est absenté irrégulièrement des cours pour plus d'un 
dixième de leur durée; 

- le travailleur qui, après acceptation de sa candidature, se livre à une 
nouvelle activité lucrative, indépendante, salarié ou dans le cadre d'un 
statut d'intérimaire; 

- Le contrôle de l'assiduité et de l'utilisation du congé sont effectués par le 
Conseil d’administration du Fonds Intersectoriel des Services de Santé. 

- le travailleur qui n'a pas réussi l'année d'étude dans laquelle il s'est inscrit à 
l'issue de la seconde session (le redoublement n'est pas possible sauf les 
cas reconnus par le Conseil d’Administration dont question ci-dessous). 

 
Remplacement du travailleur en formation 
 
Article 6  
 
Le remplacement du travailleur en formation est assuré par un travailleur engagé 
dans les liens d'un contrat à durée indéterminée. Ce contrat stipulera la formule 
suivante : "L'engagement du travailleur se situe dans le cadre du point 6 du plan 



Fonds Intersectoriel  Service de Santé 
 

 189 

pluriannuel pour le secteur de la santé du premier mars 2000. A cet égard il est 
expressément convenu entre les parties que ce contrat prendra fin au retour définitif 
du remplacé au motif suffisant de fin d'études à l'issue d'un délai de préavis légal de 
trois mois maximum". 
 
Article 7  
 
L’application de la présente convention est confiée au Conseil d’Administration du 
Fonds de sécurité d’existence dénommé « Fonds Intersectoriel des services de santé 
» crée par la Commission paritaire des établissements et des services de santé par 
convention collective de travail du 8 octobre 2007, enregistrée sous le numéro 
85869/CO/330 (arrêté royal du 30 juillet 2008 – Moniteur belge du 3 septembre 
2008). 
La présente convention collective de travail remplace la convention collective de 
travail du 14 avril 2008 conclue au sein de la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé concernant le projet de formation en art 
infirmier, enregistrée sous le numéro 88373/co/330. 
 
 
Durée 
 
Article 9 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 20/04/2009 et cesse 
d'être en vigueur le 30 septembre 2012. 
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Ancienneté des travailleurs qui ont achevé avec succès 
une formation infirmière.   
Convention collective de travail concernant la fixation des modalités de 
détermination de l'ancienneté des travailleurs qui ont achevé avec succès une 
formation infirmière  (C.C.T. du 27.10.2003)  
 
Article 1 
 
La présente convention collective de travail s'applique au employeurs et aux 
travailleurs des établissements ressortissant à la Commission paritaire des services 
de santé relevant des secteurs de la santé dits "fédéraux", à savoir les hôpitaux 
privés, les maisons de repos et les maisons de repos et de soins (MR et MRS), les 
soins infirmiers à domicile, les centres de revalidation autonomes et les centres de 
transfusion sanguine de la Croix Rouge de Belgique. 
Par "travailleurs", on entend le personnel ouvrier et employé, masculin et féminin. 
 
Article 2 
 
Le travailleur et l'employeur peuvent, après l'achèvement avec succès d'une 
formation infirmière par le travailleur, convenir d'une modification de la fonction du 
travailleur. 

- Dans ce cas, un avenant au contrat initial doit être rédigé et signé par 
l'employeur et le travailleur, comprenant obligatoirement les éléments 
suivants : 

- la fonction nouvelle de l'infirmier(ère); 
- la nouvelle échelle barémique et éventuellement la catégorie 

correspondante; 
- la nouvelle ancienneté barémique telle que fixée à l'article 3 de la présente 

convention collective de travail; 
- la date d'entrée en vigueur de cet avenant. 

 
Article 3 
 
L'ancienneté barémique du travailleur visé dans la présente convention collective de 
travail, correspond à celle acquise dans la fonction précédente, mais plafonnée à 
l'ancienneté qu'il pourrait faire valoir s'il avait entamé sa carrière dans la nouvelle 
échelle barémique, en tenant compte de l'âge de démarrage du barème. 
Si ce mode de détermination entraîne une diminution de la rémunération du 
travailleur, celui-ci bénéficiera, dans la nouvelle échelle barémique, d'une ancienneté 
barémique immédiatement au-dessus du montant de la rémunération qu'il obtenait 
dans l'ancienne échelle barémique. 
 
Article 4 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er octobre 2003. 
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Elle est conclue pour une durée indéterminée et peut être dénoncée par chacune 
des parties signataires moyennant un préavis de trois mois, notifié par lettre 
recommandée au président de la Commission paritaire des services de santé.  
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 FONDS DE PENSION SECTORIEL 
Convention collective de travail du  11 décembre 2008  concernant l’institution 
d'un fonds de sécurité d'existence dénommé : "Fonds d’épargne sectoriel des 
secteurs fédéraux" et fixation de ses statuts  
 
 
 
Article 1 
 
Par la présente convention collective de travail et en application de l'article 1er de la 
loi du 7 janvier 1958 concernant les fonds de sécurité d'existence (Moniteur belge du 
7 février 1958) et en application du point 7 de l'accord pluriannuel fédéral du 26 avril 
2005, la Commission paritaire des établissements et des services de santé instaure 
un fonds de sécurité d'existence dont les statuts sont fixés ci-après. 
 
Article 2 
 
La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs de : 

- des établissements qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux; 
- des maisons de soins psychiatriques; 
- des initiatives d’habitation protégée pour patients psychiatriques; 
- des maisons de repos pour personnes âgées et des maisons de repos et de 

soins  
- des centres de soins de jour pour personnes âgées ; 
- des centres de revalidation; 
- des services de soins infirmiers à domicile; 
- des services de transfusion sanguine et de traitement du sang; 
- des centres médico-pédiatriques; 
- des maisons médicales. 

 
Par "travailleurs", on entend : le personnel ouvrier et employé, tant masculin que 
féminin. 
 
Article 3  
 
La présente convention collective de travail produit ses effets à partir de la date de 
signature et est conclue pour une durée indéterminée. 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties, pour la première fois le 30 juin 
2010, moyennant un préavis de trois mois notifié par lettre recommandée à la poste, 
adressée au président de la Commission paritaire des établissements et des services 
de santé et aux organisations y représentées. 
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A. Statuts du fonds d’épargne sectoriel 
 
Article 4  
 
A partir de la date d’entrée en vigueur de la présente convention collective de travail, 
il est institué un fonds d'épargne sectoriel, dénommé "Fonds d'épargne sectoriel des 
secteurs fédéraux". 
 
Article 5 
 
Le siège social et le siège administratif du fonds sont établis dans les locaux du 
AFOSOC/VESOFO à 1000 Bruxelles, Quai du Commerce 48. 
Ces sièges peuvent être transférés ailleurs par décision du comité de gestion du 
fonds, prévu à l'article 9. 
 
Article 6  
 
§ 1 
Le fonds d'épargne sectoriel a pour objet principal l'organisation et la préparation 
d'un fonds de pension sectoriel (cf. deuxième pilier de pension) qui doit effectivement 
entrer en vigueur au plus tôt le 1er janvier 2010. 
 
§ 2 
Une étude est réalisée, portant sur l'entrée en vigueur et l'exécution d'un deuxième 
pilier de pension pour tout le personnel salarié des secteurs privés fédéraux de la 
santé. 
 
§ 3 
Compte tenu des résultats de l'étude visée au § 2, le fonds d'épargne sectoriel créera 
le cadre juridique requis pour un fonds de pension sectoriel et ce, pour le 30 
septembre 2009 au plus tard. 
 
§ 4 
En attendant l'entrée en vigueur dudit fonds de pension sectoriel, le fonds d'épargne 
sectoriel gérera les cotisations versées par le gouvernement.  Ces sommes seront, 
après déduction des frais d'administration, thésaurisées et transmises au "fonds de 
pension sectoriel" lors de son entrée en vigueur. 
 
B. Financement 
 
Article 7  
 
Les moyens financiers du fonds de pension sectoriel se composent des cotisations 
que le gouvernement versera à compter du 1er janvier 2006 tel que prévu par le plan 
social pluriannuel du 26 avril 2005, chapitre 7, ainsi que des éventuels rendements 
en intérêts de ces sommes capitalisées. 
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Article 8  
 
Les frais d’administration du fonds, y compris les frais d’études, sont fixés 
annuellement par le comité de gestion prévu à l’article 9. 
Ces frais sont couverts en première instance par les intérêts des capitaux découlant 
des cotisations versées et, éventuellement, de manière subsidiaire, par une retenue 
sur les cotisations prévues et dont le montant est fixé par ledit comité de gestion. 
 
C. Gestion 
 
Article 9  
 
Le fonds est géré par un comité de gestion de 24 membres désignés par la 
Commission paritaire des établissements et des services de santé, pour la moitié sur 
présentation des organisations représentatives des employeurs et pour l'autre moitié, 
sur présentation des organisations représentatives des travailleurs. Ces membres 
sont au moins pour moitié choisis au sein des membres de la Commission paritaire 
des établissements et des services de santé. Les autres membres peuvent être 
proposés par les organisations patronales et syndicales reconnues concernées, 
moyennant l'accord de la Commission paritaire des établissements et des services 
de santé et ceci autant pour la délégation patronale que syndicale. 
Les membres du comité de gestion sont désignés par la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé. Leur mandat a une durée de 4 années. 
Le mandat de membre du comité de gestion prend fin par démission, décès, lorsque 
le mandat de membre de la Commission paritaire des établissements et des services 
de santé prend fin ou en cas de congé donné par l'organisation qui l'a présenté. 
Le cas échéant, le nouveau membre termine le mandat de son prédécesseur. 
Les mandats des membres du comité de gestion sont renouvelables. 
 
Article 10  
 
Les gestionnaires du fonds ne portent aucune responsabilité personnelle en ce qui 
concerne les engagements du fonds. Leur responsabilité se limite à l'exécution du 
mandat de gestion dont ils ont été chargés. 
 
Article 11  
 
Le comité de gestion du fonds choisit parmi ses membres, par période de deux 
années, un président et un vice-président, de rôle linguistique différent, issus 
alternativement de la délégation des travailleurs et de la délégation des employeurs. 
 
Article 12  
 
Le comité de gestion dispose des compétences les plus étendues dans la gestion et 
l'administration du fonds, dans les limites prévues par la loi et par les statuts. Le 
comité de gestion peut établir un règlement d’ordre intérieur. 
Sauf décision contraire du comité de gestion, ce dernier intervient dans tous ses 
actes et les traite de droit, par l'intermédiaire et conjointement de son président et de 
son vice-président. 
Le comité de gestion a pour mission, entre autres : 
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- de prendre toutes les mesures en vue de l'exécution du fonds d'épargne 
sectoriel; 

- de veiller au respect strict du calendrier fixé; 
- de fixer les frais d'administration; 
- de faire rapport, à intervalles réguliers, de l'exécution de sa mission à la 

Commission paritaire des établissements et des services de santé; 
- de procéder à l'embauche ou au licenciement éventuel du personnel. 

 
Article 13  
 
Le comité de gestion se réunit pour la première fois dans le mois suivant la 
conclusion de la présente convention collective de travail. 
Lors de cette première réunion, un calendrier strict sera établi en vue de créer, à 
court terme, le cadre légal au sein du secteur, sur la base des résultats de l’étude 
objective relative au deuxième pilier de pension. 
Ensuite, le comité de gestion se réunira aux dates fixées lors de cette première 
réunion au siège du fonds d’épargne sectoriel, avec un minimum d’une réunion par 
semestre. 
A la demande d'1/4 des membres du comité de gestion, une réunion extraordinaire 
sera convoquée dans les 14 jours. 
Les procès-verbaux sont établis sous la responsabilité du président et du vice-
président. 
Ces procès-verbaux sont transmis aux membres du comité de gestion. 
 
Article 14  
 
Le comité de gestion ne peut siéger et délibérer valablement que si au moins la 
moitié des membres représentant les employeurs et la moitié des membres 
représentant les travailleurs sont effectivement présents ou représentés par le 
porteur de procuration. Chaque membre présent a droit à une procuration. 
Les décisions du comité de gestion sont prises à la majorité des voix de chaque 
banc. 
 
D. Budget, comptes 
 
Article 15 
 
L'exercice prend cours le 1er janvier et s'achève le 31 décembre. 
Le premier exercice comptable se terminera le 31 décembre 2007. 
 
Article 16  
 
Chaque année au cours du mois de décembre au plus tard, le budget pour l’année 
suivante doit être soumis à l’approbation de la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé. 
 
Article 17 
 
 Les comptes de l'année écoulée sont clôturés au 31 décembre. La clôture et le bilan 
doivent être suffisamment détaillés au point de vue comptable. 
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Le conseil d'administration, ainsi que le réviseur ou l'expert comptable désigné en 
vertu de l'article 12 de la loi du 7 janvier 1958 concernant les fonds de sécurité 
d'existence par la Commission paritaire des établissements et des services de santé, 
présentent annuellement un rapport écrit sur l'exécution de leur mission au cours de 
l'année écoulée. 
Le bilan, ainsi que les rapports écrits susmentionnés, doivent être soumis au cours 
du mois d'avril au plus tard, à l'approbation de la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé. 
 
E. Dissolution et liquidation 
 
Article 18  
 
Le fonds d’épargne sectoriel est dissous par la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé à la suite d’un éventuel préavis, prévu à 
l’article 3. 
Ladite commission paritaire décide de l'affectation des biens et valeurs du fonds par 
apurement du passif. 
Cette affectation doit être conforme à l'objet social assigné au fonds d'épargne 
sectoriel. 
La commission paritaire précitée désigne les liquidateurs parmi les membres du 
comité de gestion. 
 
Article 19  
 
La présente convention collective de travail remplace la convention collective de 
travail du 10 septembre 2007, conclue au sein de la Commission paritaire des 
établissements et des services de santé, instituant un fonds de sécurité d’existence 
dénommé : ‘Fonds d’épargne sectoriel des secteurs fédéraux’ et fixant ses statuts.
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MONTANTS ACTUELS  
Barème de salaire du personnel depuis le 01/05/2011 
38 heures/semaine 
 
Echelle 1/12 
 
Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
          
      
0 12.384,81 1.595,58 9,6897 92,74 46,37 
1 13.422,15 1.729,22 10,5013 92,74 46,37 
2 13.492,67 1.738,31 10,5565 92,74 46,37 
3 13.563,17 1.747,39 10,6117 92,74 46,37 
4 13.633,67 1.756,47 10,6668 92,74 46,37 
5 13.704,17 1.765,55 10,7220 92,74 46,37 
6 13.774,65 1.774,63 10,7771 92,74 46,37 
7 13.845,15 1.783,72 10,8323 92,74 46,37 
8 13.915,65 1.792,80 10,8874 92,74 46,37 
9 13.986,18 1.801,89 10,9426 92,74 46,37 
10 14.420,29 1.857,81 11,2823 92,74 46,37 
11 14.490,76 1.866,89 11,3374 92,74 46,37 
12 14.561,27 1.875,98 11,3926 92,74 46,37 
13 14.631,79 1.885,06 11,4477 92,74 46,37 
14 14.702,29 1.894,15 11,5029 92,74 46,37 
15 14.772,79 1.903,23 11,5581 92,74 46,37 
16 14.843,29 1.912,31 11,6132 92,74 46,37 
17 14.913,80 1.921,39 11,6684 92,74 46,37 
18 14.984,30 1.930,48 11,7235 92,74 46,37 
19 15.054,80 1.939,56 11,7787 92,74 46,37 
20 15.125,32 1.948,65 11,8339 92,74 46,37 
21 15.195,82 1.957,73 11,8890 92,74 46,37 
22 15.266,32 1.966,81 11,9442 92,74 46,37 
23 15.336,83 1.975,89 11,9994 92,74 46,37 
24 15.407,33 1.984,98 12,0545 92,74 46,37 
25 15.477,83 1.994,06 12,1097 92,74 46,37 
26 15.548,35 2.003,15 12,1649 92,74 46,37 
27 15.618,85 2.012,23 12,2200 92,74 46,37 
 
 
Echelle 1/14 
 

Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
          

 0 12.589,17 1.621,90 9,8496 92,74 46,37 
1 13.661,73 1.760,09 10,6888 92,74 46,37 
2 13.792,15 1.776,89 10,7908 92,74 46,37 
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3 13.922,57 1.793,69 10,8929 92,74 46,37 
4 14.052,96 1.810,49 10,9949 92,74 46,37 
5 14.183,38 1.827,29 11,0969 92,74 46,37 
6 14.313,82 1.844,10 11,1990 92,74 46,37 
7 14.444,21 1.860,90 11,3010 92,74 46,37 
8 14.574,63 1.877,70 11,4030 92,74 46,37 
9 14.705,02 1.894,50 11,5050 92,74 46,37 
10 15.202,10 1.958,54 11,8940 92,74 46,37 
11 15.360,65 1.978,96 12,0180 92,74 46,37 
12 15.519,18 1.999,39 12,1420 92,74 46,37 
13 15.677,70 2.019,81 12,2661 92,74 46,37 
14 15.836,26 2.040,24 12,3901 92,74 46,37 
15 15.994,78 2.060,66 12,5141 92,74 46,37 
16 16.153,31 2.081,08 12,6382 74,48 28,10 
17 16.311,89 2.101,52 12,7622 55,58 23,19 
18 16.470,39 2.121,94 12,8862 46,37 23,19 
19 16.628,95 2.142,36 13,0103 46,37 23,19 
20 16.787,47 2.162,79 13,1343 46,37 23,19 
21 16.946,03 2.183,21 13,2584 46,37 23,19 
22 17.104,53 2.203,63 13,3824 46,37 23,19 
23 17.263,08 2.224,06 13,5064 46,37 23,19 
24 17.421,61 2.244,48 13,6305 46,37 23,19 
25 17.580,16 2.264,91 13,7545 46,37 23,19 
26 17.738,67 2.285,33 13,8785 46,37 23,19 
27 17.897,24 2.305,76 14,0026 46,37 23,19 
28 18.055,77 2.326,19 14,1266 46,37 23,19 
29 18.214,30 2.346,61 14,2507 46,37 23,19 
 
 
Echelle 1/22 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
                
0 13.300,93 1.713,60 10,4065 92,74 46,37 
1 14.373,51 1.851,79 11,2457 92,74 46,37 
2 14.507,37 1.869,03 11,3504 92,74 46,37 
3 14.641,26 1.886,28 11,4552 92,74 46,37 
4 14.775,12 1.903,53 11,5599 92,74 46,37 
5 14.908,99 1.920,77 11,6646 92,74 46,37 
6 15.042,90 1.938,03 11,7694 92,74 46,37 
7 15.176,74 1.955,27 11,8741 92,74 46,37 
8 15.310,62 1.972,52 11,9789 92,74 46,37 
9 15.444,49 1.989,77 12,0836 92,74 46,37 
10 15.993,32 2.060,47 12,5130 92,74 46,37 
11 16.155,44 2.081,36 12,6398 74,22 27,85 
12 16.317,54 2.102,24 12,7667 54,90 23,19 
13 16.479,64 2.123,13 12,8935 46,37 23,19 
14 16.641,74 2.144,01 13,0203 46,37 23,19 
15 16.803,86 2.164,90 13,1471 46,37 23,19 
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16 16.965,96 2.185,78 13,2740 46,37 23,19 
17 17.128,08 2.206,67 13,4008 46,37 23,19 
18 17.290,15 2.227,55 13,5276 46,37 23,19 
19 17.452,25 2.248,43 13,6544 46,37 23,19 
20 17.614,40 2.269,32 13,7813 46,37 23,19 
21 17.776,49 2.290,20 13,9081 46,37 23,19 
22 17.938,57 2.311,09 14,0349 46,37 23,19 
23 18.100,69 2.331,97 14,1618 46,37 23,19 
24 18.262,79 2.352,86 14,2886 43,78 20,59 
25 18.424,91 2.373,74 14,4154 24,46 1,27 
26 18.586,98 2.394,62 14,5422 5,14   
27 18.749,10 2.415,51 14,6691     
28 18.911,20 2.436,39 14,7959     
29 19.073,30 2.457,28 14,9227     
 
 
Echelle 1/24 
 
     Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
                
0 13.413,69 1.728,13 10,4947 92,74 46,37 
1 14.486,28 1.866,32 11,3339 92,74 46,37 
2 14.627,28 1.884,48 11,4442 92,74 46,37 
3 14.768,26 1.902,64 11,5545 92,74 46,37 
4 14.909,23 1.920,81 11,6648 92,74 46,37 
5 15.050,21 1.938,97 11,7751 92,74 46,37 
6 15.191,19 1.957,13 11,8854 92,74 46,37 
7 15.332,16 1.975,29 11,9957 92,74 46,37 
8 15.473,17 1.993,46 12,1060 92,74 46,37 
9 15.614,14 2.011,62 12,2163 92,74 46,37 
10 16.165,34 2.082,63 12,6476 73,04 26,67 
11 16.334,45 2.104,42 12,7799 52,89 23,19 
12 16.503,56 2.126,21 12,9122 46,37 23,19 
13 16.672,70 2.148,00 13,0445 46,37 23,19 
14 16.841,79 2.169,78 13,1768 46,37 23,19 
15 17.010,90 2.191,57 13,3091 46,37 23,19 
16 17.179,99 2.213,36 13,4414 46,37 23,19 
17 17.349,13 2.235,15 13,5738 46,37 23,19 
18 17.518,24 2.256,93 13,7061 46,37 23,19 
19 17.687,33 2.278,72 13,8384 46,37 23,19 
20 17.856,44 2.300,50 13,9707 46,37 23,19 
21 18.025,55 2.322,29 14,1030 46,37 23,19 
22 18.194,69 2.344,08 14,2353 46,37 23,19 
23 18.363,80 2.365,87 14,3676 31,74 8,55 
24 18.532,89 2.387,65 14,4999 11,59   
25 18.701,98 2.409,44 14,6322     
26 18.871,14 2.431,23 14,7646     
27 19.040,23 2.453,02 14,8969     
28 19.209,34 2.474,80 15,0292     
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29 19.378,43 2.496,59 15,1615     
 
 
Echelle 1/26 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 13.568,72 1.748,10 10,6160 92,74 46,37 
1 14.641,31 1.886,29 11,4552 92,74 46,37 
2 14.782,31 1.904,45 11,5655 92,74 46,37 
3 14.923,29 1.922,62 11,6758 92,74 46,37 
4 15.064,24 1.940,78 11,7861 92,74 46,37 
5 15.205,24 1.958,94 11,8964 92,74 46,37 
6 15.346,22 1.977,10 12,0067 92,74 46,37 
7 15.487,20 1.995,27 12,1170 92,74 46,37 
8 15.628,17 2.013,43 12,2273 92,74 46,37 
9 15.769,18 2.031,60 12,3376 92,74 46,37 
10 16.322,25 2.102,85 12,7703 54,34 23,19 
11 16.491,32 2.124,63 12,9026 46,37 23,19 
12 16.660,45 2.146,42 13,0349 46,37 23,19 
13 16.829,57 2.168,21 13,1673 46,37 23,19 
14 16.998,68 2.190,00 13,2996 46,37 23,19 
15 17.167,79 2.211,78 13,4319 46,37 23,19 
16 17.336,90 2.233,57 13,5642 46,37 23,19 
17 17.505,99 2.255,36 13,6965 46,37 23,19 
18 17.675,13 2.277,15 13,8288 46,37 23,19 
19 17.844,24 2.298,93 13,9611 46,37 23,19 
20 18.013,33 2.320,72 14,0934 46,37 23,19 
21 18.182,47 2.342,51 14,2258 46,37 23,19 
22 18.351,56 2.364,29 14,3581 33,20 10,01 
23 18.520,70 2.386,08 14,4904 13,04   
24 18.689,78 2.407,87 14,6227     
25 18.858,90 2.429,65 14,7550     
26 19.028,01 2.451,44 14,8873     
27 19.197,12 2.473,23 15,0196     
28 19.366,24 2.495,02 15,1519     
29 19.537,75 2.517,11 15,2861     
 
 
Echelle 1/30 
 
     Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
                
0 13.977,45 1.800,76 10,9358 92,74 46,37 
1 15.050,06 1.938,95 11,7750 92,74 46,37 
2 15.191,04 1.957,11 11,8853 92,74 46,37 
3 15.332,02 1.975,28 11,9956 92,74 46,37 
4 15.473,02 1.993,44 12,1059 92,74 46,37 
5 15.614,00 2.011,60 12,2162 92,74 46,37 



Montants actuels 
 

 201 

6 15.754,97 2.029,77 12,3265 92,74 46,37 
7 15.895,92 2.047,92 12,4368 92,74 46,37 
8 16.036,93 2.066,09 12,5471 88,34 41,97 
9 16.177,90 2.084,25 12,6574 71,55 25,17 
10 16.725,60 2.154,81 13,0859 46,37 23,19 
11 16.894,71 2.176,60 13,2182 46,37 23,19 
12 17.063,83 2.198,39 13,3505 46,37 23,19 
13 17.232,91 2.220,17 13,4828 46,37 23,19 
14 17.402,03 2.241,96 13,6152 46,37 23,19 
15 17.571,16 2.263,75 13,7475 46,37 23,19 
16 17.740,28 2.285,54 13,8798 46,37 23,19 
17 17.909,37 2.307,32 14,0121 46,37 23,19 
18 18.078,48 2.329,11 14,1444 46,37 23,19 
19 18.247,59 2.350,90 14,2767 45,59 22,40 
20 18.416,70 2.372,68 14,4090 25,44 2,25 
21 18.585,84 2.394,48 14,5414 5,28   
22 18.754,91 2.416,26 14,6736     
23 18.924,04 2.438,05 14,8060     
24 19.093,13 2.459,83 14,9382     
25 19.262,27 2.481,62 15,0706     
26 19.431,73 2.503,45 15,2032     
27 19.604,19 2.525,67 15,3381     
28 19.776,65 2.547,89 15,4730     
29 19.949,13 2.570,11 15,6080     
 
 
Echelle 1/31 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
                
0 14.286,15 1.840,53 11,1773 92,74 46,37 
1 15.451,48 1.990,67 12,0891 92,74 46,37 
2 15.581,27 2.007,39 12,1906 92,74 46,37 
3 15.711,05 2.024,11 12,2921 92,74 46,37 
4 15.840,84 2.040,83 12,3937 92,74 46,37 
5 15.970,64 2.057,55 12,4952 92,74 46,37 
6 16.284,35 2.097,97 12,7407 58,86 23,19 
7 16.598,08 2.138,39 12,9861 46,37 23,19 
8 16.911,77 2.178,80 13,2316 46,37 23,19 
9 17.225,48 2.219,22 13,4770 46,37 23,19 
10 17.897,79 2.305,83 14,0030 46,37 23,19 
11 18.211,50 2.346,25 14,2485 46,37 23,19 
12 18.525,23 2.386,67 14,4939 12,50   
13 18.838,94 2.427,08 14,7394     
14 19.152,63 2.467,50 14,9848     
15 19.467,28 2.508,03 15,2310     
16 19.787,18 2.549,25 15,4813     
17 20.107,07 2.590,46 15,7315     
18 20.426,97 2.631,67 15,9818     



Montants actuels 
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19 20.746,88 2.672,89 16,2321     
20 21.066,78 2.714,10 16,4824     
21 21.386,64 2.755,31 16,7327     
22 21.706,55 2.796,53 16,9830     
23 22.026,46 2.837,74 17,2333     
24 22.346,36 2.878,96 17,4835     
25 22.666,24 2.920,17 17,7338     
26 22.986,15 2.961,38 17,9841     
27 23.306,06 3.002,60 18,2344     
28 23.625,94 3.043,81 18,4847     
29 23.945,85 3.085,02 18,7350     
 
 
Echelle 1/35 
 
     Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
               
0 14.442,55 1.860,68 11,2997 92,74 46,37 
1 15.515,16 1.998,87 12,1389 92,74 46,37 
2 15.656,16 2.017,04 12,2492 92,74 46,37 
3 15.797,11 2.035,19 12,3595 92,74 46,37 
4 15.938,09 2.053,36 12,4698 92,74 46,37 
5 16.079,09 2.071,52 12,5801 83,32 36,95 
6 16.220,07 2.089,69 12,6904 66,52 23,19 
7 16.361,05 2.107,85 12,8007 49,72 23,19 
8 16.502,05 2.126,01 12,9110 46,37 23,19 
9 16.643,03 2.144,18 13,0213 46,37 23,19 
10 17.196,23 2.215,45 13,4541 46,37 23,19 
11 17.365,29 2.237,23 13,5864 46,37 23,19 
12 17.534,43 2.259,02 13,7187 46,37 23,19 
13 17.703,51 2.280,80 13,8510 46,37 23,19 
14 17.872,65 2.302,59 13,9834 46,37 23,19 
15 18.041,77 2.324,38 14,1157 46,37 23,19 
16 18.210,85 2.346,16 14,2480 46,37 23,19 
17 18.379,99 2.367,96 14,3803 29,81 6,62 
18 18.549,08 2.389,74 14,5126 9,66   
19 18.718,22 2.411,53 14,6449     
20 18.887,31 2.433,32 14,7772     
21 19.056,42 2.455,10 14,9095     
22 19.225,53 2.476,89 15,0418     
23 19.394,64 2.498,68 15,1741     
24 19.566,81 2.520,86 15,3089     
25 19.739,24 2.543,07 15,4438     
26 19.911,73 2.565,29 15,5787     
27 20.084,18 2.587,51 15,7136     
28 20.256,69 2.609,74 15,8486     
29 20.429,15 2.631,96 15,9835     
 
 



Montants actuels 
 

 203 

Echelle 1/39 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
                
0 14.804,87 1.907,36 11,5832 92,74 46,37 
1 15.970,17 2.057,49 12,4949 92,74 46,37 
2 15.970,17 2.057,49 12,4949 92,74 46,37 
3 16.239,11 2.092,14 12,7053 64,25 23,19 
4 16.239,11 2.092,14 12,7053 64,25 23,19 
5 16.597,69 2.138,34 12,9858 46,37 23,19 
6 16.597,69 2.138,34 12,9858 46,37 23,19 
7 17.314,79 2.230,72 13,5469 46,37 23,19 
8 17.314,79 2.230,72 13,5469 46,37 23,19 
9 18.031,95 2.323,12 14,1080 46,37 23,19 
10 18.390,48 2.369,31 14,3885 28,56 5,37 
11 19.017,95 2.450,15 14,8794     
12 19.017,95 2.450,15 14,8794     
13 19.650,00 2.531,58 15,3739     
14 19.650,00 2.531,58 15,3739     
15 20.289,89 2.614,01 15,8746     
16 20.289,89 2.614,01 15,8746     
17 20.929,82 2.696,46 16,3753     
18 20.929,82 2.696,46 16,3753     
19 21.569,79 2.778,91 16,8760     
20 21.569,79 2.778,91 16,8760     
21 22.209,67 2.861,35 17,3766     
22 22.209,67 2.861,35 17,3766     
23 22.849,61 2.943,79 17,8773     
24 22.849,61 2.943,79 17,8773     
25 23.489,52 3.026,23 18,3779     
26 23.489,52 3.026,23 18,3779     
27 24.129,44 3.108,68 18,8786     
28 24.129,44 3.108,68 18,8786     
29 24.769,37 3.191,12 19,3793     
 
 
Echelle 1/40 
 
     Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 14.804,85 1.907,36 11,5831 92,74 46,37 
1 15.925,35 2.051,72 12,4598 92,74 46,37 
2 15.925,35 2.051,72 12,4598 92,74 46,37 
3 16.194,31 2.086,37 12,6702 69,59 23,22 
4 16.194,31 2.086,37 12,6702 69,59 23,22 
5 16.463,28 2.121,02 12,8807 46,37 23,19 
6 16.463,28 2.121,02 12,8807 46,37 23,19 
7 16.732,19 2.155,66 13,0911 46,37 23,19 
8 16.732,19 2.155,66 13,0911 46,37 23,19 



Montants actuels 
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9 17.001,18 2.190,32 13,3015 46,37 23,19 
10 17.359,71 2.236,51 13,5820 46,37 23,19 
11 17.718,26 2.282,70 13,8626 46,37 23,19 
12 17.718,26 2.282,70 13,8626 46,37 23,19 
13 18.076,82 2.328,90 14,1431 46,37 23,19 
14 18.076,82 2.328,90 14,1431 46,37 23,19 
15 18.435,37 2.375,09 14,4236 23,21 0,03 
16 18.435,37 2.375,09 14,4236 23,21 0,03 
17 18.793,92 2.421,28 14,7041     
18 18.793,92 2.421,28 14,7041     
19 19.152,45 2.467,47 14,9847     
20 19.152,45 2.467,47 14,9847     
21 19.512,81 2.513,90 15,2666     
22 19.512,81 2.513,90 15,2666     
23 19.878,46 2.561,01 15,5527     
24 19.878,46 2.561,01 15,5527     
25 20.244,08 2.608,11 15,8387     
26 20.244,08 2.608,11 15,8387     
27 20.609,72 2.655,22 16,1248     
28 20.609,72 2.655,22 16,1248     
29 20.975,34 2.702,32 16,4109     
30 20.975,34 2.702,32 16,4109     
31 21.340,98 2.749,43 16,6969     
 
 
Echelle 1/40-1/57 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
                
0 14.804,85 1.907,36 11,5831 92,74 46,37 
1 15.925,35 2.051,72 12,4598 92,74 46,37 
2 15.925,35 2.051,72 12,4598 92,74 46,37 
3 16.194,31 2.086,37 12,6702 69,59 23,22 
4 16.194,31 2.086,37 12,6702 69,59 23,22 
5 16.463,28 2.121,02 12,8807 46,37 23,19 
6 16.463,28 2.121,02 12,8807 46,37 23,19 
7 18.614,67 2.398,19 14,5639 1,84   
8 18.614,67 2.398,19 14,5639 1,84   
9 18.883,66 2.432,84 14,7744     
10 19.242,19 2.479,04 15,0549     
11 19.604,36 2.525,70 15,3382     
12 19.604,36 2.525,70 15,3382     
13 19.970,00 2.572,80 15,6243     
14 19.970,00 2.572,80 15,6243     
15 20.335,62 2.619,91 15,9104     
16 20.335,62 2.619,91 15,9104     
17 20.701,27 2.667,01 16,1964     
18 20.701,27 2.667,01 16,1964     
19 21.066,91 2.714,12 16,4825     



Montants actuels 
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20 21.066,91 2.714,12 16,4825     
21 21.432,53 2.761,22 16,7686     
22 21.432,53 2.761,22 16,7686     
23 21.798,17 2.808,33 17,0546     
24 21.798,17 2.808,33 17,0546     
25 22.163,81 2.855,44 17,3407     
26 22.163,81 2.855,44 17,3407     
27 22.529,43 2.902,54 17,6268     
28 22.529,43 2.902,54 17,6268     
29 22.895,07 2.949,65 17,9128     
30 22.895,07 2.949,65 17,9128     
31 23.260,69 2.996,75 18,1989     
 
 
Echelle 1/43-1/55 
 
     Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
                
0 15.342,70 1.976,65 12,0040 92,74 46,37 
1 16.508,02 2.126,78 12,9157 46,37 23,19 
2 16.508,02 2.126,78 12,9157 46,37 23,19 
3 16.776,96 2.161,43 13,1261 46,37 23,19 
4 16.776,96 2.161,43 13,1261 46,37 23,19 
5 17.135,52 2.207,63 13,4066 46,37 23,19 
6 17.135,52 2.207,63 13,4066 46,37 23,19 
7 19.451,96 2.506,06 15,2190     
8 19.451,96 2.506,06 15,2190     
9 20.000,45 2.576,72 15,6481     
10 20.366,06 2.623,83 15,9342     
11 20.914,53 2.694,49 16,3633     
12 20.914,53 2.694,49 16,3633     
13 21.463,02 2.765,15 16,7924     
14 21.463,02 2.765,15 16,7924     
15 22.011,48 2.835,81 17,2215     
16 22.011,48 2.835,81 17,2215     
17 22.559,95 2.906,47 17,6506     
18 22.559,95 2.906,47 17,6506     
19 23.108,44 2.977,14 18,0798     
20 23.108,44 2.977,14 18,0798     
21 23.656,90 3.047,80 18,5089     
22 23.656,90 3.047,80 18,5089     
23 24.205,39 3.118,46 18,9380     
24 24.205,39 3.118,46 18,9380     
25 24.753,85 3.189,12 19,3671     
26 24.753,85 3.189,12 19,3671     
27 25.302,32 3.259,78 19,7962     
 
 
 



Montants actuels 
 

 206 

Echelle 1/45 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
                
0 15.432,31 1.988,20 12,0741 92,74 46,37 
1 16.552,84 2.132,56 12,9508 46,37 23,19 
2 16.552,84 2.132,56 12,9508 46,37 23,19 
3 16.821,78 2.167,21 13,1612 46,37 23,19 
4 16.821,78 2.167,21 13,1612 46,37 23,19 
5 17.090,77 2.201,86 13,3716 46,37 23,19 
6 17.090,77 2.201,86 13,3716 46,37 23,19 
7 17.359,69 2.236,51 13,5820 46,37 23,19 
8 17.359,69 2.236,51 13,5820 46,37 23,19 
9 17.628,63 2.271,16 13,7924 46,37 23,19 
10 17.987,20 2.317,35 14,0730 46,37 23,19 
11 18.345,73 2.363,54 14,3535 33,89 10,71 
12 18.345,73 2.363,54 14,3535 33,89 10,71 
13 18.704,29 2.409,74 14,6340     
14 18.704,29 2.409,74 14,6340     
15 19.062,81 2.455,93 14,9145     
16 19.062,81 2.455,93 14,9145     
17 19.421,47 2.502,13 15,1951     
18 19.421,47 2.502,13 15,1951     
19 19.787,08 2.549,24 15,4812     
20 19.787,08 2.549,24 15,4812     
21 20.152,73 2.596,34 15,7673     
22 20.152,73 2.596,34 15,7673     
23 20.518,35 2.643,45 16,0533     
24 20.518,35 2.643,45 16,0533     
25 20.883,96 2.690,55 16,3394     
26 20.883,96 2.690,55 16,3394     
27 21.249,61 2.737,66 16,6255     
28 21.249,61 2.737,66 16,6255     
29 21.615,25 2.784,76 16,9115     
30 21.615,25 2.784,76 16,9115     
31 21.980,87 2.831,87 17,1976     
 
 
Echelle 1/47 
 
     Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 15.790,89 2.034,39 12,3546 92,74 46,37 
1 16.956,21 2.184,53 13,2663 46,37 23,19 
2 16.956,21 2.184,53 13,2663 46,37 23,19 
3 17.225,13 2.219,17 13,4767 46,37 23,19 
4 17.225,13 2.219,17 13,4767 46,37 23,19 
5 17.583,73 2.265,37 13,7573 46,37 23,19 
6 17.583,73 2.265,37 13,7573 46,37 23,19 



Montants actuels 
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7 18.300,81 2.357,75 14,3183 39,25 16,06 
8 18.300,81 2.357,75 14,3183 39,25 16,06 
9 19.017,95 2.450,15 14,8794     
10 19.376,52 2.496,34 15,1600     
11 20.015,64 2.578,68 15,6600     
12 20.015,64 2.578,68 15,6600     
13 20.655,53 2.661,12 16,1607     
14 20.655,53 2.661,12 16,1607     
15 21.295,47 2.743,57 16,6613     
16 21.295,47 2.743,57 16,6613     
17 21.935,40 2.826,01 17,1620     
18 21.935,40 2.826,01 17,1620     
19 22.575,29 2.908,45 17,6627     
20 22.575,29 2.908,45 17,6627     
21 23.215,25 2.990,90 18,1633     
22 23.215,25 2.990,90 18,1633     
23 23.855,17 3.073,34 18,6640     
24 23.855,17 3.073,34 18,6640     
25 24.495,08 3.155,78 19,1647     
26 24.495,08 3.155,78 19,1647     
27 25.135,02 3.238,23 19,6654     
28 25.135,02 3.238,23 19,6654     
29 25.774,93 3.320,67 20,1660     
 
 
Echelle 1/50 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 13.837,99 1.782,79 10,8267 92,74 46,37 
1 15.003,31 1.932,93 11,7384 92,74 46,37 
2 15.133,11 1.949,65 11,8400 92,74 46,37 
3 15.262,88 1.966,37 11,9415 92,74 46,37 
4 15.392,65 1.983,09 12,0430 92,74 46,37 
5 15.522,45 1.999,81 12,1446 92,74 46,37 
6 15.836,18 2.040,23 12,3900 92,74 46,37 
7 16.149,89 2.080,64 12,6355 74,88 28,51 
8 16.463,60 2.121,06 12,8809 46,37 23,19 
9 16.777,29 2.161,47 13,1264 46,37 23,19 
10 17.449,62 2.248,09 13,6524 46,37 23,19 
11 17.763,33 2.288,51 13,8978 46,37 23,19 
12 18.077,07 2.328,93 14,1433 46,37 23,19 
13 18.390,77 2.369,34 14,3887 28,53 5,34 
14 18.704,46 2.409,76 14,6342     
15 19.018,17 2.450,17 14,8796     
16 19.331,90 2.490,59 15,1251     
17 19.650,05 2.531,58 15,3740     
18 19.969,96 2.572,80 15,6243     
19 20.289,81 2.614,00 15,8745     



Montants actuels 
 

 208 

20 20.609,74 2.655,22 16,1248     
21 20.929,63 2.696,43 16,3751     
22 21.249,53 2.737,65 16,6254     
23 21.569,44 2.778,86 16,8757     
24 21.889,32 2.820,07 17,1260     
25 22.209,23 2.861,29 17,3762     
26 22.529,11 2.902,50 17,6265     
27 22.849,04 2.943,72 17,8768     
28 23.168,90 2.984,93 18,1271     
29 23.488,80 3.026,14 18,3774     
 
 
Echelle 1/53 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 13.837,99 1.782,79 10,8267 92,74 46,37 
1 15.003,31 1.932,93 11,7384 92,74 46,37 
2 15.133,11 1.949,65 11,8400 92,74 46,37 
3 15.262,88 1.966,37 11,9415 92,74 46,37 
4 15.392,65 1.983,09 12,0430 92,74 46,37 
5 15.522,45 1.999,81 12,1446 92,74 46,37 
6 15.836,18 2.040,23 12,3900 92,74 46,37 
7 16.149,89 2.080,64 12,6355 74,88 28,51 
8 16.463,60 2.121,06 12,8809 46,37 23,19 
9 16.777,29 2.161,47 13,1264 46,37 23,19 
10 17.449,62 2.248,09 13,6524 46,37 23,19 
11 17.763,33 2.288,51 13,8978 46,37 23,19 
12 18.077,07 2.328,93 14,1433 46,37 23,19 
13 18.390,77 2.369,34 14,3887 28,53 5,34 
14 18.704,46 2.409,76 14,6342     
15 19.018,17 2.450,17 14,8796     
16 19.331,90 2.490,59 15,1251     
17 19.650,05 2.531,58 15,3740     
18 19.969,96 2.572,80 15,6243     
19 20.289,81 2.614,00 15,8745     
20 20.609,74 2.655,22 16,1248     
21 20.929,63 2.696,43 16,3751     
22 21.249,53 2.737,65 16,6254     
23 21.569,44 2.778,86 16,8757     
24 21.889,32 2.820,07 17,1260     
25 22.209,23 2.861,29 17,3762     
26 22.529,11 2.902,50 17,6265     
27 22.849,04 2.943,72 17,8768     
28 23.168,90 2.984,93 18,1271     
29 23.488,80 3.026,14 18,3774     
 
 
 



Montants actuels 
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Echelle 1/54 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
                
0 16.343,64 2.105,61 12,7871 51,79 23,19 
1 17.464,20 2.249,97 13,6638 46,37 23,19 
2 17.464,20 2.249,97 13,6638 46,37 23,19 
3 17.733,11 2.284,62 13,8742 46,37 23,19 
4 17.733,11 2.284,62 13,8742 46,37 23,19 
5 18.002,10 2.319,27 14,0846 46,37 23,19 
6 18.002,10 2.319,27 14,0846 46,37 23,19 
7 18.271,02 2.353,92 14,2950 42,80 19,61 
8 18.271,02 2.353,92 14,2950 42,80 19,61 
9 18.539,98 2.388,57 14,5055 10,74   
10 18.898,53 2.434,76 14,7860     
11 19.257,09 2.480,96 15,0665     
12 19.257,09 2.480,96 15,0665     
13 19.619,53 2.527,65 15,3501     
14 19.619,53 2.527,65 15,3501     
15 19.985,18 2.574,76 15,6362     
16 19.985,18 2.574,76 15,6362     
17 20.350,79 2.621,86 15,9222     
18 20.350,79 2.621,86 15,9222     
19 20.716,44 2.668,97 16,2083     
20 20.716,44 2.668,97 16,2083     
21 21.082,08 2.716,07 16,4944     
22 21.082,08 2.716,07 16,4944     
23 21.447,70 2.763,18 16,7804     
24 21.447,70 2.763,18 16,7804     
25 21.813,34 2.810,29 17,0665     
26 21.813,34 2.810,29 17,0665     
27 22.178,98 2.857,39 17,3526     
28 22.178,98 2.857,39 17,3526     
29 22.544,58 2.904,49 17,6386     
30 22.544,58 2.904,49 17,6386     
31 22.910,22 2.951,60 17,9247     
 
 
Echelle 1/55-1/61-1/77 
 
     Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 16.627,41 2.142,16 13,0091 46,37 23,19 
1 17.837,72 2.298,09 13,9560 46,37 23,19 
2 17.837,72 2.298,09 13,9560 46,37 23,19 
3 18.375,55 2.367,38 14,3768 30,34 7,15 
4 18.375,55 2.367,38 14,3768 30,34 7,15 
5 18.913,38 2.436,67 14,7976     
6 18.913,38 2.436,67 14,7976     
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7 21.554,49 2.776,94 16,8640     
8 21.554,49 2.776,94 16,8640     
9 22.102,98 2.847,60 17,2931     
10 22.468,60 2.894,70 17,5792     
11 23.017,09 2.965,37 18,0083     
12 23.017,09 2.965,37 18,0083     
13 23.565,55 3.036,03 18,4374     
14 23.565,55 3.036,03 18,4374     
15 24.114,02 3.106,69 18,8665     
16 26.003,29 3.350,09 20,3447     
17 26.551,75 3.420,75 20,7738     
18 26.551,75 3.420,75 20,7738     
19 27.100,22 3.491,41 21,2029     
20 27.100,22 3.491,41 21,2029     
21 27.648,73 3.562,08 21,6321     
22 27.648,73 3.562,08 21,6321     
23 28.197,19 3.632,74 22,0612     
24 28.197,19 3.632,74 22,0612     
25 28.745,68 3.703,40 22,4903     
26 28.745,68 3.703,40 22,4903     
27 29.294,15 3.774,06 22,9194     
 
 
Echelle 1/55-1/61-1/77 (+2 ans) 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 17.837,72 2.298,09 13,9560 46,37 23,19 
1 18.375,55 2.367,38 14,3768 30,34 7,15 
2 18.375,55 2.367,38 14,3768 30,34 7,15 
3 18.913,38 2.436,67 14,7976     
4 18.913,38 2.436,67 14,7976     
5 21.554,49 2.776,94 16,8640     
6 21.554,49 2.776,94 16,8640     
7 22.102,98 2.847,60 17,2931     
8 22.468,60 2.894,70 17,5792     
9 23.017,09 2.965,37 18,0083     
10 23.017,09 2.965,37 18,0083     
11 23.565,55 3.036,03 18,4374     
12 23.565,55 3.036,03 18,4374     
13 24.114,02 3.106,69 18,8665     
14 26.003,29 3.350,09 20,3447     
15 26.551,75 3.420,75 20,7738     
16 26.551,75 3.420,75 20,7738     
17 27.100,22 3.491,41 21,2029     
18 27.100,22 3.491,41 21,2029     
19 27.648,73 3.562,08 21,6321     
20 27.648,73 3.562,08 21,6321     
21 28.197,19 3.632,74 22,0612     
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22 28.197,19 3.632,74 22,0612     
23 28.745,68 3.703,40 22,4903     
24 28.745,68 3.703,40 22,4903     
25 29.294,15 3.774,06 22,9194     
 
 
Echelle 1/59 
 
     Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 17.314,77 2.230,72 13,5469 46,37 23,19 
1 18.435,30 2.375,08 14,4236 23,22 0,03 
2 18.435,30 2.375,08 14,4236 23,22 0,03 
3 18.704,24 2.409,73 14,6340     
4 18.704,24 2.409,73 14,6340     
5 18.973,18 2.444,38 14,8444     
6 18.973,18 2.444,38 14,8444     
7 19.242,14 2.479,03 15,0548     
8 19.242,14 2.479,03 15,0548     
9 19.512,99 2.513,92 15,2667     
10 19.878,63 2.561,03 15,5528     
11 20.244,25 2.608,13 15,8389     
12 20.244,25 2.608,13 15,8389     
13 20.609,89 2.655,24 16,1249     
14 20.609,89 2.655,24 16,1249     
15 20.975,54 2.702,35 16,4110     
16 20.975,54 2.702,35 16,4110     
17 21.341,15 2.749,45 16,6971     
18 21.341,15 2.749,45 16,6971     
19 21.706,80 2.796,56 16,9832     
20 21.706,80 2.796,56 16,9832     
21 22.072,39 2.843,66 17,2692     
22 22.072,39 2.843,66 17,2692     
23 22.438,03 2.890,77 17,5553     
24 22.438,03 2.890,77 17,5553     
25 22.803,68 2.937,87 17,8413     
26 22.803,68 2.937,87 17,8413     
27 23.169,29 2.984,98 18,1274     
28 23.169,29 2.984,98 18,1274     
29 23.534,94 3.032,08 18,4135     
30 23.534,94 3.032,08 18,4135     
31 23.900,60 3.079,19 18,6996     
 
 
Echelle 1/61-1/77 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
                
0 18.689,11 2.407,78 14,6221     



Montants actuels 
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1 19.909,02 2.564,95 15,5766     
2 19.909,02 2.564,95 15,5766     
3 20.457,49 2.635,61 16,0057     
4 20.457,49 2.635,61 16,0057     
5 21.005,95 2.706,27 16,4348     
6 21.005,95 2.706,27 16,4348     
7 23.443,71 3.020,33 18,3421     
8 23.443,71 3.020,33 18,3421     
9 23.992,18 3.090,99 18,7712     
10 24.357,82 3.138,10 19,0573     
11 24.906,31 3.208,76 19,4864     
12 24.906,31 3.208,76 19,4864     
13 25.454,77 3.279,42 19,9155     
14 25.454,77 3.279,42 19,9155     
15 26.003,26 3.350,09 20,3447     
16 26.003,26 3.350,09 20,3447     
17 26.551,73 3.420,75 20,7738     
18 26.551,73 3.420,75 20,7738     
19 27.100,19 3.491,41 21,2029     
20 27.100,19 3.491,41 21,2029     
21 27.648,71 3.562,08 21,6320     
22 27.648,71 3.562,08 21,6320     
23 28.197,17 3.632,74 22,0611     
24 28.197,17 3.632,74 22,0611     
25 28.745,66 3.703,40 22,4903     
26 28.745,66 3.703,40 22,4903     
27 29.294,12 3.774,06 22,9194     
 
 
Echelle 1/62 
 
     Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 18.704,24 2.409,73 14,6340     
1 19.604,31 2.525,69 15,3382     
2 19.604,31 2.525,69 15,3382     
3 19.969,96 2.572,80 15,6243     
4 19.969,96 2.572,80 15,6243     
5 20.701,29 2.667,02 16,1965     
6 20.701,29 2.667,02 16,1965     
7 21.432,63 2.761,24 16,7686     
8 21.432,63 2.761,24 16,7686     
9 22.072,56 2.843,68 17,2693     
10 22.346,83 2.879,02 17,4839     
11 22.986,77 2.961,46 17,9846     
12 22.986,77 2.961,46 17,9846     
13 23.626,68 3.043,90 18,4852     
14 23.626,68 3.043,90 18,4852     
15 24.266,59 3.126,35 18,9859     
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16 24.266,59 3.126,35 18,9859     
17 24.906,53 3.208,79 19,4866     
18 24.906,53 3.208,79 19,4866     
19 25.546,47 3.291,24 19,9873     
20 25.546,47 3.291,24 19,9873     
21 26.186,36 3.373,68 20,4879     
22 26.186,36 3.373,68 20,4879     
23 26.826,29 3.456,12 20,9886     
24 26.826,29 3.456,12 20,9886     
25 27.466,23 3.538,57 21,4893     
26 27.466,23 3.538,57 21,4893     
27 28.106,12 3.621,01 21,9899     
28 28.106,12 3.621,01 21,9899     
29 28.746,08 3.703,45 22,4906     
 
 
Echelle 1/63 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
                
0 18.704,24 2.409,73 14,6340     
1 19.878,53 2.561,02 15,5527     
2 19.878,53 2.561,02 15,5527     
3 20.152,83 2.596,36 15,7673     
4 20.152,83 2.596,36 15,7673     
5 20.518,47 2.643,46 16,0534     
6 20.518,47 2.643,46 16,0534     
7 21.249,78 2.737,68 16,6256     
8 21.249,78 2.737,68 16,6256     
9 21.981,12 2.831,90 17,1978     
10 22.346,76 2.879,01 17,4839     
11 22.986,70 2.961,45 17,9845     
12 22.986,70 2.961,45 17,9845     
13 23.626,61 3.043,89 18,4852     
14 23.626,61 3.043,89 18,4852     
15 24.266,52 3.126,34 18,9859     
16 24.266,52 3.126,34 18,9859     
17 24.906,46 3.208,78 19,4865     
18 24.906,46 3.208,78 19,4865     
19 25.546,39 3.291,23 19,9872     
20 25.546,39 3.291,23 19,9872     
21 26.186,28 3.373,67 20,4878     
22 26.186,28 3.373,67 20,4878     
23 26.826,22 3.456,11 20,9885     
24 26.826,22 3.456,11 20,9885     
25 27.466,16 3.538,56 21,4892     
26 27.466,16 3.538,56 21,4892     
27 28.106,04 3.620,99 21,9898     
28 28.106,04 3.620,99 21,9898     



Montants actuels 
 

 214 

29 28.746,01 3.703,44 22,4906     
30 28.746,01 3.703,44 22,4906     
31 29.385,92 3.785,89 22,9912     
 
 
Echelle 1/66 
 
     Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 19.619,46 2.527,64 15,3500     
1 20.625,34 2.657,23 16,1370     
2 20.625,34 2.657,23 16,1370     
3 21.356,67 2.751,45 16,7092     
4 21.356,67 2.751,45 16,7092     
5 22.088,06 2.845,68 17,2814     
6 22.088,06 2.845,68 17,2814     
7 22.819,39 2.939,90 17,8536     
8 22.819,39 2.939,90 17,8536     
9 23.550,70 3.034,12 18,4258     
10 23.916,35 3.081,22 18,7119     
11 24.647,68 3.175,44 19,2841     
12 24.647,68 3.175,44 19,2841     
13 25.379,04 3.269,67 19,8563     
14 25.379,04 3.269,67 19,8563     
15 26.110,38 3.363,89 20,4285     
16 26.110,38 3.363,89 20,4285     
17 26.841,71 3.458,11 21,0006     
18 26.841,71 3.458,11 21,0006     
19 27.573,07 3.552,33 21,5729     
20 27.573,07 3.552,33 21,5729     
21 28.304,41 3.646,55 22,1450     
22 28.304,41 3.646,55 22,1450     
23 29.035,77 3.740,78 22,7173     
24 29.035,77 3.740,78 22,7173     
25 29.767,10 3.834,99 23,2894     
26 29.767,10 3.834,99 23,2894     
27 30.498,44 3.929,22 23,8616     
 
 
Echelle 1/78s 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 21.439,17 2.762,08 16,7738     
1 22.288,06 2.871,45 17,4379     
2 22.288,06 2.871,45 17,4379     
3 22.908,46 2.951,37 17,9233     
4 22.908,46 2.951,37 17,9233     
5 23.528,84 3.031,30 18,4087     
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6 23.528,84 3.031,30 18,4087     
7 24.149,24 3.111,23 18,8941     
8 24.149,24 3.111,23 18,8941     
9 24.769,62 3.191,15 19,3795     
10 25.135,26 3.238,26 19,6655     
11 25.755,64 3.318,18 20,1509     
12 25.755,64 3.318,18 20,1509     
13 26.376,04 3.398,11 20,6363     
14 26.376,04 3.398,11 20,6363     
15 26.996,45 3.478,04 21,1217     
16 26.996,45 3.478,04 21,1217     
17 27.616,83 3.557,97 21,6071     
18 27.616,83 3.557,97 21,6071     
19 28.237,20 3.637,89 22,0925     
20 28.237,20 3.637,89 22,0925     
21 28.857,61 3.717,82 22,5779     
22 28.857,61 3.717,82 22,5779     
23 29.477,99 3.797,75 23,0632     
24 29.477,99 3.797,75 23,0632     
25 30.098,39 3.877,68 23,5486     
26 30.098,39 3.877,68 23,5486     
27 30.718,79 3.957,60 24,0340     
 
 
Echelle 1/80 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 22.392,42 2.884,89 17,5196     
1 23.489,55 3.026,24 18,3780     
2 23.489,55 3.026,24 18,3780     
3 24.472,30 3.152,85 19,1469     
4 24.472,30 3.152,85 19,1469     
5 25.455,02 3.279,46 19,9157     
6 25.455,02 3.279,46 19,9157     
7 26.437,77 3.406,07 20,6846     
8 26.437,77 3.406,07 20,6846     
9 27.420,49 3.532,67 21,4535     
10 27.786,14 3.579,78 21,7396     
11 28.768,89 3.706,39 22,5085     
12 28.768,89 3.706,39 22,5085     
13 29.751,61 3.833,00 23,2773     
14 29.751,61 3.833,00 23,2773     
15 30.734,36 3.959,61 24,0462     
16 30.734,36 3.959,61 24,0462     
17 31.717,08 4.086,22 24,8151     
18 31.717,08 4.086,22 24,8151     
19 32.699,83 4.212,83 25,5840     
20 32.699,83 4.212,83 25,5840     
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21 33.682,61 4.339,44 26,3529     
22 33.682,61 4.339,44 26,3529     
23 34.665,33 4.466,05 27,1218     
 
 
Echelle 1/81 
 
      Anc Base Mois Heures Foyer résidence 
        

  0 22.301,00 2.873,11 17,4480     
1 23.306,85 3.002,70 18,2350     
2 23.306,85 3.002,70 18,2350     
3 24.038,19 3.096,92 18,8072     
4 24.038,19 3.096,92 18,8072     
5 24.769,55 3.191,14 19,3794     
6 24.769,55 3.191,14 19,3794     
7 25.500,91 3.285,37 19,9516     
8 25.500,91 3.285,37 19,9516     
9 26.232,24 3.379,59 20,5238     
10 26.597,88 3.426,69 20,8099     
11 27.329,22 3.520,91 21,3821     
12 27.329,22 3.520,91 21,3821     
13 28.060,56 3.615,14 21,9543     
14 28.060,56 3.615,14 21,9543     
15 28.791,92 3.709,36 22,5265     
16 28.791,92 3.709,36 22,5265     
17 29.523,25 3.803,58 23,0987     
18 29.523,25 3.803,58 23,0987     
19 30.254,56 3.897,80 23,6708     
20 30.254,56 3.897,80 23,6708     
21 30.985,92 3.992,02 24,2430     
22 30.985,92 3.992,02 24,2430     
23 31.717,28 4.086,24 24,8152     
24 31.717,28 4.086,24 24,8152     
25 32.448,62 4.180,46 25,3874     
26 32.448,62 4.180,46 25,3874     
27 33.179,98 4.274,69 25,9596     
 
 

Indemnités 
 
Complément de fonction pour les infirmiers chefs et chefs de service: 
 au moins 18 ans d'ancienneté 
A partir de 18 ans 
d’ancienneté 

75,16 €/mois   

 
Supplément pour des prestations irrégulières 
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Travail du samedi                          50 %     
Travail du dimanche 56 %     
Service interrompu   30 %     
Travail à un jour férié 56 %     
Travail de nuit                       35 %     
Travail de nuit à un jour 
férié ou un dimanche 

      56 % (rés.-serv.:50 %) 

Travail  de 19h à 20h         20 % 
 
rés.-serv.:  Prime annuelle fixe   
Prime brute annuelle de 161,41 EUR, paiement à partir d'octobre. 
 
Excepté les résidences-services: prime d'attractivité annuelle: 
montant indexé de la partie forfaitaire: 587,21 EUR 
Supplément de fonction pour les chefs de service 
< 9 ans d'ancienneté              4% 
de 9 à 17 ans d'ancienneté        8% 
au moins 18 ans d'ancienneté     12% 
 
  
 
Allocation de foyer et de résidence 
 
Limite/Mois Montants  All. de foyer/Mois      Montants  All. de rés./Mois 

 
2061,34 € 
2350,05 € 

 
92,74 € 
46,37 € 

  
46,37 € 
23,19 € 

 
 
 
Prime d’attractivité et prime de fin d’année  
 
 
 
 
 
Année 2011 
 

Prime de fin d’année Prime d’attractivité 

Partie 
forfaitaire 

Partie Variable Partie 
forfaitaire 

Partie Variable 

Montant 2010 
x (index 
octobre 

2011/index 
octobre 2010) 

2,5 %de la 
rémunération 
annuelle brute 

indexée du 
travailleur 

587,21 € 0,53 % de la 
rémunération 
annuelle brute 

indexée du 
travailleur 

CCT du 12.02.2007 CCT du 10.03.2008 

 
 
 
 
 


	La présente convention collective de travail s’applique aux employeurs et aux travailleurs des :
	- des établissements qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux;
	- des maisons de soins psychiatriques;
	- des homes pour personnes âgées, des maisons de repos et de soins, des centres de soins de jour, des centres de jours, des centres de court séjour et des résidences-services;
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